








MANUEL / 1968 
EGLISE -DU NAZAREEN 

. ' . . . . .. . 

• 
HISTOIRE 

CONSTITUTION 

GOUPER.NEMENT 

RITUEL 

•• 



Publié par autorité de la dix-septième Assemblée Générale tenue 11 
l(.ansas City, Missouri d11 16 a11 21 Juin 1968, 

Comité d'Editioo 

Wilson R. LANPHER 
B. Edgar JOHNSON 

Leslie PARROT ... 
W. T. PURKISER 

L. J. D11 BOIS 

.. . 

Pm,,i.,-1 ldilion Jranraise : 1911 

Imprimerie dq,,)lazaréen 
Boite Postale 132 3 

Port-au-Prince Haïti, W. I. 





PREFACE 

Le Manuel de 1968 est à la fois un document histo-
X rique et un guide de r éfér~e ~iJe sur tous les sujets 

appartenant à la vie et au culte de 'église. Il contient une 
brève histoire de notre église, un sommaire de doctri
ne, les normes de morale pratique, les grandes lignes 
de notre système d'administration de l'église, et les P!:0.:-

)c; c~ures détaillées du gouvernement de l'église. 
Pour ceux qui sont appelés Nazaréens, la Bible est 

la Parole de Dieu et l'autorité suprême, en même temps 
que la source de toute vérité spirituelle. Les doctrines de 
notre église sont basées sur la Bible, et nous sont parve
nues à travers l'expérience de l'Eglise Chrétienne historique. 

· )( Nous acceptons toutes les doctrines de l'églLse évangélique, 
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PREFACE 7 

mais nous cultivons aussi un sens de la m1ss1on qui consis
te à présenter et à conserver la doctrine de la sainteté du 
coeur comme une expérience qui doit être reçue et une vie 
qui doit être vécue. L'église est engagée dans une action 
de dépassement, sur le plan évangélique, qui rendra son té
moignage vital à chaque génération et à toutes les nations. 

Les normes éthiques de notre église sont bien expri
mées par les Règles Générales et Spéciales. Elles devraient 
être suivies soigneusement et consciencieusement comme 
des guides et des secours pour la vie sainte. Ceux qui vio
lent la conscience de l'église, le font à leur propre péril et 
nuisent au témoignage et à la fraternité dans l'église. 

Notre méthode de gouvernement de l'église révèle la 
synthèse et l'équilibre entre les congrégations locales ·et le 
dénom~ationalisme. Nous croyons en l'autorité responsa- X 
ble exercée par des surintendants dûment élus au niveau 
du district ou au niveau général. En pratique notre gouver
nement est représentatif. Il y a une balance ~ ministres )'
et des laïques à l'Assemblée Générale et dans l'effectif du 
Conseil Général. 

L'assemblée Générale qui se réunit chaque quatre ans 
est l'unique corps législatif de l'église. Aucun changement 
important n'a été apporté dans les principes du gouver
nement de l'église par la nouvelle législation votée à l' As
semblée Générale de 1968. Cependant il y a eu un cer
tain nombre de changements basés sur l'expérience, la 
nécessité et le besoin. Quelques changements ont peut
être une base expérimentale, mais ils visent toujours à 
une plus grande efficacité et une plus grande utilité dans 
le service. 

Ce Marmel contient les amendements et les additions 
autorisés par l'Assemblée Générale de 1968. Un index 
commode de ces révisions est préparé dans l'interêt du 
lecteur et se trouve à la fin du livre. 
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De plus notre secrétaire générale a remis en ordre de 
nombreux paragraphes dans cette édition, et a présenté un 
nouveau système d'index qui fera de ce Mam,el un livre 

~ plus utile et de référ~ce f~le. 
Un étude de ce livre et l'adhésion à ses réglements 

rendront un service effectif et coopératif au sein de notre 
église. Nous le recommandons aux membres de toutes nos 
églises. Nous sommes sûrs qu'il rendra service à tous ceux 
qui voudraient être « ouvriers avec Dieu » au sein de l'E
glise du Nazaréen. 

LE CONSEIL DES SURINTENDANTS GENERAUX 

SAMUEL YOUNG 
V. H. LEWIS 
GEORGE COULTER 

EDWARD LAWLOR 
EUGENE L. STOWE 
ORVILLE W. JENKINS 



1ère PARTIE 

Exposé Historique 





EXPOSE HISTORIQUE 

I. Vers la fin du dix-neuvième siècle, un mouvement 
pour la propagation et la conservation de la sainteté scrip
turaire sous forme d'église organisée se développa pres
que simultanément en. d~verses régions des Etat~-Unis. Ce 
mouvement était similaire au réveil wesleyen du siècle 
précédent. La manifestation de partout d'une attraction 
spontanée dans l'unité de !'Esprit vers un rapprochement 
de ceux de la même précieuse foi culmina finalement 
dans l'organisatioO: de l'Eglise Pentecôtiste du Nazaréen. 

La grand.é impulsio~· de ,ce mo~vement a été l'em
phase placée . par ·1es Ecritur,es sur le fait que dans l'ex
piation, Jésus-Christ a pourvu, non seulement au salut 
des hommes, mai.~ _aussi à leur perfectionneme?t · d5-+-~ 
l'amour. dv,dc ,f..,t-<-- t ~ 

II. Le 12 ,.-tai _1886, quelques frères de Providen~e, X 
Rhode Island, intéressés dan$ la promotion de la doc
trine wesleyênne et de l'expê~ience de l'entière · sanc-. 
tification, ·organisère.pt et tinrent des réunions religieuses 
· hebdomadaires d'abord dans des maisons priv~es, ma.is 
après quelques mois dans un magasin loué à 1·i r~~ 
Oxford. Le 16 Janvier 1887 une école ~u dim:anch~· >( 

était organisée avec quatre-vingt-quinze membres. Le 21 
Jûillet 1887, l'Eglise Evangélique du _Peuple était _or- X 

ganisée avec cinquante et un membres, . le piJ.steur ti
tulaire étant le Rév. F. A. Hillery. Le 25 .X.0".e.mbre X 

1888, l'Eglise de la Mission ét11it organisée à Lynn·, 
Massachusetts avec le Rév. C. Howard Davis . comm~ 
pasteur. Les 13 et 14 ~rs 1890, des repré~e~tants r>< 

de ces églises et d 'autres organisations de sainteté évan
gélique du sud de la . Nouvelle-Angleterre s'assemblère~t 
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12 EXPOSE HISTORIQUE 

à Rock, Massachusetts et organisèrent l'Association Cen-
'.>( traie de Sainteté Evangélique. Le Rév. W. C. Ryder, pas

teur de l'Eglise Congrégationaliste Indépendante de cet 
endroit était élu président de l'association. Au cours 
de l'année suivante, l'Eglise de la mission, située à Mal
den (Massachusetts), l'Eglise de la Mission Emmanuel 
située à North Attleboro (Massachusetts), et l'Eglise de 
la Mission Béthanie située à Keene (New-Hampshire) 
furent organisées. 

X En ,,f~nvier 1894 William Howard Hoople un hom• 
me d'affaires de la ville de New-York, fonda une mis
sion à Brooklyn, laquelle fut organisée, au mois de Mai de 
la même année; comme une église indé.péndante avec un 
effectif de 32 membres. Elle était appelée le Tabernacle 
Pentecôtiste dè l'avenue Utica. Après qu'un temple fut 
érigé M. Hoople fut appelé au pastorat. En Février de 
l'année suivante, dans un temple abandonné, l'Eglise 
Pentecôtiste de l'Aven~e Bedford était organisée, et un 
peu plus tard le Tabernacle Emmanuel Pentecôtiste. En 

. X ,l)écembre 180S, des aélégués de ces trois églises adop
tèrent 'une constitution, un sommaire de doctrines et 
des statuts et formèrent l'Association des Eglises Pente
côtistes d'Amérique. Cette association était dûment in
corporée. Furent associées ~b . Rév. William Howard 
Hoople dans cette oeuvre : Rév. H. B. Hosley, Rév. 
John Norberry, Rév. Charles Be Vier, et Rév. H.F. Reynolds. 

X Le 12 ,.Novembre 1896 un comité mixte de ces 
deux associations se réunit dans la ville de Brooklyn, New
York pour formuler un plan d'union. Plusieurs frères 
dë grande -réputation appréciés pour leur conseil et leur 
coopération furent invités à collaborer avec le comité. 
De ce nombre étaient Rév. C. Howard Davis, Rév. G. 
'W. Wilson, Rév. John Norberry, Rév. H. F. Reynolds, 
Rév. H. B. Hosley et Rév. Charles H. BeVier. Cette 
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réunion aboutit à l'union des deux groupes. Il fut con
venu que l'oeuvre continuerait sous le nom <l'Association 
des Eglises Pentecôtistes d'Amérique. 

III. En ~ctobre 1895 plm,ieurs personnes sous la X. 
direction du Rév. Phineas F. Bresee, D. D . et J. P. 
Widney M. D. formèrent la Première Eglise du Naza- 1"' 

réen à Los Angeles, Californie composée de 13 5 mem- ff 
bres fondateurs. Ils adoptèrent un credo et se mirent 
d'accord sur certaines règles générales qui leur sem
blèrent convenables et nécessaires à leur orientation 
immédiate, laissant pour l'avenir l'apport de telles dis
positions que l'oeuvre et ses conditions nécessiteraient. 
Comme conséquence de cette organisation plusieurs é
glises apparurent, s'étendant vers l'Est jusqu'à Chicago. 

IV. Comme le groupe de l'Est et celui de l'Ouest vin
rent à se mieux comprendre, le désir d'union s'accrut. Après 
que les délégués des deux regions eurent conféré, la base 
d 'union suivante fut préparée et adoptée à l'unanimité par 
les deux groupes : 

Base <l'Union 

Il est convenu que les deux Eglises sont une en ce qui -J 
concerne les doctrines considérées comme essentielles au 
salut, surtout les doctrines · de la justification par la foi 
et d'entière sanctification subséquente à la justification, par 
la foi aussi, et comme un résultat, la précieuse expérience 
de l'entière sanctification comme une condition normale 
des,!glises. Les ~lises reconnaissent que le droit d'être -;.. 
membre d 'une église repose sur l'expérience et que les per
sonnes qui sont nées de !'Esprit ont droit à ses privilèges. 

Nous sommes d'accord sur la nécessité d'une surinten
dance qui stimulera et prendra soin des églises déjà établies, 
et dont le devoir sera d'organiser et d'encourager partout 
l'organisation des églises. 
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Nous avons convenu que l'autorité accordée aux su
rintendants n'entravera pas l'action indépendante d'une 
église pleinement organisée. Chaque église jouit du droit 
de choisir son propre pasteur, choix qui sera soumis à telle 
approbation que l'Assemblée Générale trouvera bon d'ins
tituer ; d'élire des délégués aux diverses assemblées ; d'ad
ministrer leurs propres finances et toutes autres choses se 
rapportant à leur existence et leur action locale. 

Il est convenu que toute église faisant partie de l'As
sociation des Eglises Pentecôtistes d'Amérique qui senti
rait la nécessité de continuer à conserver ses biens comme 
elle le fait à présent sera libre d 'agir ainsi. 

La première assemblée de l'union fut tenue à Chicago 
X en 0ctobre 1907. Il fut convenu que le nom du corps uni

fié serait : L'Eglise Pentecôtiste du Nazaréen. 
V. En 1894 à Milan, Tennessee, L'Eglise du Nouveau 

Testament de Christ fut organisée avec 14 membres par le 
Rév. R. L. Harris, afin de conserver et de promouvoir la 

X sainteté scripturaire. L'influE)Ce de cette église se répandit 
bientôt à travers l'ouest du Texas et l'Arkansas. Parmi les 
leaders se détachait la proéminente Mme. Lee Cagle ci-de
vant épouse du Rév. R. L. Harris qui continua !'oeuvre après 
la mort de son mari. 

En 1888, les premières églises de sainteté du Texas fu-

[

- ~nt _organisées par les Rév. Thomas Rogers et Dennis Ro
gers venus de la Californie. 

En 1901, la première Eglise Indépendante de la Sainte
té était organisée à Van Alstyne Texas par le Rév. C. B. 
Jernigan. Cette dénomination s'accrut et prospéra au point 
qu'il y eut, en 1903, vingt organisations d 'églises. 

X. Les représentants légaux de l'Eglise Indép~dante de 
la Sainteté et de l'Eglise du Nouveau Testament de Christ 

X se réunirent à Rising Star, Texas, en}ef ovembre, 1904, et là 
un comité mixte élabora un Manuel, un exposé de doctrines 
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et une base d'union. L'union fut pleinement coQ.Lommée à 
Pilot Point, Texas, en,.Novembre, 1905, et le corps unifié X: 
adopta le nom <l'Eglise de la Sainteté ck,_Christ. X 

VI. En 1907, plusiers représentants de l'Église de la 
Sainteté çle Christ acceptèrent l' invitation de l'Eglise Pente• x 
côtiste du Nazaréen d 'assister à son Assemblée Générale à 
Chicago, mais ils ne furent pas autorisés à entreprendre 
aucune action concernant une union organique. Après que 
l'Assemblée les eut invités en conseil, des arrangements pro
visoires furent faits en vu d'opérer une fusion des deux égli
ses quand une action officielle pourrait être entreprise. Sur 
l'invitation de l'Eglise de la Sainteté ~Christ, la Deuxième >< 
Assemblée Générale se tint à Pilot Point, Texas, le jeudi 8 

pctobre 1908 dès 2 heures de l'après-midi. Le mardi sui- K 
vant, R. B. Mitchum proposa : « Que l'union des deux égli-
ses soit COll§OWmée, » et la motion fut secondée par le X 

Rév. C. W. Ruth. Les Révs. John N. Short, J . B. Creighton, 
C. B. Jernigan, H. B. Hosley, P. F. Bressee, et d'autres pri
rent la.parole en faveur de la motion. Le mardi 13 ,0ctobre X. 

1908 à 10 : 40 a. m., au milieu d 'un grand enthousiasme 
la motion d'union fut adoptée à l'unanimité par un vote 
debout. 

VII. En 1898 le Rév J. O. Mc Clurkan et quelques au
tres convoquèrent une réunion du peuple de la ,.Sainteté de )( 
Tennessee, et des états adjacencs, réunion qui devait se te- X 
nir à Nashville. A cette ~ention une association connue 
sous le nom <l'Alliance Pentecôtiste était formée, mais dans 
la suite ce nom fut changé en celui de Mission Pentecôtis-
te. Au début ces gens avaient l'esprit missionaire et un dé-
sir ardent de diffuser la doctr:ine et l'expérience de la sanc
tification. Alors dans différentes seqj.Q.ns du Sud des grou- 71... 

pes du mouvement de la $'aioteté connus sons le nom de J>'. 

« Groupes de la Mission Pentecôtisté71'unirent. Ils avaient >< 
décidément l'esprit missionnaire, et bientôt envoyèrent leurs 
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y.. représentants aux « régiQ.ns loin!aines » Pendant toute leur 
carrière ils ont été c.tractérisés par ce zèle missionnaire. 

A différentes reprises la question de l 'union de la Mis
sion Pentecôtiste avec l'Eglise Pentecôtiste du Nazaréen avait 

x: été discutée. Enfin le 13 J"évrier 1915 cette union fut réali
sée à Nashville, Tennessee, unifiant ainsi à la fois : L'oeu
vre locale et étrangère de la Mission Pentecôtiste d'une 
part et l'Eglise Pentecôtiste du Nazaréen. 

X VIII. En ~ovembre 1901, la première étape du mou-
vement de l'Eglise de la Sainteté aux Iles Britanniques com
mença quand le Rév. George Sharpe, qui avait été 
un prédicateur dans l'Eglise Méthodiste Episcopale pen
dant treize ans et demi, accepta un appel de l'Eglise Con
g ré ga tio n ali s ce à Ardrossan, Scotland. En Septembre 
1905 il devint pasteur de l'Eglise Congrégationaliste de 
Parkhead, Glasgow ; mais, après treize mois de ministère 
atdu, couronné de succès et de gloire, il fut évincé pour avoir 

x prêché la poctrine biblique de la ,.5ainteté. 
il( Le - ~0 _i~~mbre l 906~ les premiers services de la 

x· ? e_(§ruêre é_glise indépendan~ de la ,,Sainteté étaient te
. '7... nues dans le Great Bastern Roads Hall à Glasgow. Les 

membres enrolés s'élevèrent à quatre-vingt. D'autres é
glises furent organisées et aboutirent à l'Eglise Pentecô
tiste de Scotland. Les visites du Dr. E. F. Walker et 
du Dr. H. F. Reynolds à Scotland et une visite du Rév. 
George Sharpe et de son épouse à la Quatrième As
semblée Générale tenue à Kansas City, Missouri, ouvrit 
la route à l'union avec l'Eglise du Nazaréen qui fut 

. ~ .)(co~mmée en ;Novembre 1915. 

X 

IX. L'Assemblée Générale de 1919, en réponse aux 
requêtes de trente-cinq assemblées de districts changea 
le nom de l 'organisation en celui de : Eglise du Naza
réen. 

X. Pendant plusieurs années un mouvement de /ain-
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teté s'était développé au Minnesota, aux Dakotas et à Mon
tana. Il prit naissance à partir d'un groupe de Métho
distes laïques et fut formellement organisé en 1917 à 
Jamesto~ North Dakota sous le nom d'Association des 
Laïques\~ la Sainteté. Le Rév. J. G. Morrison était 'X 
immédiatement élu comme évangéliste de la mission et, 
en 1919, comme président de l'organisation. S'asso
cièrent au Rév. Morrison, les Révs. Ira E. Hammer, S, 
C. Taylor, W. G. Bennet et plus de 20 autres évan
gélistes et ouvriers engagés dans un vaste programme 
de diffusion de la ,.Sainteté évangélique et de la pro- X. 
motion des _assemblées religieuses en plein air. En 1922 
s~y : ection de ces pasteurs, plus de mille ~~onnes 
f identifièrent avec l'Association des Laïques ~ la Sain-
~é affiliée l'Egli~e du Nazaréen. 

~Dunnt le q'uadriennal 1952-1956- deux groupes 
de Sainteté en Grande-Bretagne fusionnèrent avec l'E
glise du Nazaréen. 

La ~ission Internationale de Sainteté, fondée à 

Londres, Angleterre; en 1907 par M. David_Thomas, hom- X. 
· me d'affaires et prédicateur laïque onso~ l'union >< 
avec l'Eglise du Nazaréen à Leeds, n eterre;, le 29 [)( 
Octobre ) 1952GJ le Dr. Hardy C. Powers, Surintendant X 'l(. 
Général, représentant l'Eglise du Nazaréen. Au moment 
de l'union, M. John Place était président de la Mis-
sion Internationale de Sainteté et le Rév. J. B. Ma
clagan, qui avait été un pasteur de l'Eglise du Naza-
réen aux Iles Britanniques durant vingt-deux années.Jé- X 
tait pasteur-f urintendant. L'union amena vingt-huit égli- X 

ses, plus de mille constituants et trente-six ~issionnaires K 
(cf _J.frique du Sud au sein de l'Egli~ ___du__Na_~aréen. K 

_ ___ ...... "'a~n~_ t, près de vingt-cinq ans(f Eglise de~ Z 
du Calvaire de Grande-Bretagne poursuivit son mmis-
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X K tère de tainteté ~ sous la direction du Rév. 
-~y_n~ <!_J~~!!_ et du Rév. Jack Ford. L'union d l'Eglise 

>< <de Sai.oteté du Calvaiiè avec l'Eglise du Nazaréen fut •
.>(')( ~ e 1 ~in 19 5 5 à Manchester, A~~erre ; le Surin

'<, tendant Général Samuel Young représe~'Eglise du Na
zaréen à cette occasion. Près de vingt-deux églises et plus 
de six cents membres se joignirent à l'Eglise comme con-

, d . sequence e cette u01on. _____ ··-
XII. L'Eglise des QYiii~rs de l'Evan, · du Canada 

>( s'unit à l'Eglise du N azaréen le 7 eptembre 1958. Sous 
la conduite du Rév. Albert Mills président et du Rév. C. J. 

-X' Mç_Jiichol, secrétaire, l'union eut lieu avec M. Samuel 
X Goff, fils du ~~~~teu.r, le Rév. Frank D. Goff, de l'E

glise des ©Ûvriers ~ae7'Evangû«x agissant comme ~ 
~ ~ dans les négociations. L'union fut ~y 

sous la supervision du Surintendant Général, Samuel 
Young et elle ajouta cinq églises et deux cents membres 
au District ~entrai ~J1.. 
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Constitution de l'Eglise 



les Articles de Foi 

l'Eglise 

les articles d'Organisation et de Gouvernement 

les amendements 



Constitution del 'Eglise du Nazaréen Préambule 

Afin de pouvoir préserver l'héritage que Dieu nous a 
donné, la foi transmise aux saints une fois pour toutes, spé
cialement la doctrine et l'expérience de la sanctification 
comme une seconde oeuvre de grâce, et aussi afin de pou
voir coopérer effectivement avec d'autres branches de l'E
glise de Jésus-Christ pour l'avancement du règne de Dieu 
parmi les hommes, nous, les ministres et membres laïques de 
l'Eglise du Nazaréen, en conformité avec les principes de 
la législation constitutionnelle établie parmi nous, ordon
nons par les présentes, adoptons et établissons comme loi 
fondamentale ou constitution de l'Eglise du Nazaréen, les 
Articles de Foi, les Règles Générales, et les Articles <l'Or
ganisation et de Gouvernement mentionnés ci-après, à sa
voir: 

les Articles de Foi 

I. La T rinité 

1. Nous croyons en un seul Dieu existant éternellement, 
infini, So"uverain de l'Univers ; Lui seul est Dieu, créateur 
et administrateur, saint en nature, en attributs et en inten
tion ; Il est en tant que Dieu, !rine dans son être essentiel, X 
révélé comme Père, Fils et Saint-Esprit. 

Il. Jésus-Christ 

2. Nous croyons en Jésus-Christ, la seconde Personne 
de la trinité divine, qui de toute éternité fut un avec le Père; 
qui s'est fait chair par l'opération du Saint-Esprit et qui est 
né de la Vierge Marie, de sorte que deux natures entiè
res et parfaites, c'est-à-dire la divinité et l'humanité, sont 
alors unies dans une seule personne vraiment Dieu et vrai
ment hommé, l'Homme-Dieu. 

21 
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Nous croyons que Jésus-Christ est mort pour nos pé
chés et qu'il est réellement ressuscité des morts, a repris 
son corps, et en même temps toutes choses appartenant à 
la perfection de la nature humaine avec lesquelles il est 
monté au ciel où il intercède maintenant pour nous. 

III. Le Saint-Esprit 

3, Nous croyons au Saint-Esprit, la troisième Person
ne de la Trinité divine, qui est toujours présent et qui agit 
efficacement dans et avec l'Eglise de Christ, convainquant 

'Î le monde ~péché, régénérant ceux qui se repentent et 
croient, sanctifiant les croyants, et guidant dans toute la vé
rité comme elle existe en Jésus. 

IV. Les Saintes Ecritures 

X 4. Nous croyons dans l~ospiration des Saintes 
Ecritures, c'est-à-dire, les soixante-six livres de l'Ancien et 
du Nouveau Testament donnés par inspiration divine, révé
lant infailliblement la volonté de Dieu à notre égard dans 
toutes les choses nécessaires à notre salut, de telle sorte que, 
tout ce qui n'y est pas contenu ne doit pas être prescrit 
comme un article de foi. 

Le. t.,,~ 
·'f-. V.,,. Péché Originel oz~ ... Dépravatio'JJ,, 

5. Nous croyons que le péché originel ou-')répravation, 
est cette corruption de la nature de toute la postérité d' A
dam, en raison de laquelle toute l'humanité s'est éloignée 
de la vertu originelle ou de l'état de pureté de nos premiers 
parents au moment de leu.r création ; que cette corruption 
est ennemie de Dieu, est sans vie spirituelle et est inclinée 
au mal et cela continuellement. Nous croyons de plus que 
le peché originel continue d'exister avec la nouvelle vie du 
régénéré jusqu'à ce qu'il soit extirpé par le baptême du 
Saint-Esprit. 
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VI.~ *~ 
6. Nous croyons que Jésus-Christ, par ses souffrances, 

par l'effusion de son propre sang, et par sa mort méritoire 
sur la croix a accompli une pleine expiation de tout péché 

· humain, et que cette expiation est l'unique moyen de salut, 
et qu'elle est suffisante pour chaque individu de la race d'A
dam. L'expiation est gracieusement efficace pour le salut de 
l'irresponsable et pour les enfants en état d'innocence, mais 
elle es~ efficace pour le salut de ceux qui atteignent X 
l'âge de responsabilité, seulement quand ils se repentent et 
croient. Le_ 

VII. Libre Arbitre 
· t 

7. N~~~y.o_,~s que la création de l'homme à l'image 
de Die~a faculté de choisir entre le bien et le 
mal, et que par suite il fut créé comme étant moralement 
responsable ; que par la chute d'Adam il est devenu si dé
pravé qu'il ne peut pas faire maintenant volte-face et se pré
parer lui-même par sa propre force naturelle et ses propres 
oeuvres à atteindre la foi et invoquer Dieu. Mais nous cro
yons aussi que la grâce de Dieu en Jésus-Christ est libre
ment accordée à tous les hommes, permettant à tous ceux 
qui veulent abandonner le péché pour la justice, de croire 
en Jésus-Christ pour le pardon et la purification des péchés 
et d 'accomplir de bonnes oeuvres agréables à Dieu. 

Nous croyons que l'homme, quoique en possession 
de l'expérience de la régénération et de l'entière sanctifi
cation, peut déchoir de la grâce et devenir apostat et, 
à moins qu'il se repente de son péché, peut être perdu 
désespérément et éternellement. 

1.,-o... 
VIII. 

11 
Repentance 

s. Nous croyons que la repentance, qui est un chan
gement sincère et complet de l'esprit par rapport au pé-

X 

? 
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ché, impliquant un sens de culpabilité personnelle et un 
abandon volontaire du péché, est exigée de tous ceux 
qui, par pensée ou par action sonr devenus pécheurs con
tre Dieu. L'Esprit de ~ - ~onne à tous ceux qui veulent 
se repentir le secours~ de la pénitence du coeur 
et l'espérance de la grâce, leur permettant de croire au 
pardon et à la vie spirituelle. 

X Ixl,:;...J ;1; • l-4..R , , , . LA1 J • . 11stt1.catton, egeneratton et uoptton 
// ,1_ ,..., 

>( 

·z 
' 

9, Nous croyons que la justification est cet acte~ 
~ et~ de Dieu, par lequel il accorde plei~!r
don de toute culpabilité et rémission complète(ife la pei~;' 
~}~s "picliê;-ëoiiiriï~, ; et il accepte comme ~ste,to"ùs . 
ceux qui croient en Jésus-Christ et le recoivent comme Sei
gneur et Sauveur. 

10. Nous croyons que la régénération, ou la nouvelle 
naissance, est cette oeuvre(q_éme~è;,de Dieu ~r laquelle la 
nature morale du croyant repentant est timul~ spiritu 1-
lement lui accordant ainsi une vie spirituelle 
capable de foi, d'amour et d'obéissance. 

11. Nous croyons que l'adoption est cet act 
Dieu par lequel le croyant, justifié et régénéré, 
fils de Dieu. 

12. Nous croyons que la justification, la régénération, 
et l'adoption sont simultanées dans l'expérience de ceux 
qui cherchent Dieu, et~rouve au moyen de la foi, précé
dée de la repentance ; e~'f: Saint-Esprit rend témoignage 
de cette oeuvre et de cet état de grâce. 

X L 
1

B ., S :1; • . ntzere anctt1.catton 
A 

13. Nous croyons que l'entière sanctification est cet 
acte de Dieu subséquent à la régénération, 

0
par lequel les 

-1-_ croyants sont libérés du péché originel 1fu~épravation et 
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\ 
c.- - a ~ 
eeigneri un état d'entière consécration à Dieu, etia sain- K 
te o éissa'b.ce de l'amour rendu parfait. 

Elle est accomplie par le baptême du Saint-Esprit et em- ~ < 

brasse dans une seule expérience la purification es pêches 
du coeur, et la présence constante et intime du Saint- sprit, 
fortifiant le croyant pour la vie et le service. 

L'entière sanctification est pourvue par le sang de Jé
sus,~st accomplie instantanément par la foi, précédée par X: 
l'entière consécration, et le Saint-Esprit rend témoignage de 
cette oeuvre et de cet état de grâce. 

Cette expérience est aussi connue sous divers noms, 
représentant ses différenres phases, tels que : <~erfection iX 
chrétienne », « ,Amour parfait » << ,.Pureté du coeur » cc ):e xx 

,,,Baptême du Saint-Esprit » « La plénitude de la ,Bénédic- x )( 
tion » et la « ,s'aioteté/;hrétienne » (36). ><. X. 

XI.;se~ V en11-e ~ Christ '? 

14. Nous croyons que le Seigneur Jésus-Christ revien
dra ; que nous qui serons vivants au moment de sa venue 
ne précéderons pas ceux qui .sont morts en Jésus-Christ ; 
mais que, si nous demeurons en lui nous serons enlevés 
avec les Saints pour rencontrer le Seigneur dans les airs, 
ainsi nous serons toujours avec le Seigneur. 

XII l,,.u--.R' . ~J JDo... . ' . es11rrectt(m, ugement et estmee 
A 4 ~ 

15. Nous croyons à la résurrection des morts ; les 
corps tant des justes que des injustes seront rappelés à la 
vie et unis à leurs e~prits. « Ceux qui auront fait le bien res
susciteront pour la vie ; et ceux qui auront fait le mal res
susciteront pour le jugement. » 

16. Nous croyons au jugement futur au cours duquel 
chaque homme apparaîtra devant Dieu pour être jugé selon 
ses actions dans cette vie. 
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~ V"'-'t_ 

17. Nous croyons qi@ vie glorieuse et éternelle est 
flM., 

assurée à tous ceux qui croient@ salut en Jésus-Christ notre 
Seigneur, et le suivent dans l'obéissance; et que le pécheur 
impénitent souffrira éternellement dans l'enfer. 

4 
XIII. Baptême 

. 1 

18. Nous crorc;Jrs que le baptême chrétien qui est un 
sacr~ent signifian(acceptation des bénéfices découlant de 
l'expiation de Jésus-Christ, doit être administré aux cro
yants sur la déclaration de leur foi en Jésus-Christ comme 
leur Sauveur et de leur pleine intention d'obéissance dans 
la sainteté et la justice. 

Le Baptême étant le symbole du Nouveau Testament, 
les jeunes enfants peuvent être baptisés, à la requête des 
parents ou tuteurs qui donneront pour eux la garantie de 
leur entraînement chrétien nécessaire. 

Le Baptême peut être administré par aspersion ou par 
immersion, selon le choix du candidat. 

XIV. La Sainte Cène 

19. Nous croyons que le Mémorial et 1a Safote Cène, 
institués par notre Seigneur et Sauveur Jésus-Christ est es
sentiellement un sacrement du Nouveau Testament, décla
ratif de sa mort sacrificielle, par les mérites de laquelle les 
croyants ont la vie et le salut, et la promesse de toutes bé
nédictions spirituelles en Christ. Ce sacrement, concerne 
exclusivement ceux qui sont préparés à la respectueuse ap
préciation de sa signification et, par là, annoncent la more 

du Seigneur jusqu'à ce qu'il revienne. Seuls ceux qui ont 
la foi en Christ et de l'amour pour les saints seraient appelés 
à participer à la fête de la Communion. 

l...P--
f XV._.., Guérison Divine 

20. Nous croyons dans la doctrine biblique de la gué-
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rison divine et nous exhortons les nôtres à s'efforcer 
d'offrir la prière de la foi pour la guérison du malade. Les "2 
actions et moyens providentiels quand ils sont jugés néces
saires ne doivent pas être refusés. 

L'Eglise 
I. L'Eglise Universelle 

21. L'Eglise de Dieu est composée de toutes les per
sonnes régénérées spirituellement et dont les noms sont 
écrits dans le ciel. 

II. Les Eglises Individuelles 

22. Les Eglises individuelles doivent être composées 
des personnes régénérées, qui, par permission providen
tielle et selon les directives du Saint-Esprit, se sont asso
ciées pour former une sainte communauté et de saints mi

nistères. 

III. L'Eglise Du Nazaréen 

23.L'Eglise duNazaréen estcomposéedes personnes qui 
se sont volontairement associiées selon les doctrines et la 
constitution de la dite Eglise et qui recherchent une sainte 
communauté chrétienne, la~onversion des pécheurs, l'en- X 

tière sanctification des croyants, leur fondement dans la 
,.Sainteté, et la simplicité et la puissance spirituelle manifes- K 
rées dans l'Eglise primitive du Nouveau Testament, en 
même temps que la prédication de l'évangile à chaque 
créature. 

IV 

24. Reconnaissant que le droit et le privilège des per
sonnes à la qualité de membres d'église reposent sur le fait 
de leur être régénéré, nous voudrions requérir seulement 
les confessions de foi qui sont essentielles à l'expérience 
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chrétienne. Nous estimons par conséquent que les brèves 
déclarations suivantes sont suffisantes : Nous croyons : 

1. En un seul Dieu le Père, le Fils et le Saint-Esprit. 
2. Que les Ecritures de l'Ancien et du Nouveau Testa

ment, données par inspira1tion plénière, contiennent toutes 
les vérités nécessaires à la foi et à la vie chrétienne. J,"'; / 

3. Que l'homme est né avec une nature déchue et est, 
,1 

par conséquent, incliné au mal, et cela continuellement. 
4. Que les pécheurs impénitents seront perdus éter

nellement et sans espoir. 

5. Que l'expiation accomplie par Jésus-Christ est en fa. 
veur de toute la race humaine ; et que quiconque se repent 
et croit en Jésus-Christ le Seigneur, est justifié et régénéré 
et affranchi de la domination du péché. 

6. Que les croyants doivent être entièrement sancti
fiés, après leur régénération, par la foi en Jésus-Christ le 
Seigneur 

7. Que le Saint-Esprit rend témoignage de la nou
velle naissance et aussi de l'entière sanctification des 
croyants. 

8. Que notre Seigneur reviendra, les morts ressus
cireront, et le jugement final aura lieu. 

V. Les Règles Générales 

2 5. Etre identifié avec l'église visible tel est le pri
vilège béni et le devoir sacré de tous ceux qui sont af -
franchis de leurs péchés, et recherchent la perfection en 
Jésus-Ghrist. Il est demandé à tous ceux qui désirent s'u-

v!.,. nir à l'iglise du Nazaréen, et, ainsi, agir en harmonie 
avec nous, de montrer l'évidence de l'affranchissement 
de leurs péchés par une conduite chrétienne et une pié
té active; d'·être ou de s'efforcer d'être purifiés de tout pé
ché originel ; et ils mettront cela en évidence : 
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1. PREMIERE~~~:, En s'éloignant du mal sous )( 
toutes ses formes, ~: 

(1X9 Prendre le nom de Dieu en vain. \( 
(2 )s Profaner le jour du Seigneur, soit par un tra- .l( 

vail inutile soit en patronnant ou en lisant des jour
naux profanes ou par des divertissements durant le jour 
dlJl... repos. __ ....,.,...., X 

(3 )o Utiliser les liqueurs (_wxiqu_;) comme breuvage K 
ou les vendre ; influencer ou voter pour le permis de 
choisir des lieux pour la vente de ces boissons. Em
ployer le tabac sous une forme quelconque ou en faire 
le trafic. 

(4)Q Engendrer des querelles, rendre mal pour mal, ~ 
Î j~er, médire, répandre des soupçons injurieux sur la , 

bonne réputation de . ._ autres. 
(5)~ Agir malhonnêtement, pour tirer profit en ven- \ 

dant et en achetant, porter de faux témoignages et ai
mer les oeuvres des ténèbres. 

(6.\e La dépravation dans l'habillement ou la con- I(' 
duite. Les nôtres doivent s'habiller avec la simplicité 
chrétienne et la modestie qui conviennent à la sainteté. 

« Je veux aussi que les femmes vêtues d'une ma
nière décente, avec pudeur et modestie, ne se parent 
ni de tresse, ni d'or, ni de perles ni d'habits somp
tueux, mais qu'elles se parent de bonnes oeuvres com
me il convient à des femmes qui font profession de 
servir Dieu » (1 Timothée .2 : 9-10) cc Ayez non cette 
parure extérieure qui consiste dans les cheveux tréssés, 
les ornements d'or ou les habits qu'on revêt, mais la 
parure intérieure et cachée dans le coeur, la pW'eté 
incorruptible d'un esprit doux et paisible qui est d'un 
grand prix · devant Dieu (1 Pierre 3 : 3-4). ,,.. 

(7) Chants, littérature et amusements qui ne sont { 
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t-, pas à la gloire de Dieu ; le théâtre, la salle deE:' 
le cirque et lieux semblables ; de même que loterie et 

'7 
1 jeux de hasard ; 11bsence ou manque de conduite ; 
X fêtre membre ou être lié par serment à des ~rdres 

lsecrets ou fraternités secrètes : « Ne savez-vous pas 
que l'amour du monde est inimitié contre Dieu ; 
celui donc qui veut être ami du monde se rend en
nemi de Dieu ( Jacques 4 : 4 ) . « Ne vous mettez pas 
avec les infidèles sous un joug étranger ; car quel rap
port y a t-il entre la justice et l'iniquité et qu'y a 
t-il de commun entre la lumière et les ténèbres ? .•• C'est 
pourquoi, sortez du milieu d'eux et séparez-vous dit le Sei
gneur. Ne touchez pas à ce qui est impur et je vous ac-

!>( cueilleraî>~2 Corinthiens 6 : 14-17), 
2. Deuxièmement : En faisant ce qui est recommandé 

'Y\ dans la Parole de DieuJqui est à la fois notre règle de foi 
et de pratique, savoir : 

'j ( 1 zy Etre courtois envers tous les hommes. 
':( (2)e Contribuer au soutien du ministère et de l'église et 

de ses oeuvres selon la capacité que Dieu accorde. 
"Z (3)f) Etre utile à .ceux qui gardent la foi, être patient 

r-1 dans l'amour l'un envers l'autre. 

~?articles d'Organisation et de Gouvsrnemsnt 
1~· ARTICLE I. FORME DE GOUVERNEMENT 

? 26. L'Eglise du Nazaréen a une forme représentative 
de gouvernement. 

'1-.. (1)$ Nous reconnaissons la nécessité d'une surinten-
dance qui paîtra et prendra soin des églises déjà établies et 
qui aura pour rôle d'organiser, et d 'encourager partout 
l'organisation des églises. 

¾ (2)0Nous reconnaissons que l'autorité donnée aux su-
. rintendants ne gênera pas l'action indépendante d'une égli-
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se complètement organisée. Chaque église jouira du droit 
de choisir son propre pasteur, choix qui sera soumis à tel• 
le approbation que l'assemblée Générale jugera bon d'ins• 
tituer. Chaque église élira aussi des délégués aux diverses as• 
semblées, administrera ses propres finances et se chargera 
de toutes les autres affaires concernant sa vie locale et son 
oeuvre. 

27. Il est reconnu que toute église de l'Association 
des Eglises Pentecôtistes d'Amérique, faisant partie de cet
te organisation, qui pourra sentir la nécessité de continuer 
à conserver sa propriété comme elle le fait en ce moment, 
sera libre de la faire. 

ARTICLE II.LES EGLISES LOCALES -
28. L'effectif d'une église locale C(?m rendra tous ceux 

'? qui ont été organisés en église p ux aut isés à le faire et t 

qui ont été publiquement reçu:s ar ceux au risés à le faire, f 
après avoir déclaré leur expérience du salut_,leur croyance JK.. 
à nos doctrines et leur bonne volonté de se soume~re à 
notre gouvernement(l00-101) 

ARTICLE III.LES ASSEMBLEES DE DISTRICT PC 

29, L'assemblée %énerale organisera les membres de l'é- >< 
glise en assemblées de ,District, donnant lieu à une repré- ~ 
sentation ministérielle et laïque comme l'assemblée géné• 
raie le trouvera équitable, et déterminera les qualifications 
de ces représentants, pourvu que néanmoins, tous les an
ciens de bonne réputation en soient membres. L'assemblée 
générale fixera auw les limites géographiques des assem• P< 
blées de ,,Oistri~dé~nira les pouv~t les devoirs cI,;s ~ 
f"ssemblees de r1str1ct. (200-201)( o.J./ d.A~~ ~ X 

ARTICLE IV L'ASSEMBLEE ~RALE~) 

30. (1 )t) Comment elle doit être composée. L'5.6semblée ~ 
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@énérale sera composée de délégués ministériels et laïques 
en nombre égal, élus à cette fin par les assemblées de Dis
trict de l'Eglise du Nazaréen ; des membres ex offi.cio que 
l'assemblée générale indiquera de temps à autre ; et des 
représentants de districts missionnaires de l'Eglise du Naza-

. peuvent être pourvus par l'assemblée générale. - -
lection des Délégués. Chaque assemblée de district 

e ira crutin secre au cours d'une session dans les seize 
ois qui préce eront la réunion de l'assemblée générale, 

n nombre égal de délégués ministériels et laïques à l'as-
semblée générale pourvu que les délégués ministériels 
oient des anciens de l'Eglise du Nazaréen. Chaque assem
lée de district aura droit à au moins un délégué ministé

riel et un délégué laïque et à autant de délégués addition-
\nels que son effectif peut justifier dans les proportions fixées 

ar l'assemblée générale. Chaque assemblée de district élira 
s délégués substituts dont le nombre ne dépassera pas ce

lu des délégués. 

(-%>) Lettres de Créances. Le Secrétaire de chaque assem
blé de istrict fournira des certificats d'élecrion aux délégués 

'j. et aux substituts respectivement élus à l'assemblée générale 
et il enverra les certificats de telles élections au Secrétaire 
Général de l'Eglise du Nazaréen immédiatement après l'a
journement de l'assemblée de district. 

(~Quorum.Quand l'assemblé~érale est en session, 

~ une majorité de tous les délégués ~our en faire partie 
1 • constituera un quorum pour la tra~ction des affaires. Si 
·tun quorum a été une fois constitué un nombre plus res-

1. treint peut approuver le proc~~erbal qui était démeuré 
, jusque-là non approuvé, et aj urné. ' ( ~r€.- ? ) 
~ (~ Surintendants Générai x. ,(ssemblée générale éli

X ra au~ parmi les anciens de l'Eglise du Naza-
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réen, autant de /urintendants foénéraux qu;Élle jugera né- X. K. 

cessaire et qui constit!leront le ~onseil des Surintendants 1( 
L ~ ? Généraux. Toute Q'~ dans l'office de surintendant gé- , 

n~al durant l'intérim des assemblées générales ser~ ·-z 
/'bl~par un vote à la majorité des deux-tiers de tous le~urm- ><. 
--. rendants de -_.mstr'ict de l'Eglise du Nazaréen (305.1) b<' 

(6[;) Des Présidents des Sessions. Un ,s'urintendant f&é- X 
néral nommé à cette fonction par le _EQnseil des Surinten- )( 
dants Généraux présidera les réunions journalières de l'As
semblée Générale. Mais si aucun jurintendant ,g'énéral n'a ~ 
été nommé ou n'est présent, l'assemblée générale élira un 
de ses membres comme ,'résident temporafr~ des sessions. X 
(300.1) . , . . . 

(7) _Règles d'Ordre . . :î} Assembl~e générale adoptera 
des Règles d'ordre gouverna(lt son système d'organisation, X. 
sa prpéédÜ~,1Ies comités et tou~es@ autre~ ap- ~ 
partenatf~ fla conquite ordonné.e _de ses affaires. Elle sera 
le juge de l'élection et des qualifications_ de ses propr~s 
membres. ( 300.2) 

(8~ La Cou1· -d'~ L'Assemblée Géné
rale élira parmi les membres de l'Eglise du Nazaréen 
une cour~ et définira sa juridiction et 
ses pouvoirs. ( 305,9) 

.-----
(9 ). Pouvoirs e Restrictions' 

__ j_~~ L' Assemblée enérale aura le pouvoir de@ X' 
(g~ pour l'Eglise du Nazaréen et d'élaborer des rè
gles et des ordonnances pour tous les départements en 
rapport ou associés avec elle à tous égards, mais qui 
ne sont pas@_so~vec cette constitution (300, 305-
5 . 14) . c:;;;;:Ay ... , .-<.-

( 2 ~ Aucune Jlglise locale ne sera privée du droit X 

de choisir son pasteur, choix qui est à telle approbation 
que l'assemblée générale trouvera bon d'instituer. ( 119) 
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(3 )o Toutes les églises locales, les officiers, minis
tres et laïques auront toujours de droit à un jugement 
équitable et le droit d'enterjeter appel. 

AMENDEMENTS 

<"l 31. ,,,. Les provisions de cette co~s!i~~i_?n LJ>euvent 
~ être a~es ou amendées par un ~~ @ la ma

jorité de tous les membres de l'assemblée générale, et 
par un vote positif à la majorité des deux-tiers de toutes 
les assemblées de district de l'Eglise du Nazaréen. L'as
semblée générale ou n'importe quelle assemblée de dis
trict peut prendre l'initiative de proposer telles altéra
tions ou tels amendements. Dès que de telles altérations 
ou de tels amendements auront été adoptées comme il 
est ici prévu, le résultat du vote sera annoncé par le 

)( ~nseil des Surintendants Généraux, après quoi de tel
les altérations ..... o~ de tels amendements auront pleine 
force et plei~? 1 

I 
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A. DU SUPPORT DE L'EGLISE 

« De même aussi, le Seigneur a ordonné à ceux qui 
annoncent l'Evangile de vivre de l'Evangile. » (1 Cor. 9 : 
14) I"), _ _ _ ~ ..,.__ 

32.-· Il ~ute--~ (1) Que ljglise est obli- t><. 

gée de soutenir ses ministres, qui ont été appelés par Dieu, 
et qui, sous la direction de l;t'glise, se sont donnés eux-mê- '/. 
mes entièrement à l'oeuvre du ministère ; (2) que tous les 
membres de rf glise se sont volontairement engagés à cette X 
tâche qui consiste à soutenir le ministère. Nous conseil
lons fortement, donc, que cet argent soit recueilli chaque 
semaine pour ce saint emploi, et que, là où _ cela est possi
ble et praticable, le salaire du pasteur lui soit payé réguliè
rement chaque semaine. ( 12 3) 

32. 1 Nous croyons que le mode de recueillir l'argent 
pour le soutien de l'église par les dimes et les offrandes 
est la méthode scripturaire. Nous exhortons nos adeptes à 
adopter la dîme comme plan scripturaire et satisfaisant : 
que chaque membre puisse apporter son concours minimum 
au soutien de l'église toute entière, qu'elle soit locale, du 
district, ou générale. Et sur la base des promesses divines 
à l'égard des donateurs généreux nous exhortons nos adep
tes à ajouter à leurs dîmes des offrandes volontaires aussi 
généreuses que les circonstances le permettront. (37) 

32.2 Concernant les dépenses nécessaires à la réalisa
tion des programmes locaux~ du district et des program· 
mes généraux de l'Eglise du Nazaréen, les églises locales 
sont priées d'adopter et de pratiquer un plan budgétaire, et 
partout où cela est possible, de payer leur quote-parts du 
budget du district et du budget général mensuellement. 
(112, 133. l.73-174) 

B. TEMPERANCE ET PROHIBITION 

33. Les Saintes Ecritures et l'expérience humaine -con"\ 
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damnent également l'emploi des boissons enivrantes com
me breuvage. La fabrication et la vente des liqueurs eni
vrantes pour un tel dessein est un péché contre Dieu et la 
race humaine. L'abstinence totale de toute boisson enivrante 
est la règle chrétienne pour chaque individu, mais la totale 

X prohibition c@trafic des spiritueux est cjy devoir du gou
vernemeo t civil. ( 3 71) 

3 3. 1 Seul le vin non fermenté et le pain sans levain 
doivent être employés dans le sacrement de la Sainte Cène. 
(109. 10, 405. 5, 404, 689 ) 

C. MARIAGE ET DIVORCE 

34. L'institution du mariage fut ordo:inée par Dieu au 
temps de l'innocence humaine, et il est selon l'autorité 
apostolique, « honorable entre tous » ; c'est l'union mu

r; ( tuelle d'un homme et d'une femme pour ~ne fraternité, !!.Q se-
\ cours mutuel et!!,.propagation de la race. Nos adeptes doivent 

chérir cet état sacré en tant que chrétiens et y entrer après 
une prière sincère pour l'obtention de la direction divine 
et après s'être assurés que l'union projetée est en accord 
avec les exigences scripturaires. Ils doivent rechercher sé
rieusement les bénédictions que Dieu a promis en relation 
avec l'état conjugal savoir, sainte camaraderie, la famille, 
l'amour réciproque, ·-· les éléments de l'édification d'un 
foyer. Le contrat de mariage lie moraiement aussi long
temps que les deux vivront, et, par conséquent, ne peut pas 
être dissout à volonté. 

34, 1 Nous croyons que les personnes qui obtiennent 
le divorce de la loi civile dans le cas où la cause scripturai
re pour le divorce, c'est-à-dire l'adultère, n'existe pas, et 
qui se sont remarié:s plus tard, vivent dans l'adultère et ne 
sont pas éligibles pour deve.:1ir membres de l'Eglise du Na
zaréen. Bien qu'il puisse exister d'autre causes et condi
tions permettant de justifier le divorce sous la loi civile, 
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néanmoins seul l'adultère peut fournir. une base servant à 
justifier le parti innocent au remariage. 

34. 2 Il est formellement interdit aux ministres de 
l'Eglise du Nazaréen de célébrer le mariage des personnes 
qui n'ont aucun droit scripturaire de se marier. (10l. 1, 
103, 401. 5) 

D. DES OFFICIERS DE L'EGLISE 
35, Nous ordonnons à nos églises locales dans le 

choix de leurs officiers, de n 'élire que ceux qui ont pleine
ment fait l'expérience de l'entière sanctification ( 106. 9, 
L65) 

E. CROISSANCE DANS LA GRACE 

36. Il y a une distinction marquée entre un coeut' par
fait et un caractère parfait. Le premier est obtenu instanta
nément, comme résugat de l'entière sanctification, mais la 
deuxième est le résu_lat de la croissance dans la grâce. 1\... 

Notre mission dans le monde n'est pas seulement de 
répandrt: la saintl!té scripturaire comme une doctrine, mais 
aussi d'être « un exemple pour les croyants, en parole, en 
conversation, en charité, en esprit, en foi, en pureté. ,. 
Nos adeptes doivent prêter attention au développement de 
la sainteté da ns la crainte du Seigneur, à la promotion de 
la croissance des grâces chrétiennes dans les coeurs et à 
leur manifestation dans la vie quotidienne. { l 3 ) 

F. DE L'INTENDANCE 

37,._ Nos adeptes doivent reconnaüre le droit de pro- -,:.. 
priété de Dieu sur toutes choses et notre responsabilité 
d 'administrateur •· que nous ne sommes que des adminis
trateurs de nos propres vies et que nous sommes responsa
bles de l'emploi de notre temps, de nos biens et de nos 
autres possessions ; et que nous sommes sous l'obligation 
sacrée d'un don systématique et proportionné de notre 
temps et de nos biens pour le soutien de !'oeuvre chrétienne, 
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et de garder et d'employer tous les biens sainement pour 
le Seigneur. Puisque l'économat est essentiel à la vie plus 
abondante, nous devons chercher par tous les moyens con
venables à promouvoir son emploi dans l'église toute en
tière. 

3 7. 1 Apporter la dîme à la maison du trésor est clai
rement l'accomplissement à la fois scripturaire et pratique 
du versement fidéle et régulier de la dîme dans l'église à la
quelle le membre appartient. A bien considérer l'église lo
cale est l'unique maison du trésor au sens scripturaire. 
Donc élargir la portée de la définition, c'est affaiblir son 
sens et sa valeur. (32. 1, 143, 374) 
( Ce paragraphe est tiré de l'appendice du Manuel de 1960, 
sans révision, par l'action de l'Assemblée Générale de 
1964.) 



IV ème PARTIE 

Gouvernement 



L'EGLISE LOCALE 

L'ASSEMBLEE de DISTRICT. 

L'ASSEMBLEE GENERALE 
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Préambule. 

Toute vie exige l@e loi; à toute organisation il faut un 
gouvernement. Celui qui estle chef de toutes choses dans l'é
glise a donné la forme et l'ordre à l'ensemble de ses disci
ples et représentants. Nous cherchons en tant qu'église à 
nous conformer aux principes de gouvernement en accord 
avec les Saintes Ecritures et les providences divines afin que 
toutes choses puissent être faites script!irairernent, décem
ment et dans l'ordre. 

Le Gouvernement de l'église du Nazaréen est représen
tatif et de ce fait évite les extrêmes de l'épiscopat d'une 
part et du congrégationalisme illimité d'autre part. 

CHAPITRE I. 

L'EGLISE LOCALE 

A. Organisation des Eglises locales,. 
100, Les Eglises locales peuvent être organisées par le 

Surintendant de district, ou par le surintendant général 
ayant juridictiof ou par un ancien autorisé par l'un d'eux. 
(28, 208. l, 310 404. 9). 

B. Des membres. 

101. Toutes les personnes qui ont été organisées dans 
une église locale par ceux autorisés à le faire et toutes cel
les qui ont été publiquement r-eçues par le pasteur, le surin
tendant de district, ou le surintendant général après avoir 
déclaré leur expérience, du salut et leur croyance aux doc
trines de l'Eglise du Nazaréen et leur bonne volonté de se 
soumettre à son gouvernement, composeront l'effectif de 
l'église locale; cependant seuls les membres de l'église qui 
ont atteint leur quinzième anniversaire (de naissance) seront 
admis à voter au cours des réunions annuelles ou spécia
les de l'église (28, 34, J, 101. 1, 104, 106, 1, 109. 2, 116, 
310, 403. 7, 404. 6). 

? 
1 
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101. 1~ Quand des personnes désirent s'unir à l'église, 
le pasteur leur expliquera brièvement les privilèges qui 
se rapportent à la qualité de membre dans l'église et les exi
gences des règles générales et, s'ils s~ot des candidats ac
ceptables, après consultation du comité des membres de 
l'église, le ministre en utilisant dans un service public, la 
forme approuvée pour la réception des membres. (9e par
tie, chapitre II, 688), les recevra dans le sein de l'église 
(25, 34. 1, 103. 3-3. 4) 

10 l. 2. Les membres des missions, où l'organisation 
d'une église locale n'a pas été effectuée, ne seront ni comp
tés, ni rapportés comme membres de l'église ! Cependant 
les membres d'une mission quand ils sont dûment reçus 
conformément aux paragraphes 101 et 101.1, peuvent se 
joindre à l'effectif d'une église locale régulièrement orga
n_isée où ils seront comptés comme membres d'église. 
Mais les membres des missions ne seront pas rapportés 
dans les statistiques annuelles comme membres d'église 
(109 .. 12). 

• 
C. Des membres de probation. 

102. Toute église locale peut, au moyen de son comi
té, établir un système de membre de probation ; mais ces 
candidats ne doivent pas être comptés en tant que membres 
d'église ( 13 2. 2 1 ) 

X 102. l.._ Les candidats jouiront de tous les privilèges at-
tachés à la qualité de membre d'église, à l'exception du 
droit de vote et celui d'occuper une fonction dans l'église. 

x 102. 2"Les candidats peuvent être reçus comme mem-
bres définitifs ou r_ejetés à tout moment, à la discrétion du 
pasteur et du comité des membres de l'église. 

1 D. Comité des membres de l'église et d'évangélisation. 

103. Le <;,Q_@!!é de l'église pourvoira l'église d'un ~ 
mité d'évangélisation et des membres de l'église compo-
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sé de trois personnes au moins, dont la fonction sera d•agir 
en tant que comité consultatif avec le pasteur comme prési
dent; et il sera du devoir de ce comité de promouvoir l'é
vangélisation dans l'église locale, et de consetver les fruits 
de notre évangélisation par les moyens suivants: (101-1. 1, 
132. 22). 

103. 1. Etude sera faite et recommandation donnée au 
comité de l'église et aux départements de l'église qui met
tront l'emphase sur les efforts évangélistiques dans la vie 
enti~re de l'église, insistant sur une recherche constante 
des âmes, du moment que les membres reçus par profes
sion de foi soient de vrais fruits de l'év~ogélis~oo. t 

103. 2A Servir comme comité local pour exécuter les X' 

programmes dénominationnels de l'évangélisation à la 
fois au niveau général et au niveau du district. 

103. 3,. Les nouveaux convertis seront portés à se qua- x 
lifier pour être membres d'église par une vie constante de 
dévotion, une étude de la Bible, et du Manuel, individuelJe
ment et/ ou dans une classe de cathécumènes dirigée par le 
pasteur (24-25, 34. 1) 

103. 4
11

L'effort sera déployé en vue de porter les nou- J( 

veaux membres à se solidariser totalement au service de 
l'église. 

103. ~ Après la réception~ nouveaux membres, le ><'. 

comité travaillera avec le pasteur au développement d'un 
? programme CQntinu de guide spirituel. 

103, 6APer.sonne ne sera reçue comme membre de l'é- x 
glise locale jusqu'à ce que le pasteur ait d'abord cousulté le 
comité des membres de l'église au sujet de la réception de 
cette personne-là. 

E. Des déplacements de membres. 

104. Transfer~. Le pasteur, quand un membre le -re
quiert, peut accorder un transfert de membre d'église 
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(voyez forme au paragraphe 695. 4) à toute église locale de 
l'Eglise du Nazaréen qui peut être désignée ; un tel trans
fert est valable pour trois mois seulement. Quand l'église, 
qui reçoit, accuse réception du transfert, une telle personne 
perd sa qualité de membre de la première église (111, 69 5. 5) 

104.1 Recommandation. Le pasteur, quand un membre 
le.requiert, peut délivrerun certificat de recommandation (vo
yez forme au paragraphe 695.2) à l'adresse de toute église é
vangélique qui peut être désignée, après quoi la personne 
perd immédiatement sa qualité de membre de l'église loca
le qui lui a délivré le certificat. (111). 

F. Cessation de la qualité de membre. 

105. Changemmt de résidence. Un membre d'une égli
se locale quand il change de demeure est requis de faire 
un rapport à son pasteur au moins une fois par semestre. S'il 
néglige de le faire, son nom peut-être enlevé de la liste des 
membres de l'église par action du comité de l'église, après 
quoi le pasteur écrira en face de son nom « Déménagé sans 
lettre de recommandation. • (135) 

1 OS. J Absen,ce persistante. Quand un membre d'une é
glise locale s'absentera de tous les services religieux de l'é• 
glise durant six mois consécutifs sans aucune raison jugée 
valable par le comité de l'église, son nom pourra être en
levé de la liste des membres de l'église, après qu' il aura é
té visité et traité loyalement autant que possible. Après u
ne telle action du Comité de l'église, le pasteur écrira en 
face de son nom « Destitué par le comité de l'église. » 

(135.1) 
105.2 Quand un ministre licencié ou ordonné s'unira 

à l'effectif d'une autre église ou au ministère d'une autre dé
nomination, il perdra immédiatement sa qualité de membre 
dans l'église locale à cause de ce fait, et il sera écrit en fa. 
ce de son nom « Destitué pour s'être uni à une autre déno
mination • (40 3. 7, 404.6) 
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105.3 Quand un membre d'une église locale aura ac-
cepté une licence de précher ou une ordination de n'impor
te quelle autre organisation religieuse, ou quand il se sera 
engagé dans une église indépendante ou dans un travail 
missionaire indépendant, il perdra, à cause de ce fait, im
médiatement sa qualité de membre, sauf dans le cas où cet
te personne obtiendra l'approbation annuelle écrite du co
mité de l'église locale d'où il détient sa qualité de membre, 
et l'approbation annuelle écrit du Comité Consultatif du 
district dans lequel cette église est située. 

lOS.4. Renvoi. Le pasteur, quand il est requis par un 
membre, peut accorder une lettre de renvoi ( voyez forme 
au paragraphe 695. 3 ), mettant ainsi fin immédiatement à 
la qualité de membre d'une telle personne. ( 111 ). 

G. Des réunions d'affaires de l'Eglise. 
106. Une réunion des membres d'une église locale 

pour une conférence et pour la transaction d'une affaire qui 
n'a pas été prévue autremen4 sera désignée sous le nom de 
réunion d'affaire de l'église. 

106. 1. Seules les personnes qui on·t été reçues com
me membres et qui ont atteint leur quinzième anniversaire 
de naissance seront admis à voter dans les réunions d'affai
res de l'église. 

106. 2. Toute affaire -- y compris les élections •• en 
harmonie avec l'esprit et la discipline de l'église, et qui n'a 
pas été spécialement prévue, peut être traitée à toute réu• 
nioo d'affaires de l'église. 

106. 3. Obéissance à la loi civile. Dans tous les cas 
où la loi civile requiert un mode spécifique de procédure 
pour la convocation et la marche à suivre des réunions 
d'affaires de l'église ce mode sera strictement suivi. ( 146). 

106. 4. Président des Sessions. le pasteur qui sera 
président ex-o.ffi.cio de l'église locale, ou le surintendant de 
district, ou le surintendant général ayant juridiction, ou 
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-quelqu'un approuvé par le surintendant de district ou le 
surintendant général, présidera les réunions d'affaires an
nuelles ou spéciales de l'église. ( 113, 21 O. 1, 31 O. 1) 

106. 5. Une réunion annuelle des membres de chaque 
église locale sera tenue dans les 60 jours précédant la réu
nion de l'Assemblée de district, une annonce publique se
ra faite à ce sujet _du haut de la chaire au moins deux di
manches à l'avance. (119, 139, 146, 1) 

106. 6. Du Secrétaire. Le secrétaire du comité de l'é
glise sera le secrétaire de toutes les réunions d'affaires de 
l'église ; en son absence un secrétaire par intérim sera élu. 
(137. 4) 

106. 7. Les rapports seront donnés· à la réunion an
nuelle de l'église par le pasteur (109. 14), le surintendant 
de l'école du dimanche (165), le président de la société des 
Jeunes Nazaréens (171. 4)~ le président local de la Société 
Missionnaire Mondiale de l'Eglise du Nazaréen ( L 72. 2), 
les diaconesses ( 415), les prédicateurs locaux ( 4r. 2), les 
économes (142), les gérants (148), le conseil d'éducation 
de l' égli_se locale ( 158), le secrétaire J 3 7. 2) et le tréso
rier ( 138. 5) du comité de l'église. 

106. 8. Des élections. A la réunion annuelle de l'église 
Z locale il y aura une élection, !u scrutin _sec~ des écono

mes, (134, des gérants, 144, 1~6. 1), du surintendant de 
l'école du Dimanche ( 165. 1), et des membres du con
seil d'éducation de l'église (156) locale, pour servir durant 
la prochaine année de l'église et jusqu'à ce que leurs suc
cesseurs soient élus et qualifiés. 

'f... 106. 9~ Les églises locales en choisissant leurs officiers 
sont priées d'élire uniquement ceux qui sont clairement 
dans l'expérience de l'entière sanctification. (voyez les Rè
gles Spéciales, 3 5) 

':f.s. 106. 10,..Un comité de nomination peut être employé 
par l'église locale, si elle le désire, au cours de l'élection 
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des officiers, des comités, et des délégués à l'Assemblée de 
District. Ce comité peut-être constitué par n'importe quel
le méthode et de n'importe quelle manière que le comité 
de l'église proposera. Le pasteur servira comme président 
du comité ( de nomination). 

106. 11,. A la réunion annuelle de l'église, il y aura une I>( 
élection au s~ret, des délégués laïques à l'assem- J\ 
blée de District, sur la base d'une représentation fixée par 
l'assemblée générale selon le paragraphe 201. 12. 

106. 12_
1
Les réunions spéciales des membres de l'égli- :X... 

se -'@:ale, pour conférence ou transaction d'affaires peuvent K, 
être convoquées à tout moment par le pasteur ou le comité 
de l'église après avoir obtenu le consentement du pasteur 
ou du surintendant de district ou du surintendant géné-
ral ayant juridiction. (151) 

106. 1 ~ Une annonce publique des réunions d'affaires X: 
spéciales de l'église sera toujours faite du haut la chaire du
rant au moins deux précédents services réguliers ou coo
formém~nt aux conditions requises par la loi civile, (12 5-
26, 128, 139, 141, 146. 1-47) 

H. ~es années de l'église. 

107. L'année ae l'église commencera le lundi' qui suit 
immédiatement l'ajournemeO:i: final de l'Assemblée de· Dis
trict organisée par le district dans lequel l'église est située, 
et finira à minuit le dimanche qui suit immédfatement l'a
journement final de l' Asse~blée de District. 

t 07. 1 L'année statistique prendra fin dans les 4 5 jours 
précédant l'ouverture de l'Ass,emblée de District ; et la nou
yelle année statistique débutera le lendemain de la clô.ture 
de l'année statistique précédente. La date exacte de l'ouver
ture et de la clôture de l'année statistique dans ces limites 
sera fixée par l_e Conseil Consultatif de District. (222. 1) 

. .. 
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I. Le Pasteur. 

108. Un pasteur est un ancien ou un ministre licencié 
(119) qui, sous l'appel de Dieu et de son peuple, est char
gé de prendre soin d'~ église locale (35, 210) 

109. Les devoirs du pasteur sont : 
109.1. De précher la parole (403.S, 404) 
109.2. De recevoir des personnes comme membres 

dans l'église locale en conformité avec les paragraphes 101 
et 101.1. 

'{ 109,3€)D'administrer les sacrements en harmonie avec 
les paragraphes 403.S et 404. 

109.4. De prendre soin du troupeau par la visite pas
torale, particulièrement des malades et des nécessiteux. 

109, S. De consoler ceux qui sont dans le deuil. 
109.6 De réprimander, blâmer et exhorter avec toute 

patience et doctrine. 
109. 7. De rechercher,. par tous les moyens, la conver

sion des pécheurs, la sanctification des convertis, et la crois
sance du peuple de Dieu dans leur très sainte foi (23). 

'f-- 109.SJ)e prendre soin du travail de tous les départe-
ments de l'église locale. 

109,9, De nommer les moniteurs de l'école du diman
che conformément au paragraphe 166.1. 

109. 10. D'administrer le sacrement de la Sainte Cène 
au moins une fois par trimestre. S'il est un ministre licen
cié mais qui n' a pas suivi le cycle d'études prescrit comme 
il est prévu au paragraphe 403. 5 ( voir aussi 689) il se 
fera assister d'un ancien pour une telle administration 
(33 • 1, 140. 2) . 

109. 11. De lire à la congrégation la constitution de 
l'Eglise du Nazaréen et les Règles Spéciales contenues dans 
les raragraphes 1 à 25 et 32 à 37, durant chaque année de 
l'église (107) ou avoir cette section du Manuel imprimée 
et distribuée annuellement aux membres de l'église. 
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109. 12. De superviser la préparation de tous les rap
ports statistisques de tous les départementsde l'égliseloca• 
le, et de présenter promptement tous ces rapports à l'As• 
semblée de District par l'intermédiaire du secrétaire du 
district. (101. 2, 107. 1, 168. 1) 

109. 13. De superviser les programmes d'évangélisa• 
tion, d' éducation de dévotion, et d'expansion de l'église 
locale en bar ·e ave_~_}~uts et les programmes de 
promotion d 'é lise du district ou de l'é lise enérale; r") 

dans son rapport anaue 1se locale il inclura un rap
port sur l'état de l'église locale et de ses départements; il 
donnera aussi un aperçu de l'étendu des h~soins futurs 
avec les recommandations qui seront soumis par l'église à 
ses officiers ou à ses départements pour l'étude et pour 
l'exécution des projets à venir en vue de la croissance et 
du progrès. 

109. 14. De soumettre un rapport à la réunion d'affai
res annuelle de l'église (106.7) 

109. 15. De nommer un comité d'enquête composé 
de trois membres, en cas d'accusation portée contrè un 
membre de l'église (501) 

109. 16,pe s'assurer que tous les fonds du budget gé- )( 
oéral récueillis par la société missionnaire locale sont 
promptement remis au trésorier général ; et que tous les 
fonds du budget du district sont remis promptement au 
trésorier du district (138. 2) p~ î 

109. 17 D nommer "âti}tomité de l'église -et tle super, '/, 
~ toutes 1es per nnes qui seront des employés salariés 
de l'église locale7.d-/4 -~Ç~ 

110. Quand un membre ou un ami de l'église locale ou 
d'un des départements de l'église se déplace vers une autre 
localité dans la même assemblée d'e district où une asso
ciation vitale avec la précédente église locale est imprati• 
cable, le pasteur avisera le pasteur de l'église la plus pro-
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che de la localité, donnant l'a:lresse du membre ou de l'ami 
si elle est connue. Si le déplacement se fait vers une lo
calité située au-delà de l'assemblée de district le pasteur local 

~1•informera immédiatement le « Moving Nazarenes Servi
~ ces » du Département d'Evangélisation, 6401 The Paseo, 
~ Kansas City, Mo. 641 31, en donnant le nom et la nouvelle 

adresse si elle est connue. Le Département d'Evangélisation 
enverra immédiatement l'information au pasteur de la nou
velle localité où la personne réside. 

111. Le pasteur peut, quand un membre le requiert, 
délivrer un transfert de membre d'église (695.4), un certi
ficat de recommandation (695.2) ou une lettre de renvoi 
104-4.1, 101.4, 195.3), 

882. Le pasteur, de concert avec le comité de l'église, 
selon les plans adoptés par l'Asssemblée Générale et agréés 
par l'Assemblée de District s'arrangera pO\ir r ecueillir la 
quote-part des fonds du Budget Général et la quote-part des 
fonds du Budget du District assignés à l 'église _locale dont 
il est pasteur et recueillira ces quotes-parts. (32.2, 133, 
173) 

113. Le pasteur sera, ex-officio, président de l'église 
Il locale, président du comité de l'église et directeur des éco

les de l'église, de la Société des Jeunes Nazaréens, de la 
société Missionnaire Mondiale de l'Eglise du Nazaréen 
et de toutes les autres organisations auxilliaires en rapport 
avec l'église locale ( 130, 161, 171.3, 172. 1) 

113. l Le pasteur aura droit à une voix dans la nomi
nation de tous les directeurs de tous les departements de 
l'égliselocale(132.15, 165.1, 169.1, 171.4, 172.2) 

114. Le pasteur ne contractera pas de dettes, ni ne 
créera des obligations financières au nom de l'église loca
le dont il est le pasteur, a moins qu'il soit autorisé et diri
gé par le vote du comité de l'église ou par le vote efféccué 
au cours d'une réunion d'affair~s de l'église ; et une telle 
action sera dûment mentionnée dans le procès-verbal du 
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comité de l'église ou de la réunion d'affaires de l'église 
(132.1) 

115. Le pasteur manifestera toujours de la considéra
tion pour le conseil ~é du surintendant de District et le 
Conseil Consultatif de District' (208, 222-2, 403. 9, 404.8) 

116. Dans le cas où un ministre licencié ou ordonné, 
présentant des lettres de créances d'une autre dénomination, 
fera une demande pour devenir membre d'une église locale, 
le pasteur ne recevra pas un tel candidat sans avoir obtenu 
préalablement la recommandation favorable du Conseil 
Consultatif de District. (101, 115, 225) 

117. Pour l'exercice de son office le pasteur dépendra 
de l'Assemblée de District à qui il fera un rapport annuel 
et donnera un bref témoignage de son expérience chrétien
ne personnelle (203. 1, 403.6) 

118. Le pasteur deviendra automatiquement un mem
bre de l'église locale dont il est pasteur ou de l'église de 
son choix, s'il a plus d'une église à sa charge ( 404.4) 

J. Appel D'un Pasteur. 

119. Un ancien ou un ministre licencié (108) peut 
être appelé au pastorat d'une église locale par un vote fa. 
vocable au scrutin secret à la majorité des deux-tiers des 
membres de l'église, présents en âge de voter et votant au 
cours d'une convocation annuelle et au cours d'une réu
nion spéciale de l'église locale, pourvu que cet ancien ou 
ministre licencié ait été nommé à l'église locale, par le co
mité de l'église qui, après avoir consulté le surintendant 
de district, peut faire une telle nomination par un vote au 
scrutin secret à la majorité de tous ses membres ; et pour
vu que la nomination ait été approuvée par le surintendant 
de district (30. 9, 121, 125, 2, J 32. 2, 205, 7,208.6) 

119. 1 Le pasteur d'une église qui a été organisée de
puis moins de deux ans, ou qui a moins de 2 5 membres 

7 
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votants, ou paie moins de $25.00 de salaire pastoral heb
domadaire, ou qui reçoit une assistance regulière du dis
trict, peut-être nommé par le surintendant général ayant 
juridiction, le surintendant <le district et par le Conseil Con
sultatif de District avec le consentement des délégués à l' As
semblée de District. 

119. 2 En cas d'une vacance daus le pastorat de telles 
églises pendant l'intérim des Assemblées de District, cette 
vacance pourrait être remplie par la nomination du Surin
tendant de district. 

120. En cas de déssacord entre le comité de l'église et 
le surintendant de district, le comité de l'église ou le surin
tendant de district peut soumettre la matière au surinten
dant général ayant la juridiction pour connaître sa déci
sion. Contre cette décision le comité de l'église ou le su
rintendant de district peut interjeter appel devant le Con
seil des Surintendants Généraux, pour une décision finale. 

121. Quand un pasteur est appelé au cours d'une an
née de l'église ce sera pour une période comprenant la pro
chaine .année de l'église et l'appel peut être étendu comme 
il est prévu ci-après. 

122. Au cas où une église n'a pas appelé un pasteur 
avant la convocation del' Assemblée de district, le surinten
dant général présidera l'Assemblée de District, le surin
tendant de district, et le Conseil Consultatif de District, con 
curemment avec les délégués d'une telle église locale, feront 
des arrangements pastoraux ponr cette église locale.(222. 
1, 108. 1) 

12 3 Quand un pasteur est appelé, l'église locale spé
cifiera la rémunération qu'il pourra espérer recevoir. Le 
montant de cette rémunéra.don peut-être déterminé pra le 
le conité de l'église, ou par un vote des membres de l' égli
se locale au sujet d'un tel montant comme cela a été recom
mandé par le comité de l'église. Quand l'accord a été réa-
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liré entre l'église locale ou le Comité de l'église et le pas
teur par rapport à sa rémunération, le paiement entier du 
salaire du pasteur sera considéré comme une obligation 
morale par l'église. Si, toutefois, l'église devient incapable 
de continuer le paiement du salaire accepté, une telle inca
pacité ou défaillance ne sera pas considérée comme une 
cause suffisante pour une action civile à intenter par le pas
teur contre l'église ; et en aucun cas l'église ne sera léga• 
ment responsable d'une valeur dépassant les fonds recueil
lis pendant la période de service actuel du pasteur et qui 
n'ont pas été autrement affectés. 

L'église locale devra aussi faire des provisions pour 
ses frais de voyage et de déplacement (32, 133. S-32. 6) 

124. Aucun pasteur n'abandonnera le pastorat d'une 
église locale sans avoir donné un avis écrit au comité de 
l'église et au surintendant de district au moins 30 jours 
avant le terme de son pastorat ; et sans que sa démission 
été acceptée par le comité locale et approuvée par écrit par 
le surintendant de district. 

K. Renouvellement de l'appel du pasteur. 

125. L'appel d 'un pasteur peut-être renouvelé pour la se
conde année et chaque année sucessive de son pastorat 
sans nomination par le comité de l'église par un vote au S• 

crutin secret à la majorité des deux-tiers de tous les mem
bres en âge de voter, presents et votant au cours d 'une réu
nion dûment convoquée dans ce but et tenue au moins 90 
jours avant la date d'ouverture de la prochaine assemblée 
de district, pourvu qu'un tel renouvellement d 'appel soit ap
prouvé par le surintendant de district dans les 30 jours qui 
suivent un tel appel. Toute a bseace de désapprobation de 
sa part sera considérée et traitée comme une approbation. 

125. 1 En cas de désapprobation du renouvellement 
d 'appel par le surintendant de district dans le délai prévu, 
l'église locale ou le surintendant de district peut soumet-



56 GOUVERNEMENT LOCAL 

tre le cas à l'attention du surintendant général ayant juri
diction pour connaître sa décision. Contre cette décision 
l'église locale ou le surintendant de district peut interjeter 
appel devant le conseil des surintendants généraux pour 
une décision finale. 

125. 1 Un pasteur ayant reçu un vote majoritaire, in
férieur à deux-tiers, pour un renouvelfoment d'appel, sera 
considéré réélu pour une période d'une année ; mais il ne 
peut pas être élu à nouveau à moins d'être nommé par le 
comité de l'église par une procédure régulière de l'appel 
d'un pasteur. Un vote pour un prolongement d'appel peut 
ne pas avoir lieu à moins qu'il n'y ait un vote favorable des 
deux-tiers de l'église (119) 

126. Prolongement d'appel. Cependant, il est prévu 
par le présent Manuel, que l'église locale peut, quand elle 
vote le renouvellement de l'appel du pasteur qui a servi au 
moins durant 180 jours avant le vote de réélection, voter pour 
le prolongement de l'appel jusqu'à un total de deux, trois 
ou quatre années, à condition que le vote pastoral pour 
une année ait été présenté et reçu par un vote favorable et 
qu'un tel prolongement d'appel ait été recommandé par 
un vote à l'unanimité de tous les membres du comité de 
l'église et approuvé par écrit par le surintendant de district, 
Un tel vote doit se faire au scrutin secret à la majorité des 
deux-tiers des membres de l'église présents en âge de vo
ter et votant, et doit avoir lieu au cours d 'une r éunion d'af
faires de l'église dûment convoquée à cette fin au moins 90 
jours ou au plus 180 jours avant la date convenue pour la 
prochaine Assemblée de District (106.12 ) 

126.1 Il sera entendu que ce prolongement d'appel 
indura l'année du renouvellement de la période d'appel. 
En cas de renouvellement additionnel d'un tel pastorat, la 
procédure sera identique à celle qui est exposée ci-dessus ; 
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mais chaque renouvellement successif ne dépassera pas qua
tre années. 

126. 2 Un pasteur après avoir accepté un appel pour 
une période dépassant une année, n'abandonnera pas le 
pastorat de l'église locale sans donner un avis écrit au co
mité de l'église locale et au surintendant de district, au 
moins 30 jours avant la na de son pastorat et sans que sa 
démission ait été acceptée par le comité de l'église locale 
et approuvée par écrit par le surintendant de district. 

127. Au cas où la réunion de l'église pour le renouvel
lement de l'appel a lieu à une date plus tard que 90 'jours 
avant celle convenue pour Ja prochaine assemblée de dis- · 
trict, la procédure concernant l'appel d'un pasteur sera 
conforme au paragraphe 119. 

128. L'acceptation d'un appel aux fonctions pastora
les sera donnée par le ministre dans les 30 jours à partir 
de la date du vote de l'appel par la réunion d'affaires de 
l'église. 

129. Au cas où le surintenda~t de district et le comi
té de l'église seront d'avis que la question du maintien des 

. relalions pastorales au-delà de la clôture d'une année d 'une 
période pastorale prolongée. devrait être soumise à l'église 
locale, le surintendant de district et le comité de l'église, 
par un vote à la majorité des deux-tiers peuvent ·ordonn:er 
conjointement que la question soit soumise au · voté à unê 
réunion spéciale tenue 90 jours au moins ou 180 jours au 
plus avant la date fixée pour Ja prochaine assemblée de dis
trict. La question sera présentée sous la forme ·suivante : 
« Les présentes relations pastorales seront-elles maintenues 
au-delà du terme de la présente année de l'église ,. ? (106. 
12) 

Si, par ùn vote au scrutin secret à la maforité des deux
tiers des membres de l'église présents, en âge de voter et 
votant, l'église décide de maintenir ses présentes relations 
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pastorales, la fonction du pasteur se.ra maintenue comme 
si un tel vote n'a pas eu lieu. 

Si, cependant, l'église ne décide pas par un tel vote de 
maintenir les présentes relations pastorales, la fonction du 
prend.ra fin avec la clôture de l'Assemblée de district. 

L. Le comité de l'église. 

130. Ses membres. Chaque église locale au.ra un comité com
posé du pasteur ( qui sera président, ex-officio) du surinten
dant de l 'école du dimanche, du président de la société des 
Jeunes Nazaréens, du président de la société Missionnaire 
Mondiale du Nazaréen, des économes, des gérants, de l'é
glise locale et des membres du conseil d'éducation de l'é
glise quand ces derniers sont élus comme membres du co
mité d'éducation rattaché au comité de l'église par la réu
nion d'affaires annuelle de l'église (35, 113, 139, 144, 156, 
171.4, 172.2) 

131. Des réunions. Le comité de l'église aura une réu
nion régulière dans les dix premiers jours de chaque mois, 
et se réunira spécialement quand il sera convoqué par le 
pasteur, par le surintendant de district, ou le secrétaire 
quand il n'y a pas de pasteur. 

131.1. Entre la réunion annuelle de l'église et l'assem
blée de District le nouveau comité élu de l'église pourra se 
réunit pour s'occuper des problèmes d'organisation, et au 
cours de cette réunion il élira un secrétairede l'église et un 
trésorier de l'église comme il est prév11 ci-après et tout au
tre officier qu'il aura pour rôle d'élire (106.5, 131.15. 
16) 

132. Devoirs. Le comité de l'église aura pour devoir: 
132. 1. De prendre soin des interêts de l'église locale 

et de son oeuvre, quand cela n'est pas prévu autrement, 
avec l'accord du pasteur. (114, 177). 

132. 2. De nommer, dans l'église locale, après avoir 
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consulté le surÎi'l.tendant de district, tout ancien ou ministre 
· licencié qu'il peut juger digne de devenir pasteur, pourvu 
que la nomination soit approuvée par le surintendant de 
district. (119, 208. 6) 

132. 3. De recommander à l'église locale, avec l'ap
probation -du surintendant de district, que l'appel du pas
teur soit renouvelé pour une période dépassant une année. 
(126,29) 

132. 4. De pourvoir à un pasteur intérimaire après 
conférence avec le surintendant de district jusqu'à ce qu'un 
pasteur soit régulièrement appelé par le comité de l'église. 
(209) 

132.5. De déterminer le montant du salaire que le 
pasteur recevra et de réviser le salaire du pasteur au moins 
une fois par an. (123) 

132. 6. De pourvoir aux voies et moyens pour le sou
tien du pasteur, du pasteur intérimaire, ou de tous autres 
ouvriers salariés de l'église locale (123, 140.1) 

132. 7. De déterminer le support financier et l'alloca
tion que l'évangéliste doit recevoir et de l'avertir d 'un tel 
soutien minimum au moment de son appel par le comité de 
l'église. 

132.8, De prêter une attention particulière au soutien 
du surintendant de district et des surintendants généraux, 
en conformité avec les plans autorisés. 

132. 9. De licencier comme prédicateur local, à sa 
discrétion, toute personne qui a été recommandée par le 
pasteur ; et de renouveler une telle licence comme il est 
prévu aux paragraphes 402, 402.2. 

132. 10 De licencier comme diaconesse locale, à sa 
disct'étion, toute personne qui a été récommandée par le 
pasteur, et de renouveler une telle licence (415, 415.3) 

132.11. De recommander, à sa discrétion, sur la no
mination du pasteur, un prédicateur local à l'assemblée de 
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district pour être reçu comme ministre licencié ( 402.4, 
203.2, 403 ) 

132.12. De recommander à sa discrétion, sur la nomi
nation du pasteur, un ministre licencié à l'assemblée de 
District pour le renouvellement de sa licence. (203.2, 
403.2) 

132.13, De recommander à sa discrétion, sur la nomi
nation du pasteur, une diaconesse locale à l'assemblée de 
district;pour être reçue comme diaconesse licenciée ( 41 5.4, 
203.3, 416) 

132.14. De recommander, à sa discrétion, sur la no
mination du pasteur, une diaconesse licenciée pour le re
nouvelle·ment de sa licence ( 415.4, 203.3, 416.3) 

132.15. D'élire sur la nomination du conseil d'éduca
tion de l'église locale le surintendant de l'école biblique 
de vacances, et le surintendant de l'école biblique de se
maine-(159.9) 

13 2. 16. D'élire un secrétaire, à la première réunion 
du nouveau comité, pour servir jusqu'à la clôture de l'année 
de l'église et jusqu'à ce que son successeur ait été élu et 
qualifié. (106. 6, 131, 137.1-37.5} 

1.32.17. D'élire un trésorier à la première réunion du 
nouveau comité, pour servir jusqu'à la clôture de 
l'année de l'église et jusqu'à ce que son successeur ait 
été élu et qualifié ( 131, 138.1-38.6) 

13 2.18. D'établir et conserver un compte soigneux de 
toutes les sommes reçues et dépensées par l'église locale et 
d'en faire un rapport au cours de ses réunions mensuelles 
régulières et au cours de la réunion d'affaires annuelle de 
i1 église locale ( 13 8. 3) 

132.19. De nommer un comité, composé de deux mem
bres au moins, dont le rôle sera de compte.r et de rendre 
compte de toutes les sommes reçues par l'église locale 
(140.1) 
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132.20. De nommer un comité de contrôle qui vérifie
ra, au moins annuellement, les archives financières du tré
sorier de l'église locale, de la Société des Jeunes Na2a
réens, de l'école du dimanche et de toute autre archive fi. 
nandère de l'église locale. 

132.21. D'établir à sa discrétion, un système de mem
bres de probation pour l'église locale (102) 

132.22. De nommer un comité de membres de l'égli
se composé de trois personnes au moins (103) 

132.23 De recommander une diaconesse licenciée.à l'as
semblée de district pour son élection comme une diacones
se éonsacrée ( 41 7) 

132.24 D'agir, si c'est nécessaire, comme conseil d'é
ducation scolaire de l'église dans les églises ayant seule

.. ment 50 merµbres. ( 160) 
132. 2 5. De former un comité de jugement de cinq 

membres en cas d'accusations écrites formulées contre un 
membre (501) 

132. 26. D'élire, avec approbation écrite du surinten
dant de district et sur la nomination du pasteur, des ad
joints salariés tels que, pasteurs adjoints, directeur~. d'édu
cation chrétienne, directeurs de travaux juvéuiles; · ou di
rect~urs de musique, Le fait par le surintendant de dist,;ict 
de ne pas désapprouvèr dans un délai de 15 j.ours ser~ ctn-

'( . , \ t ... 
sidéré et traité comme une approbatiôn... 181,. ::~9~._?,) 

. . ''"'"' _;r,.~ 
. 133. Le comité de l'église, de concert av'ecle pasteur, sui-
vra les plans adoptés par l'assemblée générale et agréés 

• , •r .,,,; ., 

par l'assemblée de district pour recueillir les quotes_-parts 
des fonds du budget général et des fonds du budget du ~is
trict réalisés, à l'église locale, et il recueillira· ces· quot~s
parts (32.2, 112, 113) 

134. Avant qu'un conseil d'édu·cation scolaire aura été 
prévu dans une nouvelle église locale organisée, le comité 
de l'église et le pasteur nommeront un surintendant de l'é-
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cole du dimanche et rempliront les devoirs d'un conseil 
d'éducation scolaire de l'église locale jusqu'à ce qu'un tel 
conseil soit régulièrement élu (156) 

135. Le comité de l'église peut enlever de la liste de 
l'église le nom d'un membre non résident de l'église qui 
·aura négligé de faire un rapport au pasteur au moins une 
fois par semestre. (105) 

13S. 1 Le comité de l'église peut enlever de la liste 
de l'église le nom d'un membre qui s'absente de tous les 
services religieux de l'église durant six mois consécutifs 
sans une raison jugée valable par le comité de l'église 
pourvu qu'il ait été visité et traité loyalement, autant que 
possible (lOS. 1) 

136. Le comité de l'église peut suspendre ou annuler 
la licence d'une diaconesse locale en harmonie avec le para
graphe 415. 3, 

13 7. Du Secrétaire de l'église. Les devoirs du secré
taire du comité de l'église iont : 

13 7. 1 D'enregistrer correctement et de conserver 
fidèlement les procès-verbaux de toutes les réunions de l' é
glise et de toutes les réunions du comité de l'église et 
d'accomplir toute autre tâche qui peut faire partie de son 
office. 

137. 2 De présenter un rapport annuel de toutes les 
activités de l'église locale, y compris les statistiques des 
membres à la réunion d'affaires annuelle de l'église locale 
(106. 7) 

137.3 De conserver tous les papiers, toutes les archi
ves et les documents légaux, y compris les contrats, les 
exuaits d'acte, les polices d'assurance, appartenant à l'égli
se locale et de remettra promptement à son successeur en 
fonction tous les papiers, archives et autres documents. 

13 7 .4 D'être le secrétaire de toutes les réunions d'affai-
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res annuelles et spéciales de l'église, et d'avoir la garde 
des procès-verbaux et d'autres papiers se rapportant à ces 
réunions-là (106.6) 

13 7.5 De certifier par écrit au surintendant de district les 
résultats du vote pour l'appel d'un pasteur, d'un vote de re
nouvellement pastoral et du vote pour une prolongation du 
renouvellement pastoral, et du vote pour une prolongati0n 
du renouvellement de l'appel pastoral. Une telle attestation 
sera faite dans la semaine du vote. 

138, Du trésorier de l'église. Les devoirs du trésorier 
de l'église sont : 

138.1 De recevoir toutes les valeurs dont la réception 
n'a pas été autrement prévue et de les dépenser uniquement 
sur l'ordre du comité de l'église. (132, 18) 

138. 2. De faire un envoi de fonds mensuel de tous 
les fonds du district au trésorier du district et de tous les 
fonds généraux au trésorier général, sauf s'il en est prévu 
autrement (t 32. 18) 

138. 3 De tenir un livre de comptes en ordre, de tous 
les fonds reçus et dépensés (132. 18) 

138. 4 De présenter un rapport financier mensuel au 
comité de l 'église (132. 18) 

1 38. 5 De présenter un rapport financier annuel à la 
réunion d'affaires annuelle de l'église. (J.06.7, 132. 18) 

138. 6. De remettre au comité de l'église les archives 
complètes du trésorier, du moment qu'il cesse d'exercer la 
fonction de trésorier. 

M. Les Economes. 

139. Les économes de l'église locale seront au nom
bre de trois au moins et de 13 au plus. Ils seront 
élus au scrutin secret, à la réunion d'affaires an
nuelle ou à une réunion spéciale de l'église parmi les 
membres de l'église locale, pour servir au cours de la pro-
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, chaine année de l'église et jusqu'à ce que leurs successeurs 
_soient élus et qualifiés. (35, 106. ·5, 106. 8, 106.12, 130) 

140. Les devoirs des économes sont _: 
140. 1. D_e prêter une attention spéciale, sous la di

rection d.u comité de l'église, au recueillement de l'argent 
pour le soutien de l'église et du pasteur, afin que celui.ci 
puisse être déchargé des problèmes temporels et de l'in
quiétude, et se donner ainsi entièrement à l'oeuvre du mi• 
nistère (132. 6) . 

140.2. De pourvoir aux accessoires de la Sainte Cène, 
et quand il est requis par le pasteur, de l'aider dans l'orga
_nisation d.'une telle cérémonie (33.1, 1()9.10) 

140.3 De pourvoir à l'assistance et au soutien des né-
cessiteux et de~ affligés. · 

14 L Une vac~nce dans l'office peut-être remplie par 
l'église locale au cours d'une réunion d'affaires dûment CQn• 
voquée. 

142. La fidélité des économes dans l'accomplissement 
de leurs devoirs sera soumis à la sanction de l'église locale. 
Ils feront un rapport à l'église locale au cours de la réu
n~on d'affaires annuelle d~ l'église. (106.7) 

N. Le Cc,mité Local des Economes. 

143. Les économes formeront le comité local des éco
nomes qui aura pour rôle de promouvoir la cause de l'éco
·oomat chrétien dans l'église locale, en collaboration avec 
le pasteur et le comité général de l'économat. (37, 374-75) 

D. Les Gérants. 

144. Les gérants de l'église locale ne seront pas moins 
de trois ni plus de neuf. lls seront choisis parmi les mem
bres de l'église locale pour servir au cours de la prochai
ne année de l'Eglise et jusqu'à ce que leurs successeurs 
soi~ot choisis et qualifiés. 
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14 5. Là où l'église locale n'est pas incorporée, là où la 
loi civile le requiert, ou encore quand pour d'autres raisons 
le surintendant du district ou le Conseil Consultatif de Dis• 
trict le jugent convenable, les gérants tiendront les titres 
de propriété de l'Eglise et les administreront en tant que 
gérants de l'église locale en se conformant aux prescrip
tions et aux restrictions du paragraphe 151 à propos de la 
détention de la propriété de l'église. 

146. Dans tous les cas où la loi civile requiert un 
mode spécifique d'élection des gérants de l'église, ce mode 
sera strictement suivi. ( 106. 3) 

146.1 Là où aucun mode d'élection n'est exigé par la 
loi civile, les gérants seront élus au scrutin secret au cours 
de la téunion annuelle de l'église locale ou au cours d'une 
réunion spéciale dûment convoquée à cette fin. (106.5, 
106.8, 106.12) 

147. Une vacance dans la fonction de gérant peut être 
remplie par l'église locale au cours d'une réunion d'affaires 
dûment . convoquée. ( 106.12) 

1.48. Les gérants soumettront un rapport fidèle de leur 
gérance à l'église locale. Ils feront un rapport à chaque 
réunion d'affaires annuelle de l'église. Dans l'intérim des 
réunions d'affaires annuelles de l'église ils feront leurs rap
ports au comité de !,.église auquel il font partie. (.106. 7, 
149, 152, 175, 1-75,2) 

P . Incorporation de l'Eglise 

149. Dans les lieux que les statuts permettront les gé
rants auront l'église locale incorporée, et ces gérants et 
leurs successeurs seront les gérants de la dite corporation. 
Sauf contradiction avec la loi civile, les articles d'incorpo
ration prévoiront les pouvoirs des corporations et pourvu 
que la corporation se soumette au gouvernement de l'Egli
se du Nazaréen, comme cela est autorisé et déclaré dans 



66 GOUVERNEMENT LOCAL 

son Manuel par l'Assemblée Générale de la dite Eglise. 
Toutes les propriétés de cette corporation seront adminis
trées et cootrolées par les gérants soumis à l'approbation 
de l'église locale. 

Partout ou une propriété est achetée et développée 
par le Conseil Consultatif de District pour une église loca
le ou encore là où une nouvelle église est formée et qu'elle 
consent à rembourser l'argent investi par le Conseil Con
sultatif de District, il est recommandé que le Conseil Con
sultatif de District transfère le titre à l'église locale. (235.3, 
349.2) 

149.1 Quand une église locale est incorporée toute 
propriété acquise sera transférée directement à l'église sous 
son nom incorporé quand cela sera possible. 

Q. Restrictions de la Propriété 

150. Les biens immobiliers de l'église locale ne se
ront pas hypothéqués pour solder les dépenses courantes. 

151. L'église locale ne peut acheter des biens immo
biliers, ni les vendre, les hypothéquer, les échanger ou en 
disposer autrement sauf par un vote de la majorité des 
membres présents au cours d'une réunion d'affaires annuel
le ou au cours d'une réunion spéciale dûment convoquée à 
cette fin et sous réserve de l'approbation écrite des surin
tendants de district et de l'approbation écrite du Conseil 
de District de !'Extension de l'Eglise. ( 106.5, 106.12} 

152. L'Eglise locale, qui désire acheter des biens im
mobiliers ou ériger une nouvelle église ou encore un pres
bytère, ou effectuer une grande réparation, doit soumettre 
la proposition au surintendant de district et au Conseil de 
district de l'Exteotion cle l 'Eglise pour considération, con
seil, et -approbation. Aucun contrat de dettes conduisant à 
l'hypothèque ou non ne doit être consenti dans l'achat des 
biens immobiliers ou de construction d'édifices ou leur 
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transformation, sans l'approbation du surintendant de dis
trict et du Conseil de 'District de l'Extention de l'Eglise. 

15 3. Les gérants et/ ou une église locale ne peuvent 
pas soustraire la propriété de l'usage de l'Eglise du Naza
réen. (175.1-75.2) 

R. L'école de l'Eglise. 

154. L'école de l'Eglise c'est ce département de l'église 
qui développe !'oeuvre d'éducation de l'église locale, c'est
à-dire : l'Ecole du Dimanche, l 'école biblique de vacances, 
l'école annexée à l'église, Caravane, les services religieux 
ponr les enfants, l'école d'entrainement pour le service 
chrétien et les autres écoles et classes semblables autant 
qu'elles peuvent être classées sous ce titre. Elles seront 
sous la supervision générale du Conseil de l'Ecole du Di
manche et sous le contrôle direct du pasteur_. 

15.5. Les objectifs de l'école de l'Eglise sont : 
155.1 D'enseigner les doctrines du christianisme et 

les principes, de la morale chrétienne tels qu'ils sont révé
lés dans la Bible, spécialement tels qu'ils sont interprétés 
par les « Articles de Foi » du Manuel de l'Eglise du Naza
réen. 

15 5 .2 D'implanter le fondement et de commencer le dé. 
veloppement du caractère chrétien chez les jeunes enfancs, 

155.3 De rechercher le salut de l'inconverti et l'en
tière sanctification des croyants. 

155.4 D'entretenir un développement progressif et con
tinu du caractère, des attitudes et des habitudes chrétiens. 

15 5.5 De conduire à la découverte de la philosophie 
chrétienne de la vie et de l'interprétation biblique de l'uni
vers. 

15 5.6" D 'aider le foyer chrétien à devenir plus efficient 
dans l'enseignement de la foi chrétienne. 

155.7 De mettre l'accent sur l'accroissement de l'effec-
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tif de l'église et l'entrainer pour le service dans l'église. 
155.8 o•atteiodre le plus grand nombre possible de 

gens pour Christ et son église. 
Ces objectifs doivent être atteints par une étude pieuse 

et diligente et un enseignement de la Parole de Dieu -La Bi
ble - et par tous les autres moyens efficaces. 

S. Le Conseil <l'Education de l'Eglise. 

156. Chacque église locale aura un conseil d'éduca
tion composé du pasteur, du Surintendant de l'école du Di
manche, et de trois à neuf personnes, faisant partie de l'ef
fectif des membres, élues au cours de la réunion d'affaires 
annuelle de l'église pour servir jusqu'à la clôture de la pro
chaine année de l'église et jusqu'à ce que leurs successeurs 
soient élus et qualifiés. Le Conseil d'Education aura la su
pervision générale de l'église. 

157. ÛJmité d'Educatirm. Le Conseil <l'Education de 
l'Eglise peut être élu - si on le désire - par la réunion d'af
faires annuelle de l'Eglise, comme une partie intégrante du 
comité de l'Eglise, fonctionnant alors comme comité d'é
ducation du Comité de l'Eglise, sauf si le Comité de l'Egli
se se réserverait les fonctions qui lui sont attribuées. Le 
président de la Société Missionnaire Mondiale de l'Eglise 
du Nazaréen et le président de la Société des Jeunes Naza
reéns peuvent être adjoints au comité d'éducation de l'égli
se locale pour en assurer la coordination. 

!J 7 .1. Si un comité d'éducation est élu l'église peut 
élire un nombre d'économes et de gérants (leur nombre ne 
doit jamais être moindre que le minimum établi par le Ma
nuel aux paragraphes 13 8 et 144) ou élira un plus grand 
comité de l'église. (106 8 , l32.24, 134) 

l:!Js. Le Conseil d 'éducation de l'église élira un prési
dent, un secrétaire et tous autres officiers nécessaires. Il 
sera tenu des réunions régulières mensuelles ou trimestriel-
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les pour la transaction de toute affaire concernant le travail 
de l'école de l'église. Les réunions spéciales peuvent être 
convoquées par le pasteur. Le conseil d'éducation de l'é• 
glise donnera un rapport annuel à la réunion annuelle de 
l'église ( 106. 7) 

159. Les devoirs du Conseil <l'Education de l'église 
ou du comité d'éducation sont: 

159,1. D 'organiser ou de faire organiser conjointe• 
ment avec le pasteur, une école du dimanche dans l'église 
locale et là où c'est possible une ou plusieurs divisions 
d'écoles bibliques ou classes d'extension et Jes superviser 
(161-168.1) 

159.2 De nommer une ou plusieurs personnes à la 
fonction de surintendant d'école du Dimanche en vertu du 
paragraphe 165.1 

159,3, D'élire sur nomination du pasteur et du surin• 
tendant de l'école du Dimanche un superviseW' de la classe 
des poupons et un superviseur du département des visiteW's 
sur nomination du pasteur et du surintendant 4e l'Ecole du 
Dimanche. 

159.4 D'élire sur nomination du pasteur et du surin
tendant de l'école du Dimanche un superviseur du Dépar
tement du Foyer et des visiteurs sur nomination du pasteur 
et du surintendant de l'Ecole du dimanche. 

' . 
159,S. D'élire ou de nommer d'autres officiers de l'é-

cole du Dimanche, superviseurs de départements et d'au• 
tres ouvriers sur nomination du surintendant de l'école du 
Dimanche et du pasteur aùtant que cela soit nécessaire 
(166) 

159.6 D'approuver les candidats à la fonction de mo
niteurs d'école du dimanche avant leur nomination par le 
pasteur ou êncore de déplacer un officier ou un moniteur 
(167. 68) 

159, 7 D'élire un secrétaire archiviste pour les classes 
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et/ou pour les départements sur nomination du-surinten
dant de l'école du Dimanche après ·consultation avec les 
moniteurs et les superviseurs. 

· 159.8. D'organiser et de promouvoir, quand cela se 
peut, avec l'approbation du pasteur, une école biblique de 
-Yacances; une école primaire des classes· d'Entr11inement 
pour le Service Chrétien ; de choisir ·à cet effet des ouvriers 
en conformité avec les sections· 9, 10, 11. (mentionnées 
ci-après) et de les superviser. (169). 

159.9, De nommer parmi les membres du comité de 
l'église une ou plusieurs personnes à la fonction de surin
tendant de l'école biblique de vacances ou de l'école bibli
que quotidienne au cas ou 'de telles écoles sont organisées. 
(132.15) 

159,10. D'élire d'autres officiers et des moniteurs de 
l'école biblique de vacances, de l'école primaire, de l'école 
d'Enttainement pour le Service Chrétien ou d'une école 
spéciale, quand dé.telles écoles sont organisées.(169. 2) 

159.11. D'élire un directeur locale de !'·école d'Entrai
nement pour le Service Chrétien qui s'intéressera· à la cause 
de l'entrainement chrétien, organisera les classes d'entrai
nement pour tO'llS les membres de l'église et ·1es supervi
sera; et d'élire un conseil ou un surintendant del' école d'En
uaioement pour le Service Chrétien ou d'une école spécia
le quand une telle école est organisée ( 169-69. J ) 

159. 12. D'élire un directeur local qui s'occupera de 
la vie de la famille chrétienne, qui s'efforcera de fortifier 
le ministère de l'églisè au sein des familles, d'oeuvrer au 
resserrement des liens entre la maison et l'église, d'encou
rager les parents à rendre leurs foyers plus chrétiens, et 
provoquer chez les familles fréquentant l'église le désir de 
gagner les familles non chrétiennes pour Christ. 

159.13. D'élire un dire-cteur local de Caravane 
159, 14. D'élire un directeur local de visites. 
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159. 15 De faire des plans et des études concern.,nt 
les besoins d'éducation chrétienne de l'église locale et de 
la communauté et d'essayer de satisfaire ces besoins autant 
que possible. 

160. Dans les églises locales de 50 membres ou. moins 
le comité de l'Eglise pourra remplir. la fonction de Cc,nseil 
<l'Education de l'Eglise (132.24) 

T . L'Ecole du Dimanche 

161. L'Ecole du dimanche sera sous la supervision gé• 
nérale du Conseil <l'Education de l'Eglise, sous la surveil• 
lance du pasteur e~ sous la direction immédiate du-surin• 
tendant de l'école du dimanche. (113,159.1) 

162. Statuts Chaque école du dimanche sera organisée 
et administrée par des statuts adoptés par le conseil d'édu• 
cation. de l'église pourvu que ces statuts soient en.harmo• 
nie avec le Manuel de l'Eglise du Nazaréen (Voir .modèle 
de statuts au paragraphe 694). 

16_3. Cabinet Chaque école du dimanche aura un cabi
net à qui se.ront confiés les travaux administratifs· de l'école. 
Ce cabinet sera composé des officiers généraux et des su• 
perviseurs des départements, s'il y en a, de l'éco~ du di
manche. Au cas ou l'église locale: le jugera 0préférabje, les 
membres du Conseil d 'éducation de l'église et/ou les mo
niteurs de l'école du dimanche peuvent faire ·parJie d.u ca
binet de l'école du Dimanche . . 

Dès lors le cabinet de l'école du diman~he · devjeot à 
la fois une ·organisation administrative et un groupe d'ins• 
pi ration, d'étude et de discussion· des problèmes de l'Ecole 
du Dimanche (694. Art. IV) 

164. Les membres. Il y aura trois classes de membres, 
·à savoir : Ecole du Dimanche, classe des poupons, -Dépar• 
tement du Foyer. 

164.1 Les membres de l'école du dimanche seront ·des 
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personnes inscrites à l'école régulière et dont on espère la 
présence aux sessions du Dimanche. 

164. 2 Les membres de la classe des poupons seront des 
enfants au-dessous de 4 ans inscrits à ce département et qui 
n'assistent pas à l'école du Dimanche. Les enfants qui ne 
sont pas inscrits dans la classe maternelle peuvent demeurer 
dans la classe des poupons. jusqu'à ce qu'ils aient 4 ans. 

164.3. Les membres du Département du Foyer seront 
des personnes inscrites à ce Département, mais qui sont 
incapables d'assister aux sessions régulières du Dimanche. 

164.4. L'enregistrement complet inclura tous les mem• 
bres de l'école du dimanche, de la classe des poupons, et 
du Département du Foyer. 

165. Le Surintendant de l'école du Dimanche doit être 
un membre de l'Eglise locale. et du personnel de l'école 
dépendant de l'Eglise. Il faut qu'il ait l'expérience de l'en• 
tière sanctification et qu'il ait pleine sympathie pour la 
doctrine et la gouvernement de l'Eglise du Nazaréen. Il 
sera un membre ex-officio du Conseil d'Education de l'E
glise. du Comité de l'Eglise et de l'Assemblée de District. 
Il soumettra uu rapport annuel à la réunion d'affaires an
nuelle et un rapport trimestriel au Comité de l'Eglise (35, 
106.7, 130. 324, 1. 239} 

165.1. Le Surintendant de l'Ecole du Dimanche sera 
élu par un vote au scrutin secret à la réunion d'affaires an
nuelle de l'Eglise et choisi parmi les candidats présentés 
par te Conseil <l'Education (le surintendant de l'Ecole du 
Dimanche n'étant pas prés~ot quand les candidats sont dé
signés) avec l'approbation du pasteur; cependant, le surin
dant de l'école du Dimanche peut-être réélu par un vote 
sous forme de • oui •• et de • non », quand une telle élec
tion est ordonnée par le Conseil <l'Education et approuvée 
par le pasteur. Une vacance dans l'office de surintendant 
de l'Ecole du Dimanche sera remplie par l'Eglise locale au 
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cours d'une réunion d'affaires annuelle dûment convoquée 
(106.8, 113.1, 159. 2) 

166. Les autres officiers et moniteurs seront des chré
tiens militants menant une vie exemplaire et en pleine bar• 
monie avec les doctrines et le gouvernement de l'Eglise du 
Nazaréen. (159.5) · 

166. 1. Les moniteurs de l'Ecole du Dimanche seront 
nommés annuellement p'ar le surintendant de l'Ecole du Di
manche, approuvés par le Conseil <l'Education de l'Eglise et 
désignés par le pasteur. Dans le cas des écoles pourvues de 
départements, les nominations seront faites par le surinten
dant de l'école du Dimanche et le superviseur du départe• 
ment dans lequel les moniteurs auront à enseigner. (199.9, 
159.6) 

167. Dans les cas prouvés de doctrine erronée, de con
duite impudente ou de négligence dans l'accomplissement 
du devoir, le conseil d'éducation de l'Eglise aura le droit 
de déclarer vacante la fonction de tout officier ou moniteur 
par un vote à la majorité des deux-tiers de tous les mem
bres du Conseil (159.6) 

168. L'année de l'Ecole de l'Eglise sera identique à 
l'année de l'Eglise comme défi.nie au paragr_aphe 107. 

168. 1. A la fin de l'année statistique il s·era du devoir 
du pasteur de superviser soigneusement la rédaction du 
rapport annuel de statistique de l'Ecole du Dimanche çt de 
l'expédier au secrétaire du district. (109. 12 ). 

U. Les autres écoles de l'Eglise. 
169. Une école biblique de vacances, les écoles primai

res, une école d'Entrainement pour le Service Chrétien, des 
classes ou des écoles spéciales peuvent être organisées 
quand c'est possible dans l'Eglise locale. Ces écoles ou 
classes sèront sous la supervision générale du Conseil d'E
ducation, sous la surveillance du pasteur et sous la direc
tion immédiate d'un surintendant ou doyen. 
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-169. ,1. .Le surintendant d'une école biblique de vacan
ces ou des écoles primaires sera élu par le comité de l'Egli
se sur la ·nomination du conseil d'Education .de l'Eglise. Le 
doyen.d'une école d'Entrainement pour le Service Chrétien 
ou.une école spéciale .sera élu par le Conseil <l'Education 
de l'Eglise. De tels officiers seront approuvés par le pasteur 
(1-1.3. 1, 15.9.9, 159.11) 

169.2. Les autres officiers et les professeurs d'une éco
le .biblique de -vacances, des écoles primaires, d'une école 
d '.Entninemeot pour le Service Chrétien ou une école spé
ciale seront élus par le Conseil d'Education de l'Eglise sur 
la·oomination du surintendant ou du doyen de l'école, avec 
l'approbation du pasteur (159.10) 

170. « Une Caravane » peut être organisée si c'est fai
sable dans.l'église locale. Ces groupes seront sous la super
vision générale du Conseil d'Education de l'Eglise, sous la 
surveillance du pasteur et sous la direction immédiate du 
directeur local de caravane. Les guides pour fa. caravane se
ront élus.par le conseil <l'Education de l'Eglise sur nomi
nation du directeur local de Caravane avec appr.obation.du 
du . pasteur. ( 1,5 9. 1 3) 

V. La Société locale des Jeunes Nazaréens. 

l71. Les jeunes peuvent être organisés dans une Socié
té de Jeunes Nazaréens ou d'autres sociétés auxiliaires, 
pour le bénéfice spirituel, la coopération dans la recherche 
du salut d'autres jeunes, et l'avancement de !'oeuvre de l'E
glise. 

171.1. L'organisation locale des jeunes sera en parfai
te harmonie avec la constitution de la Société des Jeunes 
Nazaréens telle qu'elle est approuvée par l'Assemblée Gé
nérale ( 69~.l) 

1'71.2. Dans le but de mieux faire face aux besoins de 
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l'Eglise locale, la Société des Jeunes Nazaréens peut être 
composée de quelques divisions en harmonie avec la 
Constitution de la société locale telle qu'elle est appr.ouv-ée 
par l'Assemblée Générale (692.1) 

171.3. Ces Sociétés seront entièrement subordonnées 
à l'Eglise du Nazaréen et ne peuvent inaugurer aucun mou
vement contraire au jugement de l'égfüie locale ou sans le 
consentement du pasteur. 

Les temps et les lieux des réunions de telles sociétés 
seront choisis sur l'avis du pasteur et du Comité de l'Egli
se (113) 

171.4. Le président de.la société locale sera nommé par 
un comité de nomination composé de trois (3) membres 
au moins et de sept (7) membres au plus de la Société des 
Jeunes Nazaréens, le pasteur y inclus. Ce comité sera nommé 
par le pasteur et soumettra au moins deux noms pour la fonc
tion de président pourvu que, cependaPt, un président puisse 
être .réélu par un vote exprimé sous forme de • Oui •• et de 
« Non • quand une telle élection ·est recommandée _par le 
sus-dit comité et approuvée par le pasteur. Le président 
sera élu par un vote à la majorité des deux-tiers des mem
bres présents et votant au scrutin secret en harmonie avec 
la constitution. Son élection sera soumise à l'approbation 
du comité de l'Eglise. Il doit être un membre de l'église lo
cale dont fait partie la Société qu'il dirige et un membre ex;
offido du comité de l'Eglise, à qui il fera un rapport men
suel. 11 soumettra un rapport à la réunion d'affaires an• 
nuelle de l'Eglise locale. (t06. 7, 113.1, 130) 

171.5. Chaque organisation locale de la Société des 
Jeunes Nazaréens sera représentée à l'Assemblée de District 
par son président qui sera uo membre de la dite Assem
blée de District. (201) 

W. L'organisation locale de la Société Missionnaire 
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Mondiale du Nazaréen. 
'1 72. Sur l'autorisation du comité de l'Eglise des or

ganisations locales de la Société Missionnaire Mondiale du 
Nazaréen peuvent être formées sans distinction d 'âge, en 
harmonie avec la constitution de ces sociétés locales ap
prouvée par le Département des Missions Mondiales. 
(693.1) 

172, 1 L'organisation locale de la Société Missionnai
re Mondiale sera sujette à la supervision et à la direction 
du pasteur et du comité de l'église. (113) 

172.2. Le président de la Société locale sera nommé 
par un comité de trois à sept membres actifs de la-Société 
Missionnaire Mondiale nommés par le pasteur qui servira 
comme président. Ce comité soumettra un candidat ou 
plus d'un pour la fonction de président. Le président sera 
élu par un vote au: scrutin secret à la majorité des membres 
actifs présents et votant, et cette élection sera sou.mise à 
l'approbation du comité de l'Eglise. Le président doit être 
un me·mbre de l'église locale dont dépend la société, un 
membre ex-officio du comité de l'église, et un membre de 
l'Assemblée de District. Le président présentera un rap
port à la réunion d'affaires de l'Eglise locale ( 106. 7, 113.1, 

130, 201) 
173. Tous les fonds recueillis par l'organisation loca

le de la Société Missionnaire Mondiale pour les intérêts 
généraux de l'Eglise du Nazaréen, - sauf le fonds de secours 
et de retraite et le fonds général des dépenses - seront payés 
sur le Budget Général pour être crédités à l'église locale 
dont la société est subsidiaire jusqu'à ce que l~s différentes 
parties du Budget Général de l'Eglise locale soient payées 
entièrement pour l'année, et après cela tous ces fonds peu
vent être consacrés à !'oeuvre missionnaire exclusivement 
(t 12, 133) 
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17 3.1. Le fonds de secours et de retraite doit être ad
ministré fidèlement par le Trésorier Général pour le comp
te du Conseil Général de la Société Missionnaire Mondia
le. Ce fonds doit être utilisé pour l'aide médicale aux mis
sionnaires actifs, les pensions et l'aide médicale aux mis
sionnaire retraités ; une telle aide doit être accordée par le 
Département des Missions Mondiales selon la pratique éta
blie. Les fonds seront recueiillis en inscrivant les noms sur 
le Memorial Roll ; et par un. paiement annuel des taxes par 
les membres actifs. 

17 3.2. Chaque membre contribuera annuellement au 
fonds de dépense générale. 

173.3. Quand les différentes parties du Budget Géné
ral de l,Eglise locale ont été liquidées entièrement pendant 
l'année, des opportunités peuvent être données pour faire 
des offrandes pour le support du travail missionnaire mon
dial ; de telles contributions peuvent être appelés « Spécia
les ». 

1 7.4. Les fonds pour le support des intérêts généraux 
peuvent provenir : 

1. 7 4 . 1. Des dons et offrandes désignés pour le Budget 
général et les intérêts généraux. 

174.2. Des offrandes de la Ligue pour la Prière et le 
Jeûne. 

L 74.3. Des dons spécia:ux à l'occasion des fêtes com
me Pâques par exemple 

l 7 4.4. Aucune portion des fonds ci-dessus mentionnés 
ne sera utilisée pour les dépenses locales ou du district ou 
pour des ,,euvres de charité. 

X. Désorganisation des Eglises. 

175. Quand il devient évident pour un surintendant 
de district qu'une organisation d'église locale ne doit p~s 
continuer à exister plus longtemps en tant que telle, elle 
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peut être désorganisée par l'action et par la décision for
melle du conseil des Surintendants Généraux sur recom
mandation du Surintendant de district. 

J.75.1. Au cas où une église locale vient à être désor
ganisée toute propriété de l'église qui peut exister ne peut 
être affectée à d'autres buts mais les titres de propriété se
ront dévolus au Conseil Consultatif de District agissant 
comme agent du dit district auquel la dite église était in
corporée ou à d'autres agents autorisés pour l'usage de 
l'église du Nazaréen entière comme l'Assemblée de District 
le considèrera ; et les bieas administrés par les gérants 
pour compte de l'église locale désorganisée seront vendus 
ou affectés au même usage sur l'ordre et sous la direction 
du Conseil Consultatif de District ou d'un autre agent dési
gné par l'Assemblée de District, le transfert de la dite . pro
priété ou les différentes opérations de la vente étant sous 
la direction de l'Assemblée du District ou du Conseil Con
sultatif de District. 

1 75.2. Aucun gérant d'une église désorganisée ne 
peut soÙstraire la propriété de l'usage de l'Eglise du Naza
réen (144.53) 

Y. Retrait d'église. 

176. Aucune église locale ne peut se séparer en tant 
que partie de l'Eglise du Nazaréen ou casser d'une façon 
ou d'une autre ses relations avec Elle, excepté par provi
sion de l'Assemblée Générale, et sous les conditions et les 
plans agréés. 

Z. Prohibition des requêtes financières. 

177. Il n'est pas permis légalement à une église loca
le, à ses officiers ou membres, d'envoyer des appels à d'au
tres églises locales, à leurs officiers et à leurs membres_. • 
pour solliciter de l'argent ou u,'le assistance financière P~U!' 
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les besoins de leur église locale ou pour les interêts qu'ils 
doivent supporter. 

Il est cependant prévu qu'une telle sollicitation peut 
être adressée aux églises locales et aux membres d'église 
résidant dans les limites de l'Assemblée de District dans la
quelle le solliciteur est situé, mais seulement à condition 
que la sollicitation soit approuvée par écrit par le surinten
dant de district et le Conseil Consultatif de District. 

178. Les membres de l'Eglise du Nazaréen qui ne sont 
pas des officiers autorisés locaux, du district ou généraux 
de l'Eglise, ou qui ne sont pas employés ou officiellement 
reconnus par le Département des Missions Mondiales et 
par le Conseil Général, ne solliciteront pas les fonds pour 
les activités missionnaires ou similaires, indépendamment 

· du Budget Général des congrégations des églises locales 
ou des membres de ces églises. 

AA. Emploi du Nom de l'Eglise. 

179. Toute église locale ou toute corporation ou tou• 
te institution qui est une partie de l'Eglise du Nazaréen ou 
de toute façon affiliée à cette dite Eglise ou encore à toute 
partie d'elle, ne sera pas employée par les membres de l'E
glise du Nazaréen, ni par une corporation, une associ~tion, un 
groupe ou autre entité en rapport avec une activité que kon
que, charitable ou d'autre nature, sans l'approbation écrite 
préalable du Conseil Général de l'Eglise du Nazaréen et du 
Conseil des Surintendants Généraux, pourvu que, cepen
dant, cette provision ne s'adresse pas aux activités de l'Egli
se du Nazaréen autorisées par son Manuel officiel. 

BB. Corporation d'église supervisée. 

180. Aucune église locale, aucun comité d'église locale, 
aucune corporation de district ni deux ou plusieurs membres 
de ces dites associations (agissant individuelle ment ou au
trement) ne pourront directement ou indirectement se cons-
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tituer ou deveoir membres d'aucune corporation, associa
tion, groupe, ou autre entité qui dirige, encourage ou de toute 
manière eogagée dans une activité quelconque (qu'elle soit 
d 'uoe nature commerciale, sociale, éducatioonelle, charitable 
ou autre) à laquelle les membres de l'Eglise du Nazaréen 
sont sollicités ou de toute manière recherchés comme par
ticipants, clients, tenanciers, membres, ou associés ou dans 
toute activité {qu'elle soit commerciale, sociale, d'éducation, 
charitable ou d'autre nature) qui directement ou indirecte
ment se propose d'être supe.rvisée ou dirigée momentané
ment ou exclusivement par ou pour le bénéfice ou le ser
vice des membres de lE'glise du Nazaréen sans préalable 
adhésion expresse, et écrite du surintendant de district et 
du Conseil Consultatif de district. 

CC. Assistants salariés dans l'Eglise locale. 

181. Cela peut concerner ceux qui se sentent appelés 
à se préparer eux-mêmes pour certains services laïques vi
taux dans l'église à temps partiel ou à plein temps L'église 
reconoait la place de tels travailleurs laïques et il est même 
contitué d'une manière basique une institution volontaire, 
avec le service à rendre à Dieu et aûx autres, le devoir et le 
r,rivilège ·de tous ses membres selon leurs talents. Quand 
une assistance payée dans l'égli1,e locale <]u'elle soit minis
térielle ou laïque devient nécessaire pour une plus grande 
efficience elle doit être telle qu'elle ne paralyse pas l'esprit 
de libr~ service pour tous ses membres ou taxe les ressour
ces financières _de l'église. (132 26) 

181.1. Les adjoints locaux tels que pasteurs adjoints, 
directeurs <l'Education Chrétienne, directeurs d'oeuvre ju• 
vénile, ou directeurs de musique seront nommés par le pasteur 
après avoir ·obtenu l'approbation écrite du surinteodant de 
district et après leur élection par le comité de l'Eglise. Tou
te absence de désapprobation de la part du surintendant de 
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district dans un délai de 15 jours sera considérée et traitée 
comme une approbation. (208.9) 

181.2. L'emploi de tels adjoints ne pourra pas dépas
ser une année et peut être renouvelé sur la recommandation 
du pasteur et par un vote favorable du comité de l'Eglise. 
(132.26) 

181. 3. Les devoirs et les services de tels adjoints doi
vent être déterminés et supervisés par le pasteur. (109.17) 

181.4. De tels adjoints ne sont pas éligibles pour l'é
lection au comité de l'église. 

181.5. Dans les 60 jours après qu'un nouveau pasteur 
aura assumé ses fonctions, l'emploi de tels adjoints sala
riés sera reconsidéré, avec la continuation de service dé
pendant de la recommandation du nouveau pasteur, de l'ap
probation écrite du surintendant de district et du vote favo
rable du comité de l'église. L'absence de désapprobation 
de la part du surintendant de district dans un délai de 1 S 
jours sera considérée et traitée comme une approbation 
(208.9) 
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CHAPITRE II 

L'ASSEMBLEE DE DISTRICT. 

A. Limites et Nom. 

200. L'Assemblée Générale doit organiser l'effectif de 
l'église en Assemblée de District. 

Les noms et limites d'une assemblée de district de l'é
glise seront tels qu'ils seront déclarés par l'Assemblée Gé
nérale, ou par l'Assemblée du district intéressé, avec l'ap
probation finale du surintendant général ou des surinten
dants ayant juridiction (29) 

B. Oes membres et des temps de réunion. 

201. Membres. L'Assemblée de District sera composée 
de tous les anciens (404.5> 405.3); de tous les ministres 
licenciés (403,6); du secrétaire de district (217) ; du tré, 
sorier du district (220), du président du Conseil <l'Educa
tion du district (228.6); du président de la Société des 
Jeunes Nazaréens (242.2); du président de la Société Mis
sionnaire Mondiale du Nazaréen (243.3); du surintendant 
de chaque école du Dimanche locale ( 165) ; du président 
de chaque Société locale des Jeunes Nazaréens ( 1 71. 5) ; du 
président de chaque Société locale de la Société Mission
naire Mondiale du Nazaréen (172.2 }; des diaconesses éli
gibles (416.5, 417.3) ; des missionnaires laïques éligibles 
(363.1); des membres laïques du Conseil Consultatif de 
District (221.3) ; et des délégués de chaque église locale à 
l'assemblée de district. (29, 106. 11, 20J .. 1) 

201.1. Les églises locales incluses dans les districts 
de moins de 5,000 membres auront droit à la représenta
tion à l'Assemblée de District de la manière suivante: 
deux délégués laïques de chaque église locale de 50 mem-
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bres ou moins et un délégué laïque additionnel pour cha
que nouveau groupe de 5 0 membres ou se rapprochant de 
50. (29, 106.11, 201) 

201.2. Les églises locales incluses dans des districts 
de 5,000 membres ou plus auront droit à la représenta
tion à l'Assemblée de District de la manière suivante : un 
délégué laïque de chaque église locale de .50 membres ou 
moins, et un délégué additionnel pour chaque nouveau 
groupe de 50 membres Oll se rapprochant de 50. (29, 
106.11, 201) 

202. Temps. L'Assemblée de District sera tenue an
nuellement au temps fixé par le surintendant général ayant 
juridiction et au lieu désigné par la précédente Assemblée 
de District ou arrangé par le surintendant de district. 

202.1. Comité de Nomination. Avant la convocation de 
l'Assemblée de District le surintendant général ayant juri• 
diction peut désigner un comité de nomination pour ser
vir durant l'Assemblée de District; ce comité peut prépa
rer des nominations pour les comités ordinaires et les 
fonctions par anticipation à fa convocation de l'Assemblée 

. de District. ( 309.2) 

C. Rôle de l'Assemblée de District. 

203. L'assemblée de District aura pour rôle: 
203.1. D'entendre les rapports des pasteurs et de con

sidérer le caractère de tous les pasteurs, commissionnés et/ 
ou des évangélistes enregistrés, et d'autres anciens et minis
tres licenciés, de toutes les diaconesses, des directeurs com
missionnés <l'Education Chrétienne, des ministres commis
sionnés de musique, et des chanteurs-évangélistes commis
sionnés ou engistrés ; cependant, par vote de l'Assemblée 
de District ks rapports écrits reçus (,ar le secrétaire peu• 
vent être acceptés au lieu des rapports oraux des ministres 
non engagés en service actif (117, 177, 403.6, 405,3, 
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410.6, 411.4, 412,413.3, 414.1, 416.5, 4 17.3) 
203.2. De licencier à titre de minitres licenciés, après 

examen soigneux, des personnes qui ont été recommandées 
par les comités d'église ou le Conseil Consultatif de Dis
trict et qui peuvent être jugés dignes, d'être appelés au mi
nistère et de renouveler telle licence sur la recommandation 
favorable du Conseil des Ordres et Relations. (132.13-32.14, 
415.4, 416, 416.3) 

203.4. D'élever au grade d'ancien les personnes qui 
peuvent être considérées avoir rempli toutes les conditions 
requises pour l'ordre des anciens sur la recommandation 
favorable du Conseil des Ordres et Relations ( 404. J) 

203.5. De reconnaître les ordres de personnes venant 
d'autres dénominations qui peuvent être jugés dignes d'ê
tre intégrés dans l'Eglise du Nazaréen sur la recommanda
tion favorable du Conseil des Ordres et Relations (403.1, 

405) 
20,3.6. De recevoir, par transfert d'autres districts, 

des anciens, des ministres licenciés et des diaconesses qui 
ont été dûment recommandés et qui peuvent être jugés dignes 
de devenir membres de l'Assemblée de District sur la re
commandation favorable du Conseil des Ordres et Rela
tions. (406-6.3, 418-18.3) 

20 3. 7. D'opérer un transfert des anciens, des ministres 
licenciés et des diaconesses qui ;Hsirent être transférés 
dans un autre district sur la recommandation favorable du 
Conseil des Ordres et Relations. (406,406.1, 418,418.1) 

203.8. De commissionner les anciens qui dédient la 
majeure partie de leur temps à l'évangélisation et les an
ciens qui dédient une partie de leur temps à l'évangélisa
tion comme évangélistes enregistrés sur la recommanda
tion favorable du Conseil des Ordres et Relations. (4 10,3) 

203.8. De commissionner les anciens qui dédient la 
majeure partie de leur temps à l'évangélisation afin qu'ils 
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servent comme évangélistes durant une année sur .recom
mandation favorable du Conseil des Ordres et Relations. 
(410) 

203.9. D'enregistrer les ministres licenciés qui dédient 
tout ou une partie de leur temps à l'évangélisation et les 
anciens qui dédient une partie de leur temps à l'évangélisa
tion cc,mme évangélistes enregistrés sur la .recommanda
tion favorable du Conseil des Ordres et Relations. (410.3) 

203.10. De commissionner ou d'enregistrer les per
sonnes qualifiées pour servir comme chanteurs-évangélis
tes pour une durée d'une année sur la recommandation fa
vorable du Conseil des Ordres et Relations. ( 412) 

203.11. De commissionner des personnes qualifiées poar 
servir comme ministres de musique pour une durée d'une 
année sur la recommandation favorable du Conseil des Or
dres et Relations. 

203.12. De commissionner des personnes qualifiées 
pour servir comme directeurs d'éducation chrétienne pour 
une durée d'une année sur la recommandation favorable du 
Conseil des Ordres et Relations ( 411) 

203.13 D'élire, par un vote au scrutin secret à la ma• 
jorité des deux-tiers, un ancien à la charge de surintendant 
de district, pour servir jusqu'à la clôture de l'Assemblée 
de District et jusqu'à ce que son successeur soit élu et qua
lifié ; cependant, la procédure pour la réélection d'un su
rintendant de district se fera par un vote sous forme de 
« Oui ,. et de « Non •· Aucune personne ayant atteint 70 
ans ne sera élue à la charge de surintendant de district 
(206) 

203. 14. Un surintendant de district après avoir 
servi au moins durant 180 jours, peut être réélu par l'As
semblée de District pour une période de deux, trois ou 
quatre ans à· condition qu'il ait été d'abord réélu pour une 
durée d'un an, et qu'une telle réélection ait été recomman• 
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dée par un vote au scrutin secret à la majorité d'un comité 
composé du Conseil Consultatif de District, du président 
du Conseil d'Education du district, du président de la So
ciété Missionnaire Mondiale du Nazaréen du district, du 
président de la Société des Jeunes Nazaréens du district, 
avec l'approbation du surintendant général ayant juridic
tion. La procédure pour le renouvellement du mandat d'un 
surintendant comportera un vote favorable au scrutin des 
deux-tiers exprimé sous forme de « Oui » et de « Non ». 

En cas d 'élections additionnelles pour un renouvelle
ment la même procédure demeure valable ; mais la durée 
de chaque élection successive ne dépassera . pas quatre ans. 
(206) 

203.1.S. Au cas où le surintendant général et les offi
ciers du district à savoir : les membres du Conseil Consul
tatif du district, le président du Conseil d'Education du 
district, le président de la S. M. M. N. du district, le pré
sident de la S. J. N. du district, seront d'avis que le 
surintendant du district ne pourra pas assumer ses 
fonctions au-delà de l'année courante, le surintendant gé
néral ayant juridiction et les officiers du district peuvent 
ordonner que la question soit soumise au vote de l'Assem
blée de Obtrict. La question sera soumise sous la forme 
IIUÎnnte: « L'actuel surintendant du District pourra-t-i1 con
tinuer à exercer ses fonctions au-delà de cette Assemblée 
de District, ? 

Si l'Assemblée de District, par un vote à la majorité 
des deux-tiers au scrutin secret, décide que le surintendant 
pourra continuer à excercer ses fonctions, il continuera de 
senir comme si un tel vote n'a pas eu lieu. 

Si au contraire l'Assemblée de District ne décide pas, 
par un tel vote qu'il continue à excercer ses fonctions, le 
mandat du surintendant prendra fin à la clôture de cette As
sesnblée de District. ( 2 06) 
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203.16. D'élire un secrétaire de district, pour servir 
jusqu'à la clôture de la prochaine Assemblée de District et 
jusqu'à ce que son successeur soit élu et qualifié. (216) 

203. 17. D'élire un trésorier de district, pour servir 
jusqu'à la clôture des travaux de la prochaine Assemblée 
de District et jusqu'à ce que son successeur soit élu et 
qualifié. ( 219) 

203.18. D'élire, par vote au scrutin secret, deux an• 
ciens et deux laïques au Conseil Consultatif de District 
pour servir jusqu'à la clôture de la prochaine Assemblée 
de District et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus 
et qualifiés. ( 2 21) ~ 

Quand le ~wt aura atteint un total de. -i:éé églises 
ou un total de membres il pourra y avoir un Conseil 
élu composé de trois anciens et trois laïques. 

203. 19. D'élire un Conseil des Ordres et Relations du 
District coq:iposé de cinq œ~au moins et de quinze 

~~ (15) œem&ff8-. au plus l'un d'entre eux se.ra le surintendant 
du district. Ils serviront durant une période de quatre ans 
et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus et qualifiés. 
Ce conseil se réunira avant l'Assemblée de District pour 
considérer les matières soumises à son autorité et, autant 
que possible, achever son travail avant l'Assemblée de Dis
trict (226-228) 

203.20 D'élire un Conseil des Etudes Ministérielles du 
District composé de 5 anciens au plus, pour servir durant 
une période de quatre ans jusqu'à ce que leurs successeurs 
soient élus qualifiés. (229) 

203.21. D 'élire, à sa discrétion un Q>nseil d'~~r~~~5 

de l'Eglise dans le district, composé de(o 1 'fi(em6~s, y in•~ 
dus le surintendant du district, pour servir jusqu'à Il clôtu!"' 
re de la prochaine Assemblée de District jusqu'à ce que 
leurs sucesseurs soient élus et qualifiés. Le Conseil Consul• 
tatif de District peut servir comme Conseil d'Extension de 
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l'Eglise sur un vote favorable del' Assemblée de District. 
203,22. D'élire, à sa discrétion, un Conseil de Bien

Etre Ministériel, composé d'autant de membres que l'As
semblée de Distriet pourra choisir, pour servir jusqu'à la 
clôture de la prochaine Assemblée de District et jusqu'à ce 
que leurs successeurs soient élus et qualifiés. (2 36) {i ) 

203.23. D'élire à sa discrétion soit ou à la fois 1/1 un 
Conseil d'Evaogélisatioa de District de 5 membres au 
moins, y inclus le surintendant du distriet, (2) un directeur 
d 'évangélisation du district. Les deux serviront jusqu'à la 
clôture de la prochaine As.semblée de Distriet et jusqu'à 
ce que leurs successeurs soient élus et qualifiés. 

203.24. D'élire un Conseil <l'Education de District en 
harmonie avec la procédure établie au par. 238, pour servir 
jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus et qualifiés. 
(212) 

20 3.2 5, D'élire une Cour d' Appel du District composée 
de 5 anciens y compris le surintendant de District, pour 
servir jusqu'à la clôture de la prochaine Assemblée de Dis
trict et i_usqu'à ce que leurs successeurs soient élus et quali
fiés. (309. l, 506) 

203.26. D'élire chaque année, à sa discrétion, un col
porteur de district, sur la recommandation du Département 
du Conseil Général. (2 3 7) 

203.27. D'élire, par un vote au scrutin secret, au cours 
d'une session dans les 16 mois de la réunion de l' Assem
blée Générale, tous les délégués laïques et tous les délégués 
ministériels sauf un, c'est-à-dire, le surintendant de district. 
Chaque Assemblée de District aura droit à une représenta
tion à l'Assemblée Générale par ttn nombre égal de délé
gués ministériels et laïques. Le surintendant de tout dis
trict au moment de l'ouverture de l'Assemblée Générale se
ra l'un des ministres délégués, et les autres ministres dé
légués seront des anciens. Au cas où le surintendant de 
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district est incapable d'assister à l'Assemblée Générale et 
que son successeur n'a pas été installé ou est incapable d'y as
sister, le délégué suppléant dûment élu prendra la place du 
surintendant de district. Le comité de nomination soumet
tra au moins trois fois le nombre des délégués ministéri
els et laïques à être élus. Les délégués élus doivent assister 
fidèlement à toutes les réunions de l'Assemblée Générale 
de son ouverture à sa clôture sauf pour cause d'empêche
ment imprevu. L'Assemblée de District élira des délégués 
suppléants dont le nombre ne dépassera pas celui de ses 
délégués. (30-30.3, 301-1.1, 329.1) 

203.28. De présenter à l'Assemblée Générale par l'in
termédiaire du secrétaire de district, un journal officiel 
complet du précédent quadriennat et relié afin d'être revu 
et revisé. ( 205.4,217.7) 

203. 29. De considérer et de prendre soin de toute 
l'oeuvre de l'Eglise du Nazaréen dans les limites de l'As
semblée de District. 

2 03.~0. De s'occuper de toute autre affaire apparte
nant à l'oeuvre, non prévue autrement, en harmonie avec 
l'esprit et l'ordre de l'Eglise du Nazaréen. (241.6) 

203.32. D'accorder retraite, à sa discrétion, à tout mi
nistre de bonne renommée qui n'est plus capable d'accom
plir des travaux ministériels actifs pour cause d'incapacité 
physique ou de vieillesse. (407.2) 

203.33. D'élire un conseil du district pour les Mis
sions au Foyer composé d'autant de membres que l'Assem
blée de District pourra choisir, et qui serviront jusqu'à ce 
que leurs successeurs soient élus et qualifiés; cependant, 
l'Assemblée de District peut ordonner que le Conseil Con
sultatif de District uisse co,-istituer l{Œnseil de Dis~ 

1ss1ons au o er ' vec des membres additionnels 
ce but à la discrétion de l'Assemblée de District. 
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204. L'Assemblée de District peut autoriser, là où la 
loi civile le permet, le Conseil Consultatif de District à 
s'incorporer. Après l'incorporation effectuée comm~ prévu 
auparavant, le Conseil Consultatif de District aura le pou
voir, sur sa propre résolution, d'acheter, d'acquérir, de 
vendre, d'échanger, d'hypothéquer, de donner en gage, de 
louer, et de transférer toute propriété, tout bien mobilier 
ou immobilier qui puisse être nécessaire ou convenable 
pour le but de la corporation (222. 7} 

D. Le journal de l'Assemblée de District. 

205. Le journal contiendra tous les travaux réguliers 
de l'Assemblée de District. 

205.1. Le journal sera signé par le président de l'As
semblée et le secrétaire du District. 

205.2. Le journal doit être, soit écrit à la main soit 
dactylographié ou imprimé et relié. 

205.3. Les différents sujets d'affaires doivent être pla
cés en paragraphes séparés. 

205.4. Le journal doit être édité soigneusement en vue 
d'être examiné par l'Assemblée Générale (203.28, 217.5, 

. 217.7) 
205. 5. Le journal officiel complet pour chaque qua

driennat sera tenu à jour ; une copie sera conservée dans 
les archives de l'Assemblée de District et une copie dans 
les archives de l'Assemblée Générale. (217.7) 

20S.6. Le journal sera arrangé autant que possible se
lon la table des matières préparées par le Secrétaire Général 
après consultation avec le Conseil des Surintendants Géné
raux. La table des matières sera transmise au secrétaire de 
district avant la convocation de l'Assemblée de District. 

205. 7. Le journal doit contenir non seulement les at• 
· tributions des pasteurs des églises locales, mais aussi tous 

les engagements réguliers et spéciaux pris par les membres 
ministériels et laïques de l" Assemblée de District qui sont 



GOUVERNEMENT du DISTRICT 91 

engagés dans un service dénominationnel quelconque qui 
leur donnerait droit à la considération s'ils demandaient 
de l'aide au Département de Bien-Etre Ministériel du Con
seil Général (119,22.6, 31S.2) 410.6. 

E. Le Surintendant de District 

206. Le surintendant de district élu par l'Assemblée 
de District servira jusqu'à la clôture de la prochaine As
semblée de Distrct et jusqu'à ce que son successeur soit élu 
et qualifié. Dans le cas d'une extension d 'appel, la procé
dure prévue au par. 203. 13-3,.14 déterminera la durée de 
sa fonction (203.13-3. 15, 226. 1, 227) 

207, Si pour une cause quelconque, une vacance sur
vient dans l'intérim des sessions del' Assemblée de District, 
les sur~tendants généraux conjointement et solidairement 
peuveîêombler la vacance (309) 

208. Les devoirs d'un surintendant de district sont : 
208.1 D'organiser, de reconnaître, et de supervise.r les 

églises locales dans les limites de son assemblée de district; 
ses actions .sont soumises à l'approbadon du surintendant 
général ayant juridiction. ( 100, 310, 404. 9.) 

208.2. De visiter les églises locales dans son assem
blée de district au moins une fois par an, autant que pos
sible, et chaque fois qu'il est nécessaire de .se J;:réunir avec 
le comité de l'église pour consultation sur des problèmes 
spirituels, financiers et ministériels, donner tel conseil et 
telle assistance qui peuvent paraître utiles. 

:::Llj}S.? D'avoir une supervision spéciale de toutes les 
~de l'Eglise du Nazaréen dans les limites de son 
assemblée de district. 

208.4 De nommer quelqu'un pour remplir une vacan
ce qui peut sùrvenir dans la fonction de secrétaire de dis
tricc. (216.1) 

208,5 De nommer quelqu'un destiné à remplir une 
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vacance qui peut survenir dans la fonction de trésorier de 
district. (219.1) 

208.6 De décider avec le comité de l'Eglise de la 
nomination d'un ancien ou d'un ministre licencié au pas• 
torat d'une église locale et d'approuver ou de désapprou
ver une telle nomination. (119, 132.2) 

208. 7 D'ap(,rouver ou de désapprouver le renouvelle• 
ment d'appel d'un pasteur (125) 

208.8 D'approuver ou de désapprouver la remise de 
licence à tout membre de l'Eglise du Nazaréen qui peut re
quérir la licence d'un prédicateur local ou le renouvelle
ment de la licence d'un prédicateur local, de la part du co
mité d'une église locale n'ayant pas un anden comme pas
teur. (402, 402.2) 

208,9 D'approuver ou de désapprouver par écrit la 
nomination par le pasteur au comité de l'Eglise locale tels 
adjoints locaux salariés comme pasteurs adjoints, direc
teurs d'éducation chrétienne, directeurs d'oeuvre juvénile 
ou directeurs de musique. 

208~10 D'approuver ou de désapprouver conjointe
ment avec le pasteur les requêtes de l'Eglise locale en vue, 
d'opérer des programmes d 'école primaire chrétienne à 

plein temps. 
209. Le surintendant de district, avec l'accord du comi

té de l'églisè peut désigner un pasteur intérimaire pour 
combler une vacance dans la fonction de pasteur jusqu'à la 
prochaine Assemblée de District. Un tel pasteur intérimai
re peut être révoqué par le surintendant de district quand ses 
services ne sont pas satisfaisants pour le comité de l'Eglise 
et l'église locale. (132.4, 402.5) 

210. Le surintendanc de district est autorisé à remplir 
dans une église locale dans les limites de son assemblée de 
district toutes les fonctions de pasteur quand cette église 
locale est sans pasteur titulaire ou intérimaire. ( 108) 
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210.1. Le surintendant de district peut présider une 
réunion annuelle ou spéciale de l'église locale ou nommer 
quelqu'un pour le représenter ( 106.4) 

21 l. Si pour n'importe quelle raison le surintendant 
général ayant juridiction n'est pas présent ou n'a pas dési
gné un représentant pour le remplacer à l'Assemblée de 
District le surintendant de district demandera à l'Assemblée 
de District d'ordonner qu'il préside les travaux jusqu'à ce 
qu'une autre provision soit faite par l'Assemblée de Dis
trict. (308) 

212. Le surintendant de district peut combler les va
cances dans le Conseil des Etudes Ministérielles du District 
(229.1), le Conseil <l'Education du District, et le Conseil 
des Ordres et Relations du District. (226.1) 

213 Le surintendant de district sera, ex-officio, président 
du Conseil Consultatif de District ( 265) et du Conseil des 
Ordres et Relations du District (227.1) 

213, l Le surintendant du district sera un membre ex:
officio du Conseil <l'Education du District, du Conseil de 
la Société.des Jeunes Nazaréens du District et du Conseil 
de la Société Missionnaire Mondiale du District. (238, 
242.4, 243.4) 

214. Le surintendant de district sera pr ésident du 
Conseil Consultatif de District. (244) 

215. Tous . les actes officiels du surintendant de dis
trict seront sujets à être revus et revisés par l'Assemblée de 
District et s .. jets à appel. (507.3) 

F. Le Secrétaire de District. 
216. Le secrétaire de district, élu par l'Assemblée de 

District, servira jusqu'à la clôture de la prochaine Assem
blée <le District et jusqu'à ce que son successeur soit élu et 

qualifié (203.16) 
216.l Si le secrétaire de district cesse de servir pour 

une raison quelconque, dans l'intérim des sessions de l'As-
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semblée de District, le surintendant de district désignera 
quelqu'un pour le succéder (208.4) 

216.2 Le secrétaire de discrict sera un membre ex-of
ficio de l'Assemblée de District. (201) 

2 1 7. Les devoirs du secrétaire de district sont : 
2 J 7 .1 De transcrire soigneusement et de préserver fi. 

dèlement toutes les minutes de l 'Assemblée de District. 
21 7 .2 De transcrire soigneusement et de conserver 

toutes les statistiques du district. 
217.3 D 'envoyer, au S,ecrétaire Général tous les rap

ports statistiques pour être vérifiés avant leur publication 
au journal officiel. (32 3,6) 

217.4 D'être le dépositaire de tous les documents de 
l'Assemblée de District et de les transmettre promptement 
à son successeur. 

21 7.5 De faire relier pour les archives du district, le 
journal officiel complet pour chaque quadriennat (205.4) 

217.6 D'adresser. des copies suffisantes du journal im
primé de chaque Assemblée de District au Quartier Géné
ral eo vue de leur distribution aux officiers généraux et aux 
conseils généraux de l'Eglise du Nazaréen. 

217.7 De présenter à l'Assemblée Générale pour l'As
semblée de District, le journal officiel complet et relié du 
précédent quadriennal. (20 3.28, 205.4 ) 

21.7.8 D'accomplir toute autre tâche qui incombe à sa 
fooctioo. · 

21 7 .9. De rapporter tous les détails d'affaires, venant 
à lui durant l'année au comité de l'Assemblée désigné ou 
au Conseil permanent. 

218. Le secrétaire de district peut avoir autant d'ad
joints que l'Assemblée de District élira. 

G. Le Trésorier Je District. 

219. Le trésorier de District, élu par l'Assemblée de 
District servira jusqu'à la clôture de la prochaine Assem• 
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blée de District et jusqu'à ce que son successeur soit élu et 
qualifié. (203.17) 

219.1 Si le trésorier de district vient à cesser de ser
vir, pour une cause quelconque, dans l'intérim des sessions 
de l'Assemblée de District, le surintendant de district 
désignera quelqu'un pour le remplacer (208.S) 

219.2 Le trésorier de district sera un membre ex--officio 
de l'Assemblée de District. (201) 

220. Les devoirs du trésorier de district seront : 
220-1. De recevoir toutes les sommes d'argent de son 

district comm~ cela peut être désigné par l'Assemblée de 
District ou selon que les besoins de l'Eglise du Nazaréen 
l'exigent, et de les dépenser selon les directives de l'As
semblée de District et du Conseil Consultatif de District. 

220.2. De tenir un compte correct de toutes les va
leurs reçues et dépensées et d'adresser un rapport annuel 
à l'Assemblée de District devant laquelle il sera responsa
ble. 

/ H. Le Conseil Consultatif de District. 
/ 

· 221. Le Conseil Consultatif de ii~ic,t_ sera composé 
du sur~endant de district, ex-officio,,..et de.clè~ïque élus· ~ 
annuellement au scrutin par l'Assemblée de Distriq, pour 
servir jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus quali
~; néanmoins quand le district aura atteint un total de 

églises ou un effectif total de 1,~86--membres il pourra 
y avoir trois anciens et trois laïques élus (20 3.18. 213 ). 

2 2 1.1 Une vaca o ce au sein du Conseil peut être rem
plie par les membres restants. 

2 21 . 2 Le surintendant de district sera, chairman ex-offi
cio du Conseil Consultatif de District. 

221.3 Le·s deux ou trois membres laïques du Conseil 
Consultatif de District seront des membres ex-officio de 
l'Assemblée de District. 
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-222. Les devoirs du Conseil Consultatif de District 
sont: 

222.1. De fixer la date d'ouverture et de clôture de 
l'année statistique en harmonie avec les dispositions du 
paragraphe 107. 1 

222 2. De renseigner le surintendant de district et de 
conférer avec lui à propos des ministres et des églises lo-
cales de l'Assemblée de District. (115) ~v( 

222.3. De renseigner le surintendant ~et de 
conférer avec lui sur les arrangements pastoraux pour l'an
née à venir. (122, 308. J.) 

222.4. De nommer ulli comité d'enquête composé de 
trois anciens ou plus au cas où une accusation est enregis
trée contre un ancien ou un ministre licencié. (502) 

222 5 De former une cour de discipline dans le cas 
où des charges sont portées contre un ancien ou un minis
ue licencié. (502) 

222.6. De recommander au Département du Bien-Etre 
Ministériel du Conseil Gén~ral les sorties de fonds pour 
le soulagement temporaire des ministres âgés, et pour les 
veuves et orphelins des ministres qui sont morts dans l'oeu
vre. (205.7, 351.2, 407) 

222. 7. D'incorporer, partout où la loi civile le per
met et quand cela est autorisé par l'Assemblée de District. 
Après l'incorporation, comme prévue ci-dessus, le Conseil 
Consultatif de District aura plein pouvoir, d'acheter, d'ac
quérir, de vendre, d'échanger, d'hypothéquer, de donner 
en gage, de louer, de transférer toute propriété immobiliè
re et mobilière, qui puisse être nécessaire ou convenable 
pour le but de la corporation. (204) 

222.8 Dans les etats où la loi civile ne permet pas u
ne telle .incorporation, l'Assemblée de District peut alors 
élire le Conseil Consultatif de District comme administra
teur du district avec pouvoir, de son plein gré d'acheter, 
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de possé.der, de. vendre, d'échanger,, d~hy.pothéquer, de con
fier et de transférer toute propriété mobilière <et immobiliè
re qui puisse être nécessaire ou convenable dans le but de 
poursuivre son.oeuvre dans le district. (175.1, 222.7) 

222 9 Le Conseil Consultatif de District, dans les états 
où les églises locales ont la possibilité d'.incorporer, prépa
rera sur l'avis du conseil légal compétent des formules 
d'incoporation adéquates pour l'état ou les .états de son 
district. Cette formule d'incorporation inclura-.toujours les 
dispositions précédentes mentionnées au paragraphe 149 
du Manuel. 

222.10 De soumettre au Conseil des Surintendants Gé
néraux tous les plans proposés pour la création d'un cen
tre de district. De tels plans doivent obtenir !'.approbation 
écrite du Conseil des Surintendants Généraux avant qu'ils 
soient mis en application. ( 3 19) 

223. Le Conseil Consultarif de District peut émettre 
un transfert de membre à un ancien, un, ministre licencié, 
ou une diaconesse, qui désire être transféré à une autre As
semblée de District de laquelle cette personne est membre. 
Un tel transfert peut être accepté par l'Assemblée de Dis
trict à laquelle il est présenté. (203.5, 406.1, 41~.lJ 

224. Le Conseil Consultatif de District peut suspen
dre la licence d 'une diaconesse licea ciée quand c_ela est 
requis pour le bien de l'église, après une conférence avec 
le comité de l'église locale où la diaconesse licenciée est 
membre et après lui avoir donné l'occasion de se défendre 
et avec l'approbation du surintendant de district. (416.4) 

225. Au cas où un ministre licencié ou ordonné pré
sentant des lettres de créances d 'une autre dénomination 
évangélique fera, dans l'intérim des sessions de l'Assemblée 
de District un'e applicati0n en vue de s'unir à l'Eglise du Na
zaréen ses lettres de créances seront examinées par le Con-
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seil Consultatif de District. Le solliciteur ne sera reçu 
comme membre de l'église locale que sur la recommanda
tion favorable du Conseil Consultatif de District. (403.2, 
405) 

I. Le Conseil des Ordres et Relations du District. 

226. Le Conseil des Ordres et Relations du District 
sera composé de 5 anciens au moins de 15 au plus, l'un 
d'eux sera le surintendant de district. L'effectif réel peut 
êtte élu annuellement par l'Assemblée de District pour ser
vir durant une période de quatre ans jusqu'à ce que leurs 
successeurs soient élus et qualifiés. (2 0 3, 19) 

226.1. Une vacance survenant dans le Conseil des Or
dres et Relation~, dans l'intérim de l'Assemblée de District 
pent être remplie par le surintendant de district. (212) 

227. Après l'élection du Conseil des Ordres et Rela
latioos le surintendant de district convoquera une réuniôn 
du Conseil pour une organisation comme suit : 

22 7. 1. Le surintendant de district servira en tant que 
président ex-officio du conseil; cependant sur sa requête le 
conseil peut élire un président actif pour servir à cette fin 
jusqu'à la prochaine Assemblée de District. (213) 

227 .2. Le Conseil choisira parmi ses membres un se
crétaire permanent qui préparera un système approprié 
d'archives aux frais de l 'Assemblée de District et qui reste
ront la 1-ropriété du district. Le secrétaire transcrira soi
gneusement toutes les actions du Conseil et les préser
vera fidèlement avec les anhiHs ciui relêve1cc1 eu ua,ail 
du conseil et les transmettra prom ptt:ment à ~c n suc<.es
seur. 

228. Les devoirs c!u Conseil des Ordres et Relaticns 
sont: 

2 28. 1. D'examiner soigneusement et de considérer tou
tes les personnes qui ont été dûment présentées à l'Assemblée 
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de District pour leur élection au grade d'ancien, au grade de 
ministre licencié de diaconesse consacrée, avec certificat, de 
diaconesse licenciée, d'évangéliste con:missionné, d'évan
géliste enregistré, de chanteur--évangéliste commissionné, 
de chanteur--évangéliste enregistré, de directeur de musi
que, de directeur d'éducation chrétienne et de toute autre 
relation spéciale prévue par le Manuel. Le Conseil des Or
dres et Relations fera un rapport favorable à l'Assemblée 
de District à propos de ces candidats qui, d'après lui, sont 
qualifiés pour l 'élection. Les membres du Conseil considè
reront aussi soigneusement tous les transferts effectués à 
travers le district -- sauf les transferts temporaires ordon
nés par le Conseil Consultatif -· tous les ordres présentés 
pour reconnaissance et venant d'autres dénominations, tous 
les candidats au r établissement de leurs grade d 'ancien et 
d'adresser à l'Assemblée leur recommandation en faveur 
de ceux qui d'après eux, sont qualifiés. 

288.2. D'enquêter soigneusement sur chaque candidat 
et de faire toute autre investigation qu'il jugera nécessaire 
c<1nceroant. son expérience personnelle du salut, son expé
rience perrnnnelle de l'entière sanctification par le baptê
me du Saint-Esprit, sa connaissance des doctrines de la 
Bible, son acceptation entière des doctrines, des règles gé• 
nérales et spéciales et du gouvernement de l'église, ses évi .. 
deoces de grâces, de dons, et ses qualifications intellectuel
les, morales, cc : I iJituelles 1:.1 ~en artituèe rcur le mir:istè
re auquel il se sent appelé. 

228. 3 D e revoir pour approbation et pour nouvelle 
nomination le dossier de tout prédic:1teur local qui a été 
n'>m né com:ne pasteur adjoint pour savoir s'il doit conti
nuer son service après l'Assemblée de District qui suit sa 

. n:lmiaation. (402.5) 
228.4 D'enquêter sur la cause du manquement d'un 

ancien et de réviser son r a.s, de faire un rapport durant 
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deux années consécutives à l'Assemblée· de District et de 
faire,<les recommandations à l'Assemblée de District relati
ves· à ·la con·servation du nom ancien sur la liste des an
ciens. 

2:Z:8.5 D'enquêter sur les rapports concernant tout an
cien et indiquant· qu'il· s' est affilié à une autre église ou 
qu'il s'est · joint au ministère d'une autre dénomination ou 
d'trn'-'autre groupe ou qu'il ·participe à--des activités indé
pendantes sœs être dûment autorisé, et de faire des recom
man'dations à l'Assemblée de District relatives à la conser
vation 1de -son nem sur la -liste des anciens. (1,05.3, 404. 7) 

J. Le Conseil des Etudes:" Ministérielles de District. 

229. Le conseil des études mioistérieU.es du district 
sera composé de 5 anciens ou plus, élus par l'Assemblée 
de District, pour servir durant une période.de quatre ans et 
jusqu'à ce que leurs ·. suocesseurs soient élus- et qualifiés 
(203.20, 402.3) 

229.1 Les vacances survenant dans le Conseil des Etu
des Ministérielles du District, dans l'intérim des sessions 
de l'Assemblée de District, peuvent être remplies par le su
rintendant de district (2 12 ) 

2 30. Aussitôt ,élu, le premier membre choisi convo• 
quera une réµnion de tous les _membres du Conseil des 
Etudes . Ministérielles du District (désigné ci-après sous le 
nom· de « Conseil » ) · pour organisation et attribution, 
comme suit : . 

2 30.1 Le conseil élira -un de ses membres comme pré
sident permanent et un autre cpmme sécrétaire permanent, 
les deux pouvant être dispensés du travail direct d'examen 
et qui accompliront fidèlement le tra,·ail tel qu'il est prévu 
ci-dessous. 

130.1--Le président attribuera aux autres membres du 
conseil les études pour lesquelles chaques membre sera res-
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ponsable pour l'examen des candidats. De telles attibutions 
embrasseront toute la période d'existence du conseil, à 
moins qu'il y ait d'autres arrangements mutuels. 

230.3. Le président assistera à toutes les réunions du 
conseil, sauf pour des cas imprévus, et supervisera le tra• 
vail du conseil chaque année. En cas d'absence nécessaire 
du président, le secrétaire se chargera de son travail tem
porairement. 

230.4. Le secrétaire pourvoira, aux frais de l'Assem
blée de District à un livre d'enregistrement convenable 
pour les études ministérielles et qui restera la propriété de 
l'Assemblée de District. 

230.5. Le secrétaire enregistrera dans ce livre le nom 
et l'adresse de chaque candidat aux cours du ministère et 
au grade de directeur <l'Education Chrétienne et le nom de 
l'église locale qui le recommande, la date de son licencie
ment, le cycle d'études qu'il a suivi et le registre des -exa
mens. Le secrétaire préparera et remplira des formes con
veoa bles et présentera à chaque candidat un double de son 
~ossier tel qu'il est conservé dans les archives de l' Assem
blée de District. 

2 3 l. Le Conseil des Etudes Ministerielles du District. 
pourra organiser des classes ou séminaires ·:dans · 1e but 
d'aider les ministres licenciés à achever leurs ·études. 

232. Le progrès dans les cycles d'études pour minis
tres licenciés et directeurs d'éducation chrétienne peut être 
mesuré comme il est prévu ci-dessous; (402.3, 420) 

2 32.1. Tous les examens se dérouleront là où l' Assem
blée de District se réunit et un jour avant l'ouverture des 
travaux de la dite Assemblée à moins que le Conseil en dé
cide autremeut. 

2 32.2. Tout membre d'une église, qui ne se présente 
pas aux examens comme prévu n'obtiendra pas de promo
tion dans ses études de la part de l'Assemblée de District, 
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à moins que son absence soit valablement motivée par une 
lettre adressée au président et alors le membre pourra s'ar
ranger avec son examinateur pour son examen sur les étu
des de sa classe et il achèvera son travail avant les derniers 
examens.. 

232,3. Tous les examens se feront par écrit. 
232.4 L'examinateur soumettra au candidat une liste 

contenant au moins 1 O questions pour chaque matière et 
pour chaque livre étudié. 

232.5 Tous les devoirs seront corrigés sur 100. 
232.6 Une moyenne de 75 est requise pour toutes les 

matières comme condition de passage aux études de l'an
née suivante : Si un candidat n'a pas obtenu 70 pour une 
matière ou pour un livre, il sera ajourné pour cette matière 
ou pour ce livre et il sera obligé de subir un autre examen 
pour cette matière ou pour ce livre avant qu'il puisse subir 
des examens pour des études plus avancées. 

23_2.7 Quand un candidat aura achevé les examens, le 
conseil transmettra à l'Assemblée de District le dossier des 
examens et fera des recommandations pour l' avancement 
ou pour la graduation du cycle d 'études. 

232.8 Les ca,'ldidacs poursuivant le cycle des études 
et qu.i étudient dans l'une des écoles reconues de l'Eglise 
du Nazaréen et poursuivent les mêmes études que celles pré
vues dans le cycle des études peuvent présenter le dossier 
de l'école en lieu et place de l'examen, et si le conseil est 
satisfait du dossier le candidat peut être recommandé pour 
avancement dans ses études sans subir d 'examen. 

K. Le Conseil des Missions locales du District. 

233, Le Conseil des Missions Lo cales du District se
ra composé ·d'autant de membres que l'Assemblée de Dis
trict pourra choisir, élus par elle, pour servir jusqu'à la 
clôture des travaux de la prochaine Assemblée de District 
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et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus et qualifiés ; 
cependant le Conseil Consultatif de District peut constituer 
le Conseil des Missions Locales du District avec des mem
bres additionnels élus à cette fin à la discrétion de l'As
semblée de District. (203,33 ) 

2 3 3.1 Le Conseil des Missions locales du District 
cherchera par tous les moyens par la diffusion d'informa
tion missionnaire locale, par des réunions locales, par des 
conventions de district, par l'emploi d'orateurs qui ont la 
vision et l'esprit, et par tout autre moyen efficace pour sti
muler le peuple au saint zèle et à la dévotion et à la libéra
lité à la cause sacrée dans ces limites. 

2 3 3.2 Le C~lseil des Missions locales du District sous 
la direction de l'Assemblée de District et en coopération 
avec le surintendant de district peut se charger de tous les 
travaux des missions locales dirigés par l'Assemblée de 
District dans ses limites. 

L. Le Conseil de District pour !'Extension de l'Eglise. 

2 34. Le Conseil du District pour !'Extension de l'E
glise sera composé de 5 ou 7 membres, y compris le surin
tendaut de district, élus par l'Assemblée de District pour 
servir jusqu'à la clôture de la prochaine Assemblée de 
Dist.rict et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus et 
qualifiés. (203. 21) 

235. Les devoirs du Conseil de District pour l'Exten
tion de l'Eglise sont : 

235.l De promouvoir le programme de construction 
de maisons d'adoration (Temples) et de pesbytères dans 
les limites de l'Assemblée de District, de concert avec le 
Dépai"tement des Missions Locales rattaché au Conseil Gé
néral. (349.1-49.3) 

2 3 5.2 De vérifier et de conserver les titres de proprié
té de l'église. ( 349.2 ) 
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2.35.3 D 'aider les églises locales à s'incorporer. (149, 
349.2) 

235.4. De prendre en considération les propositions 
soumises par les églises locales pour l'achat de propriété 
immobilière ou la construction de temples ou presbytères, 
et de les conseiller à propos des propositions soumises. 
(152) . 

2 35. 5 D'approuver ou de désapprouver de concert avec 
le surintendant de District les propositions soumises par 
l'église locale concernant les dettes contractées dans l'achat 
de propriétés immobilières ou dans la construction d'édifi
ces. 

235.6 De faire par ailleurs tout ce que l'Assemblée de 
District peut ordonner concernant la propriété de l 'Eglise. 

M. Le Conseil de Bien-Etre Ministériel du District. 

2 36. le Conseil de Bien-Etre Ministériel du District 
sera composé d'autant de membres que l'Assemblée de Dis
trict peut élire pour servir jusqu'à la clôture de la prochai
ne Assemblée de District et jusqu'à ce que leurs succes
seurs soient élus et qualifiés. ( 203.22) 

236.1. Le Conseil de Bien-Etre Ministériel du District 
aura plein pouvoir pour dispenser le bien-être aux églises 
locales selon son jugement qui sera soumis à l'approba
tion de l'Assemblée de District. 

N. Le Colporteur du District. 

237. Un colporteur du district peut être élu annuelle
ment par l'Assemblée de District sur la recommandation 
du Département de Publication du Conseil Général ; il tra
vaillera sous la juridiction du surintendant de district et 
sera responsable devant l'Assemblée de District. (203.26) 

327.1. Le colporteur du district collaborera avec le 
Département de Publication dans la distribution systémati-
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que de la littérature évangélique. (3 5 3.2) 

O. Le Conseil <l'Education du District. 

2 38. Le Conseil <l'Education du District sera compo
sé du surintendant de district, ex-officio ; et de ses autres 
membres élus comme suit : 

A la première élection du Conseil D'Education · du 
District deux membres seront élus pour servir pour une pé
riode de trois ans, deux autres pour une période de deux 
ans et deux autres pour one durée d 'un an. Ensuite, chaque 
année deux personnes seront élues par l'Assemblée de Dis
trict pour servir pour toute la période de trois années et jus
qu'à ce que leurs successeurs soient élus et qualifiés. (203, 
24, 213, 1) "'1-S 

2 38. 1. Quand le distrkt aura atteint un total de -100 

églises ou un total de #'o1.f&-membres, trois membres peu
vent être élus pour servir pour une durée de trois ans ; 
trois autres pour une durée de deux ans et trois autres pour 
une durée d'une année. Ensuite, chaque année, trois per
sonnes peuvent être élues pour toute la période de trois 
ans, et jusqu'à ce que leurs succl!sseurs soient élus et qua
lifiés. 

· 2 38.2. Le Conseil <l'Education du District se réunira 
une semaine après la · clôture de l'Assemblée de District 
pour s'organiser. On élira un président, un secrétaire, et 
un trésorier et des directeurs de district désignés si c'est 
nécessaire, et comme cela est prévu au paragraphe 238.4 

238.3. Les vacances survenant dans le Conseil <l'Edu
cation du District et dans l ' intérim des sessions de l'As
semblée de District peuvent être remplis par le surintèn
dant de District. (212) 

2 38 4. Le Co nseil <l'Education du District peut aussi 
désigner un directeur d 'oeuvre enfantine, un directeur de 
travaux juvéniles et un directeur d 'oeuvre adulte, un direc-
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teur d'Entrainement pour le Service Chrétien un directeur 
des écoles bibliques de vacances, un directeur de caravanes, 
un directeur de !'oeuvre des poupons, un directeur de !'oeu
vre de Département du Foyer, un directeur de la vie fami
liale chrétienne, un directeur des visites, un directeur des 
camps d'été pour filles et garçons et d'autres directeurs de 
départements autant qu'ils soient nécessaires. Ces officiers 
peuvent être désignés parmi les membres du Conseil d'Edu
cation du District ou ailleur s, mais ils seront responsables 
par devant ce conseil. Le président sera directeur ex-offi
cio du programme quadriennal. 

238.5 · Le Conseil <l'Education du District tiendra une 
réunion peu avant ou en même temps que l'Assemblée de 
District pour compléter son travail de l'année et pour pré
parer un rapport qui sera présenté à l'Assemblée de Dis
trict. Des réunions complémentaires peuvent être tenues 
quand elles s'avèreront nécessaires. 

238,6 Le président du Conseil <l'Education du District 
sera un membre, ex-officio, de l'Assemblée de District. 
( 201) 

2 39. Le Consci.l <l'Education du District organisera 
une convention annuelle du district qui aura lieu durant 
l'année c,u peu avant l'ouverture de l'Assemblée de District, 
et au coms de cette convention des délégués seront élus 
parmi les membres des écoles du dimanche. Ces délégués 
doivent être membres de l'Eglise du Nazaréen. 

239.1 A cette convention les surintendants de toutes les 
écoles du dimanche seront présents et y participeront dans 
la mesure où l'opportunité leur sera offerte. Le program• 
me de la convention prévoira des adresses spéciales, des 
rôles, des discussions et des périodes pour la consultation 
générale. en rapport avec ld intérêts de l'éducation chré
c ienoe dans le district ( 165 ) 
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240. L'Assemblée de District peut être divisée en zo
nes avec des leaders de zones désignés par le Conseil 
<l'Education du District et qui travailleront sous la surper
vision de ce Conseil. Des conventions de zonei. peuvent 
avoir lieu. 

241. Les devoirs du Conseil <l'Education du District, 
en harmonie avec le programme du Département des Eco
les de l'Eglise rattaché au Conseil Général. ( 3 3 7. 1-3 7. 2) 

sont: 
24 L 1. D'avoir l'entière supervision sur tous les inté

rêts des écoles de l'église de l'Assemblée de District, 
quand cela n'est pas prévu autrement. 

241.2. De diriger les conventions de district de zone 
et ou de groupe et les écoles d'Entrainement pour le Service 
Chrétien. 

241. 3. D'aider le Département des Ecoles de l'Eglise 
rattaché au Conseil Général en obtenant des informations 
concernant les intérêts des écoles de l'église locale et du 
district. 

241.4. De promouvoir et d'encourager !'oeuvre de 
l'école de l'église à travers l'assemblée de district. 

241.5. De présenter un rapport annuel à l'Assemblée 
de district ; ce rapport inclura (1) un uposé du tra"ail 
accompli par_ le Conseil d'Education du District durant 
l'année passée (2) un exposé de la condition générale de 
l'oeuvre de l'école chrétienne à l'Assemblée de District; et 
( 3) les recommandations pour !'oeuvre à accomplir au 
cours de l'année suivante. 

241.6. De recommander à l'Assemblée de District le 
montant jugé nécessaire pour être inscrit au Budget du 
District pour financer !'oeuvre d'éducation du district pour 
l'année suivante, ou de faire d'autres plans pour recueillir 
cette valeur. (203.30) 
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P. La Société des Jeunes Nazaréens du District. 

242. La Société des Jeunes Nasaréens du District se• 
ra composée des Sociétés Locales des Jeunes Nazaréens de 
l'Assemblée de D.istrict. 

242.1 Elle sera gouvernée par la constitution de la So
ciété des Jeunes Nazaréens du district approuvée par l'As• 
semblée générale (692.2) 

246.2 Le président de 1a Société de Jeunes Nazaréens 
du District sera élu par la ,convention annuelle de la dite 
société et servira sans recevoir de salaire. Quand il est élu 
et approuvé comme tel il sera un membre ex-officio de l' As
semblée de District. (20 l) 

242.3 La convention du district de la Société des Jeu-
. nes Nazaréens qui se tiendra annuellement sera composée 
du surintendant de district/lies membres du Conseil de Dis
trict, des présidents de zones incluses dans le district, des 
pasteurs des églises locales, des présidents des sociétés lo
cales, des directeurs locaux de l'association des Cadets ( 4-1 l 
ans) Nazaréens, des anciens de la Société des Jeunes Naza
réens du •district et de deux délégués de chaque société rat
tachée à une église locale de 30 membres de 4 à 40 ans) 
et un délégué additionnel pour chaque groupe successif de 
30 membres ou une fraction importante de 30. Un délégué 
peut êtte désigné par le pasteur de chaque église, locale 
n'ayant pas une Société de Jeunes Nazaréens bien organi
sée. (692.2) 

242.4. Le Conseil de District sera composé des offi
ciers de la Société des Jeunes Nazaréens du district, du su
rintendant de district, des présidents des comités perma
nents, et des présidents des zones incluses dans le district. 
Tous les officiers de district sero nt d <!s ·membres actifs d 'u
ne .société locale dans les limites de L'Assemblée de Dis
trict. ( 213.1) 
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Q. L'organisation du district de la Société Missionnaire 
Mondiale du Nazaréen 

243. L'organisation du district de la Société Mission
naire Mondiale du Nazaréen sera composée des organisa
tions locales de la Société Mondiale Missionnaire dans les 
limites de l'Assemblée de District. La Société de district se
ra l'auxiliaire de la Société Mondiale Missionnaire du 1'laza
réen (693.2-93.3) 

243.1 L'organisation du district de la Société Mondia
le Missionnaire du Nazaréen sera gouvernée par la consti
tution de la société approuvée par le Département des Mis
sions Mondiales. Elle sera sous la supervision du surinten
dant de district, du Conseil Consultatif de l'Assemblée 
de District. ( 69 3. 2) 

243.2 La convention de district de la Société Mondia-
le Missionnaire du Nazaréen sera composée du conseil du 
district, du surintendant de district, des paste1:irs des égÜ
ses locales ; des présidents, des zones pour la Société Mon
diale Misionnaire du Nazaréen, des présidents des sociétés _. 
locales ; de deux délégués de chaque société locale ayant 
effectif actif de 2 5 membres ou moins et d'un délégué ad
ditionnel pour chaque groupe additionnel de 2 5 membres 
actifs (ou une fraction importanc~ de ce nombre) et des ., 
membres du conseil général, des missionnaires retraités•, 
des missionnaires en vacances et des missionnaires retr~i-) 
tés, des missionnaires en vacances et des missionnaires dé- . 
signés qui sont membres d'une église locale du district. 
(6 93.2) 

2 4 3. 3. Le président de la Société Mondiale des Mis
sionnaires Nazaréens du district servira sa ns recevoir de sa
laire et sera un membre, ex-officio, de l' Assemhlée de Dis
trict. ( 20 l ) 

243.4. Le conseil du di strict sera corn posé des offi-
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ciers de la Société Mondiale des Missionnaires Nazaréens 
et du surintendant de district (213.1, 693.2) 

R. Le Conseil Consultatif de District. 

244. Les conseils de district formeront un conseil con
sultatif qui sera présidé par le surintendant de district. Le 
dit conseil se réunira, si possible, une fois six mois pour 
.conseil et avis à propos des meilleures méthodes à adop
ter pour l'avancement de !'oeuvre de l'Assemblée de Dis
trict. (214) 

S. Désorganisation d'un District. 

245. Quand il deviendra évident 1-our le Conseil des 
Surintendants Généraux qu'un district ne pourra pas con
tinuer plus longtemps en cette qualité, il peut être désor
ganisé sur leur recommandation, par un ,·o te favorable des 
deux-tiers du Conseil Général de L'EGLISE DU NAZARE
EN et par une proclamation formelle à ce sujet. ( 2 00 ) 

245.1. Au cas où un district devient o fficiellement dé
sorganisé toute propriété que l'église aura possédée ne se
ra en aucune manière affectée à d'autres fins, mais passera 
sous le contrôle du Conseil Général pour l'utilité de l'E. 
glise du Nazaréen en général, comme l'Assemblée Généra
le pourra en décider; ec les administrateurs ayant la propriété 
ou les corporations créées pour dévenir la propriété pour 
le district désorganisé vendront ou en disposeront seule• 
ment sur l'ordre et sous la direction de l'agent désigné J .1 
Conseil Général et r etourneront les fonds à l'agent sus 
mentionné. ( 175.1 , 222.7 ) 
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Chapitre III 

L'ASSEMBLEE GENERALE 

A. Fonctions et Organisation 

300. L'Assemblée Générale est l'autorité suprême sur 
le plan de la doctrine et de la législation et de l'élection 
dans l'Eglise du Nazaréen, et soumise aux dispositions de 
l'église. (30.1-30.9) 

300. 1. L'Assemblée Générale sera présidée par les su
rintendants généraux, conj o in tement et solidairement. 
( 30. 6, 307 .2) 

300.2. L'Assemblée Générale élira ses autres officiers 
et s'organisera pour la transaction de ses affaires selon sa 
sagesse et son vouloir. (30. 7) 

B. Des membres de l'Assemblée Générale. 

301. L'Assemblée Générale sera composée de délégués 
ministériels et laïques en nombre égal, le surintendant de 
·district servant comme l'un des délégués ministériels, des 
autres délégués ministériels et de tous les délégués laïques 
élus à cet effet par les Assemblées de District de l'Eglise du 
Nauréen; des surintendants généraux honoraires et retrai
tés ; des surintendants généraux en fonction ; du Secrétai
re Général ; du Trésorier Général ; de l'éditeur du Héraut 
d e la Sainteté (anglais) ; de l'éditeur exécutif des périodi
ques des écoles de l'église ; des secrétaires exécutifs des 
divers départements du Conseil G énéral; du secrétaire exé
cutif de la Société Mondiale Missionnaire du Nazaréen ; 
des présidents des Universités supervisées par le Départe
ment <l'Education ; du président du Séminaire Théologi
que Nazaréen ; d'un délégué de chaque mission de district; 
et d'un délégué pour les 25 (ou moins) premiers mission-
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naires de chaque champ de la Mission Mondiale et un dé
légué additionnel pour les 50 autres missionnaires ou 
toute fraction importante de ce nombre, nommés par le 
Conseil de District et élus par le Département des Mis
sions Mondiales. Dans l'absence d'une telle nomination 
le représentant sera élu par le Département des Missions 
Mondiales. (30.1-30.3, 203.27, 301.4, 306.2, 314,322.1, 
326.1, 379.2, 380.4) 

301. 1. Les Assemblées de District auront droit à la re
présentation à l'Assemblée Générale comme suit : Deux an
ciens et deux laïques de chaque assemblée de district de 
2.000 membres ou moins et un ancien additionnel et un 
laïque additionnel pour tout nouveau groupe de 2.000 
membres ou toute fraction importante de 2.000 membres. 
(30.1-30.3 203.27) 

301.2. Le siège d'un futur délégué ministériel à 1' As
semblée Générale pour représenter l'Assemblée de District 
qui l'a élu sera considéré vacant au cas où il accepte une 
charge pastorale ou l'office de surintendant de district 
d'une autre Assemblée de District ou s'il abandonne le mi
nistère à plein temps dans l'Eglise du Nazaréen avant la 
convocation de l'Assemblée Générale. 

301.3. Le siège d'un futur délégué à l'Assemblée Géné
rale pour représenter l'Assemblée de District qui l'a élu 
sera vacant au cas où il devient membre d'une église locale 
d'une autre Assemblée de District avant la convocation de 
l'Assemblée Générale. 

301. 4. Un district missionnaire aura droit à un délé
guéà l'Assemblée pourvu que le district s'occupe du finance• 
ment du voyage. Si un surintendant du district missionnai
re est un national, il sera le délégué ; sinon le district élira 
un délégué et même un suppléant le cas échéant. De tels 
délégués suppléants doivent être des membres du district 
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au moment de leur élection et au moment de la convoca
tion de l'Assemblée Générale. (301) 

C. Temps et lieu de réunion. 

302. L'Assemblée Générale se réunira au mois de 
Juin, chaque quatre ans depuis l'an de grâce 1928, au 
temps et dans le lieu déterminés par la Commission del' As
semblée Générale composée des surintendants généraux et 
d'un nombre égal de personnes choisies par le Conseil 
des Surintendants Généraux et la dite commission auront 
aussi pouvoir, en cas d'urgence, de changer le temps et le 
lieu de réunion de l'Assemblée Générale. 

302.1. L'Assemblée Générale s'ouvrira un dimanche 
avec des services de dévotion. et d'inspiration. Des disposi
tions seront prises pour la transaction fidèle et régulière des 
affaires et pour les services de clôture de la session comme 
il sera ordonné. 

L'Assemblée Générale fixera le temps de la clôture de 
ses sessions. (30.4) 

O. Des Sessions Spéciales. 

303. Le Conseil des Surintendants Généra•.1x ou une 
majorité de ce Conseil par et avec le consentement écrie des 
deux-tiers de tous les surintendants de district auront pou
voir de convoquer une session spéciale de l'Assemblée Gé
nérale en cas d'urgence ; le temps et le lieu de réunions 
d'une telle session seront déterminés par les Surintendants 
GSnéraux et par une Commission choisie par le Conseil des 
Surintendants Généraux. 

303. 1. En cas de session spéciale de l'Assemblée Gé
nérale les délégués et les sup1-léants à la précédente As
semblée Gé'nérale ou leurs successeurs dûment élus et qua
lifiés, serviront comme délégués et suppléants aux sessions 
sp~ciales. 
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E. Le Comité d 'Organisatioo de l'Assemblée Générale. 

304. Le Secrétaire Général, le Trésorier Général, et 
trois autres personnes désignées par le Conseil des Surin• 
t~ndants Géo.éraux une année au moins avant la convoca
tion de l' As~emblée Générale constitueront le comité 
d'orgapisatioi;i de l'A$semblée G énérale. 

304.1, LE: comité d'organisation de l'Assemblée Géné
rale aura autorité pour arranger tous les détails nécessaires 
çpnçernant les rôks les expositions et les aires d 'exposi
tions, le logement et la nour.dture et tout ce qui peut contri
buer au confort, à la commodité et à l 'efficience de l'As
seqib}~e Générale et de contracter toutes les obligations 
néc~ssaires à la réalisation de ces besoins. 

304.2. L~ comité d'organisation de l'Assemblée Géné
rale avec les surintendants généraux planifieront, pour l' As
semblée Générale, un programwe qui mentionnera les da
t~s des affaires d 'incérêt général ; un service de communion 
et d 'autres services religieux pour les ·trois premiers jours 
de l'Assemblée Générale ou jusqu'à ce qu'un comité d 'ado
ration publique aura été dés.igné. Tous les points du pro
gram~~ seront soumis à l'approbation de l'Assemblée Gé
nérale. 

F. Devoirs de 1• Assemblée Générale. 

305. Les devoirs de l'Assemblée Générale, (ref : 3e 
Partie, Article IV, Section 9 , de la (Constitution de l'Eglise) 
sont : (30.9) 

305.1. D'élire, par un vote des deux-tiers de ses membres 
présents et votant, autant de Surintendants G énéraux qui 
eeuvent être néces.saires ; e t qui exerceront leur fonction 
jusqu'à la cl?ture de l'Assemblée Générale suivante et jus
qu'à ce que leurs successeurs soient élus et qualifiés, pour
vu que le premier vote au scrutin secret soit fait sous for
me de « Oui » ou de « Non » pour l'élection des surioten-
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dants généraux servant et toutes les vacances demeurant a
près le premier vote seront comblées par les autres votes 
jusqu'à ce que les élecdons soient terminées. 

Toute personne âgée de moins de 35 ans ou ayant at
teint l'âge de 68 ans ne pourra être élue à la fonction de 
surintendant général. ( 30.5, 306, 700.1) 

305.2. D 'élire un surintendant général à titre honori
fique quand cela sera jugé néc~ssaire pourvu qu'il soit de
venu incapable ou qu'il ait atteint sa soixante-huitième an
née et qu'il ait servi comme surintendant général durant 
trois quadriennats ou plus. Il est de ce fait entendu qu'il 
sera élu au grade de surintendant honoraire pour toute la 
durée de sa vie. ( 314.1 ) 

305.3. De mettre à la retraite un surintendant général 
qui a atteint l'âge de 68 a ns ou qui, selon l'avis de l'As
semblée Générale, est disqualifiée pour cause d'incapacité 
physique ou de vieillesse ou pour toute autre cause qui 
l 'empêcherait de s'occuper d'une manière adéquate des de
voirs de sa charge; et pourvu qu'il ait servi comme surin
tendant général durant une période raisonnable. L'Assem
blée Géoérale peut accorder la ret-raite quant un surimen
dant général, qui a atteint 65 ans, le sollicite. 

Au cas où un surintendant général qui a attein• l'âge 
de 65 ans sollicite sa mise à la retraite dans l'intervalle des 
Assemblées Générales, sa requête peut être agréée .par le 
Conseil Général convoqué en session régulière sur la recom
mandation du Conseil des Surintendants Généraux. (314.1 ) 

305.4. De fixer un montant convenable pour la pension 
de retraite de chaquesurintendant général retraité. 

305. 5. D 'élire un secrétaire général, comme prévu au 
par. 30 5. 13 ci-dessous, c.iui servira jusqu'à la clôture des 
se_ssions de l'Assemblée Générale suivante et jusqu'à ce que 
son successeursoitéluetqualifié.(305.13, 322,334,700.2) 

305.6. D'élire un trésorier général, comme prévu au 
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par. 305.13, qui servira jusqu'à la clôture des sessions de 
l'Assemblée Genérale et jusqu'à ce que son successeur soit 
élu et qualifié. (305.13,326, 334, 700.3) 

305. 7 D'élire un Conseil Général, comme il est prévu 
au par. 329-1 29-5, pour servir jusqu'à la clôture des ses
sions de l'Assemblée Générale suivante et jusqu'à ce qu'un 
nouveau Conseil soit élu et qualifié. (328, 330, 701.1) 

305.8. D'élire sept personnes comme membres de la 
Maison des Publications du Nazaréen, une société enregis
trée, pour servir jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus 
et qualifiés. ( 3 5 8) 

305.9. D'élire une Cour d'appel Générale, composée 
de cinq anciens pour servir jusqu'à la clôture des sessions 
de l'Assemblée Générale suivante et jusqu'à ce que leurs 
successeurs soient élus et qualifiés. (30 8 , 570, 701.2) 

305.10. D 'élire un Conseil <l 'Administration pour le 
Séminaire Théologique Nazaréen comme il est prévu au par. 
3 84, pour servir jusqu'à la clôture des sessions de l'As
semblée Générale suivante et jusqu'à ce qu'ua nouveau 
Conseil soit élu et qualifié. (701.6) 

305.11. D'élire un Conseil d'Administration pour le 
Collège Biblique Nazaréen comme il est prévu au par. 
:\83 pour servir jusqu'à la clôture des sessions de l'Assem
blée Générale et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus 
et qualifiés. (701. 7) 

305.12. D'élire un éditeur du« Héraut de la Sainteté» 
(anglais) comme il est prévu au par. 305.13 et qui servira 
jusqu'à la clôture des sessions de l'Assemblée Générale et 
jusqu'à ce que son successeur soit élu et qualifié. Il sera un 
membre ex-oflicio de l'Assemblée Générale. (301, 334, 
355, 700.4) 

305. 13. De former un Comité pour les Nominations 
Spéciales composé comme suie : 

Le Comité de l'Assemblée Générale pour les Nomina
tions choisira autant de personnes qu'il y a de sur imtr.-
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dants généraux et qui conjointement avec le Conseil des Su• 
rioteodaots Généraux constitueront le Comité pour les No
minations Spéciales. Le Comité pour les Nominations Spé
ciales nommera à l'Assemblée Générale trois personnes pour 
chacune des fonctions suivantes : secrétaire général, tréso
rier général et éditeur du « Héraut de la Sainteté » (an
glais). L'Assemblée Générale élira une personne à chaque 
fonction. (305.5-5 .6, 305.12) 

305.14. De faire toute autre chose, en harmonie avèc 
·les Saintes Ecritures, que la sagesse pourra dicter pour le 
bien-être général de l'Eglise du Nazaréen et de la sainte cau
se du Christ et en fonction de la Constitution de l'Eglise. 
(30.9) 

G. Les Surintendants Généraux. 

306. Les Surintendants Généraux élus par l'Assemblée 
Générale, serviront jusqu'à la clôture des sessions de l' As
semblée Générale suivante et jusqu'à ce que leurs succes
seurs soient élus et qualifiés. (30 5 .1) 

306. 1. Un surintendant général n'exercera pa·s d'au
tre fonction dans l'église durant son mandat. (3·11) · 

306.2. Les surintendants généraux seront des membres 
ex-officio de l'Assemblée Géoéràle. (30'1) ·· ·t • · 

3 07. Les surintendants Généraux ont ·pour devoir : 
307.1. D'avoir-la supervision générale de l'Eglise du Na

zaréen, en fonction des lois et règlements adoptés par 
l'Assemblée Générale. 

307.2. De présider l'Assemblée Générale et l'e-- Con
seil Général de l'Eglise :du Nazaréen conjointement et so
lidairement. ( 300.1, 3 33.2) 

307.3. D'ordonher·ou de nommer d'autres personnes 
avec pourvoir J'ordooner, en accord avec les andeils pré
sents, ceux qui oot éré dûment élus comme anciens, (404. 
2) 
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308. Un surintendant général présidera chaque As
semblée de District ou au cas d'empêchement il fera des 
arrangements convenables pour une telle présidence. (202, 
211) 

308.1. Le surintendant général, présidant une Assem
blée de District, le surintendant de district en concours avec 
les délégués des églises locales nommeront des pasteurs 
dans les églises qui n'ont pas de pasteurs régulièrement 
appelés. (122, 222.3) 

309. Les surintendants généraux, conjointement et so
lidairement, peuvent désigner des surintendants de district 
aux Assemblées de District où des vacances peuvent sur
venir. (207) 

309.1. Le surintendant général ayant juridiction dési
gnera uo ancien pour remplir une vacance qui peut surve
nir à la cour d'appel du ~istric dans l'intervalle des ses
sions de l'Assemblée de District. (203.25, 506) 

309.2. Le surintendant général ayant juridiction peut, 
avant la convocation de l'Assemblée de District désigner 
un cotni_té de nomination pour servir durant la session an
nuelle de l'Assemblée de District. (202.1) 

310. Le surintendant général ayant juridiction peut, 
après avoir consulté le surintendant de district, organiser 
des églises locales ou reconnaître les églises locales dejà 
organisées partout où cela peut paraître nécessaire et pos
sible. Il peut désigner des pasteurs qui auront la charge 
de ces églises locales jusqu'à ce que des pasteurs pourront 
être dûment élus. ( 100, 208. 1. 404.9) 

310.1. Le surintendant général ayant juridiction peut 
présider la réunion d'affaires annuelle c,u uot: session spé
ciale d'une église locale ou désigner quelqu'un pour le re
prés3oter. ( 106.4) 

311. Les surintendants généraux ne seront membres 
d'aucun conseil général de l'Eglise du Nazar~én. (306. 1) 
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312. Tout les actes officiels des surintendants géné
raux seront sujets à révision par l'Assemblée Générale. 

312.1. Toutacte officiel d'un surintendant général peut 
être annulé par un vote unanime des autres membres du 
Conseil des Surintendants Généraux. 

313. La fonction de chaque surintendant général peut 
être déclarée vacante, pour une raison quelconque, par le 
vote unanime des autres membres du Conseil des Surinten
dants Généraux, appuyé par un vote majoritaire de tous les 
surintendants de district. 

H. Surintendants Généraux: Honoraires et Retraités. 

314. Tous les surinténdants généraux honorair~s et 
rétraités seront membres ex-otlicio de l'Assemblée Généra
le. ( 301) 

314.1. Un surintendant général qui a été élu surinten
dant honoraire ou mis à la retraite oe sera pas un membre 
du Conseil des Surintendants Généraux et sera déchargé de 
toute responsabilité officielle. Cependant dans l'éventualité 
où un surintendant général actif serait disqualifié pour cau
se de maladie, d 'hospitalisation, ou pour toute autre cause 
inévitable nécessistant son absence, le Conseil des Surin
tendants Généraux est autorisé à appeler tout surintendant 
général retraité pour un service temporaire. (305.2-5.4) 

I. Le Conseil des Surintenda~ts Généraux. 
315. Les surintendants généraux s'organiseront en 

Conseil et prendront des ciispositions afin d'assigner à 
chaque membre du dit Conseil les travaux particuliers sur 
lesquels ils auront juridiction spéciale. 

316. Vacance. Si une vacance survient, pour cause 
de mort ou autrement, au sein du Conseil des Surinten
dants Généraux, dans l'intervalle des sessions de l' As
semblée Générale, le Secrétaire Général avis~ra immédia
tement tous les surintendants de district de l'Egl,ise du Na-
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zaréen qui, 1-ar un vote à la majorité des deux-tiers, éliront 
un ancien de l'Eglise du Nazaréen pour remplir la vacance 
et accomplir les devoirs de surintendant général jusqu'à la 
clôture des sessions de l'Assemblée Générale suivante. La 
question de convocation pour une élection afin de remplir 
la vacance sera décidée par le Conseil des Surintendants 
Généraux. (321) 

316.1. Le Secrétaire Général fera un rapport sur les 
résultats du vote au Conseil des Surintendants Généraux, 
qui l'annoncera à toute l'Eglise du Nazaréen à travers le 
journal « Héraut de la Sainteté » (anglais). 

3 1 7. Le Conseil des Su.dnteodants Généraux aura 
pour devoir : 

3 1 7 .1. De superviser l' oeuvre missionnaire de l'Eglise 
du Nazaréen dans tous les territoir.!s étrangers. Ces 
champs missionnaires seront visités autant de fois que le 
Conseil des Surintendants Généraux le jugera nécessaire. 
La responsabiHté de· la supervision peut être assigaée par 
le Conseil des Surintenda~ts Généraux à chaque Surinten
dant Général pour la période du quadriennat. Ils approu
veront ou désapprouveront toutes les nominàtioos faites 
par le Département des -Missions MonJiales ratttaché au 
Conseil Général de l'Eglise du Nazaréen pour désignation 
comme missionnaires étrangers. (360.2, ~63, 367) 

317.2. D'avoir· la supervision de tous les conseils gé
néraux et départements du CO:lS<!il général. Les méthodes 
et les plans adoptés par tout conseil ou département doi
vent obtenir l'approbation du Conseil des Surintendants 
Généraux Le Co.isei l J~s Surintendants Généraux aura le 
privilège de faire àu Conseil Général et aux départt:rueots 
de ce Conseil toutes les recommandations qu'il jugera né, 
cessaires (3•3j.2, 3:\7.1, 339 l., j47.l, 349.1 >51.1, 35,;.1 
374, j76). 

:; l 7 . .3 De faire des nominations au Conseil Général 
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pour combler toute vacance qui peut survenir dans les 
fonctions suivantes durant l'intervalle des sessions de l' As
semblée Générale : secrétaire général, trésorier général, 
éditeur de« Héraut de la Sainteté » (anglais) 322.2, 32-6.2, 
333.13, 355) 

31 7.4. De combler les vacances qui peuvent survenir 
dans l'effectif de la Cour d'Appel Générale. (508, 701 .2) 

31 7. 5. D 'approuver les nominations et les élections 
faites par le Conseil Général de l'Eglise du Nazaréen en 
comblant les vacances qui peuvent survenir dans son effec
tif. (331) 

317 .6. De combler les ,·acances, sur la nomination fai
te par les membres restants, au sein du conseil de la Socié
té « Maison des Publications du Nazaréen. » (358) 

31 7. 7. De désigner un des surintendants générau,c 
pour servir au Conseil Général 'de la Société des Jeunes 
Nazaréens. (701.4) 

31 7 .8. De désigner chaque année un surintendant gé
néral ayint juridiction sur chacune des institutions éduca
tionnelles; (340) 

31 7 .9 De nommer des surintendants généraux pour 
servir comme superviseurs du Conseil <l'Administration du 
"Nazarene Théological .. Seminaty" (Séminaire Théologi
que Nazaréen) du Conseil <l'Administration du "Nazarene 
Bible College" (Collège Biblique Nazaréen) et de tous les 
départements du Conseil Général. (701.6) · 

317.10. D 'organiser en colla~oration avec le Dépar
tement <l'Education des cycles d 'études pour les prédica
teurs locaux, les ministres licenciés, les diaconesses licen
ciées, les chanteurs-évangaistes, les ministres de musique 
et les directeurs d'éducation chrétienne. (339.10, 604-9) 

31 7 .11 . ·1e Conseil des Surintendants Généraux, avec 
le Conseil Général est autorisé et a le pouvoir de parta-
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ger le Budget Général entre les différentes assemblées de 
district. (333.8) 

318. Le Conseil des Surintendants Généraux est l'au
torité désignée pour l'interprétation de la loi et de la doc
trine de l'Eglise du Nazaréen, et le moyen et la force de 
toutes les dispositions du Manuel ; il est soumis à un appel 
de l'Assemblée Générale. 

319. Le Conseil des Sul.'intendants Généraux considé
rera et mettra au point des plans pour les centres de dis
trict, lesquels plans ne seront effectifs qu'après qu'ils aient 
été approuvés par écrit par le Conseil des Surintendants 
Généraux. (222.10) 

320. Le Conseil des Surintendants Généraux aura un 
pouvoir discrétionnaire dans l'ordination de personnes 
divorcées à la charge d'anciens dans l'Eglise du Nazaréen, 
pourvu que de telles personnes divorcées aient eu des rai
sons scripturaires pour le divorce. ( 401. 5, 404.1) 

321. Le Conseil des Surintendants Généraux aura au
torité pour faire toute autre chose au service de l 'Eglise du 
Nazaréen, pourvu que cela ne soit pas prévu autrement, se
lon sa sagesse, en harmonie avec l'ordre général de l'Egli
se et qu'il soit soumis à la .Constitution de l'Egl ise. 

J. Le Secrétaire Général. 

3 22. Le Secrétaire Général, élu par l'Assemblée Géné
rale comme il a été ci-avant prévu (305.13), servira jusqu'à 
la clôture de la prochaine Assemblée Générale et jusqu'à 
ce que soa successeur soit élu et qualifié. (:~o;. 13, 700.2) 

322. 1. Le Secr«'.!taire Général sera un membre, ex-offi
cio de l'Assemblée Générale. ( 3 O 1) 

322.2. Si dans l'intervalle des sessions de l'Assemblée 
Générale une vacance surviendrait dans la fonction de se• 
crétaire général po :.ir une cause quelconque, elle sera corn• 
blée par le Conseil Général sur nomication faite par le 
Conseil des SJrince:iJa.Hs Généraux. ( 3 l 7.3, 33 3.1;) 
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322.3. Le Secrétaire Général sera responsable devant 
le Conseil des Surintendants Généraux et le Conseil Géné• 
ral . 

.323. Le Secrétaire Général aura pour devoir: 
3 2 3. 1. D'enregistrer correctement et de conserver le 

journal des délibérations de l'Assembléé Générale. 
323.2. D'enregistrer correctement et de conserver tou

tes les statistiques générales de l'Eglise du_ Nazaréen. 
323.3. De conserver tous les documents appartenant à 

l'Assemblée Générale et de les remettre promptement à 
son successeur . 

.:\23.4. De conserver soigneusement, sous une forme· 
permanente, toutes les décisions rendues par la Cour d'Ap
pel Générale. ( 5 1 O) 

323.5. De classer et de conserver toutes les remises 
de lettres de créances de ministres et de les délivrer seule
ment sur ordre émanant de l'Assemblée de District où el
les ont été reçues. ( 409. 1) 

323.6. De vérifier les tableaux statistiques des assem
blées de district avant leur publication. (21 7 .3) 

3 2 .3 . 7. D'accomplir fidèlement toute autre tâche qui 
peut être nécessaire dans l'exercice de ses fonctions. (316, 

316.1 ) . . __ 
324. Le Secrétaire Général sera le dépositàire de~ do

cuments légaux de l'église en général et qu'il doit conser-
ver fidèlement. '· 

3 24. l. Le Secrétaire Général est autorisé à recueillir 
tous les éléments historiques valables concernant l'origine 
et le développement de notre dénomination et sera le dé
positaire de tous les documents recueillis. 

325. Le Secrétaire Géuhal, conjointement avec les 
surintendants généraux préparera ava11t l'ouverture de l'As
semblée Générale toutes les formes nécessaires, y compris 
les Règles d'Ot·dre, M anuel Abrégé pour révisiop et 
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d'autres choses nécessaires au déroulement des travaux de 
l'Assemblée Générale. La dépen_se encourue.sera prévue en 
ma.rge du budget de l 'Assemblée Générale. 

325.1. Le Secrétaire Général peut avoir autant de col
laborateurs que l'Assemblée Générale élira ou, dans l'inter
valle des sessions de l'Assemblée GénP-rale, autant que le 
Conseil des Surintendants Généraux pourra nommer. 

K. Le Trésorit:r Général. 

32.6. Le Trésorier Général élu par l'Assemblée Géné
ràle comme il est prévu ci-avant (305.13) servira jusqu'à 
la clôture de la prochaine Assemblée Générale . et jusqu'à 
ce que son successeur soit élu et qualifié (305.6. 700:3) 

326.1. le Trésorier Général sera un membre ex-offi
cio, de l'Assemblée Générale . . (301) 

326.2. Si dans l'intervalle des sesssions de l'Assem
blée Générale, une vacance survient dans la fonction de tré
sorier général pour une cause quelconque, elle sera c9m• 
blée par le Conseil Général sur nominations faite par le 
Conseil ·des Surint~ndants Généraux. ( 31 7. 3, 3 3 3.13) 

~-26.3, Le Trésorier Général sera responsable devant 
le Conseil des Surintendants Généraux et le Conseil Gêné-

. . 

rai. 
327. Le Trésorier Général aura pour devoir : 
327 1. D'avoir la garde de tous les fonds appartenant 

aux intérêts généraux de 1 Eglise du Na.zarée.a. 
327.2 De recevoir et de dépenser sur autorisation les 

fonds du Département des Missions Mondiales, du Dépar
tement des Missions Locales, du D ..'.!partement d'Evangéli
sation, du Département de Publication . du Département de 
Bienveillance Ministérielle, du Département <l 'Education, 
du Département des Ecoles de l'Eglise, et du Département 
de la Jeunesse ec de tels autres fonds qui appartiennent en 
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propre au Conseil Général ou à l'un des départements qui 
y sont rattachés; le fonds des dépenses de l'Assemblée 
Générale; d'autres fonds pour le bien-être général de l'égli
se; les fonds de la Société Générale des Jeunes Nazaréens 
et les fonds de la Société Générale de la Mission Mondiale 
de l'Eglise du Nazaréen. (328.3) 

3 2 7. 3. De déposer sur décision du Conseil Général, 
une somme suffisante dans une compagnie d'assurance di
gne de confiance, comme garantie de l'accomplissement fi
dèle de ses devoirs. 

327 .4 De fournir aux conseils et aux départements, 
sur leur requête, des rapports sur les fonds dont il a la gar
de. 

327.5. De fournir au Conseil Général un rapport an
nuel de toutes les finances de l'Eglise du Nazaréen, y com
pris les investissements. (333.9) 

327.6. De préserver les annuités investies en biens im
mobiliers par les polices d'assurances et de se pourvoir 
contre l'annulation de telles polices., 

32 7. 7. De tenir des rai-ports mensuels sur les recettes et 
les dépenses de toutes les écoles, de tous les ,orphelinats, 
de toutes les maisons de secours et des autres institutions 
de l'Eglise du Nazaréen. 

L. Conseil Général. 

328. Le Conseil Général de l'Eglise du Nazaréen, une 
société religieuse et charitable enregistrée sous les lois de 
Missouri à Kansas City Mo. sera composé des membres 
qui seront élus au scrutin par l'Assemblée Générale et 
choisis parmi les personnes désignées comme il est prévu 
aux par. 329.1-29.S. Pour être élu au Conseil Général com• 
me représentant d'une zone géographique ou pour demeu
rer membre du Conseil Général comme représentapt d'une 
zone écclésiastique, on doit être un résident de cette zone 
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en même temps que membre d'une église locale de cette 
zone (305.7) 

328.1 Personne ce sera éligible peur l'élection au 
Conseil Général ou ne fcurra dcn:eurer o::ea:bre du Con
seil Général, si elle est une err. ployée du Conseil Géoéral 
ou une employée d'un département ou d'une institution con
ttglée pàr le Conseil Général ou tirant la majeure partie 
dt! sas fonds d'opération du Conseil Général ou des fonds 
généraux de l'Eglise ou encore si elle est uo.e employée 
d'une de nos institutions d'éducation, sous réserve des 
stipulations prévues au par. 329.3, 

318.2. Le Secrétaire Général sera iecrétaire ex-officio 
du Conseil Général. 

328,3, Le Trésorier Général de l'Eglise du Nazaréen 
sera ex•officio, trésorier du conseil général et des départe• 
ments qui y sont rattachés. ( 327.2) 

329, Les nominations au Conseil Général seront fai
tes comme il est prévu ci-dessous. 

329. 1. Aussitôt que possible, après que les délégués 
à l'Assemblée Générale aient été élus par l'Assemblée de 
District, la délégation se réunira pour choisir les candidats 
pour leur nomination au Conseil Général de la manière 
suivante : 

Chaque district aux U. S .A. pourra présenter les noms 
de deux anciens et de deux laïques. Chaque district aux 
Iles Britanniques pourra présenter les noms de deux an
ciens. Les noms de ces canàidats seront envoyés immédia
tetfient au bureau du Secrétaire Général pour être déposés 
dans les urnes et présentés aux délégués de chaque zone à 
l'Assemblée Générale. (203,.27) 

329,2, Les délégués de chaque zone à l'Assemblée Gé
nérale nommeront comme suit des personnes d0nt les 
n~n. s sont inscrits sur la liste des candidats. 

Chaque zone des U. S. A. de 75.000 membres ou 
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moins nommera 4 laïques et 4 anciens ; et 2 laïques addi
tionnels et 2 anciens additionnels pour les zones ayant plus 
de 75.000 membres avec les dispositions suivantes : 

( 1) Deux des quatre anciens nommés seront pasteurs 
ou évangélistes et les deux autres seront des surintendants 
de district. 

(2) Aucun district ne pourra avoir plus de deux can-
didats. Toutes les fois que plus de deux candidats d'un dis
trict recoivent un plus grand nombre de voix que les candi
dats des autres districts de la zone, ceux d'un autre district 
recevant un nombre de voix immédiatement inférieur se
ront choisis comme candidats désignés de la zone. 

( 3) Aucune zone ne pourra avoir plus de 13 candidats. 
La zone de la Communauté Britannique nommera deux an
ciens et deu.x laïques du Canada et deux anciens des Iles 
Britanniques. 

329.3. Le comité de l'Assemblée Générale pour l'Edu
cation et le Ministère nommera à l'Assemblée Générale 
quatre personnes faisant partie des institutions d'éducation, 
deux anciens et deux laïques. . . , .. 

329.4. Le Conseil Général de la Société des Jeunes Na
zaréens nommera à l'Assemblée Générale deux de ses mem
bres. (379.1) 

329.5. Le Conseil Général de la Société .Mondiale 
Missionnaire du Nazaréen nommera deux de ses membres 
à l'Assemblée Générale (380.3) 

3 30. Les élections au Conseil Général se feront com
me il est prévu ci-après. 

3 30. 1. Parmi les candidats présentés à l'Assemblée 
Générale par les différentes zones des U.S.A. l'élection se 
fera comme suit : 

Dans les zones de 75.000 membres ou moins l'Assem
blée Générale élira deux laïques et deux anciens. L'un des an
ciens sera un pasteur ou un évangéliste et l'autre sera un 
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surintendant de district. 
Dans les zones de plus de 75.00 0 membres l'Assem

lée Générale élira trois laïques, et trois anciens. L'un des 
anciens sera un pasteur ou un évangéliste ; un autre sera 
un surintendant de district ; et le dernier aura l'un ou ' 
l'autre de ces trois grades. 

Dans chaque zone les deux laïques, le pasteur ou l'é
vangéliste, et le surintendant de district qui reçoivent le 
plus grand nombre de votes dans leurs classifications res
pectives serout déclarés élus au Conseil Général. Dans le 
cas de plus grandes zones où six membres doivent être élus 
le laïque et l'ancien qui reçoivent le plus grand nombre de 
votes immédiatement inférieur seront déclarés élus. 

Aucun district n 'aura droit à plus de deux membres 
au Conseil Général · et aucune zone n'aura droit à plus de 
six membres (avec les exceptions de départements repré
sentatifs et de membres ex-officio) (3 O 5. 7, 7 o 1. 1) 

3 30.2. Parmi les candidats présentés par la zone de la 
Communauté Britannique, l'Assemblée G énérale élira un 
ancien et un laïque du Canada et un ancien des Iles Britan
niques. (305.7, 701.1) 

530.3. Parmi les candidats présentés par le Comité de 
l'Assemblée Générale pour l'Education et le Ministère, l'As
semblée Générale en élira 2, l'un d'eux sera un ancien et 
l'autre un laïque. 

3 3 0.4. Parmi les candidats présentés par le Conseil 
Général de la Société des Jeunes Nazaréens l'Assemblée 
Générale en élira un. (379.1, 700.1) 

3 30. 5. Parmi les candidats présentés par le Conseil 
Général de la Société Mondiale Missionnaire l'Assemblée 
Générale en élira un. (380. 3, 700 1 J 

B l. Les membres du Conseil Général resteront en 
fonction jusqu'à la clôture des travaux de l'Assemblée Gé
nérale suivante et jusqu'à ce que leurs successeurs soient 
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élus et qualifiés. (305.7). Au cas ou un membre du Conseil 
Général changera d'église ou de résidence durant le qua
driennat, hors de la zone qu'il représente, il perd immé
diatement sa qualité de membre du Conseil et la vacance 
qui est ainsi créée sera comblée immédiatement. 

3 31.1. Les vacances survenant au sein du Cc,nseil Gé
néral et dans les départements qui y sont rattachés seront 
comblées sur nomination par le Conseil des Surintendants 
Généraux qui présentera au Secrétaire Général aussitôt que 
possible les noms de deux personnes éligibles, dont l'un 
sera élu par le Conseil Général par un vote à la majorité 
et par voie postale. 

332. Le Conseil Général de l'Eglise du Nazaréen au
ra les départements suivants qui sont établis par les présen
tes: la qualité de membre de ces départements sera acquise 
comme prévu par vote du Conseil Général ; toutefois au
cun département du Conseil Général n'aura plùs d'un-tiers 
des membres du dit conseil. Ce sont : 

1. Le Département des Ecoles de l'Eglise. (336) 
2. Le Département D'Education (338) 
3, Le Département d'Evaogélisation (344) 
4. Le Département des Missions Locales (346) 
5. Le Département de Bienveillance Ministérielle 

(350) ·' .,. 

6. Le Département de Publication (352) 
7 . Le Département des Missions Mondiales. 
8. Le Département de la Jeunesse (368) 
Toutes les affaires traitées par ces départements se

ront soumises à l'approbation du Conseil Général comme 
il est prévu ci-après. (337, 339, 345) (347, 349, 351, 353, 
360) 

Pourvoirs et Devoirs du Conseil Général. 

333, Le Conseil Général encouragera les affaires 6nan-
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ciè.r.es.et matérielles de tous les départements de l'Eglise du 
Nazaréen, soumises à telles instructions qui peuvent être 
doon:ées par l'Assemblée Générale. Il coordonera, et uni
~ .les plans .et les activit~s des divers départements pla
cés sous son autorité afin qu'une méthode unifiée puisse ê
ue établie pour et .dans toutes les activités de l'Eglise du 
Nazaréen. Il aura le pouvoir d'ordonner la vérwcation 
Aies .comptes de tous .les départements et de toutes les ins
titutioD.s liés ou associés à l'Eglise du Nazaréen, dans le 
but de s'assurer de l'uniformité de méthode et de la perfec. 
tion de la forme qui sera la plus efficiente ; et il sera un 
corps consultatif dans les affaires et les relations admi11is
uatives des div.ers départements du Conseil Général et de 
toutes les organisations et institutions qui sont une partie 
de, liées à ou associées à cette dénomination. Ces départe
ments, organisations et institutions accorderont toute con
sidération .aux conseils et recommandations du Conseil Gé
néral. 

3~J.1. Le Conseil Général aura le pouvoir d'acheter, 
d'acquérir, de détenir, de gérer, d'hypothéquer, de vendre, 
de transférer ou d'acquérir autrement, et de disposer des 
biens mobiliers et immobiliers qui lui sont vendus, légués, 

.. doruaé.5 .ou traosfér-és autrement par tout moyen légal et 
d'eff'ectuer de telles opérations ; de prêter et d'emprunter 
de l'argent pour l'exécution de ses buts légitimes. 

333.2. Le Conseil Général se réunira avant ou immé
diatement après la clôture des travaux de l'Assemblée Gé
nérale et s'organisera en élisant des officiers et des comi
tés, et des membres des départements comme cela est sti
pulé dans ses statuts d'association et règlements, pour ser
vir jusqu'à la réunion annuelle suivante du Conseil Général 
et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus et qualifiés. 
Les surintendants généraux conjointement et solidairement 
présideront les réunions du Conseil Général. 
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333.3. Le Conseil Général se réunira en session an
nuelle à une époque spécifiée par les .règlements du dit 
Conseil .à Kansas City Mo. ; cependant l'heure, la date et le 
lieu de la réunion annuelle peuvent être changés, par ,voie 
de résolution adoptée à l'unanimité au cours d'une réunies 
régulière e.t spéciale, dans l'intérêt du Conseil Général et 
de.ses :départements. (art. VIIS 1. Règlements, Conseil Gé
néral) 

333, 4. Les réunions spéciales du Conseil Général 
peuvent être convoquées par le chairman, le président ou le 
secrétaire. 

333.5. Comité de Finance. Le Conseil Génétal :choi
.sira un comité de finance composé d ' un membre de cha
-eun des départements pour ce Comité de Finance. Chaque 
département aura le droit de nommer un de ses , propra 
membres. Le Comité de -Finance aura la charge -des inves
tissements de fonds qui lui sont confiés. Le -Co.ttseil Géné
ral après avoir transmis à ce comité tous les budgets sollï
.cités soumis par les différents départements pour l'-année 
en -cours. recevra .un rapport du ,comité sur ses -recom,man
dations concernant chaque req-uête. -Ce comüé s'ocœper-a 
de toute autre tâche qui lui sera confiée par -le Conseil ·Gé
néral. Il conservera les minutes exactes -de toutes ses réu
nions et les soumettra -au Conseil Général pollr approba
tion. 

333.6. Rapport. Le Conseil Général au cours de sa réu
nion annuelle, recevra de chacun de ses départements un 
rapport détaillé de ses activités pour l'année écoulée y com
pris un rapport financier, en même temps qu'un compte 
rendu plus ou moins détaillé des activités proposées et ses 
dépenses en un mot de son budget pour l'année en cours. 
En fonction de ces exposés ec de l'exposé du Trésorier Gé
néral, le Conseil déterminera le montant qui doit être al
loué à chaque departement et à chaque fonds sur le Budget 
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Général ; cependant, le Conseil Général aura autorité pour 
augmenter ou diminuer le montant sollicité pour chaque 
département ou fonds. Dans les époques de crise financière 
aigüe dans le pays, le Conseil Général est autotisé à ajus• 
ter, en fonction des conditions écomoniques existantes, les 
allocations annuelles de toute institution ou agence de l' é
glise recevant des allocations, pour les opérations couran• 
tes, directement de l'Assemblée Générale. 

333.7. Budget. Quand le Budgdt Général, avec ses al
locations proposées à chaque département, aura été agréé, 
il sera soumis au Conseil des Surintendants Généraux pour· 
son jugement et ses suggestions avant d'être finalement a
dopté par le Conseil Général. Le Conseil des Surinten
dants Généraux peut suggérer des changements dans le Bud
get Général proposé et faire des recommandations par écrit 
avant la clôture des travaux du Conseil Général et le Con
seil Général accordera toute considération à ces suggestions 
et recommadatioos. 

Le Budget Général sera la somme de tous les budgets 
des départements et d'autres fonds qui doivent être réali
sés par toute la communauté pour le soutien, l'entretien et 
la promotion de ses activités générales. 

3-~3.8. Quand le montant global du Budget Général 
aura été fixé f)Qur l'année fiscale suivante par le Conseil Gé
néral, le Conseil des Surintendants Généraux et le Conseil 
Général sont autorisés et ont plein pouvoir pous partager 
le Budget Général entre les diverses Assemblées de District 
sur une base d'équité dans l'intérêt du district et dans l'in
térêt général. ( 3 l 7. l l) 

333.9. Le Trésorier Général présentera chaque année 
au Conseil Général un rapport financier détaillé sur les re• 
cettes et les dépenses sur tous les fonds qui lui ont été con
fiés durant l'année écoulée, y compris les fonds et les in
vestissements, de même qu'un exposé dét.tillé des dépenses 
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proposées pour l'année en cours sur les fonds non inclus 
aux budgets des départements du Conseil Général. Le Tré• 
sorier Général sera responsable devant le Conseil Général 
pour l'accomplissement fidèle de ses devoirs. 237.S 

3 3 3.1 O. Le Conseil Général élira trois personnes ré• 
sidant à une distance convenable de Kansas City, Mo. pour 
servir comme membres ordinaires du Comité Général de 
l'intendance jusqu'à la clôture des sessions de l'Assemblée 
Générale suivante et jusqu'à ce que leurs successeurs 
soient élus et qualifiés. (3 7 4) 

333.11. Le Conseil Général élira par voie de scrutin 
parmi les candidats présentés par le comité de nomination 
et approuvés par le Conseil des Surintendants Généraux, 
un secrétaire de l'économat pour servir au sein du Comité 
Général de l'fotendance jusqu'à la clôture des sessions de 
l'Assemblée suivante et jusqu'à ce que son successeur soit 
élu et qualifié ; cependant il peut être démis de sa fonction 
pour une cause quelconque par un vote •des deux-tiers de 
tous les membres du Conseil Général et avec l'approbation 
écrite du Conseil des Surintendants Généraux. 

3 :B .12. Le Conseil Général élira un Conseil des Pen
sions après chaque Assemblée Générale, et qui servira 
jusqu'à la clôture de l'Assemblée Générale suivante et jus
qu'à ce que leurs successeurs s0ient élus et qualifiés. (3 7 4) 

3 3 3 .1 3. Le Conseil Général durant l'intervalle des 
sessions de l'Assemblée Générale, sur nomination du Con
seil des Surintendants Généraux, comblera toute vacance 
qui peut survenir dans les fonctions suivantes : secrétaire 
général, trésorier général éditeur du «Héraut de la Sainteté» 
(anglais) (317.3, 322.2, 326.2, 355) 

3 3 3 .14. Le Conseil Général élira au scrutin parmi les 
candidats proposés par : Le département des Ecoles de l'E
glise, le Département <l'Education, le Département d'E
vangélisation, le Département des Missions Locales, le Dé-
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partement de Bienveillance Ministérielle, le Département de 
Publication, le Département des Missions Mondiales et le 
Département de la Jeunesse-- et approuvés par le Conseil des 
Surintendants Généraux, un secrétaire exécutif pour chacun 
de ces différents départements, pour servir jusqu'à ce que 
leurs successeurs soient élus et qualifiés, à moins qu'ils 
soient démis de lew: fonction pour une raison quelconque 
par un vote des deux-tiers de tous les membres du Conseil 
Général et avec l'approbation écrite du Conseil des Surin
tendants Généraux. (,;,;4, 339.5, 345.5, 347.4, 351.4, 353.5 
361) 

Le Conseil Général fixera le salaire de ces secrétaires 
exécutifs. 

3 3 3, 1.5. Le Conseil Général élira au scrutin parmi les 
candidats proposés par le Département des Ecoles de l'E
glise conjointement avec le Conseil des Surintendants Gé
néraux, une personne pour être éditeur exécutif des pério
diques des écoles, et pour servir jusqu'à l'ajournement fi
nal de l'.Assemblée Générale suivante et jusqu'à ce que son 
successeur soit élu et quaHfié, à moins qu'il soit démis de 
sa charge pour une cause quelconque par un vote des deux
tiers de tous les membres du Conseil Général, et avec l'ap
probation écrite du Conseil des Surintendants Généraux. 
(337.8, 356) 

Le Conseil Général fixera le salaire de l'éditeur exé
cutif des périodiques de l'école de l'Eglise. 

3 3 ~.16. Le Conseil Général élira par voie de scrutin 
parmi les candidats présentés par le Département de Publi
cation conjointement avec le Conseil des Surintendants 
Généraux, un adminis,trateur de la Maison des Publications 
du Nazaréen, pour servir jusqu'à l'ajournement final de 
l'Assemblée Générale suivante et jusqu'à ce que son suc
ce~seur soit élu et qualifié, à moins qu'il soit démis de sa 
fonction par un vote des deux-tiers de tous les membres 
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du Conseil Général et avec l'approbation écrite du Conseil 
des Surintendants Généraux. (3 5 3) 

Le Conseil Général fixera le salaire de l'administrateur 
de la Maison des Publications du Nazaréen. 

3 3 3. l 7. Le Conseil Général élira par voie de scrutin 
parmi les candidats présentés par la Commission pour le 
Service d'Entrainement Chrétien conjointement avec le 
Conseil des Surintendants Généraux, une personne pour 
être directeur du Service d 'Entrainement Chrétien. (372) 

333.18. Le Conseil Général rapportera comme il faut 
toute commission ou comité autorisé par l'Assemblée Gé
nérale ou par le Conseil Général à ua département ou aux 
départements ou au conseil général en entier et détermine
ra ses travaux, sa responsabilité et son budget. 

3.;4. L'âge de retraite pour tous les officiers exécutifs 
nommés aux paragraphes 305 . .5-5.6, 305.12, 333.14-33.16 
et 372, et pour tous 1es secrétaires exécutifs et/ou les di
recteurs employés par l'Assemblée Générale ou ces com
missions élues, le Conseil Général et ses départements, se
ra au moment de la réunion du Conseil Général qui ·suit 
1eur 7 ùe aao1versair~ ec là où il y a des vacances eHes· 
seront comblées suivant les procédures contenues dans le 
Manuel. 

335. Le Conseil Général sera organisé en départe
ments comme cela est prévu ci-après : 

335.1. Chaque département se réunira avant ou im
médiatement après l'ajournement final de l'Assemblée Gé
nérale et s'organisera en choisissant un directeur de dépar• 
tement, un directeur adjoint, et un secrétaire archiviste. Les 
officiers serviront dans les limites de leur charge respecti
ve. Les comités au sein d 'un département peuvent être pré
vus à la discrétion de ce département. 

335.2. Chaque département se r éunira quelques jours 
avant la convocation de l'Assemblée Générale afin qu'il 
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puisse achever ses travaux. Chaque département peut tenir 
des réunions spéciales quand elles sont convoquées par le 
directeur ou par le secrétaire archiviste. 

335.3. Chaque département se réunira séparément a
fin de considérer les affaires qui le concernent. Il formule
ra ses plans et méthodes, préparera son budget et soumet
tra un rapport convenable sur les affaires traitées pour l'in
formation et l'approbation du Conseil. Chaque départe
ment fournira au Conseil Général et sur sa requête toute 
autre information nécessaire. 

335.4. Chaque département classera avec le secrétaire 
du Conseil Général les minutes complètes de chaque réu
nion du département. 

335.5. Chaque département peut employer telle forme 
d'aide qui lui semble nécessaire pourvu qu'il demeure dans 
les limites de soc budget de dépense. 

335.6. Chaque département préparera un rapport de 
tout le travail accompli durant les quatre années précéden
tes y compris les fonds r.eçus de toutes les sources et les 
montants ~t les buts pour lesquels ils ont été dépensés, et 
un programme des activités pour le prochain quadriennat 
et ce rai,port après approbation fera partie du rapport du 
Conseil Général à l'Assemblée Générale. 

335.7. Aucun département, organisation ou institution, 
faisant partie de, lié ou associé à l'Eglise du Nazaréen n'ac
cO'l'dera de bons hypothécaires cie rentes viagères ou autres 
contrats financiers similaires, contrairement à l'avis du 
Conseil Général. 

M. Les Départements du Conseil Gnéral 

LE DEPARTEMENT DES ECOLES DE L'EGLISE 

336 • . Le Département des Ecoles de l'Eglise sera com
. posé des membres du Conseil Général affectés à cette char
ge. (332) 
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3 3 7. Ce département aura pour devoir : 

337.1. D'accomplir !'oeuvre de promotion de l'éduca
tion chrétienne et l'entraînemeut des ouvriers des écoles 
au sein des congrégations locales de l'Eglise du Nazaréen. 
Il aura une pleine supervision de !'oeuvre de l'école en 
harmonie avec les doctrines de l'Eglise du Nazaréen et le 
programme de l'Assemblée Générale et du Conseil Général 
de l'Eglise du Nazaréen, soumis à l'approbation du Conseil 
Général et du Conseil des Surintendants Géneraux. (161, 
241, 317.2) 

337,2. De promouvoir l'organisation et le travail des é
coles du dimanche, des écoles bibliques de vacances, des 
caravanes et des écoles bibliques régulières et de préparer 
les cycles d'études et les cours s'y rapportent ; d'encoura
ger l'intérêt pour l'étude de la Bible et pour l'étude sur les 
missions (Les règlements pour l'étude des missions, le pro
gramme, et le matériel sont soumis à l'approbation du Dépar• • 
tement des Missions Mondiales) et de fournir les matériels 
nécessaires ; d'organiser toutes les autres activités dé6nies 
qui sont en harmonie avec l'esprit et l'enseignement de l'E
glise du Nazaréen ; de stimuler, en collaboration avec la 
~ommission pour le Service d'Eotraînemeot Chrétien, le 
travail de ce Service <tuant à la préparation des ouvriers 
pour leur tâche dans les écoles de !'églises, d'organiser les 
cycles d'études, de préparer les textes et instructions y re
latifs ; de préparer et de diriger, et d'aider les conseils des 
écoles de l'église du District pour la préparation et la di
rection des conventions, des instituts et des écoles du Ser
vice d'EntraînementChrétien, d'établir les niveaux (degrés) 
de capacité ; de prendre des dispositions pour fa publica
tion des journaux, périodiques et brochures autant qu'ils 
peuvent être nécessaires à la poursuite de ces objectifs et 
d'utiliser les ouvriers de bur,eau et les agents nécessaires, 



138 GOUVERNEMENT GENERAL 

337.3. D'envisager et de préparer une convention gé
nérale des écoles de l'église qui sera composée des repré
sentants des distHcts; élus par les conventions de district 
des écoles de l'Eglise au temps et de la manière prévue par 
le département. (239) . 

3 3 7 .4, De se réunir chàque année comme comité de 
planification des études en consultation sous la supervision 
du surintendant général ce comité aura pour devoir de 
revoir soigneusement et de modifier s'il y a lieu et d'accor• 
der approbation· finale à tous les matériels d'étude qui sont 
affectés au besoin des écoles de l'église. Les projets de pu
blication seront en harmonie avec les procédés d'édition 
approuvés par le Département des Ecoles de l'Eglise et le 
Département de Publication. (317.9, 356) 

337.5. De préparer uo rapport annuel détaillé sur ses 
activités de l'année écoulée y inclus un rapport financier, 
et en même temps un exposé plus ou moias . détaillé de 
ses activités futures et de ses dépenses en un mot de 
son budget pour l'année en cours et de les soumettre 
au Conseil Général au cours de sa réunion annuelle, pour 
approbation ; cependant aucun budget ne dépassera le 
montant alloué par l'Assemblée Générale à ce département. 

337.6. De suggérer au Conseil Général un montant 
qui doit être inscrit au budget .Général pour stimuler le 
travail du département ; le montant doit être dans les limi
tes des objectifs qui peuvent être fixés par l'Assemblée Gé
nérale à ce département. Toutes les dépenses . actuelles 
n'excéderont pas le montant reçu pour ce département. 

337. 7. De soumettre au Conseil Général une ou des 
nominations approuvées par le Conseil des Surintendants 
Généraux. Parmi les candidats, un secrétaire exécutif sera 
élu selon les dispositions du par. 3 3 3.14 

. 3 3 7 .8. De soumettre au Conseil Général la ou les no
minations approuvées par le Conseil des Surintendants Gé-
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néraux. Parmi les candidats présentés l'un d'eux se~ élu 
comme éditeur exécutif des périodiques dès écoles de l'E
glise selon les dipositions du par. 333.15. 

Le Département d'Education 

3 38. Le département d'Education sera composê des 
membres du Conseil Général désignés à cette fin. (332. ) 

339. Il sera du devoir du Départemnt d'Educatioo·: 
(332) 

339. 1 .• D'accomplir !'oeuvre de promotion de la 
cause de l'éducation, travail qui sera soumis à l'appro
bation du Conseil. Général ,et du Conseil ·des Surinten~ 
dants Généraux. ( 31 7 .2) 

339.2. De maintenir une relation · consultative avec 
toutes les institutions d'éducation liées ou · associées à l'E
glise du Nazaréen maintenant et dans la suite, dans le 
domaine du cycle des études, des constructions, de la loèa~ 
tioo, des affaires générales et des méthodes administrati: 

. . ' 

ves. 
339.3. De stimuler l'intérêt pour l'éducation ; ·d ;enc~~·: 

ger les écoles et les universités à attein4re: des niveaux plus 
élevés et une plus grande efficacité ; de déterµiia:ier I.e oooi~ 
bre des écoles et des universités qui p~u~r~.f ;~.!ce~oir A~, 
aides financières de ce département ; et --~~ .. ~~" leurs çl~h 
sifications et leurs niveaux et le territoire.:cf'aiclèt de cha6.ine~ 
d 'elle. · 

339,4. De préparer un rapport annuel sur .: (1) ses 
propres activités pour l 'année écoulée y compris un éxpo:-. 
sé financier, (2) un rapport général ·des activités et des .. ,F, 
nances de chaque institution éducationnelle ainsi que (3) 
un exposé plus ou moins détaillé de ses activités p.re:vu~s 
et de ses dépenses budgétaires pour l'année sui'vànie.: e~ 
aussi ( 4J un exposé plus ou moins détaillé de ses 11cç_iv1~~$. 
prévues et des dépenses budgétaires de chaqùe êcô)ë .. ou 
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université pour l'année suivante et (5) du montant propo
sé pour être alloué à chaque institution et de les soumettre 
au Conseil Général au cours de sa réunion annuelle pour 
approbation. Aucun budget ne dépassera le montant fixé 
par l'Assemblée Générale. 

339,5. De soumettre au Conseil Général une ou des 
nominations approuvées par le Conseil des Surintendants 
Généraux; parmi les candidats présentés l'un sera élu com
me secrétaire exécutif du département selon les disposi
tions du par. 331. 14 

·339.6. De créer et de maintenir un fonds d'éducation 
pour les dépenses du département et la promotion de son 
travail et aussi dans le but d'aider les institutions d'éduca
tion placées sous sa supervision. Il recevra tous les fonds 
qui lui seront accordés pour !'oeuvre d 'éducation soit à tra
vers les cadeaux et les dons ou encore sur les fonds du 
budget général de l'Eglise et il accordera annuellement à 
chaque institution d'éducation un montant que le départe
ment déterminera aux fins d ~aider ces institutions à effec
tuer leurs dépenses courantes. 

Le Département aura le pouvoir d'administrer tous les 
autres fonds, cadeaux, dons, ou legs qui peuvent lui être con
fiés pour servir à des fins éducationnelles ; et de solliciter 
et de créer des fonds spéciaux pour les bourses d'études, les 
fondations ou d'autres projets du Département et d'admi
nistrer ces fonds en vertu des ·lois et règlements qu'il pour
ra adopt~r. 

3 39. 7. D'adresser à la direction de chaque institu
tion d'éducation toutes les recommandations qui, suivant 
son jugement, serviront à augmenter son efficience. 

339,8, De déterminer et de déclarer au moins chaque 
quatre ans, le minimum de conditioos requises qui doivent 
être maintenues pour l'admission, la graduation, pour la 
promotion au baccalauréat ou à d'au~res degrés dans les 
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institutions, d'éducation reconnues par l'Eglise du Naza
réen. Les conditions requises ainsi établies tiendront comp
te de l'étude historique, littéraire, pratique et dévotionnel
le de la Bible. 

339,9. De s'occ11per de tous les problèmes qui concer
nent l'éducation morale générale. Ce département s'assure
ra qu'un cours abrégé d'éducation morale soit dispensé 
annuellement dans les écoles sous la supervision de l'Eglise 
du Nazaréen, et cela autant qu'il y aura d'églises locales à 
atteindre par l'instruction morale. 

339.10. De préparer, en collaboration avec le Conseil 
des Surintendants Généraux, des cycles d'études pour les 
prédicateurs locaux les ministres licenciés, les diaconesses 
licenciées, les chanteurs-évangélistes, les ministres de musi
que, et les directeurs d'éducation chrétienne ( 317.10, 420-
24) 

340. Les institutions d'éducation reconnues mainte• 
nant et par les présentes, comme étant, sous les auspices 
de l'Eglise du Nazaréen et les zones pour les buts d'éduca
tion sanctionnés par l'Assemblée Générale sont : 

1. Eastern Nazarene College, Zone de l'Est (677) 
2. Trevecca Nazarene College, Zone dù Sud-Est (678) 
:\. Mount Vernon Nazarene, Zone du centre Est (679) 
4. Olivet Nazarene College, Zone du Centre (680) 
5. Mid-Amefica Nazaren,e College, Zone du Centre 
Nord (68 1) 
6. Bethany Nazarene College, Zone du centre Sud 
7. Pasadena College, Zone du Sud-Ouest 
8. Northwest Nazarene College, Zone du Nord-Ouest 
(6 84 ) 
9, Canadien Nazarene College, Zone du Canada (685) 
10. Brid.sh Isles Nazarene College 
11. Nazarene Tbeological Seminary 
12. Nazarene Bible College. 
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341. Il y aura un Conseil Général <l'Education compo
sé d'un représentant de chaque institution reconnue ; ordi
nairement le représentant devrait être le président ou quel
qu'un désigné par lui. Ce conseil se réunira au moment 
de la réunion annuelle du C,nseil Général, l'une de ses 
réunions au moins devant être tenue conjointement avec le 
Département <l'Education à la discrétion de ce dernier. Il 
aura pour fonction d 'encourager des liaisons plus fortes 
entre les institutions reconnues et la dénomination au mo
yen d'une plus grande compréhension et coopération. 

342. Chaque institution d'éducation préparera un rap
port annuel détaillé sur ses activités durant l 'année écou
lée, qui inclura un rapport de finance dûment vérifié par 
un comptable et un exposé détaillé de ses activités pré
vue~ ~t qes dépenses, ainsi qu'un exposé d'un revenu pro
bable ; donc de son budget pour l'année en cours et elle 
adressera ce rapport au :0.épartement <l'Education. 

342~ l.. Aucune institution d 'éducation n'employera ou 
ne retiendra d ' une manière permanente dans son emploi 
un membre de faculté qui n'est pas complè.tement d'accord 
avec la doctrine de et dans l'expérience de l'entière sancti
fication et qui ne sympathise pas complètement avec les 
do~ines de la Bible et les usages pratiqués au sein de 
l'Eglise du Nazaréen tels qu'ils sont mentionnés dans la 
Constitution de l'Eglise et dans le Manuel de gouverne
ment de la dite Eglise. 

342.2. Aucune institution <l'Education de l'Eglise du 
Nazaréen ne pourra être établie à l 'avenir ou recevoir de 
l'aide provenant des fonds du département, à moins que 
ses projets et son organisation aient été d 'abord soumis 
au Département <l'Education pour approbation et aucune 
institution o·e continuera à recevoir d 'aide régulière à 
moins que ces niveaux d 'éducation, son plan cl 'organisation 
et ses méthodes financières soient approuvlts par le Dé-
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partement d'Education. 
343. Le Département <l'Education peut recommander 

au Conseil Général, au Conseil des Surintendants Généraux 
et aux administrateurs des écoles affectées que deux écoles 
ou plus soient fusionnées ou disposées autrement, partout 
où selon son jugement les intérêts majeurs d'éducation 
de la dénomination seront préservés en agissant ainsi. 

Le Département D'Evangélisation. 
344. Le Département d'Evangélisation sera composé 

des membres du Conseil Général désignés à cette fin: (3 3 2) 
345. Le Département d'Evangélisation aura pour de

voir: (332) 
34 5 . 1. D'encourager une évangélisation de choc à tra

vers l'Eglise du Nazaréen et de coopérer de toute manière 
avec les surintendants généraux, les pasteurs, et les évangé-. 
listes dans !'oeuvre d'évangélisation ; d'inspirer les mem
bres de nos églises locales au zèle pour gagner les âmes 
au moyen de prière, d'évangé~isation personnelle et de la 
distribution de la littérature biblique. 

345.2. De conduire des études, d'élaborer des plans et 
des programmes pour l'église locale en rapport avec les 
concepts de croissance et de ministère pastoral. 

345,3, De préparer un rapport annuel détaillé de s,es , 
activités pour l'année écoulée y inclus un rappo!t,financier, , 
ainsi qu'un exposé plus ou moins détaillé de ses activités 
futures et de ses dépenses et de son budget pour l'année 
en cours, et de les soumettre au Conseil Général, au cours 
de sa réunion annuelle, pour approbation ; cependant, au
cun budget ne dépassera le montant fixé par l'Assemblée 
Générale pour cette division de travail. 

345 4. D'accomplir toutes les autres tâches en rap
port aYec l'évangélisation, que le Conseil Général pourra 
Jui confier. 

345.5. De soumettre au Conseil Général une ou des 
' ' ' 
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nominations approuvées par le Conseil des Surintendants 
Généraux. Parmi les candidats présentés l'un sera élu se
crétaire exécutif selon les dispositions du par. 333.14. 

Le Département Des Missions Locales 

346. Le Département des Missions Locales sera com
posé des membres du Conseil Général désignés à cette 
fin ; il fonctionnera pleinement dans les deux divisions dis
tinctes de son travail à savoir : missions locales et exten
sion de l 'église. (332.) 

Les Missions Locales. 

?,47. Le Département des Missions Locales dans la 
division des missions locales aura pour devoir: (332) 

347. 1. D'accomplir !'oeuvre de propagation du chris
tianisme d'une façon plus générale en aidant, en mainte
nant, et en stimulant toutes les phases de !'oeuvre de l 'égli
se et de l'activité missionnaire conduites par l 'Eglise du 
Nazaréen dans le territoire intérieur, y compris l'ot!uvre 
parmi les étrangers ~t ceux qui ne sont 1-as administrés par 
des pasteurs réguliers, exception faite des tâches qui in
combent au Département d es Missions Mondiales, ec toute 
tâche qui peut lui être assignée par le Conseil Général ec 
le Conseil des Surintendants Généraux av~c l'approbation du 
Conseil Général et du Conseil des Surintendants Généraux. 
( 317.2.) 

347.2. D'encourager d'une part l'organisation des é
glises et d'étendre le christianisme et !'oeuvre de l'Eglise 
du N azaréen. 

34 7 .3. De préparer un rapport annuel détaillé sur 
ses activités d e l'année écoulée indurant un rapport ii
nancier, ainsi qu'un exposé plus ou moins düaillé de ses 
activités prévues, de ses dépenses, de son budget pour l'an
née suivante et de les soumettre pour approbation au Con
seil' Général au cours de sa réunion annuelle. 
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347.4. De soumettre au Conseil Général la ou les DO• 

minations approuvées par le Conseil des Surintendants Gé
néraux. Parmi les candidats présentés l'un d'eux sera élu 
secrétaire exécutif suivant les dispositions du par. 3 3 3.14 

348. Une assemblée de district n'ayant pas plus de 800 
membres peut devenir une mission intérieure (locale) de 
district par un vote majoritaire de l'Assemblée de District 
et à la discrétion du Conseil Général. 

Le surintendant de district d'une telle mission lo
cale de district sera nommé par le Conseil des Surinten
dants Généraux et élu par vote de l'Assemblée de District. 
Si la nomination est rejetée par le vote de l'Assemblée de 
District le surintendant général président, continuera de 
soumettre la nomination jusqu'à ce qu'ihy ait une élection 
par vote de l'Assemblée de District. 

:\48. 1. Une assemblée de district ayant des besoins 
pour la « mission l o ca 1 e • et qui est incapable d'y 
suppléer avec ses propres ressources peut être éligible à la 
considération pour l'assistance du Département des Mis
sions Locales dans sa division des Missions Locales. 

348.2. Toutes les requêtes pour l'octroi de fonds à la 
mission locale seront accompagnées d'un exposé des mo
tifs et seront adressées par écrit au secrétaire du départe
ment des missions locales. De telles requêtes seront·sotl
mises au Conseil des Surintendants Généraux pour être re
vues. Aucune affectation de fonds ne sera faite par le Dé
partement sans l'approbation écrite du Conseil des Surin
tendants Généraux. 

348. 3. La répartition des fonds pour les missions lo
cales, soit pour !'oeuvre parmi les étrangers à l'intérieur 
du territoire local soit pour les activités dans les assem
blées de district reconnues, sera faite par l'intermédiaire 
du Conseil Consultatif de District de l'assemblée de dis
trict dans laquelle l'oeuvre se poursuit, à l'exception de la 
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tâche assignée au Département des Missions Mondiales. 

Extension de l'Eglise 

349. Le Département des Missions Locales dans sa 
division d'Extension de l'Eglise aura pour devoir: (332) 

349.1. De stimuler l'intérêt pour la construction des 
temples commodes pour les congrégations de l'Eglise du 
Nazaréen et des presbytères commodes pour l'usage de 
leurs pasteurs, action qui sera soumise à l'approbation du 
Conseil Géoéral et du Conseil des Surintendants Généraux 
(235.1, 317.2) 

349,2. D'élaborer les moyens par lesquels les fonds 
peuvent être assurés, tenus, administrés en vue d'accorder 
des prêts sur ses fonds de prêt et de donner sur ses fonds 
de dons en vertu des règlements approuvés par le Con
seil Général ; d'étudier soigneusement les propositions 
concernant les lieux et les sites pour la construction des 
églises et de faire des recommandations qu'il jugera néces
saire ; de fournir son assistance dans l'élaboration des 
plans de . construction et de suppléer au service d 'architec
ture autant que ses possibilités penvent y pourvoir ; d'aider 
les églises locales à acquérir les fonds pour de nouvelles 
constructions pour la liquidation des dettes sur les biens 
de l'église, d'aider les églises locales à s 'associer et d'éta• 
bJu t;les titres valables de propriété pour l'église. (149, 
152, 235.1-35.5) 

349.3. De préparer un rapport annuel détaillé de ses 
activités au cours de l'année écoulée incluant un rapport fi. 
naocier ainsi qu'un exposé plus ou moins détaillé de ses ac
tivités et de ses dépenses autant que de son budget pour 
l'aanée en cours, et de la soumettre au Conseil Général, 
à sa réunion annuelle, pour approbation ; aucun bud
get cependant, ne dépassera le montant fixé par l'Assem
blée Générale pour cette division du département. 
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Le Département de Bienveillance Ministérielle. 
350. Le Département de Bienveillance Ministérielle 

sera composé des membres du Conseil Général désignés à 
cette fin. (332) 

351. Le Département de Bienveillance Ministérielle 
aura pour devoir: (332) 

351.1. D'accomplir la tâche qui consiste à pourvoir 
au soutien. temporaire des ministres infirmes, des ministres 
âgés et aux besoins de leur famille, et à ceux des veuves 
et des orphelins des ministres de l'Eglise du Nazaréen, 
avec approbation du Conseil Général et du Conseil des Su
rintendants Généraux. (31 7 .2) 

351.2. D'élaborer les moyens par lesquels les fonds 
peuvent être assurés, tenus, et administrés en vue d'emplo
yer ces fonds pour l'aide aux ministres infirmes et dans Je 
besoin -et aux membres nécessiteux et infirmes des familles 
de ces ministres, en vertu des règlements approuvés par 
le Conseil Général ; d'appliquer ces plans pour les fonds 
de soutien et de pensions qui peuvent être autorisés par 
l'Assemblée Générale ou le Conseil Général ; de coqtrôler. 
d'administrer et de superviser les maisons pour les vieil• 
lards qui peuvent être établies ou approuvées par l' Assem
blée Générale ou le Conseil Général. (205. 7,222.6, 403, 10. 

404.1.0, 407.4) 
351. 3. De préparer un rapport annuel détaillé de .ses~ · · 

activités pour l'année écoulée comportant un rapport fi. 
nancier, ainsi qu'un exposé plus ou moins détaillé de ses 
activités projetées et de ses dépenses ainsi que de son budget 
pour l'année suivante et de les soumettre au Conseil Gené-
cal au cours de sa réunion annuelle, pour approbatfon ; ce
pendant aucun budget ne dépassera le montant fixé par 
l'Assemblée Générale pour ce département. 

3 51.4. De soumettre au Conseil Général une des no
minations approuvées par le Conseil des Surintendants Gé-
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néraux parmi lesquelles un secrétaire du département se
ra élu selon les dispositions du par. 3 3 3. 14. 

Le Département de Publication. 
3.52. Le Département de Publication sera composé 

des membres du Conseil Général désignés à cette fin. (332) 
353. Le Département de Publication a pour devoir : 

(3~2) 
3 5 3. 1. D'accomplir le travail qui consiste à répandre 

le christianisme, par la .. publication, la vente et la distribu
tion de la littérature morale et religieuse avec l'approba
tion du Conseil Général et du Conseil des Surintendants 
Généraux. (317.2.) 

353.2. D'avoir la supervision Générale et l'administra
tion de toutes le> publications affectant les intérêts de l'E
glise du Nazaréen, de diriger une distribution systémati
que de Bibles, de livres, de traités et de littératures évangé
liques, et de pourvoir à de telles littératures et d'autres ma
tériels autant que cela sera jugé nécessaire aux intérêts de 
la dénomination, exception faite des dispositions du par. 
354,.(2~7) . 

353,3. De pourvoir l'église d'un stock de traités attra
yants et variés et de promouvoir l'oeuvre de distribution 
des traités. 

Les règlements concernant les types de traités, leur 
format, le nombre de sujets et les plans pour les program
mes de distribution seront supervisés par un comité com
prenant un membre de la Maison des Publications du Na
zaaéen ( chairman ex-officia) et un membre du personnel 
des Départements suivants : Département des Missions Lo
cales, Département d'Evangélisation, Département des Mis
sions Mondiales, Département des Ecoles de l'Eglise, So
ciété des Jeunes Nazaréens, Comission i,our le Service 
d 'Entrainement Chrétien, et un représentant du Comité de 
l'intendance Générale. 
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Avant d'être publiés tous les traités doivent être ap
prouvés par le Comité du Livre. (354) 

Les traités seront publiés par la Maison des Publica
tions du Nazaréen sous sa propre marque d'édition ou 
sous l'une de ses marques commerciales. L'établissement 
des prix des traités sera à la discrétion de la Maison des 
Publications du Nazaréen. 

3 5 3.4. De préparer un rapport annuel détaillé de ses 
activités au cours de l'année écoulée comportant un rap
port finar1cier, ainsi qu'un exposé plus ou moins détaillé de 
ses acti\'ités projetées et de ses dépenses, de son budget 
pour l'année en cours et de le soumettre au Conseil Géné
ral au cours de sa réunion annuelle, pour approbation ; ce
pendant aucun budget ne dépassera le montant fixé par 
l'Assemblée Générale pour ce département. Sur la base de 
ces rapports et exposés, le Département de Publication dé
termira et réservera cette portion sur les bénéfices nets de 
de la Maison des Publications pour l'année précédente afin 
qu'elle puisse résoudre ses obligations financières et finan
cer ses projets pour l'année en coun. Tout l'excédent des 
profits nets, s'il y en a, sera affecté à l'oeuvre de bienveil
lance de l'Eglise du Nazaréen comme l'Assemblée Généra• 
le l'ordonnera. 

353.5. De soumettre au Conseil Général la ou les no
minations approuvées par le conseil des surintendants gé
néraux parmi lesquelles on élira un secrétaire exécutif du 
département suivant les dispositions du par. 333.14. 

353.6. De soumettre au Conseil Général la ou les no
minations approuvées par le Conseil des Surintendants Gé
néraux, parmi lesquelles on élira un administrateur de la 
_Maison des Publications du Nazaréen suivant les disposi
tions du par. 33 3.16. 
· 354. Il y aura un Comité Nazaréen du livre composé 
de sept membres q . i sont disponibles pour dt?s réunions 
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régulières à Kansas City ; l'un d'eux sera un représentant 
de la Maison des Publications du Nazaréen. Ils serviront 
jusqu'à la clôture des sessions ,de l'Assemblée Générale 
suivante et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus et 
qualifiés. Les membres de ce comité seront nommés par le 
Département de Publication et élus par le Conseil Général. 

354.1. De concert avec l'administration de la Maison 
des Publications du Nazaréen, le Comité du Livre s'occu
pera des livres et des traités jugés dignes d'être publiés. 

354.2. Aucun livre ou traité, excepté les livres de 
chants, ne sera publié avec la permission de l'Eglise du 
Nazaréen, ou de la Maison des Publications du Nazaréen, ni 
n'aura la marque de la Maison des Publications du Naza. 
réen ou aucune de ces noms de commerce à moins qu'il y 
ait approbation écrite d'une majorité des membres du co
mité du Livre et que ces membres en ait recommandé la 
publication ; et aucun livre publié par d'autres éditeurs ne 
peut être annoncé ou mentionné dans aucun de nos périodi
ques à moins que le livre ait été lu et que l'autorisation 
pour son annonce ait été donnée par le Comité du Livre. 

354.3. Il y aura un comité consultatif, adjoint au Co
mité du Livre composé d'un Surintendant Général et des 
officiers exécutifs de tous les départements de tous les co
mités ou de toutes les commissious intéressés et qui sont 
responsables de la publication des livres ou traités. Le 
Comité du Livre peut aussi inviter à participer aux réunions 
de ce groupe consultatif, dl'autres personnes qui à cause de 
leur spécialisation dans le domaine biblique, théologique 
ou dans d'autres domaines, peuvent donner des conseils 
valables pour la préparation d'une littérature permanente 
de l'Eglise. 

354.4. Partout où les livres sont imprimés pour être 
utilisés dans l'un de nos champs missionnaires, le principe 
suivant sera adopté : Les traductions de livres déjà approu-



GOUVERNEMENT GENERAL 151 

vées par le Comité du Livre peuvent être imprimées sans 
autre approbation ; tout nouveau manuscrit préparé pour 
être publié sera d'abord approuvé par un comité mission
naire composé de trois membres au moins et soumis au se
crétaire du département intéressé et à l'administrateur de la 
Maison des Publications du Nazaréen pour leur approba
tion et sera ensuite soumis au Comité du Livre pour action 
finale. 

355. L'éditeur du Herald of Holiness (Héraut de la 
Sainteté) accomplira tous les devoirs qui incombent géné
ralement à la charge d'éditeur et selon que les intérêts de 
l'Eglise du Nazaréen le réclament et en ~armonie avec 
la méthode d'édition convenue entre l ' éditeur et le 
Département de Publication. En matière de régime déno• 
minationnel et de doctrine il sera gouverné par les recom
mandations du Conseil des Surintendants Généraux. 
( 305.12, 700.4) 

Il sera responsable par devant le Conseil des Surin
tendants Généraux et le Conseil Général. 

355, 1. Si dans l'intervalle des sessions de l'Assemblée 
Générale, une vacance surviendrait dans la fonction d'édi
teur du Herald of Holiness (Héraut de la Sainteté) elle sera 
comblée par le conseil général sur nomination faite par le 
Conseil des Surintendants Généraux (317.3, 3.33.13) 

356. L'éditeur exécutif des périodiques des écoles de 
l'Eglise accomplira tous les devoirs qui incombent généra
lement à cette charge, selon que les intérêts de l 'Eglise du 
Nazaréen le réclament et en harmonie avec la méthode d'é
dition agréée par le Département des Ecoles de l'Eglise et 
le Département de Publications. En matière de régime dé
nominationnel et de doctrine il sera gouverné par les re
commandations du Conseil des Surintendants Généraux. 
(3 33.15) 

11 sera responsable par devant le Conseil des Surinten-
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dants Généraux et le Conseil Général. 
3 5 7. L'administrateur de la Maison des Publications 

du Nazaréen, élu selon les dispositions du par. 333.16. di• 
rigera les opérations de la Maison des Publications du Na
zaréen en harmonie avec les règlements du Conseil Géné
ral et les méthodes adoptées par le Département de Publi
cation et le Conseil des Surintendants Généraux. 

358. La Maison des Publications du Nazaréen, une 
société dont le siège est à Kansas City, Mo. sera composée 
de sept membres élus par l'Assemblée Générale et qui res
teront en fonction jusqu'à la clôture des sessions de l'As
semblée Générale suivante ec jusqu'à ce que leurs succes
seurs soient élus et qualifiés. Les vacances seront remplies 
par le Conseil des Surintendants Généraux parmi les no
minations faites par les membres restants de la société. 
(305.8, 317.16) 

Le Département des Missions Mondiales 

359. Le Département des Missions Mondiales sera 
composé des membres du Conseil Général désignés à cet
te fin (3 3·2) 

360. Le Département des Missions Mondiales a pour 
devoir : (332) 

320.1. D 'accomplir !'oeuvre de diffusion du christia
nisme sur une plus grande échel!e en soutenant, en mainte• 
nant et en promouvant l'activité missionnaire et l'évangéli
sation par l'intermédiaire de l'Eglise du Nazaréen dans le 
territoire de la mission mondiale. 

360.2. De superviser et d'administrer !'oeuvre qui con
siste à organiser, à tncreteoir et aider les églises, les éco
les de la mission, les dispensaires, les hôpitaux, et les or
phelinats, et les pourvoir de bâtiments, d'équipements et 
d'ouvriers convenables : et de faire en outre tout ce qui 
peut être convenable et nécessaire au bien-être et au pro-
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grès de l'oeuvre missionnaire mondiale. Son action est soa• 
mise à l'approbation du Conseil Général et du Conseil des. 
Surintendants Généraux. (317.1-17.2) 

360.3. De préparer un rapport annuel détaillé de .ses 
activités pour l'année écoulée comportant un rapport 
financier, ainsi qu'un exposé plus-ou moins détaillé de ses. 
activités prévues et de ses dépenses budgétaires pour l'ap.
oée suivante et de les soumettre au Conseil Général à sa 

réunion annuelle pour approbation ; cependant.aucun bud .. 
get ne dépassera le montant nxé par l'Assemblée Génén• 
le. pour ce département. 

360.4. D'approuver ou de désapprouv-er les nomina
tionS: au Conseil Général de la Société Mondiale Mission
naire du Nazaréen (380,693, 3) 

361. Le secrétaire exécutif du Département des Mis,. 

sions Mondiales élu selon les dispositions du pu. 3 33.14 
accordera toute son attention aux devoirs de sa charge et 
au mieux des intérêts de l'Eglise du Nazaréen. en accord a• 
vec les règlements du Conseil Génénl et les méthodes. a• 
doptées par le Département des Missions. Mondiales et le 
Conseil Général. (366) 

362. Le territoire de la mission mondiale sera constituée
des régions considérées convenables par le Conseil Géné
ral pour !'oeuvre missionaire mondiale. 

363. Les missionnaires du territoire -de la mission 
mondiale laïques et ministres, seront désignés ét cèmmis
sionnés par le Conseil Général parmi ies nominations fai
tes par le Département des Mis_sions Mondiales, pourvu 
que ces nominations aient été d'abord approuvées par écrit, 
par le Conseil des Surintendants Généraux. ( 3 l. 7 .1) 

~63.1. Tous les missionnaires laïques désignés et 

et commissfonnés par le Conseil Général seront de ce fait, 
membres de l'Assemblée de District de leur choix. (201) 

364. La Société Générale de la Mission Mondiale-se-
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ra un auxiliaire du Département des Missions Mondiales 
et sera soumise à sa direction. (380) 

365. Il sera pourvu à la formation d'un comité d'Etu
de Missionnaire qui aura pour rôle d'autoriser, de supervi
ser et de coordonner tous les programmes d'étude mission
naire et le matériel pour l'Eglise du Nazaréen, y compris 
les cycles d'études, les thèmes missionnaires, les sujets et 
les plans d'études qui doivent être utilisés en entier ou en 
partie par un département ou un annexe. Au cas où une 
phase de cette étude ne peut être appliquée à un départe
ment, ce département peut préparer une étude additionnel
le qui sera approuvée par le comité. 

365.1. L'effectif du comité sera composé d'un membre 
de chacun des départements du Conseil Général ci-après 
mentionnés ; Département des Missions Mondiales, Dépar
tement des Missions Locales, Département des Ecoles de 
l'Eglise, Département de Publication, Département de la 
Jeunesse. Le Comité .Exécutif du Conseil Général de la So
ciété Missionnaire Mondiale du Nazaréen nommera aussi 
un membre et ces noms seront soumis au Conseil Général 
par le Département des Missions Mondiales. Le Secrétaire 
Exécutif du Département des Missions Mondiales et le di
recteur du Département Espagnol seront des membres ex
offi.cio du comité. 

365.2. Il y aura aussi un Comité de Lecture Missionnaire 
Pour Les Adolescents composé du directeur de l 'Associa
tion des Adolescents de la Société des Jeunes Nazaréens, 
du secrétaire exécutif, de la S. M. M. N ., de l 'éditeur du li
vre.de la Maison des Publicdtions du Nazaréen, d'un ré
présentant de groupe du Département des Ecoles de l'Egli
se et un représentant du Département des Missions Mon
diales. Les deux derniers doivent être nommés par leur dé
partement respectif. Ce Comité sera sous la supervision du 
Comité d'Etude Missionnaire. 
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366. L'ensemble des rè·gles et règlements pour gou
verner les missionnaires mondiaux, les missionnaires lo
caux, les champs missionnaires mondiaux, les districts 
missionnaires mondiaux et les membres des églises natio
nales sera connu sous le nom de Politique du Départe
ment des Missions Mondiales. 

366.1. La Politique du Département des Missions 
Mondiales sera adoptée par le Conseil Général et sera su
jette à amendement périodiquement par le Conseil Général. 

366.2. Les district nationaux des églises locales et les 
districts missionnaires peuvent être organisés en harmonie 
avec la Politique du Département des Missions Mondiales 
concernant le fonctionnement de l'église nationale et se
ront soumis aux dispositions et conditions req~ises de la 
dite politique. 

36 7. Au cas où un distriet missionnaire pou.rra se 
suffire entièrement, et aura donné la preuve d'un gouverne
ment stable, et se sera développé au point que le surinten
dant de district et le Conseil dela mission jugent nécessaire 
de l'organiser en Assemblée régulière de district, la procé
dure sera la suivante : Le surintendant de district et le Con
seil de la mission peuvent le recommander à l'Assemblée de 
District de la mission et la dite Assemblée peut adresser 
pétition au Conseil Général et au Conseil des Surinten~~9ts 
Généraux afin d'effectuer une telle organisation en accord 
avec la constitution de l'église et le Manuel. Après la publi
cation d'une telle autorisation le surintendant de district ou 
quelqu'un désigné par le Conseil des Surintendants Géné
raux effectuera l'organisatiüo. Une assemblée de district ain
si constituée et les églises locales de ce district seront 
dans la suite et à tous égards soumis aux et gouvernés par les 
di_spositions de la constitution de l'église et du Manuel. 

Le département de la Jeunesse . 
.368. Le Département de la Jeunesse sera composé dt:s 
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membres du Conseil Général nommés à cette fin. 
369. Le Département de la Jeunesse aura pour devoir : 
369-.1. De promouvoir la cause d'un ministère actif de 

la jeunesse à travers l'Eglise du Nazaréen, et d'avoir la su
pervision générale dans le développement, l'évaluation et 
la révision des programmes de la jeunesse et des matériels 
otfetts à l'église pour l'usage local, du district et général, y 
compris celui de la Société des Jeunes Nazaréens -- son ac
tion est soumise à l'approbation du Conseil Général et du 
Conseil des Surintendants Généraux. 

369.2. De maintenir un rapport actif avec l'organisa
tiod de. la Jeunesse par l'intermédiaire du Conseil Généra
le de la S. J. N. spédalemeftt par l'intermédiaire du secré
taire exécutif du Département de la Jeunesse qui sera un 
membre ex-officio du Conseil Général de la S. J. N. 

369.3. De pourvoir aux moyens par lesquels des servi
ces appropriés seront offerts à ceux qui servent dans les 
forces armées. 

369.4. D'être l'agent par lequel les opérations concer
nant lg .c~rtification et le travail des chapelains mil1taires 
serottt dirigées. 

369.S. D'accomplir d'autres tâches, relatives à la jeu
nesse, qui peuvent lui être assignées par le Conseil ûéné

. ni, 
3'69.6. De préparer un rapport annuel détaillé sur ses 

activités de l'année écoulée y compris un rapport financier 
et un exposé plus ou moins détaillé de ses activités prévues 
ei de ses dépenses budgétaires pour l'année suivante et de 
les soumettre pour approbation au Conseil Général a sa 
réun.ion annuelle. 

369.6. De soumettre au Conseil Général la ou les no
minations approuvées par le Conseil des Surintendants Gé
néraux, parmi lesquelles un secrétaire exécutif sera élu sui
vant les dispositions du par. 333.14. 
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N. Les Commissions Générales et -les Comités. 

Le Comité du Livre. 

Voir par. 354. 

Le Comité des Limites. 

370. Après l'Assemblée Générale, le Conseil des Su• 
rintendants Généraux désignera un comité des Limites com• 
posé de sept membres pour servir durant le quadriennat 
suivant. 

370. 1. Il sera du devoir de ce comité de travailler en 
coopération avec tous les comités de district ou commis• 
sions pour fa division ou l'ajustement des limites avant le 
vote des As.semblées de District concernées. L'approbation . 
écrite du Conseil des Surintendants Généraux sera requise 
avant que de tels votes soient effectués par les Assemblées 
de District. 

370.2. Il sera aussi du devoir du COJI?,ité d'étudier les 
questions de divisions ou d'ajustements de limites qui pe_u- . 
ven.t être portées à son attention et sur l'approbation du 
Cons.dl des Surintendacts Généraux faire des recommanda4 
tions au district intéressé pour considération. Quand une_, 
recommandation concerne plus d'un district, chaque A_s
semblée de District aura l'opportunité de prendre e.n. con-... 
sidération la recommandation et d'agir en fonction .d'elle. 
Si l'une des Assemblées ou toutes les Assemblées de District 
négligent d'agir ou si les actions des diverses assemblées. 
de district sont en contradiction, la recommandation sera. · 
soumise à la plus prochaine Assemblée Générale pour ac
don. 

Comité d' Action Chrétienne. 

· 3 71. Il y aura un comité d'action chrétienne composé 
d'un secrétaire et de trois membres résidant à Kansas Ci
ty, Mo. ou à une distance convenable de Kansas; l'un d'eux 
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sera le secrétaire général, qui présentera un rapport de son 
travail au Conseil Général. 

Les membres du comité seront nommés par le Conseil 
des Surintendants Généraux au début du quadriennat et ser
viront jusqu'à la clôture des sessions de l'Assemblée Géné
rale suivante et jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus 
et qualifiés. 

Leurs de'foirs du Comité d' Action Chrétienne sont : 
3 71. 1. De pourvoir dans l'intérêt de notre dénomina

tion à une information constructive sur des sujets tels que : 
alcool, tabac, narcotiques (drogue) et les jeux de hasard. 

~71.2. De mettre l'accent sur la sainteté du mariage 
et sur le caratère sacré de la famille chrétienne et -de signa
ler les problémes et les conséquences (effets funestes) du· 
divorce. 

3·71.3. D'encourager nos membres qui exercent une
fonction importante dans les organisations de tempérance 
et dans les organisations :similaires et trauillent en faveur 
des venus civiques. 

3.71.4. D'alerter les nôtres concernant l'observance 
du jour du repos, les serments d'allégeance aux ordres se
crets, le théâtre, y compris le cinéma, d'autres formes de 
mondanité et sur d'autres sujets similaires sur lesquels on 

· doit mettre l'accent. 
Commission pour !'Entraînement au Service Chrétien. 

372. Il y aura une commission pour !'Entraînement 
au Service Chrétien composée des secrétaires exécutifs des 
départements suivants : Département <l'Education, Dépar
tement des Missions Locales, Département d'Evangélisa
tioo, Département des Missions Mondiales, Départemeut 
de la Jeunesse, de la Société Mondiale Missionnaire du 
Nazaréen; du Secrétaire du Comité Général de l'intendance, 
de l'administrateur de la Maison des Publications du Na
zaréen et du secrétaire exécutif ou de l'éditeur exécutif 
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du Département des Ecoles de l'Eglise. La décision doit 
être prise par les agents exécutifs du département. 

372.1. La Commission se réunira dans les 30 jours 
qui suivent la clôture de l'Assemblée Générale et élira un 
président et un secrétaire qui serviront jusqu'à ce que leurs 
successeurs soient dûment élus et qualifiés. 

372.2. La Commission opérera comme un service in
terdépartemental d'organisation pour toutes les agences de 
l'église générale qui utilisent les cours d'entraînement au 
sein de l'église locale. 

372.3. La commission sera responsable de l'approba
tion et de la publication ( 1) de tous les cours dans le do
maine de l'éducation des leaders. (2) De tous autres 
cours assignés par l'un des départements établis ou des 
agences de l'église. (3) La commission peut initier c,s 
cours d'entraînement autant qu'ils sont désirés par l'église 
locale ou d'autres groupes qui ne sont pas spécifiquement 
sous la juridiction d'autres· agences de l'église générale. 

372.4. La commission sera responsable de la promo
tion ·du travail du Service d'entraînement Chrétien à travers 
l'église et pour tous ses membres ; de la préparation des 
cycles d'études, des textes, et des guides pour l~s profes
seurs, et de l'octroi des· certificats d'aptitude ; de l'arran• 
gement pour les classes locales, du travail de correspoiidaà~; ·· · 
ce, et des écoles des 2ones et de district pour ie .Sèrvice 
d'Entraînement Chrétien. 

372:5. La commission, de concert avec le Conseil des 
Surintendants Généraux fera une ou des présentations pour 
QD directeur t:xécutif qui sera élu par le Conseil Général. 
Le d1re~teur exécutif sera responsable par devant la com
mission et fera un rapport annuel au Conseil Général. 

· 372~6. Le hudget d'opération sera préparé annuelle
ment par le directeur exécutif, approuvé par la commis
sion et r~commandé au Conseil Général pour adoption. 
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Commission des Communications. 

3 7 3, Il y aura une Comm.ission des Communications 
composée du ·secrétaire Général, des secrétaires exécutifs 
du Département des Missions Locales, du Département 
d'Evangélisation, du Département de Publication et d 'un 
membre additionnel de chacun de ces départements, nom
mé par 1es départe~ents respectifs et élus par le Conseil 
Général. · 

373,1. La commission se réunira après la clôture de 
l'Assemblée Générale et l'organisation du nouveau Conseil 
Génê~l, et elle élira un président et uo secrétaire qui ser
viront jusqu'à la fin du quadriennat ou jusqu'à ce que leurs 
successeurs soient dûment élus et qualifiés. . 

3 7 3.2: La cpm~hsion aura pour devoir de propager 
l'éyaogile de Jésus-Cprist à travers le monde par tous les 
moyens de commuoic~tion avec les masses, incluant la 
radio, là télévision, les moyens audiovisuels et 1~ presse. 

Élle s'effor.cera d'accomplir cela (a) par la proclama
tion d·e lfi Bonne Nouvelle (b). En prêchant l'expérience 
de la sainteté dµ coeur selon la tradition wesJeyenne (c): 
En faisant connaître l'Eglï'se du Nazaréen et son ministère 
par l'intermédiaire de ses di~ers départe~eots comme il 
convient. 

373.4. Au cours d'une réunion, précédant la première 
réunion régulière du Conseil Général après l'Assemblée 
Générale, la commission ne conc~rt avec le Conseil des 
Surintendants Généraux fera une ou des nominations pour 
un directeur exécutif qui doit être élu par le Conseil Géné
ral. 

373 5. La commission de concert avec le Conseil des 
Surintendants Généraux peut aussi nommer une ou plu
sieurs personnès comme directeur de chacune des zc,nes de 
service spécial assignée à la commission et chacun de ces 
directeurs seront élus par le Conseil Général et il sera r es-
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ponsable par devant la commission. 
3 7 3.6. Le budget de fonctionnement de la com• 

mission sera préparé annuellement par le directeur exéru
tif, approuvé par la commission et recommandé au Conseil 
Général pour adoption. 

Le Comité de l'intendance Générale. 

374. Il y aura un comité de l'intendance Générale 
composé du secrétaire exécutif de chacun des départements 
du Conseil Général, du secrétaire exécutif de ~a Société Gé• 
nérale Mondiale Missionnaire du Nazaréen, de l'adminis
trateur de la Maison des Publications du Nazaréen, de l'é
diteur de Hera/d of Ho/iness · (Héraut de la Sainteté) de 
l'éditeur exécutif des périodiques de l'école de l'église, des 
directeurs du Service d'Entrainement Chrétien, . de la Li• 
gue Nazaréenne de Radio, du Service d'information Naza
réen, du Département Espagnol, de là Commission des 
Communications, et des Testaments, des Rentes et des 
Dons . Spéciaux, du Secrétaire Général, du Trésorier Géné
ral, du secrétaire de l'intendance et de trois membres or
dinaires (sans fonction) résidant à une distance.convena
ble de Kansas City, Mo., et élus par le Conseil Général. 

3 7 4.1. Le Comité de l'intendance Générale enco.urage
ra la cause de l'intendance chrétienne dans l'Eglise du Na• 
zaréen, action soumist: à l'approbation du Conseil Géné
ral et du Conseil des Surintendants Généraux. (37,143, 
317.2) 

3 7 5. Le-, devoirs du Comité de l'intendance Générale 
sont: 

3 7 5. l. De stimuler et de réaliser le budget général. 
3 7 5.2. D'avoir la charg•e de la publicité financière. 
375,3; De garantir les dons, les ·rentes et d'autres 

fonds. 
375.4. D'encourager les campagnes financières et de 
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pourvoir à la participation d'orateurs inspirés. 
375.5. D 'organiser des campagnes en faveur de l'in

tendance dans le but de présenter aux meobres de l'Eglise 
du Nazaréen les buts de Vintendance chr.étienne. 

3 7 ;.6. De préparer de la littérature pour la promo
tion de la cause de l'intendance. 

375.7~ De recueillir et de propager des informations 
propres à encourager l'intérêt pour le travail de Dieu. 

395.8, De coopérer avec les divers départements du 
Conseil Général dans la promotion de leur travail. 

375.9. De faire tout autre travail que le Conseil Gé
néral peut lui ordonn«. 

3 7 5. 1 O. De ' conserver les minutes exactes de toutes 
ses réunions et de soumettre un rapport compréhensif de 
son travail à la réunion annuelle d . Conseil Général. 

Commission de Musique 

376. Il y aura une commission permanente de musi
que. Elle sera composée de cinq membres nommés par le Dé
partem~nt de Publication, et élu p~r le Conseil Général. 
La .Commission sera responsable par devant le Conseil Gé
néral et elle sera sur le plan organisationnel ratcachée au 
Département 'de Publication, à qui elle fera un rapport an
nuel et .soumettra ses programmes pour l'endossement et 
le budget. 

Comité Audiovisuel Nazaréen. 

3 77. Il y aura un Comité Audiovisuel Nazaréen com
posé des secrétaires exécutifs du Département <l 'Education, 
du Département d'Evangélisation, du Département des 
Missions Locales, du Département de Bienveillance Ministé
rielle, du Département des Missions Mondiales et du Dé
partement de la Jeunesse ; de l'administrateur de la Maison 

. des Publications àu Nazaréen, du secrétaire du comité de 
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l'intendance Générale ; et du secrétaire exécutif ou de l'édi• 
teur exécutif du Département des Ecoles de l'Eglise, la dé• 
cision doit être prise par les agents exécutifs du départe
ment ; du directeur exécutif de la commission des com
munications ; du directeur du Département Espagnol, du 
Secrétaire Général et du Trésorier Général et du directeur 
exécutif du Service d 'Entrainement Chrétien. 

:\77,1, Le comité se réunira dans les 30 jours qui sui
vent la clôture de l'Assemblée Générale et s 'organisera 
pour le quadriennat. Le président et le seçrétaire du comi
té seront élus pour servir jusqu'à la fin du quadriennat ou jus
qu'à ce que leurs successeurs soient élus. et qualifiés. 

3 7 7 .2. Le comité sera rattaché administrativeme.(lt à la 
Commission des Communications et aura pour fonction 
de pourvoir aux ~atériels audiovisuels pouvant aider à sa
tisfaire les besoins d instruction et de communication et 
à réaliser les programmes des divers départements et agen
ces de l'Eglise. 

3 7 7. 3. Le comité reverra et approuvera tous les projets 
audiovisuels avant qu'ils soient utilisés. dans tout program
me de département ou ~te.odus aux églises ; et tous l~s ma
tériels audiovisuel~ . produits par les départements ou agen
ces de l'~glise seront approu".éS pat le Comité Audiovisuel 
Nazaréen. (C.A.N.) .~:.,·. 

3 7 7.4. Le directeur du C.A.N . . chargé de s1,1pecviser 
le travail du comité sera élu par le Conseil G énéral parmi 
les candidats sélectionnés par·la Commisssioo des Commu
nications de concert avec le Conseil des Surintendants Gé
néraux et adressera un rapport mensuel au Comité des 
Communications. 

; 7 7. 5. Le directeur exfcutif de la Commission des 
Communications adressera un rapport au Conseil Général 
sur le C.A.N . 

. 377.6. Le budget de fonctionnnement sera préparé 
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annuellement par le directeur, approuvé par le comité, et 
recommandé au Conseil Général par la Commission des 
Communications. 

La Commission Nazaréenne pour les membres des Forces 
Armées. 

378. Il y aura une Commission Nazaréenne pour les 
membres des Forces Armées qui aura le même effectif qlle 
le Département de la Jeune·sse. Son directeur sera le secré
taire exécutif du Département de la Jeunesse. 

378.1. La commission maintiendra le contact et le 
service avec les ministres cherchant à servir comme chape
lain dans les organisations militaires en donnant informa
tion sur la nécessité de l'aumônier et le poste disponible 
en préparant des applications pour endossement écclésiasti
que, et information. 

3 7 8.2. La commission entretiendra et fortifiera les 
liens entre l'église et les membres servant dans les forces 
armées par la distribution de littérature et d'information à 
tous les .niveaux de l'église, par un programme de« pa~teur 
de postes » auprès des bases militaires et par telles autres me
sures que la commission pourra trouver. 

378.3. Le budget pour cette commission sera préparé 
annuellement par le directeur et approuvé par la commis
sion et recommandé au Conseil Général pour adoption. 

O. La Société Générc1le des Jeunes Nazaréens. 

379. La Société Générale des Jeunes Nazaréens sera 
composée de toutes les Sociétés Locales ou de district des 
Jeunes Nazaréens. 

Elle sera gourvernée par la Constitution de la Société 
Générale des Jeu1.1es Nazaréens approuvée par l'Assemblée 
Générale (Voir Constitution 692) 

.H9. 1. La Société Gènérale des Jeunes Nazaréens sera 
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présentés au Conseil Général de l'Eglise du Nazaréen par 
un membre élu à cette fin par l'Assemblée Générale parmi 
les nominations faites par le Conseil Général de la Socié
té Générale des Jeunes Nazaréens (329.4) 

3 79.2. Il y aura une Convention Générale Quadrien
nale qui se tiendra à un moment fixé par le Conseil Géné
ral (de la Société) conjointement avec le Conseil des Surin
tendants Généraux. La Convention Générale Quadriennale 
sera composée des membres désignés au par. 692.3 

P. Le Conseil Général de la Société Mondiale Mission
naire du Nazaréen. 

380. Le Conseil Général de la Société Générale Mon
diale Missionnaire du Nazaréen sera composé du président 
général, du secrétaire exécutif et de ce nombre prescrit par 
la Constitution de la Société Générale Mondiale Mission
naire du Nazaréen et élus en fonction d'elle. (360.4, 693,3) 

380 1. Le Conseil Général sera gouverné par la cons, 
titutiori de la Société Générale Mondiale Missionnaire du Na
zaréeo. Cette organisation sera rattachée au Département 
des Missions Mondiales (364, 693-3) 

380.2. Le Conseil Général élira par voie de scrutin et 
par vote des deux-tiers un secrét&ire exécutif qui sera un 
membre ex-officio du Conseil et de l'Assemblée Générale. 
(301 ) 

380.3. La Société Générale Missionnaire du Nazaréen 
sera représentée au Consdl Général par un membre élu à 
cette fin par l'Assemblée Générale parmi les nominations 
faites par le Conseil Général de la Société (330.5) 

380.4. 11 y aura une convention quadriennale qui se 
tiendra sous les auspices du Conseil Général de la Société 
en même temps que, ou immédiatement après la réunion 
régulière de l'Assemblée Générale de la Société Générale 
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Mondiale Missionoaire du Nazaréen en harmooie avec la 
constitution. La convention élira un président général, qui 
sera un membre ex-offi.cio du Conseil Général de la Société 
Générale Mondiale Missionnaire du Nazaréen (301, 360.4, 
693,3) 

Q. Le Conseil Exécutif au Canada. 

381. Le Conseil Exécutif au Canada; organisé e1:1 so
ciété en 1946 sous le titre « Conseil Exécutif de l'Eglise 
du Nazaréen, Dominion du Canada » sera reconnu comme 
l'autorité législative de l'Eglise du Nazaréen au Canada 
dans toutes les affaires se rapportant à l'acquisitioc1, la dé
tention, la vente et le transfert de la propriété à l'intérieur 
du dominion comme il est stipulé dans les staturs de la 
Société. 

Le Conseil Exécutif sera composé des surintendants 
de district des assemblées de district de l'Eglise du Naza
réen au Canada dûment élus. Les minutes de la r éunion 
annuelle du Conseil Exécutif seront lues ec approuvées par 
le Con~e_i.l Général. 

R. Le Conseil Exécutif des Iles Britanniqu~s. 

382. Il sera établi en Grande-Bretagne une organisa
tion permanente qui sera connue sous Je nom de Conseil 
Exécutif des Iles Britaniques ; un tel conseil doit être com
posé des surintendants de district et des Conseils Consul
tatifs de !'.Eglise du Nazaréen aux Iles Britanniques. Çe con
seil, soumis à l'approbation du Conseil des Suricendânts 
Généraux, esc autorisé à traitt::r les affaires qui concernent 
l'Eglise du Nazaréen et à propos desquelles aucune autre 
disposition n'a été prévue dans le Manuel. 

·S. Le Conseil d' Administration du Nazarene Bible Col
lege (Collège Biblique Nazaréen) 
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383. Le Conseil d'Administration du Collège Biblique 
Nazaéen sera composé du président du collège et de deux 
membres venant de chacune des huit zones situées sur le 
le territoire des Etats-Unis d'Amérique. Parmi ces mem
bres, il y aura un surintendant de district élu dans chaque 
zone et huit autres membres, dont quatre laïques et qua
tre pasteurs. 

les membres du conseil seront élus par voie du scrutin 
par l'Assemblée Générale pour une durée de quatre ans, ou 
jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus et qualifiés. Le 
comité de nomination de cha.que Assemblée Générale nom
mera le double du nombre de personnes qui doit être élu 
par l'Assemblée Générale. 

Aucun offider, professeur, ou employé d'une institu
tion de l'Eglise du Nazaréen ne sera éligible au Conseil 
d'Aministration du College Biblique Nazaréen. 

Toute vacauce survenant au sein du Consdl sera com
blée par le Conseil des Surintendants Généraux. 

T. Le Conseil <l 'Administration du Nazarene Theologi
cal Seminary (Séminaire Théologique Nazaréen) 

384. Le Conseil <l'Administration du Séminaire Thêo
logique Nazaréen sera composé du président du séminaire 
qui sera ex-officio, d'un surintendant de district de chacune des 
neuf zones et de six membres sans fonction, trois d'entre eux 
seront des pasteurs et les trois autres seront des laïques. Les 
membres du Conseil <l'Administration seront élus au scru
tin par l'Assemblée Générale pour une durée de quatre ans 
ou jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus et qua!ifiés. 
Le comité de nomination de l'Assemblée Générale nom
mera la double du nombre de personnes qui doit être élu 
par l'Assemblée Générale. Aucun officier, professeur ou 
employé d'une institution d'éducation ne sera éligible au 
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Conseil d'Administration du Séminaire Théologique Na
zaréen. 

U. L'année fiscale. 

~R5. L'année fiscale pour tous les intérêts généraux 
de l'Eglise du Nazaréen se terminera à une époque spéci
fiée dans les règlements du Conseil Général. 
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Chapitre I 

LE MINISTRE ET LE MINISTERE 

A. Des qualifications et de l'appel du ministre. 

400. Tout en reconnaissant et insistant sur-le fait que 
tous les croyants ont pour devoir d'annoncer l'évangile à ,. .. 
tous les hommes, nous reconnaissons aussi et nous soute• 
nons lè principe selon lequel le chef de l'Eglise appelle 
quelques-uns d'une façon spéciale à l'oeuvre publique du 
ministère. 

De même que notre Seigneur a appelé à lui ceux qu'il 
a choisis, ses 12 apôtres qu'il a ordonnés, « Ceux qui de
vaient être avec Lui et qu'il devait envoyer prêcher au 
loin ., de même Il appele encore et en,·oie des messagers 
pour annoncer l'Evangile. L'Eglise, illuminée par le Saint
Esprit doit reconnaître l'appel du Seigneur. Quand l'Eglise 
découvre cet appel divin, elle doit prendre des décisions 
pour la reconnaître et y adhérer, et tous les concours ap
propriés doivent être donnés pour faciliter au candidat 
l'entrée au ministère. 

401. La perpétuité et l'efficacité de l'Eglise du Na:za.,,·_ 
réen dépend largement des qualifications spirituelles, du 
caractère et de la manière de vivre de ses ministres. 

401.1. Le ministre de Christ doit être en toutes cho
ses un modèle pour ses ouailles en exactitude, en discré~ .. 
tion, en diligence, et en dévotion. « Par la pureté, par la 
connaissance, par la longanimité; par la pureté, par la bon
té par un esprit saint, par une charité sincère, par la parole 
de vérité, par la puissance de Dieu, par les armes offensi
ves_ et défensives de la justice » (2 Cor. 6 : 6, 7) 

401.2. Le ministre de l'Evangile, dans l'Eglise du Na
zaréen, doit savoir qu'il a la paix avec Dieu. par l'intermé-
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diaire de notre Seigneur Jésus-Christ et qu' il est entière
ment sanctifié par le baptême du Saint-Esprit. Il doit avoir 
un sens profond du fait que les âmes pour les lesquelles 
Christ est mort sont en perdition, et qu'il est choisi par 
Dieu pour leur annoncer la Bonne Nouvelle du salut. 

401.3. Le ministre doit en outre avoir un sens aigu 
de la nécessité des croyants à atteindre la perfection et à 
développer les grâces chrétiennes dans une pratique vi
vante, afin que leur « amour augmente de plus en plus en 
connaissance et en pleine intelligence ». 11 doit•avoir une 
grande appréciation tant pour le salut que pour la morale 
chrétienne. 

401.4. Le ministre doit avoir des dons, aussi bien que 
la grâce de Dieu pour accomplir le trav~il. Il doit avoir 
une soif de connaissance, spécialement de la connaissance 
de la Parole de Dieu ; un jugement correct et une bonne 
compréhension; des vues claires sur le plan de la rédemp
tion et du salut comme cela est révélé dans les Ecritures. 
Les saints seront édifiés et les pécheurs seront convertis 
par son ministè·re. Il doit être un exemple e,1 prière. 

401.5. Toute personne entretenant une relation ma
trimoniale contraire aux dispositions des par. 34 et 34.1 
des Règles Spéciales sera inéligible à la fonction de minis
tre dans l"Eglise du Nazaréen. 

402. Tout membre de l'Eglise du Nazaréen qui se. 
sent appelé par Dieu pour prêcher et diriger des réunions 
spéciales dans l'intérêt du salut peut êtrt licencié comme 
un prédicdteur pour une Jurée d ' un an par le comité d'une 
église locale ayant un ancien comme pasteur sur la recom
mandation de ce dernier ; ou par le comité d'une église lo
cale r.'ayant pas un ancien comme pasteur, si la remise de 
licence est recommandée par le pasteur et approuvé par le 
surintendant de district. Le candidat doit être d'abord exa
miné quand à son expérience personnelle du salut, sa con• 
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naissance des doctrines de la Bible, et l'ordre de l'Eglise ; 
il doit aussi démontrer que cet appel est rendu évident par 
la grâce, les dons et l'utilité. Un prédicateur local devra 
présenter un rapport annuel à l'église locale à sa réunion 
d'affaires annuelle. (106.7, 132.9, 208.8) 

402.1. Le comité de l'église remettra à chaque prédi
cateur local une licence signée par le pasteur et le secré
taire du comité de l'église. 

402.2. La licence d'un prédicateur local peut être re
nouvelée par le comité de l'église locale ayant un ancien 
comme pasteur, sur la recommandation de ce pasteur, ou 
par le comité d'une église locale n'ayant pas un ancien 
cc,mme pasteur, pourvu que ce renouvellement de licence 
soit recommandé par le pasteur et approuvé par le surin
tendant de district. ( 132,9, 208.8) 

402.3. Les prédicateurs locaux poursuivront le cycle 
des études pour les ministres et subiront les examens sous 
la direction du Conseil de District pour les Etudes Minis
térielles. (229, 232, 420) 

402;4. Un prédicateur local ayant servi en cette quali
té durant au moins une année entière, et ayant achevé la 
première année du cycle d'études pour les ministres, peut 
être recommandé à l'Assemblée de District, par le comité de 
de l'église pour l'obtention de la licence de ministre; mais 
s'il n • est pas reçu, il conservera son ancien titre. ( 1 3 2 .11, 
204, 403, 420) 

402.5. Un prédicateur focal qui a été nommé comme 
pasteur suppléant doit être approuvé par le Conseil des Or
dres et Relations s'il continue son service après l' Assem
blée de District qui suit sa nomination. 

C. Le ministre licencié 

403. Quand il y a des membres de l'Eglise du Naza
réen qui se sentent appelés au ministère, ils peuvent être li-
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cenciés comme ministres par l'Assemblée de District pour
vu qu'ils aient et (1) une licence de prédicateur local pour 
une aooée antière ; (2 ) qu'ils aient achevé la première an
née du cycle d'édudes pour les ministres (3) qu'ils aient é
té recommandés pour un telle travail par le comité de l'é
glise locale dont ils s.ont membres ; à cette recommanda
tion sera annexé le Questionnaire pour Futurs Ministres Li
cenciés soigneusement rempli : ( 4) qu'ils aient montré l'é
vidence de la grâce, des dons et de l'ucilité (5) qu'ils aient 
été soigneusement examiués, sous la direction de l'Assem
blée de District dans les limites de laquelle ils maintien
nent leur qualité de membre d 'église, concernant leur ca
pacité spirituelle, intellectuelle, etc. pour un tel travail; (6) 
q1.a'ils aient promis de poursuivre immédiatement le cycle 
d'études prescrit pour les ministres licenciés et les candi
dats à l'ordination ; et ( 7) qu'il y a eu une disqualification 
qui peut avoir été imposée par une Assemblée de Distria 
et rapportée par explication écrite du surintendant de dis
trict et du Conseil Consultatif du district où la disqualifica
tion a été.imposée (132.11, 205,402.4) 

403. 1. Les ministres licenciés d 'autres dénominations 
évangéliques désirant s'unir à l'Eglise du Nazaréen peuvent 
être licenciés comme ministres par l'Assemblée de District 
pourvu qu'ils paésenteot leurs lettres de créances prove
nant de la dénomination au sein de laquelle ils étaient au
paravant membres; ec pourvu qu'en outre (l ) ils aient suivi 
un cycle d'études au moins équivalent au cycle d'études 
prescrit par l'Eglise du Nazaréen pour les prédicateurs lo
caux ; (2 ) qu'ils aient été recommandés par le comité de 
l'Eglise du Nazaréen o ù ils sont membres; (3) quïls aient 
démontrés l'évidence de la grâce, des dons et de l'utilité ; 
( 4 ) qu'ils aient été soigneusement examinés sous la direc
tion de l'Assemblée de District concernant leur capacité 
spirituelle intellectuelle, etc. pour un tel travail (5) qu'ils 



MINISTERE ET SERVICE CHRETIEN 175 

aient promis de poursuivre immédiatement le cycJe d'étu
des prescrit pour les ministres licenciés et les candidats à 
1'9rdination (205.3) 

403.2. Une licence de ministre prendra fin avec la clô
ture de l'Assemblée de District suivante. Elle peut être re
nouvelée par vote de l'Assemblée de District pourvu : (1) 
que ce candidat au renouvellement verse au dossier de l' As
semblée de District le Questionnaire Pour F11tr,rs Minis
tres soigneu~ement rempli; et pourvu (2) que ce candi
dat aura achevé au moins deux matières dans l'année du cy
cle d'études requis non compris les matières du cours de 
lecture ; et pourvu (3 ) qu'il ait été recommandé pour le re
nouvellement de la licence par le comité de l'Eglise locale 
où il est membre. Cependant, au cas où il n'a pas réussi 
dans les études requises, sa licence peut être renouvelée par 
l'Assemblée de District, seulement s'il soumet une explica
tion écrite de son échec. Une telle explication sera soumise 
au Comité des Ordres et Relations et approuvée par le su• 
rintendant général qui préside. ( 132.12, 205, 232.1-.32.8) 

403;3 Dans le cas de ministres licenciés servant 
comme pasteur, la recommandation pour le renouvelle
ment de la licence de ministre sera faite par le Conseil 
Consultatif de District plutôt que par l'Eglise lo"cale (·1 18) 

403.4. Le surintendant général ayant juridication déli
vrera à chaque ministre licencié une licence de ministre re
vêtue de sa signature et de celle du secrétaire de district. 
(696.4) 

40 3.5. De tels ministres licenciés seront investis de 
de l'autorité de prêcher la Parole et pourvu qu'ils réussis
sent annuellement dans les études requises du cycle d'étu
des et agiss~nt comme pasteurs, ils seront aussi revêtus de 
l'autorité d'administrer les sacrements de baptême et de 
la Sainte Cène dans leur propre congrégation et d'officier 
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dans les mariages partout où les lois ne s'y opposent pas 
(33.1, 109, 109.3, 689, 690) 

403.6. Tous les ministres licenciés seront membres 
ministériels de l'Assemblée de District à laquelle ils appar
tiennent et feront un rapport annuel à cette Assemblée. 
(117,201,204) 

40 3. 7. Au cas où un ministre licencié s 'est uni à l' é
glise ou au ministère d'une autre dénomination, il perdra 
immédiatement, pour cette raison, sa qualité de membre 
d'église et de membre ministériel dans l 'Eglise du Naza
réen et l'Assemblée de District fera insérer dans ses minu
tes la phrase suivante : « Déchu de sa qualité de membre et 
du ministère de l'Eglise du Nazaréen pour s'être uni à u
ne autre dénomination • ( 10 1, l O 5. 2 ) 

403.8, Au cas où un ministre licencié, sans l 'approba
tion écrite du Conseil Consultatif du district dans lequel il 
maintient sa qualité de membre ministériel ou sans l'appro• 
bation écrite du Conseil des Surintendants Généraux, con
duira régulièrement des activités religieuses indépendantes 
et qui ·ne sont pas sous l'égide de l 'Eglise du Nazaréen ou 
sera en relation avec le personnel d'une église indépendan
te ou d'un autre groupe religieux il sera possible de juge
ment conformément à la loi traitant de la discipline d'un 
ministre ( 404. 7, ;02 ) 

403.9. Le ministre licencié témoignera toujours du 
respect pour le conseil conjoint du surintendant de dis
trict et du Conseil Consultatif de District. ( 115) · 

403.10. Toute prétention à la participation par un mi
nistre licencié et/ou par ses ayants droit dans tout plan ou 
fonds que l'église peut avoir maintenant ou à l'avenir pour 
l'assistance ou le soutien de ses ministres incapables ou â
gés, sera basée uniquemen t sur un service régulier, à plein 
tenips et actif accompli par le ministre dans la charge de pas• 
teur ou d'évangéliste ou autre sous la sanction de l'Assem
blée de District. 
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Cette règle exclura d'une telle participation tous ceux 
qui servent occasioooellement ou à temps partiel. (404.10) 

D. Le Ministre Ordonné 

404. Nous ne reconnaissons qu'un ordre du ministère 
officiel•· celui de l'ancien. C'est un ordre permanent dans 
l'Eglise. L'ancien doit bien gouverner dans l'église, pr~cher 
la Parole, administrer les sacrements de baptême et de la 
Sainte Cène, et célébrer le mariage, le tout au nom de et 
en soumission à Jésus-Christ, le Chef Suprême de l'Eglise. 
(33.1, 108., 109, 109.3, 404 .. 9) 

404.1. Quelqu'un qui est appelé par Dieu à ce minis
tère, qui a lempli en conséquence toutes les conditions re
quises, qui a achevé avec succès tout le cycle d'études pres
crit pour les ministres licenciés et les c&odidats à l'ordina
tion, qui a été recommandé pour le renouvellement de la 
licence de district par le comité de l'église locale dont il 
est membre ou par le Co ose il Consultatif de District 
( 40~.2) . et qui a été soigneusement considéré et favorable
ment ro.pporté par le Conseil des Ordres et Relations de 
l'Assemblée de District, peut être .élu à l'ordre des anciens 
par un vote à la majorité des deux-tiers de l'Assemblée de 
District, pourvu qu.'il ait été dans le ministère actif non 
moins de deux années consécutives soit comme pasteur ré
gulièrement établi, ou comme évangéliste enregistré et qu'il 
a1t passé la majeure partie de son temps dans le service ac. 
tif ; pourvu eu outre, que toute disqualification qui ait été 
imposée par une Assemblée de District ait ·été rapportée 
par ecrit, par le Surintendant de District et le -Conseil Con
sultatif de Dismct où la disqualification a été imposée ; et 
pourvu en outre que !'\a condicioo matrimoniale De! le rende 
inéligible pour l'ordination .. Aucune personne ayant plus 
de cinquante ans ne sera or fo.u~ ( 132.12, 205.2, 320, 
401.5, 421 ) 
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404.2. Le candidat ainsi élu sera ordonné par l'impo
sition des mains des anciens et d'autres cérémonies reli
gieuses sous la direction du surintendant général qui prési
dê (307.3) 

404.3. Le surintendant général ayant juridiction déli
vrera à la personne ainsi ordonnée un certificat d'ordina
tion revêtu de sa signature et de celle du secrétaire de dis
trict. (405.1, 696.1). 

404.4. Tous les anciens maintiendront leur qualité de 
membre dans une église locale ( 118) 

4 04.S. Tous les anciens maintiendront leur statut de 
membre ministériel dans l'Assemblée de District où leur 
qualité de membre d'église est ma10tenue et à laquelle ils 
doivent adresser un rapport annuel. Tout ancien qui du
rant deux ans consecuufs ne présente aucun rapport à son 
Assemblée de District soit personnellement soit par lettre, 
cessera d'être membre de l'Assemblée d e Disrr.ict si cette 

dernière en décide ainsi \29, 117,201, 203.1, 407.3) 
404.6. Au cas où un ministre ordonné s'est uni à l'dfec

tif ou au ministère d'une autre dénomination, il perdra im
médiatement, de ce fait, sa qualité de mtmbre d 'église et de 
membre ministériel au sein de l'Eglise du N azaréen, et 
l'Assemblée de District fera insérer dans ses minutes la 
mention suivante « Déchu de sa qualité de membre et du 
ministère de l't.g1ise du N azaréen pour s'être uni à une 
autre dénomination (101, l .., 5,-' J 

404. 7. Au cas où un ministre ordonné aura conduit 
régullèremenc, saas l 'approbation aonudle écrite du Cou
seil Consultauf de D.1scncc de 1' n.ssemb1ée de lJ1stra:t où il 
mainuenc sa qualüe de mt:mbre ministériel ou sans l'appro
bacioo ann ueHe écrit~ Liu Coo s eiJ d es S urinu~nt a n rs G éné

raux, des acu vités r ellg ieuses inctép"ndanct:s qu1 ne sont 
pas sous la d irection de l'Eglise du Nazan:en ou sera en 
relation avec le personnel d 'une église inde;;peudantt. ou 
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d'un autre groupe religieux ou poursuivra des missions in
dépendantes ou des activités religieuses, pourra être exclu 
de la liste de l'Assemblée de District et de l'effectif des 
membres de l'Eglise du Nazaréen. A cause de ce fait l'As
semblée de District fera insérer dans ses minutes la men
tion suivante : « Exclu de la liste des anciens de l'Assem
blée et de l 'effectif des membres de l'Eglise du Nazaréen à 
cause d'acrivités indépendantes non autorisées » 

La détermination finale, d'une activité spécifiqu~ pou
vant constituer « une mission indépendante » ou « une ac
tivité religieuse non autorisée », dépendra du Conseil des 
Surintendants Généraux. (105.:\, 22~. ; ) 

404.8. L'ancien lémoignera toujours du respect pour 
le conse1l conjoint du Surintendant et du Conseil Consul
tatif de District ( 115) 

404.9. Un ancien peut organiser une église locale, 
quand il est autorisé à le faire pat le surintendant de dis7 

trict et le surintendant général ayant juridiction. (100,208. 
l , 310, 404) 

404 . .lO. Toute prétention à la participation par un an
cien et ou par ses ayants droit dans tout plan ou fonds que 
l'Eglise peut avoir maintenant ou à l'avenir pour l 'assistan
ce ou le soutien Je ses ministres incapables ou âgés, sera 
basée uniquement sur un service régulier, à plein temps et 
actif accompli par l'ancien dans la charge de pasteur ou 
<l'évangl.!iiste ou autre sous la sanction de l'Assemblée Je 
District. Cette règle exclura d'uue Ldle puticipation tous 
ceux qùi se~vent occasionnellement ou à temps partiel. 
(3 51.2, 403.10) 

E. La Reconnaissance de !'Ordre des anciens. 

408. Les anciens d 'autres dénominations évangéliques, 
désirant s'unir à l'Eglise du Nazaréen et présentant leur 
certificat d'ordination peuvent avoir leurs ordres reconnus 
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par l'Assemblée de District après un examen satisfaisant sur 
l'expérience personnelle et la doctrine pourvu ( l) qu'ils 
soient requis de subir un examen sur le Manuel et -sur l'his
toire de l'Eglise du Nazaréen (2) qu'ils versent au dossier 
de l'Assemblée de District Le Q11estionnaire Pour Minis
Iris Ordonnés Désirant S'unir à r Eglise du Nazaréen, soigneu
sement rempli et (3J que leur condition matrimoniale soit 
en harmonie avec les conditions requises pour l'ordination 
dans l'Eglise du Nazaréen (34, 34.1, 203.5, 401.5, 421) 

405.1. Le surintendant général ayant jurudiction déli
vrera à l'ancien ainsi reconnu un certificat de reconnais
sance revêtu de sa signature et de celle du secrétaire de dis
triet. (404.3, 696.2) 

4:05.2. Quand les ordres d'un ancien d'une autre dé
nomination seront dûment reconnus, ses lettres de créan
ce délivrées par la dite église lui seront rétournées avec la 
mention suivante écrite ou scellée au recto : 

Accrédité par la Assemblée de District ------
de l'Eglise du Nazaréen. Ce jour de ------ ----
19 ___ 1ur la base de ses nouvelles lettres de créance 

Surintendant Général ------ -----
Secrétaire de District ------------

405.3. L'ancien ainsi reconnu aura son nom inscrit 
comme un membre ministériel de l'Assemblée de District. 
(201,203.1) 

F. Les tran!>forts des ministres. 

406. Quand un ancien ou un ministre licencié désire 
ftre transféré à une autre Assemblée de District, un trans
le.n de membre ministériel peut être délivré par un vote de 
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l'Assemblée de District où sa qualité de membre ministé
riel est maintenue. Un tel trasnfert peut être agréé par l'As
semblée de District à laqueUe il est adressé (203, 7) 

406.1. ,Quand un ancien ou un ministre licencié dési
re être transféré à une autre Assemblée de District avant la 
convocation de l'Assemblée de District où il détient sa qua
lité de membre ministériel, un transfert de membre minis
tériel peut être délivré par le Surintendant de District et le 
Conseil Consultatif de Distdct. Un tel transfert peut être 
agréé par l'Assemblée de District à laquelle elle est adres
sée (203.6, 223, 696.12-96.13) 

406.2. Le transfert d'un ministre licencié sera valable, 
seulement quand il est accompagné d'un dossier détaillé de 
ses notes au cours du cycle d'études pour ministres licen
ciés régulièrement certifié par le secrétaire du Conseil de 
District pour les Eludes Ministérielles de l'Assemblée de 
District, délivrant le transfert. Le ministre étant transféré 
fera promptement rapporter ses notes au cycle d'études du 
district q.u, le reçoit. (69o.12) 

406.3. Tous les transferts seront envoyés directement 
à l'Assemblée de District à laquelle il sont adressés. L' As
semblée de District qui reçoit confirmera la réception du 
transfert de membre à l'Assemblée de Pistrict qui l'a déli
vré. Jusqu'à. ce que le transfert soit reçu par vote de l'As
semblée de District à laquelle il est adressé, la personne ain
si transférée continuera d'être un membre de l'Assemblée 
de District qui délivre le transfert. Uu tel transfert est va• 
lable seulemetlt jusqu'a la clôture de la session suivante a
près la date d'émission de l'Assemblée de District à laquel
le elle est adressée. (203.6, 696.12-96.B) 

G. Le Ministre Retraité 

407. Un ministre retraité esc celui qui a été placé 
dans cette position par l'Assemblée de District à laquelle 
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se rattache sa qualité de membre ministériel. (20.3.31-3.32, 
222.6) 

407.1. Tout ministre de bonne réputation qui a atteint 
l'âge de 65 ans, peut solliciter sa mise à la retraite, et sur 
sa requête il sera retraité par l'Assemblée de District. 

(203.31) 
407 .2. Tout ministre de bonne réputation mais qui est 

disqualifié pour incapacité physique ou vieillesse après 
avoir fourni un labeur ministériel actif pouvant lui fournir 
un re,·enu suffisant pour son entretien, peut être mis à la. 
retraite par son Assemblée de District sur recommandation 
du Comité des Ordres et Relations. (203.32) 

407 .3 Le retrait n'entraînera pas la cessation des la
beurs ministériels, ni la privation de la qualité de membre 
de l 'Assemblée de District. (201, 404.5 ) 

407 .4. Pour recevoir ou pour continuer à recevoir 
une aide financière du Département de Bien-Etre Ministé
riel, le ministre sollicitant une telle aide doit être mis à la 
retraite par son Assemblée de District, après son soixante
cinquième anniversaire. (351.1-51.2) 

H. Rétablissement de la qualité de membre d 'église 
des ministres. 

408. Tout ministre qui est destitué de ses fon~tions 
ou mis à la retraite ne peut s'unir à nouveau à l'Eglise du 
Nazaréen qu'avec le consentement de l 'Assemblée de Dis

. trict qui l'avait desdtué ou mis à la retraite. 

I. Rétablissement de la qualité de membre de l' Assem

blée de District des Anciens. 
409.Si pour une raison quelconque le nom d'un ancien 

aura été exclu de la liste des anciens de l 'Assemblée de 
District, cet ancien ne sera reconnu dans aucune autre 
Assemblée de District sans obtenir le consentement par 
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écrit de l'Assemblée de District qui a exclu son nom de sa 
liste. 

409.1. Quand un ancien a été dépouillé de ses lettres 
de créance par expulsion ou autre action disciplinaire ou a 
remis ses lettres de créance pour une raison quelconque, 
elles seront envoyées au Secrétaire Gènéral pour être classé 
et conservé au dossier de l'Assemblée de District. (32.S.S.) 

409.2. Quand un ancien de bonne réputation remet 
ses lettres de créance pour une raison quelconque, elles 
peuvent être, après un certain temps, remise à nouveau à 
l'ancien sur l'ordre de l'Assemblée de District à laquelle 
elles ont été remises pourvu que le rétablissement de ses 
lettres de créance ait été recommandé par l'église locale 
dont il est membre, et par le surintendant de district et le 
Conseil Consultatif de District. 

409,3. Quand un ancien a été dépouillé de ses lettres 
de créance par expulsion ou autre action disciplinaire ou a 
remis ses lettres de créance, en dehors des dispositions du 
par. 409.2, son Assemblée de District peut les rétablir à 
l'avenir, pourvu que ( 1) l'ancien aura donné une é·videoce 
satisfaisante d'un changement de vie et de conduite_; et que 
(_2 ) le comité de l'église locale dont il est membre -recom
mande le rétablissement de ses lettres de cr.éance,,,et!Je.s~: 
rintendant de district ainsi que le ConseH Consuli°i tif \ <i.e; :: 
District endosseront cette recommandation. Dans les ca"s° 
d'adultère ou autre immoralité sexuelle, ses lettres de cré
ance ne seront rétablies que deux ans au moins après leur 
perte, et alors seulement avec l'approbation écrite du Con
seil des Surintendants Généraux. 

409.4 Les pasteurs et les comités des églises locales 
sont avisés de ne pas engager une personne qui a perdu 
ses lettres de créances, comme ancien ou ministre licencié 
par l'action d' un conseil de discipline dans aucune fonc
tion officielle telle que ministre adjoint directeur de chant 
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moniteur à l'école du dimanche ou autre, jusqu'à ce que 
ses lettres de créance soient rétablies, sauf par approba
tion écrite du surintendant général ayant juridiction sur ce 
district. 

409.S Au cas où les lettres de créance d'un ancien 
ont été égarées, déchirées ou détruites une copie peut être 

. délivrée sur la recommandation du Conseil Consultatif de 
District. Une telle recommandation sera adressée directe
ment au surintendant général ayant juridiction et sur son 
approbation la copie sera délivrée par le Secrétaire Géné• 
rai. Si le surintendant général qui a signé le certificat ori
ginal n'est pas disponible, le surioteoclant général ayant 
juridiction signera le c~rtificat, avec mention au verso de 
la raison pour laquelle le nouveau certificat a été délivré. 
Au recto figurera la mention suivante écrite ou scellée ou 
bien . écrite et scellée et signée par le Surintendant GénéraJ 
ayant juridiction et par le secrétaire de disttlCt: (323.5. 

Ce certificat est délivré en lieu et place de l'ancien cer-

tificat d'·c,rdioation dJlivré à (nom), le ----- jour 

de (mois), 19 par (organisation ciui a ordonné) à - - --
~quelle dace {il ou ~lle) fut ordonné ( e) et son ancien cer-

tificat d'ordinatioo fut signé par et par -----
L'ancien cettificat a été (égaré-· déchiré -- détruit) 

Surintendant Général -----------
Secrétaire de District. ----- ----- -
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CHAPITRE II 

L'EVANGELISTE 

41 O. De même que nous ne reconnaissons qu'un ordre 
de ministère officiel •• celui de l'ancien, nous reconnaissons 
aussi et soutenons que Dieu appelle quelques-uns comme 
évangélistes dans !'oeuvre spéciale de la prédication de la 
sainteté évangélique. « Et Il a donné les uns comme apô
tres, les autres comme prophètes, les autres comme évan
gélistes, les autres comme pasteurs et docteurs ,. (Ephé
siens 4 : 11) 

410.1. Un ancien qui e.st appelé par Dieu au ministè
re spécial d'un évangéliste, qui sollicite par écrit à son su
rintendant de district une commission d'évangéliste et qui 
a été recommandé par le Conseil Consultatif de District et 
qui a été soigneusement examiné et rapporté favorablement 
devant le Conseil des Ordres et Relations de l'Assemblée 
District, peut recevoir une commission d'évangéliste par un 
vote à la majorité des deux-tiers de l'Assemblée de District 
pourvu qu'il a l'intention de consacrer la majeure partie de 
son temps dans le champ d'évangélisation de l 'Eglise du 
Nazaréen. Une telle commission sera valable jusqu'à la clô
ture de la prochaine Assemblée de District. 

41 O. 2. Un ministre licencié qui a achevé au moins une 
année du cycle d'études pour ministres licenciés peut, sur 
demande écrite adressée à son Surintendant de District, 
être enregistré pour faire !'oeuvre d'un évangéliste par un 
vote à la majorité des deux-tiers de l'Assemblée de District 
pourvu qu'il a l'intention de consacrer la majeure partie de 
son temps dans le champ d'évangélisation de l'Eglise du 
Nazaréen. Un tel enregistrement est valable jusqu'à la clô
ture de la prochaine Assemblée de District. 
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410.3. Un ancien ou un ministre licencié qui consa
cre une partie de son temps à l'évangélisation, peut, sur 
demande écrite, être enregistré pour faire !'oeuvre d'un 
évangéliste par un vote à la majorité des deux-tiers de l'As
semblée de District. Un tel enregistrement expirera à la 
clôture de fa prochaine Assem·blée de District. 

410.4. Un ancien ou un ministre 'licencié qui désire 
entrer dans le champ d'évangélisation avant ou après son 
Assemblée de District peut assurer sa reconnaissance -en se 
faisant enregistrer au Département d 'Evangélîsation sur la 
recommandation de son surintendant de district en atten
dant 1'actïoo de la prochaine Assemblée de District. 

410.5. Le surintendant général ayant juridiction déli
vrera à chaque évangéliste commissionné, une commission 
d•évangéliste enregistré un certificat approprïé revêtu de sa 
signature et -de celle du secrétaire de district ( 696.6) 

410.6. L'é•angéliste commissionné et/ou enregistré 
fera un rapport annuel à l'Assemblée de District dont il est 
un membre et assistera en personne à l'Assemblée de Dis
trict, à moins qu'il puisse donner une raison satisfaisante 
de son absence. s~n manquait de faire son rapport sa com
mission ou son enregistrement ne serait pas renouvelé. 
'(203.17 

Chapitre III 

LE DIRECTEUR D 'EDUCATJON CHRETIENNE 

411. Un membre de l'Eglise du Nazaréen qui se sent 
-appelé pour servir comme un directeucl' d 'éducation chré
rieno.e devra .. s 'inscrire au cycle d 'études pour directeurs 
d'éducation ch.rétieone. Après avoir achevé la première 
année du cycle, il peut être licencié comme un directeur 
d'éducation chrétienne pour un an par l'Assemblée de 
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District pourvu (1) qu'il a,it été recommandé pour une telle 
licence par l'église locale dont il est un membre (2) qu'il 
ait donné l'évidence de capacité, de grâce et d'utilité; (3) 
qu'il ait subi un examen satisfaisant devant le Conseil de 
District pour les Etudes Ministérielles concernant ses qua
lifications inte1lectuelles et ses capacités pour une telle tâ
che; et (4) qu'il ait été soigneusement examiné, 90us la 
direction de l'Assemblée de Oistdct dans 1es 'limites de 
laquelle il détient sa qualité de membre d,église, à propos 
de ses qualifications spirituelies et de son aptitude générale 
pour la tâche. (20-3.12, 421) 

411.1. Quand un directeur licencié d'éducation èhré
tîenne aura achevé le cycle d~études ministérielies, l'As
semblée de District peut lui accorder une commission -avec 
le titre de « Directeur -Commissionné d'Education Ch-ré
tienne », sur la recommandation du •Conseil des Ordres et 
Relations. 

411:2. Le surintendant général ayant juridiction dé'li
vrera à chaque directeur d'éducation chrétienne un cenifi
cat de licence ou de commission revêtu de sa signature et 
de celle du -secrétaire de district. (696. 11 ) · 

411.3, Le certificat d'un directeur commissionné d'é
ducation chrétienne peut être repris par l'Assemblée d~ 
District dans les limites de laquelle ï1 détient sa qua-lité de 
membre, quand une telle action èst re·comm'à.ndée -à 1' As
semblée de District par le Conseil ctèi Or:drès et ·Relations. 

411.4. Tous les directeurs d'éducation chrétienne li
cenciés et commissionnés se rapporteront annuellement à 
l'Assemblée de District où ils ont reçu leur licence ou leur 
commission et tous ceux qui servent à plein ·temps seront 
membres de l'assemblée. 

41 l.5. ·Le directeur d'éducation chrétienne pour l'exer
cice de sa fonction sera responsable par deva:nt le pasteur 
local sous les ordres de qui il agit, le surintendant de dis
trict et l'Assemblée de District. 
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CHAPITRE IV 

LE CHANTEUR-EVANGELISTE 

412. Les membres de l'Eglise du Nazaréen qui se sen
tent appelés au ministère spécial de chant évangélique et 
dont l'intention est de consacrer la majeure partie de leur 
temps à ce ministère et qui ont rempli toutes les conditions 
requises de l'église pour la charge de chanteur-évangéliste 
enregistré, peuvent, sur l~ur demande écrite à leur surinten
dant de district, être recommandés par le Conseil Consul
tatif de District, et s'ils sont soigneusement et favorable• 
ment considérés par le Conseil des Ordres et Relations de 

. l'Assemblée de District, il leur sera accordé une commis
sion de chanteur-évangéliste, par un vote à la majorité des 
deux-tiers de l'Assemblée de District. Une telle commis
sion sera valable jusqu•~ la clôture de la prochaine Assem
blée de District. 

412.1. Les membres de l'Eglise du Nazaréen qui se 
sentent appelés au ministère de chanteur-évangéliste et qui 
consacrent une partie de leur temps au ministèr1: de chant
évangélique peuvent devenir chanteurs-évangélistes enregis
trés par un vote à la majoriré des deux-tiers de l'Assemblée 
de District pourvu : _( l ) qu'ils aient été recommandés pour 
un tel travail par le comité de l'église locale dont ils sont 
membres (2) qu'ils aient donné l'évidence de la grâce, des 
dons et de l'utilité (3) qu'ils aient eu non moius d'un pro
fesseur reconnu et qu'ils poursuivent le cycle d'études pres
crit pour les chanteurs-évangélistes ou qu'ils l'aient déjà a
chevé ; ( 4) qu'ils aient été soig_neust!ment examinés, sous 
la direction de l'Assemblée de District dans les limites de 
laquelle ils détiennent leur qualité de membre, concernant 
leurs qualifications mtellectuelles et spirituelles ainsi '-lue 
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leur aptitude générale pour une telle tâche. Un tel enregis• 
trement sera valable jusqu'à la clôture de la prochaine As• 
semblée de District. ( 422) 

412.2. Ceux qui désirent entrer dans le champ du mi
nistère de chanteur-évangéliste avant ou après leur Assem
blée de District peuvent obtenir leur reconnaissance en se 
faisant enregistrer par le Département d'Evangélisation sur 
la recommandation de leur surintendant de district en at
tendant l'action de la prochaine Assemblée de District. 

412.3. Chaque chanteur-évangéliste commissionné et 
enregistré se rapportera annuellement à l'Assemblée de 
District d'où il reçoit sa reconnaissance. S'il manquait de 
faire son rapport, sa commission ou son enregistrement ne 
serait pas renouvelé. 

412 .4. Le surintendant général ayant juridiction déli
vrera à chaque chanteur-évangéliste une commission ou un 
certificat d 'enregistrement revêtu de sa signature et de 
celle du secrétaire de district. ( 696.8-96.9) 
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CHAPITRE V 

LE MINISTRE DE MUSIQUE 

414. Les membres de l'Eglise du Naiaréen qui se 
sentent appelés au ministère de musique ~euvent être com
missionnés comme ministres de musique pour un an par 
l'Assemblée de District, pourvu (1) qu'ils aient été recom
mandés pour une telle tâche par le comité de l'église loca
le dont ils sont membres ; (2) qu'ils donnent l'évidence de 
la grâce. des dons et de l'utilité; (3) qu'ils aient eu au 
moins un an d'expérience dans le ministère de musique ; 
(4) qu'ils aient eu · non moins d'une année d'étude vocale 
sous la direction d'un professeur reconnu et qu'ils poursui
vent le cycle d'études ou soo équivalent prescrit pour les 
ministres de musique ou qu'ils l'aient déjà achevé ( 5) 
qu'ils soient régulièrement examinés sous la direction de 

· l'Assemblée de District dans lès limites de laquelle ils dé
tiennent leur qualité de membre •· concernant leurs qu~lifi
cations intellectuelles et spirituelles ainsi que leur aptitude 
générale pour une telle tâche (203. 11, 423) 

414,1. Tous les ministres de musique se rapporteront 
annuellement à l'Assemblée de District où ils ont reçu leur 
commission. (203.1) 

414.2. Le surintendant général ayant juridiction déli
vrera à chaque ministre de musique une commission revê
tue de sa signature et de celle du secrétaire de district. 
(69~.10) 
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CHAPITRE VI 

LA DIACONESSE 

A. La Diaconesse Locale 

415. Une femme qui est un membre de l'Eglise du Na• 
zaréen et qui croit qu'elle est divinement guidée pour s'en
gager à rendre service aux malades et aux nécessiteux, à 
réconforter les affligés et à accomplir d'autres tâches de 
bienveillance chrétienne, et qui démontre l'évidence dans 
sa vie de la capacité, de la grâce et de l'utilité peut être li• 
cenciée comme une diaconesse locale pour une année, par 
le comité de l'église locale sur recommandation du pas
teur, après examen soigneux par le comité de l'église de 

. ses qualifications pour cette tâche. Elle doit être un mem
bre de l'église locale où elle est engagée. Elle fera un rap
port à l'église locale au cours de la réunion d'affaires an
nuelle (106.7, 132.10, 140.3) 

415. 1. Le comité de l'église locale délivrera à chaque 
diaconesse loc.:ale une licence signée par le pasteur et par 
le secrétaire du comité de l'église. 

415.2. La diaconesse locale travaillera en tout"-temps 
sous la direction du pasteur qui lui prodiguera· du res
pect et des conseils soigneux pour cette sainte vocation 
dans l'intérêt même de son travail. 

415.3. La licence de la diaconesse locale peut être re
nouvelée annuellement par le comité de l'église locale sur 
la recommandation du pasteur. La licence peut être sus
pendue ou annulée par le comité de l'église locale sur la 
recommandation du pasteur, après qu'elle ait été entendue 
dans sa défense. ( 132.10, l 3 6) 



192 MINISTERE ET SERVICE CHRETIEN 

B. La Diaconesse Licenciée 

416. Une diaconesse locale de bonne réputation dans 
l'Eglise du Nazaréen qui se sent divinement appelée pour 
l'avancement de la cause de Christ en réconfortant les a'-fü. 
gés, en priant pour les mourants et en les attirant au Sau
veur, en cherchant les perdus et en essayant par tous les 
moyens de les conduire à Jésus-Christ et au salut, peut être 
licenciée comme diaconesse pour une année par l'Assem
blée de District. 

416.1. Pour être licenciée comme une diaconesse par 
l'Assemblée de District la candidate doit avoir les qualifica
tions suivantes : (1) Etre agée de 21 ans au moins; (2) 
avoir servi cc,mme diaconesse locale d 'une manière satis
faisante durant au moins un an. (3) Avoir été recomman
dée pour l'obtention d'une telle licence par le comité de 
l'église locale dont elle est un membre, ( 4) avoir démontré 
l'évidence de la capacité, de la grâce et de l'utilité ( 5) 
Avoir subi un examen satisfaisant devant le Conseil de 
District pour les Etudes Ministérielles, sur les doctrines 
bibliques, le gouvernement de l'Eglise du Nazaréen et sur 
les qualifications domestiques, et (6) avoir manifesté son 
intention de poursuivre immédiatement et fidèlement le 
cycle d'études prescrit pour les diaconesses licenciées. 
(132-14, 203.3, 415.4, 424) 

416.2. Le surintendant général ayant juridiction déli
vrera à chaque diaconesse licenciée une licence revêcue de 
sa signature et de celle du secrétaire de district. ( 2 1 7, 696. 5) 

416.3. Les lettres de ctéance d'une diaconesse licen• 
ciée peuvent être renouvelées annuellement par l'Assem
blée de District pourvu que le renouvellement de la licen
ce ait été recomman<lé par le comité de l'église locale 
dont il est uri membre. Si la licence n'est pas renouvelée, 
elle ne servira pas davantage comme diaconesse. (132.14, 

203.3) 
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416.4. Dans l'intervalle des sessions de l'Assemblée 
de District la licence d'une diaconesse licenciée peut, 
quand cela est requis pour le bien de l'Eglise, être suspen
due jusqu'à la prochaine Assemblée de District avec l'ap
probation du surintendant de district, après une conféren
ce avec le comité de l'église locale où la diacon•esse est 
membre et après l'avoir entendue (224) 

416.5. Toutes les diacones,ses licenciées qui ont a
chevé au moins la moitié du cycle d'études prescrit pour 
les diaconesses licenciées {424) seront membres de l'As
semblée de District pourvu q·u'eUes soient en service actif. 
(201, 203.1) 

C. La Diaconesse Consacrée 

417. Quand une diaconesse licenciée aura servi en 
tant que telle durant deux ans, aura achevé avec succès le 
cycle d'études prescrit et aura été recommandée par le CO• 

mité de l'église locale où elle est membre, elle peut étre é
lue à la fonction de diaconesse consacrée par l'Assemblée 
de District. ( 1.; 2 .2 3) 

41 7. l. La candidate ain.si élue sera consacrée par l' As
semblée de District avec des services religieux appropriés, 
sous la direction du surintendant général qui préside. 

417 .2. Le surintendant général ayant juridiction déli
vrera à la diaconesse ainsi consacrée un certificat de con
sécration revêtu de sa signature et de celle du secrétaire de 
district. ( 696. 3) 

417.3. Toutes les diaconesses consacrées seront mem
bres de l'Assemblée de District pourvu qu'elles soient en 
~ervice actif. (201,203.1) 

41 7 .4. Après avoir été élue et consacrée la candidate 
peut porter·le costume de diaconesse. Le costume de diaco
nesse consistera en une robe noire avec col blanc et man
chettes blanches ou une robe blanche avec le bonnet 
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adopté par l'Assemblée Générale de 1907. 

D. Les transferts de Diaconesses 

418. Quand une diacon,esse licenciée ou consacrée dé
sire être transférée à une autre Assemblée de District, un 
transfert de membre peut être délivré par vote de l'Assem
blée de District dans lequel elle détient sa qualité de mem
bre., . lequel transfert peut être reçu par l'Assemblée de 
District à laquelle il est adressé. (203.6-3.7, 696.3) 

418.1. Quand une diaconesse licenciée ou consacrée 
désire être transférée à une autre Assemblée de District a
vant l'ouverture de l'Assemblée de District, du district dans 
lequel elle détient sa qualité de membre, un transfert de 
membre peut être délivré par ie surinte,'ldant de district et 
lei Conseil Consultatif de District, lequel transfert peut ê
tre reçu par 1•Assemblée de District à laquelle il est -adres
sê: ~203.6-3;7, 223, 696.13) 

4 l 8 .2. Le .transfert d'une diaconesse licenciée sera va
lable seulement quand H sera accompagné d'un rapport dé
taillé de .ses notes au cours du cycle d'études pour diaco
nesses licenciées dûment certifié par le secrétaire du Con
seil de- District pour les Etudes Ministérielles de l'Assem
blée de District qui délivre le transfert. 

· 418.3. Tous les . transferts seront envoyés directement 
à l'Assemblée à laquelle ils sont adressés. L'Assemblée de 
District qui reçoit, informera l'Assemblée de District qui 
délivre, de la réception du transfert de membre. Jusqu'à ce 
que le tiaosfert soit reçu par un vote de l'Assemblée de 
District à laquelle il est adressé, la diaconesse ainsi trans
férée sera un membre de l'Assemblée de District qui déli
vre le transfert. Un transfert est valable jusqu'à la clôture 
de la prochaine session suivant la date de remise de l'As
semblée de District à laquelle il est adressé (203.6, 696.12-
96.14) 
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E. Restauration de la qualité de membre d'une dia. 
conesse consacrée. 

419. Si pour une raison quelconque le nom d'une 
diaconesse consacrée est enlevé de la liste de l'Assemblée 
de District, une telle diaconesse consacrée ne sera pas re• 
connue par aucune autre Assemblée de District, sans avoir 
obtenu le consentement écrit de l'Assemblée de District 
qui a enlevé son nom de sa liste. 



VI ème Partie 

. Cycle d'Etudes 



MINISTRES 
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Note : Cette sixième partie du Manuel comportant les para-
graphes 420 à 424 a été omise du fait qu'elle a été préparée 11nique
ment pour les Séminaires Nazaréens situés aux U. S. A. et dans les 
pays de langue anglaise. 
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COUR D'APPEL GENERALE 

GARANTIE DES DROITS. 
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I. DISCIPLINE DE L'EGLISE 

500. L'objet de la discipline de l'église n'est pas la 
punition des coupables, mais le maintien de la vérité, la 
purification de l'église, un avertissement au négligent, la 
réformation et le salut du coupable. Les membres de l'é
glise qui font violence aux Règles Générales ou Spéciales 
ou qui volontairement et continuellement violent leurs voeux 
de membres, doivent être traités avec bienveillance mais 
aussi selon la justice, selon la gravité de leurs offenses. 

La sainteté du coeur tt de vie étant la règle du Nou
veau Testament, l'Eglise du Nazaréen insiste sur un minis
tère pur et exige que ceux qui détiennent ses lettres de 
créances comme ministres soient orthodoxes quant à la 
doctrine et ~ain~s de conduite. En conséquence la discipli
ne d 'un ministre n'a pas une fonction punitive ou rétribu
tive, mais sert à déterminer le comportement ministéri~l 
et les re'l~tions dta. l'église à l'égard çl'un ministre accusé 
de mauvaise conduite. 

II. Discipline d'un laïque. 

501. Si une demande d 'enquête-est faite au sujet d'un 
membre laïque accusé de conduite non chrétienne, le pas
teur nommera un comité d'enquête de trois membres de 
l'église locale qui rédigeront un rapport écrit concernant 
le résultat de leur investigation (109.15). Ce rapport doit 
être signé par une majorité et classé par le comité de l'é
glise. L'accusation qui a motivé l'enquête doit être signée 
par au moins deux membres de bonne réputation de l'é
glise locale. 

Après l'enquête et les poursuites y afférentes deux 
membres de _boooe réputation dans l'église locale peuvent 
signer les charges contres l' accusé et les remettre au comi
té de l'église pour être classées. Sur ce le comité de l'égli
se nommera un comité local de discipline de cinq mem-
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bres n'ayant subi aucun préjudice et capables d'écouter et 
de juger le cas d'une manière juste et impartiale. Ils tien
dront une audience aussitôt que possible et détermineront 
les faits impliqués ( 132. 2 5 ) . Après avoir entendu les té
moins et considéré l'évidence du fait, ou bien ils absou
dront l'accusé ou bien ils administreront la discipline 
comme les faits en cause l'exigeront. Une telle décision 
doit être unanime. La disd pline peut prendre la forme de 
réprimande, de suspension ou d'expulsion comme mem
bre de l'église locale. La repentance, l'excuse ou la restitu
tion peut être exigée. 

501.1. Un appel contre la décision d'un comité local 
de discipline peut être interjeté auprès de la Cour d'Appel 
de District dans les 30 jours soit par l'accusé soit par le 
comité de l'église. 

III. Discipline d'un Ministre 

502. Si un ministre licencié ou un ancien est accusé 
de conduite indigne d'un ministre ou d ' enseigner des doc
trines contraires à celles de l'Eglise du Nazaréen, ou bien 
de relâchement grave dans l'application des Règles Spécia
les ou Générales de l'église, une telle accusation peut être 
adressée par écrit et sera signée par deux membres au 
moins de l'Eglise du Nazaréen de bonne réputation ; cette 
accusation écrite peut être classée par le Conseil Consulta
tif du District où l'accusé détient sa qualité de membre 
ministériel. Cette accusation fera partie d'un dossier et 
l'accusé ou son conseil aura le droit de l'examiner. 

502.1. Quand une accusation écrite sera classée, le 
Conseil Consultatif de District désignera un comité de 
trois anciens ou plus pour enquêter sur les faits et les cir
constances qui les entourent et rédigera un rapport con
cernant le résultat de leur enquête ec signé par une majori
té du comité. Si après examen du rapport du ~omité, il 
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apparait qu'il y a des raisons valables à l'appui de telles 
charges, celles-ci seront dressées et signées par deux té
moins (222.4) 

502.2. Si les charges sont retenues, le Conseil Con• 
sultatif de District nommera cinq anciens du district pour 
entendre le cas et décider des faits impliqués; ces cinq an
ciens ainsi nommés formeront un conseil de discipline du 
district pour diriger l'audience et disposer du cas confor
mément aux lois de l'église. Aucun surintendant ne servira 
comme demandeur ou assistant du demandeur dans le ju
gement d'un ancien ou d'u.n ministre licencié. Ce conseil 
de discipline aura le pouvoir de défendre et <l'absoudre 
l'accusé en fonction des charges portées contre lui ou de 
lui administrer la discipline proJ,ortionnellement à l'offen
se. Une telle discipline peut entraîner la repentance, la 
confession la restitution, la suspension, l'annulation des 
lettres de créance, l1expulsion du ministère ou de l 'effectif 
des membres de l'église ou les deux à la fois, une répri
mande en privé ou en public ou telle autre discipline ap
propriée incluant la suspension ou la remise de la punition 
durant une période de probation ne dépassant pas une an
née. (22.2 • .S) 

502,3. Qnaod un ministre sera accusé d'immoralité ou 
d'action impliquant la dépravation morale, l'action disci
plinaire· peut être prise et la discipline administrée par 
cout district où de tels actes immoraux ont été commis. 
Mais quand les mesures d isciplinaires sont prises dans un 
district autre que celui où l 'accusé détient sa qualité, de 
membre ministériel, seuls les actes immoraux commis dans 
les limites de ce district peuvent être mis en évidence et 
former la base pour la discipline dans cette délibération. 

502.4. Il est prévu qu'en aucun cas l'action discipli
naire ne peut être prase contre uo missionnaire par un dis, 
trict na tio,nal de la œis~ioo. 
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502.5. La décision d'un conseil de discipline doit ê
tre unanime et doit être écrite et signée par tous les mem
bres. Le défaut de signature d'un membre quelconque ren
dra nulle toute la procédure. Si une telle décision unanime 
ne peut être obtenue ce fait sera certifié au Conseil Consul
tatif de District par le président du conseil de discipline 
et là-dessus le Conseil Consultatif de District décidera ou 
bien d'annuler les charges et de mettre fin aux poursuites 
ou bien d'ordonner une autre audience. Si les poursuites 
ont pris fin, une telle action n'empèchera pas une reconsi
dération du cas. Si une autre audience est ordonnée à ce 
sujet, un autre conseil de discipline sera nommé pour diri
ger la dite audience. 

502.6. Toute audience présidée par un conseil de dis
cipline comme il a été prévu sera toujours conduite dans 
les limites du district ot\ les charges étaient classées et 
dans un endroit désigné par le conseil qui doit entendre 
les accusations. 

502.7. La procédure à appliquer à toute audience sera 
conforme aux Règles de Procédure prévues ci-après (222.4-
22.5, 403.8, 404.7, 505) 

503. Après une décision prise par un conseil de dis
cipline concre l'accusé, le Conseil Consultatif de District 
ou ceux qui ont signé les charges auront droit de se pour
voir contre la décision devant la Cour d'Appel Générale. 
L'appel aura lieu dans les trente jours qui suivent la déci
sion du conseil de discipline et la cour réexaminera tout 
le dossier de l'affaire et toutes les phases du jugement. Si 
la cour découvre une erreur importante préjudiciable au 
droit de quelqu'un, elle corrigera t ne tèlle erreur en ordon
nant une n(mvelle audition de l'affaire qui doit être condui
te en vue d'accorder rl:paration à la personne affectée par 
les poursuites ou la décision antérieures. 
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504. Quand la décision d'un conseil de discipline 
sera défavorable au ministre accusé et que cette décision 
prévoira la suspension de ses fonctic,ns ministérielles ou 
l'annulation de ses lettres de créance, le ministre suspen
dra en conséquence immédiatement toute activité minis
térielle ; et s'il refuse de le faire son droit d'appel sera 
pour cette raison annulé. 

504.1. Quand la décision d'un conseil de discipline 
prévoira la suspension ou l'annulation des lettres de créan
ces et que le ministre accusé désirera interjeter appel, il 
adressera ses lettres de créances de ministre au Secrétaire 
de la Cour d'Appel Générale, au moment où la motion 
d 'appel est retenue, et son droit d'appel sera maintenu s'il 
se soumet à cette disposition. Quand de telles lettres de 
créance seront ainsi déposées, elles seront soigneusement 
gardées par le dit secrétaire jusqu'à là conclusion de 
l'affaire, et alors elles seront ou bien annulées ou bien re• 
tournées au ministre sur décision de la cour. 

504.2. Si un ancien après avoir achevé sa suspension 
ou toute _autre punition, ou bien dans tous les cas où un an
cien volontairement remet ses lettres de créance et qu'elles 
ne lui sont pas retournées sur sa demande, il aura le droit 
d 'interjeter appel par devant la Cour d 'Appel qui peut 
considérer le cas et soutenir une telle action ou la renvo
yer et ordonner Je rétablissement de l'ancien. 

IV. DES REGLES DE PROCEDURE 
505. La Cour d'Appel Générale adoptera des Règles 

de Procédure uniformes gouvernant toutes les poursuites 
d~vant les conseils de discipline et les cours d' appel. Après 
qu' elles aient été a<loptées et publiées, ces règles constitue
ront l'autorité suprême daas toutes les poursuites juJi
ciaires. Les Règles de Pro cédure imprimées seront four
nies par fo Secrétaire Général. Les changements ou amen
dements à apporter à ces règles peuvent être adoptés par 
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la Cour d' Appel Générale à n'importe quel moment, et 
quand ils sont adoptés et publiés ils seront effectifs et fe
ront autorité dans tous les cas. Toutes les décisions qui 
seront prises ultérieurement dans toute poursuite sera en 
conformité avec de tels changements ou amendements. 
(502) 

V. LA COUR D'APPEL DE DISTRICT 

506. Chaque district régulièrement organisé aura une 
Cour d'Appel de District composée de cinq anciens élus 
annuellement par l'Assemblée de District. Cette cour enten
dra les appels des membres d'église concernant toute 
action d'une église locale ou d'un comité d'église quand 
ils sont lésés ou défavorablement affectés par une telle ac-

. tion. La demande d'appel doit être adressée par écrit dans 
le.:. trente jours qui suivent une telle action ou aprè~ que 
l'accùsé en ait eu connaissance Une telle demande sera 
adressée à la Cour d'Appel de District ou remise à l'un des 
membres de cette cour et une copie de la demande sera 
remise · au pasteur de l'église locale et au secrétaire du co
mité de l'église concernée. (203.25, 309.1) 

506.1. La Cour D' Appel de District aura juridiction 
pour entendre et décider de tous les appels de laïques ou 
d'églises contre l'action d'un conseil de discipline nommé 
pour discipliner un laïque. 

VI. LA COUR D'APPEL GENERALE 

507. L'Assemblée Générale élira cinq anciens pour 
servir comme membres de la Cour d' Appel Générale du
rant chaque quadriennat en cours ou jusqu'à ce que leurs 
successeurs soient élus et qualifiés l70l.2) Cette cour aura 
la juridictiol:1 comme suit : 

507. 1. Entendre· et décider des appels contre l'action 
ou -la décision d 'un Conseil de Discipline de District. 

507 .i.'Ente'odre et décider des appels' concernant l'ac-
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tion d'une Assemblée de District affectant les intérêts d'un 
ministre responsable devant cette assemblée. 

507.3. Entendre et décider des appels contre l'action 
d'un surintendant de district dans les matières affectant les 
intérêts d'un ministre. Quand de tels appels ont fait l'objet 
d 'une décision de la part de la dite cour, une telle décision 
fera autorité et sera finale. (2 J 5, 305.9) 

508. Les vacances qui peuveut survenir au sein de la 
Cour d'Appel Générale durant l'intérim des sessions de 
l'Assemblée Générale seront comblées par nomination du 
Conseil des Suritendants Généraux. (317 4) 

509. L~s allocations de dépense et les allocations jour
nalières pour les membres de la Cour d'Appel Générale se
ront identiques à celles accordées aux membres du Conseil 
Général de l'Eglise, quand les membres de la cour sont en
gagés dans les affaires officielles de la cour ; à cet effet Je 
paiement sera effectué par le Trésorier Général. 

51 O. Le Secrétaire Géoéral sera responsable de tous 
les dossiers permanents et de toutes les décisions de la 
Cour d'Appel Générale. (32 3.4) 

VII. DE LA GARANTIE DES DROITS 

51 L Le droit à une juste et impartiale audition des 
charges portées contre un ministre ou un laïque accusé ne 
sera pas refusé ou indûment différé. Les charges écrites se
ront entendues les premières afin que l'innocent puisse ê
tre absous et le coupable soumis à la discipline. 

511. 1. Le coût de la préparation du dossier d'un cas 
en vue d'un recours e.1 appel par devant la Cour d'Appel 
Générale sera à la charge du district où l'audience était 
tenue et l'action disciplinaire prise. 

511. 2 . Un ministre ou un laïque qui est acc•1sé d 'in
conduite ou de toute violation du Manuel de l'église ec 
contre qui des charges sont portées aura le droit de ren-
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contrer ses accusateurs face à face et d'interroger contra
dictoirement les témoins à charge. 

511. 3. Le témoignage d'un témoin devant un conseil 
de discipline ne sera pas reçu ou pris en considération à 
moins qu'il soit fait sous serment ou par affirmation solen
nelle. 

511.4. Un ministre ou un laïque qui est traduit devant 
un conseil de discipline pour répondre des charges por
tées contre lui aura toujours le droit d'être représenté par 
un défenseur de son propre choix, pourvu qu'un tel défen
seur soit un membre de bonne réputation dans l'Eglise du 
Nazaréen. Tout membre actif d'une église régulièrement 
organisée contre lequel des charges écrites ne sont pas 
pendantes sera considéré de bonne réputation. 

511.5. Un ministre ou un laïque ne sera requis de ré
pondre à des charges pour un acte commis depuis plus de 
cinq années avant le classement de telles charges et aucune 
évidence ne sera considérée à aucune audience pour une af
faire su_rvenue depuis plus de cinq années avant le classe
ment des charges. 

511.6. Un ministre ou un laïque ne sera pas accusé 
deux fois pour la même offense. Il ne sera pas considéré, 
cependant, qu'une telle personne était mise en accusation à 
une audience quelconque ou au cours d'une poursuite où 
la cour d'appel découvre une erreur préjudiciable commise 
dans la procédure originale devant un conseil de discipli
ne. 





VIIIe Partit 

Limites 



ASSEMBLEES de DISTRICT 
ZONES de L'EGLISE 

Note : Cette VIIIe Partie du Man1'e/ comportant les paragra
phes 600 à 686 a été omise du fait qu'elle se rapporte 11niqNe• 
mml aux districts et aux zones situés aux U. S. A., au Canada et aux 
Iles Britanniques. 







IXe Partie 

Rituel 



LE SACREMENT DE BAPTEME 

LA RECEPTION DES MEMBRES DE L'EGLISE 

LE SACREMENT DE LA SAINTE CENE 

LE MARIAGE 

LE SERVICE DES FUNERAILLES 
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CHAPITRE I 

687. LE SACREMENT DE BAPTEME 

A. La Présentation ou Consécration de~ Enfants. 

215 

(La forme suivante est prévue pour être utilisée dans les cas où 
les parents ou tuteurs d'enfants ne désirent pas que leurs enfants 
soient baptisés mais seulement présentés ou consacrés) 

(Quand les parents se seront présentés avec le ou les enfants 
devant le ministre à son appel, ce dernier dira : ) 

« Alors on Lui amena des petits enfants afin qu'Il leur 
imposât les mains et priât pour eux. Mais les disciples les 
repoussèrent et Jésus leur dit : « Laissez venir à moi les 
petits enfants et ne les en empêchez pas; car le Royaume 
des Cieux est pour ceux qui leur ressemblent. Je vous le 
dis en vérité quiconque oe recevra pas le Royaume de Dieu 
comme un petit enfant n'y entrera point. Puis Il les prit 
dans ses bras et les bénit, en leur imposant les mains. » 

En présentant cet (cette) enfant pour la consécration 
vous signifiez non seulement votre foi dans la religion 
chrétienne, mais aussi votre désir qu'il (ou qu'elle) puisse 
de bonne heure conpaître et faire la volonté de Dieu, qu'il 
(ou qu'elle ) puisse vivre et mourir comme un chrétien (ou 
une chrétienne) et ainsi parvenir au bonheur éternel. 

Pour atteindre œtte fin bénie, il sera de votre ~evoir 
en tant que parents (ou tuteurs) de lui enseigner de bon
ne heure la crainte du Seigneur ; de veiller sur son éduca
tion afin qu'il ne s'écarte pas du droit chemin ; de diriger 
son jeune esprit vers les Saintes Ecritures, et ses pieds vers 
le sanctuaire ; de l'éloigner des mauvais compagnons et 
des mauvaises habitudes, et autaut que cela dépend de vous 
de l'élever dans l'enseignement et la crainte du Seigneur. 
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Vous efforcerez-vous de la faire avec l'aide de Dieu ? 
Si oui, répondez: Je le ferai. 

(Le ministre alors consacrera l'enfant, en repétant les noms de 
l'enfant et en disant): 

Notre tendre Père céleste nous Te présentons (ou 
consacrons) en cet instant (le nom de l'enfant), Te priant 
qu'il (ou qu'elle) soit comblé (e) des vertus célestes, ins
truit (e) par Ton Saint-Esprit, nourri (e) par Ta Parole, 
gardé (e) par la grâce divine et récompensé (e) éternelle
ment par les miséricordes éternelles. Au nom du Père et 
du Fils et du Saint-Esprit, Amen. 

Ensuite le ministre pou.rra offrir la prière suivante ou utiliser 
une prière de circonstance. 

Qu'il te plaise ô Dieu d'accorder à cet (cette) enfant 
uo esprit de compréhension ; puisse Ta providence le con
duire à travers les dangers, les tentations et l'ignorance de 
la jeunesse; puisse-t-il (elle) ne jamais tomber dans la fo
lie ou les maux des passions effreoées ; puisse-t-il ( elleJ 
être conduit (e) à Tt: servir fidèlement afin qu'après qu'il 
(elle) T'aura glorifié dans sa génération et qu'il (elle) aura 
servi Ta cause sur la terre, il (elle) puisse être reçu dans 
Ton Royaume éternel. Par Jésus-Christ notre Seigneur. 
Amen. 

Bénédiction, II Corinthiens l 3 : 14 

Le Baptême des Croyants 

Cher (e) Bien-Aimé (e ) : Croyant que Dieu vous a ac
cordé le pardon des péchés et la vie spirituelle par Jésus
Christ notre Seigneur et Sauveur, et que vous êtes par sa 
grâce préparé ( e ) à recevoir le baptême chrétien, en té
moignage de votre foi salvatrice et de votre engagement 
d'obéissance vous alle~ faire maintenant les aveux de 
votre croyance et de votre espérance. 

Croyez-vous en Dieu, le Père Tout Puissant, Créateur 
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du ciel et de la terre et en Jésus-Christ Son Fils Unique, 
notre Seigneur ? Croyez-vous qu'il fût conçu du Saint-Es• 
prit ; né de la Vierge Marie ? qu'il a souffert sous Ponce 
Pilate, qu'il a été crucifié, qu'il est mort et enseveli ? qu'Il 
est ressuscité des morts le troisième jour ? qu'il est monté 
au ciel et est assis à la droite de Dieu le Père Tout-Puis• 
sant, et que de là Il reviendra pour juger les vivants et les 
morts ? et croyez-vous au Saint•Esprit ? à l'Eglise de Dieu ? 
à la communion des saints ? à la rémission des péchés ? 
à la résurrection de la chair ? et à la vie éternelle ? 

Réponse: J'y crois fermement 
Renoncez-vous au démom et à toutes ses oeuvres, aux 

vaines pompes et à la gloire du monde, ainsi qu'à toutes les 
convoitises de la chair et de l'esprit ? 

Réponse : Oui 
Voulez.vous alors obéir à la sainte volonté de Dieu 

et garder ses commandements et marcher d'après eux tous 
les jours de votre vie. 

Réponse : Oui, Je le veux 
(Le· ministre lui demandant soa nom dira : ) 
Untel, Je te baptise au nom du Père et du Fils et du 

Saint-Esprit. Amen. 
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CHAPITRE II 

688. La réception des membres de l'Eglise. 
Cher Bien-Aimé : Les privilèges et bénédictions décou

lant de notre communion dans l'Eglise de Jésus-Christ sont 
très sacrés et très précieux. Il y a en cela une communion 
bénie qui ne peut être connue autrement. 

Il y existe une assistance jointt! à ~ne attention et un 
conseil fraternel qu'on ne peut trouver qu'au sein de l'égli
se. Il y a le soin pieux. des pasteurs, avec les enseignements 
de la Parole et l 'utile inspiration de l'adoration collective. 
Et il y a de la coopération dans le service, accomplissant 
ce qui ne peut être fait autrement. Il est nécessaire que 
nous soyons d 'un seul esprit et d'un seul coeur. Les doctri
nes sur lesquelles rl!posent l' Eglise comme étant essentiel
les à l'éxpérience chrétienne: sont brèves. Nous croyons en 
Dieu le Père, le Fils et le Saint-Esprit, nous mettons surtout 
l'emphase· sur la divinité de Jésus-Christ et la personnalité 
du Sajot-Esprit; nous croyons que l 'homme est né dans le pé
ché; qu'il a besoin de 1 oeuvre du Saint-Esprit dans sa régéné
ration ; qu'après !'oeuvre de régénérauon il y a encore 
!'oeuvre de la purification du coeur ou entière sanctifica
tion qui est réalisée par le Saint-Esprit. Et à chacune de 
ces oeuvres le Saint-Esprit rend témoignage. Nous croyons 
dans la destinée éterneile avec ses récompenses et ses pu
nitions. 

Croyez-vous de cout votre coetl1' à ces vérités ? 
Avez-vous accepté Jésus-Christ comme votre Sauveur 

et réalisez-vous qu'll vous sauve maintenant ? 
Désirant vous unir à l'Eglise du Nazaréen, vous enga

gez-vons à dès lors vous consacrer à la fraternité et au tra
vail du Seigneur tel que cela est établi dans les Règles Gé
nérales et Spéciales de l'Eglise du Nazaréen ? à vous 
efforcer par tous les moyens de glorifier Dieu par un com-
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r,ortement humble, une conduite pieuse et un saint servi
ce ; en donnant avec dévotiion selon vos moyens, en re• 
cherchant fidèlement les moyens de grâce, et en vous abs
tenant de tout mal, rechercher ardemment la sainteté par
faite du coeur et de la vie dans la crainte du Seigneur. 

Les personnes qui répondent d'une manière satisfaisante à 
ces questions peuvent être reçues. Le pasteur les prenant par la 
main, dira: 

Je vous souhaite la bienvenue dans cette église, à sa 
sainte communion à ses devoirs et à ses privilèges. Puisse 
le Chef Suprême de l'Eglise vous bénir et vou.s garder et 
vous rendre capable (s) d'être fidèle (s) en toutes bonnes 
oeuvres. 
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CHAPITRE III 

689. LE SACREMENT DE LA SAINTE CENE 

(33.1, 109.10, 403,5) 

(L'administration de la Sainte Cène peut être introduite par un 
sermon approprié ou un discours convenable, et la lecture de I Co
rinthien 11 : 23-29 ; Luc. 22 : 14-20 ou d'un autre passage appro
prié. Le pasteùr fera l'invitation suivante :) 

Le Seigneur lui-même a ordonné ce saint sacrement. 
Il a recommandé à Ses disciples de partager le pain et le 
vin, emblèmes de Son corps brisé et de Son sang versé. 
C'est ici Sa table. Le festin est pour Ses disciples. Que tous 
ceux qui ont par une vraie repentance, abandonné leurs pé
chés et ont cru en Christ à salut, s'approchent et prennent 
de ces emblèmes, et par la foi participent à la vie de Jésus
Christ, à la consolation et à la joie de leur âme. Souvenons• 
nous que c'est en mémoire de la mort et de la pa~sion de no
tre Seigneur, et aussi en gage de Son retour. N'oublions 
pas que nous sommes un, à une même table avec le Seigneur. 

(Le ministre, toute la congrégation étant agenouillée, peut 
offrir une prière de confession et de supplication, ainsi que la priè
re de consécration suivante :) 

Dieu Tout-Puissant, notre Père Céleste, Toi qui dans 
Ta tendre miséricorde a donné Ton Fils Unique Jésus-Christ 
pour souffrir la mort sur la Croix pour notre rédemption, 
écoute nous ô Père miséricordieux, nous Te supplions très 
humblement ; permets, tandis que nous recevrons, nous 
Tes créatures, ce pain et ce vin, selon la sainte institution 
de Ton Fils, notre Seigneur Jésus-Christ, en mémoire de 
Sa mort et de Sa passion, nous puissions être rendus parti
cipants aux bienfaits de Sa mort sacrificielle ; Lui qui, dans 
la nuit où il fut livré, prit du pain, et après avoir rendu 
grâces, le rompit et en donna à Ses disciples en disant : 
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« Prenez et mangez, ceci est Mon corps qui est donné pour 
vous : faites ceci en mémoire de Moi ». 

De même après avoir soupé, il prit la coupe et après 
avoir rendu grâces Il la leur donna en disant : « Buvez en 
tous car ceci est Mon sang, le sang de la Nouvelle Allian
ce qui est répandu pour vous et pour plusieurs pour la ré
mission des péchés, faites ceci en mémoire de Moi toutes 
les fois que vous en boirez. » Amen. 

(Ensuite le ministre peut y participer d'abord en compagnie 
d'autres ministres présents et, quand c'est nécessaire avec l'assistan
ce des économes, administrer la communion aux fidèles. 

S'il y a des membres qui ne peuvent s'agenouiller qu'ils la re
çoivent assis ou debout. Après avoir distribué le pain le ministre 
dira) : 

Que le corps de notre Seigneur Jésus-Christ qui pour 
vous a été brisé, vous garde irrépréhensibles jusque dans 
la vie éternelle. Prenez et mangez ce pain en vous rappel
lant que Christ est mort pour vous. 

(Après avoir servi le vin, le ministre dira) : 

Que le sang de notre Seigneur Jésus-Christ qui fut 
versé pour vous, vous garde irrépréhensibles jusque dans 
la vie éternelle. Buvez ceci, vous rappelant que le sang de 
Christ fut versé pouc vous et soyez reconnaissants. 

(Enfin l'Oraison Dominicale, suivie d'une prière d'actions de 
grâce.) 
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CHAPiï'RE IV 

690. Mariage 
(Au jour et à l'heure fixée pour la célébration da mariage 

les futnrs époux ayant été-qualiliés selon la loi-- se tenant debout l'un 
d'e11x près de l'autre, l'homme à droite et la femme à gauche, le 
owaisue dira. 

Mes Bien-Aimés : Nou:s sommes tous ici réunis en la 
présence de Dieu et ea pt"ésence de ces témoins, pour unir 
cet homme et cette femme dans le saint mariage, qui est un 
état hononhl.e, institué par Dieu au temps de l'innocence 
de l'homme et CJUÎ symbolise pour ~us l'union mystique 
de Christ avec Son Eglise. Christ lui-même a rehaussé et 
embelli ce saint état de Sa présence ~t de Son premier mi
racle qu'îl fit à Cana en Galilée. Et Saint Paul a recomman
dé qu'il soit hoaoré de tous. C'est pour<Juoi l'on ne doit 
pas s'y engager avec imprudence ou avec lég-èreté mais on 
doit y apporter de la révérence, de la discrétion et de la 
crainte de Dieu. 

Ces personnes ici présentes viennent s'unir dans ce 
saint état. En conséquence si quelqu'un peut prouver qu'il 
y a quelque juste empêchement à ce qu'elles ne puissent 
être légitimement unies, qu'il le déclare maintenant ou qu'à 
l'avenir il se taise à ja·mais. 

(Puis· s'adressant aux personnes qui doivent être mariées, le 
ministre dira : ) 

Je vous demande et vous adjure tous deux, si l'un de 
vous connait quelque empêchement à ce que vous ne soyez 
légitimement mariés, qu'il le confesse maintenant ; car so
yez bien assurés que, si nombreuses que soient les per
sonnes unies contrairement aux prescriptions de la Parole 
de Dieu, elle·s ne sont pas pour autant unies par Dieu et 
leur mariage n'est point légitime. 
(Si aucun empêchement n'est allégué, alors le ministre dira à l'hom
me:) 



RITIJEL 223 

Veux-tu prendre cette femme pour ton épouse et vivre 
avec elle selon l'ordonnance de Dieu dans le saint état du 
du mariage ? Veux-tu l'aimer, la chérir, l'honorer et la 
garder dans la maladie et dans la santé, et renonçant à tou
te autre femme, veux-tu t'attacher à elle seule, tant que vous 
vivrez tous deux 

(L'homme répondra : ) 

Oui 

(Puis le ministre dira à la femme : ) 
Veux-tu prendre cet homme pour ton époux, et vivre 

avec lui selon l'ordonnance de Dieu dans le saint état du 
mariage ? Veux-tu l'aimer, l'honorer et le garder dans la 
maladie et dans la santé, et renonçant à tout autre hom
me, t'attacher à lui s.eul, tant que vous vivrèz tous deux. 

( La femme répondra : ) 

Oui 

( Ensuite -le minist-re demandera ) : 

Qui donne cette femme en mariage l 

( L'homme tenant de sa main droite la. main droite de la 
femme répètera après le ministre : ) 

Moi , te prends _ ___ _ , pour mon 

épouse, pour t'avoir et te garder dès ce jour et à l'avenir, 
pour le meilleur et pour le pire, que tu sois plus riche ou 
plus pauvre, dans la maladie et da.os la santé, pour t'ai: 
mer et te chérir jusqu'à ce que la mort noµs sépare. fielon 
la sainte ordonnauce de Dieu et sur c~la je t'engage ma 
foi. 

( La femme r~pètera après l 'homme ) 

Moi , te prends pour -------- --------
mon époux, pour t'avoir et te garder dès ce jour et à l'ave-



224 RITUEL 

CHAPITRE II 

nir, pour le meilleur et pour le pire, que tu sois plus riche 
ou plus pauvre, dans la santé et clans la maladie ; pour t'ai
mer et te chérir jusqu'à ce que la mort nous sépare selon 
la sainte ordonnance de Dieu ; et sur cela je t'engage ma 
foi. 

(Alors le ministre priera ainsi): 
0 Eternel Dieu, Créateur et Conservateur de tout le 

genre humain, Dispensateur de toute grâce spirituelle, 
l' Auteur de la vie éternelle, répands Ta bénédiction sur 
cet homme et sur cette femme, Tes serviteurs que nous bé
nissons en Ton nom; à l'exemple d'Isaac et de Rébecca 
qui vécurent ensemble .fidèlement, que ces personnes puis
sent accomplir et observer le voeu fait et l'engagement 
1-ris entre eux et qu'ainsi ils demeurent toujours ensemble 
dans un parfait amour et dans la paix et qu'ils vivent selon 
Tes commandements, par Jésus-Christ notre Seigneur. 
Amen. 

(Ensuite le ministre dira) : 

Puisque cet homme et cette femme ont consenti tous 
deux à cette sainte union et l'ont témoigné devant Dieu et 
devant cette assemblée et l'ont déclaré en se joignant les 
mains, je déclare qu'ils sont mari et femme, au Nom du 
Père et du Fils et du Saint-Esprit. Ceux qui sont unis par 
Dieu que l'homme ne les sépare point. Amen. 

(Et le ministre ajoutera cette b~nédiction) : 
Que Dieu, le Père, le Fils, et le Saint-Esprit vous bé

nisse, vous garde et vous conserve ; Que le Seigoeu:r vous 
regarde favorablement dans sa miséricorde et vous comble 
de toute sortes de grâces et de bénédictions spirituelles 
afin que vous puissiez vivre ensemble dans cette vie, de 
telle manière que vous obteniez dans le monde à venir la 
vie éternelle. Amen. 

(Ensuite le ministre peut offrir la prière suivante ou une prière 
improvisée) : 
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0 Dieu d'Abraham, Dieu d'Isaac, Dieu de Jacob, bé
nis cet homme et cette femme et sème la semence de la vie 
éternelle dans leurs coeurs, a6n que tout ce qu'ils appren
dront à profit dans Ta Sainte Parole, ils puissent le met
tre aussi en pratique. O Seignt:ur jette du ciel un regard 
de miséricorde sur eux et béois-les ; comme Tu as répan• 
du Ta bénédiction sur Abraham et Sarah, à leur grande 
consolation, daigne aussi répandre Ta bénédiction sur cet 
homme et cette femme, afin que, obéissant à Ta volonté et 
étant toujours en sécurité sous Ta protection, ils puissent 
demeurer dans Ton amour jusqu'au terme de leur vie ter
restre, par Jésus-Christ notre Seigneur. 

Dieu Tout-Puissant qui au commencement as créé nos 
premiers parents Adam et Eve et les as sanctifiés et les as 
unis dans le saint mariage, verse sur ces personnes les ri
chesses de Ta grâce, sanctifie et bénis-les, afin qu'ils puis• 
sent Te plaire, dans leurs corps comme dans leurs âmes, 
et qu'ils vivent ensemble dans un amour saint jusqu'au ter
me de leur vie. Amen. 
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CHAPITRE V 

691. LE SER VICE DES FUNERAILLES 

PAROLES D'OUVERTURE - On peut lire les textes sui-
11ants ou d'autres appropriés : 

« Je suis la résurrection et la vie. Celui qui croit en 
moi vivra, quand même il serait mort ; et quiconque vit et 
croit en moi ne mourra jamais • (Jean 11 : 25, 26 ) 

« Car je sais que mon rédempteur est vivant, et qu'il 
se lèvera le dernier sur la tene. Quand ma peau sera détrui
te il se lèvera; quand je n'aurai plus de chair je verrai Dieu. 
Je le verrai et il me sera favorable ; mes yeux le verront et 
non ceux d'un autre » (Job 19: 25-27) 

Invocation - Le ministre utilisera ses propres paroles ou 
les paroles suivantes: Dieu Tout-Puis~ant, notre Père Céles
te nous venons dans ce sanctuaire de douleur, réalisant 
notre complète dépendance à Ton égard. Nous savons que 
Tu nous aimes vraiment et que Tu peux changer l'ombre de 
la mort en lumière brillante du matin. Aide nous mainte
nant à espérer en Toi avec des coeurs r espectueux et sou
mts. 

Tu es notre Refuge et notre Appui ô Dieu, un secours 
qui ne manque jamais dans la détresse. Accorde nous Ta 
miséricorde abondante. Puissent ceux qui pleurent au• 
jourd'hui trouver Je réconfort et un baume de guérison 
dans Ta grâce vivifiante. 

Nous t'adressons humblement toutes ces requêtes au 
nom de Jésus-Christ notre Seigneur. Amen. 

UN HYMME OU UN CANTIQUE SPECIAL. 

SELECTIONS APPROPRIEES DE TEXTES BIBLIQUES. 
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« Béni soit Dieu, le Père de notre Seigneur Jésus
Christ, qui selon sa grande miséricorde, nous a régénérés, 
pour une espérance vivante par la résurrection -de Jésus
Christ d'entre les mons, pour un héritage qui ne se peut ni 
corrompre, ni souiller, ni flétrir, lequel vous est réservé 
dans les cieux, à vous qui, par la puissance de Dieu, êtes 
gardés par la foi pour le salut prêt à être révélé dans les 
derniers temps ! C'est là ce qui fait votre joie, quoique 
maintenant, puisqu'il le faut, vous soyez attristés pour un 
peu de temps, par diverses épreuves, afin que l'épreuve de 
votre foi, plus précieuse que l'or périssable ( qui cepen
dant est éprouvé par le feu ) , ait pour résultat la louange, 

· la gloire et l 'honneur, lorsque Jésus-Christ apparaîtra, lui 
que vous aimez sans l'avoir vu, en qui vous croyez sans le 
voir encore, vous réjouissant d'une joie ineffable et glo
rieuse, parce que vous obtiendrez le salut pour prix de vo
tre foi » ( I Pierre 1 : 3·9 ) ou encore : Matthieu S ; 3-4, 
6, 8; Psaumes 27 : 3-5, 11, 13-14; Psaumes 46: 1-6, 10-
11. 

SERMON 

UN HYMNE OU UNE MUSIQUE SPECIALE 

PRIERE DE CLOTURE 

Au Cimetière 

(Quand la Joule se sera rassemblée le ministre pourra 
. ~ . . 

dire): 
« Que votre coeur ne se trouble point, croyez en 

Dieu, et croyez auss.i en moi. Il y a plusieurs demeures 
dans la maison de mon Père. Si cela n'était pas je vous 
l'aurais dit. Je vais vous préparer une place. Et lorsque je 
m'.en serai · allé, et que je vous aurai préparé une place, je 
reviendrai, et je vous prendrai, avec moi, afin que là où je 
suis vous y soyez aussi. Vous savez où je vais, et vous en 



228 RITUEL 

savez le chemin. Thomas lui dit: Seigneur, nous ne sa
vons où tu vas, comment pouvons-nous en savoir le che
min, la vérité, et la vie. Nul ne vient au Père que par 
moi. » ( Jean 14 : 1-6) ou encore : 

• Béni soit Dieu, le Père de notre Seigneur Jésus
Christ, le Père des miséricordes et le Dieu de toute conso
lation, qui nous console dans toutes nos afflictions, afin que, 
par la consolation dont nous sommes l'objet de la part de 
Dieu, nous puissions consoler ceux qui se trouvent dans 
quelque affliction : ,. (2 Corinthiens 1 : 3-4) 

LA MISE EN TERRE 

Nous déposons la dépouille mortelle de notre cher 
frère (ou chère soeur) dans ce sépulcre. Il (elle) n'est pas 
ici. Son absence occasionne notre rassemblement aujour
d'hui. Ceci n'est que la tente dans laquelle il (elle) vivait. 
Tandis qu'il (qu'elle) l'habitait, cette tente était vivante. 
Mais il (elle) est parti (e), et la maison est silencieuse et 
sans vie. Comme ce corps était tiré de la terre ainsi il y re
tourne et se confondra avec les éléments qui le composent. 
Nous ne 1-ouvons faire autrement que de le transporter ici 
et, en le déposant dans le sein de la Terre, notre Mère, 
dire : • La terre à la terre, les cendres à la cendre, la 
poussière à la poussière. Malgré l'ombre et le chagrin cau
sés par son absence, nous reconnaissons l'immortalité de 
l'âme ; nous reconnaissons que par Christ nous avons l'es
poir de la vie éternelle dans le ciel et que ces dépouilles 
mortelles réssusciteront pour recevoir les rétributions fina
les de l'éternité. 

Prière. ( Le ministre 11tilisera ses propres paroles ou la 
prière suivante) : 

Notre Père Céleste, Dieu de toute miséricorde nous 
regardons à Toi en cet instant de deuil et de tristesse. Con
sole ces bien-aimés dont les coeurs sont lourds et tristes. 
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Sois avec eux ; soutiens et guide-les dans les jours à venir. 
Permets, 0 Seigneur, qu'ils puissent T'aimer et Te servir 
et obtenir la plénitude de Tes promesses dans le monde à 
venir. 

« Que le Dieu de paix, qui a ramené d'entre les morts, 
le grand pasteur des brebis, par le sang d'une alliance é
ternelle, notre Seigneur Jésus-Christ, vous rende capables de 
toute bonne oeuvre pour l'accomplissement de sa volonté, et 
fasse en vous ce qui lui est agréable, par Jésus-Christ, au
quel soit la gloire aux siècles des siècles.» Amen. (B : 20, 
21 ) 
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692.1. La Société Locale Des Jeunes Nazaréens 

Article I. Nom 

La Société sera dénommée : La Société des Jeunes Naza
réens de l'Eglise du Naz~rée.o de •••• 

Article. II But 

La société a pour but d'amener les autres à Christ et de 
pourvoir aux moyens permettant de canaliser les énergies 
juvéniles vers la mission évangélique totaie de l'église. La 
société aura aussi pour but de former ses membres dans 
l'expérience chrétienne et dans un caractère saint et de les 
instruire dans les doctrines de l'église. 

Articlt! Ill. Devise 

Que personne ne méprise ta jeunesse, mais sois un modèle pour 
tes fidèles, en paroles, en conduite; en charité, en foi, en pureté. 
li 'lïmothée 4 '.· 12) 

Article IV. Divisions • :. . • ~ i;_ 

Section 1. Pour que les bienfaits de la société puissent être 
goutés d 'une meilleure façon par les personnes de tous 
âges composant la société selon leurs intérêts propres, la 
société sera composée de trois divisions : 
.L'Association des Cadets Nazaréens ( 4-11 ans inclusive
ment) 
L'Association des Adolescents Nazaréens (12-19 ans inclu
sivement) 
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L'Association des Jeunes Adultes (20-40 ans inclusive
ment) 

Sec. 2. Ces trois subdivisions peuvent être en outre subdi
visées en départements spéciaux, en fonction de l'âge ou 
de l'-intérêt, selon le désir de l'église locale, ou encore elle 
peut fonctionner avec une cc,mbinaison des divisions. 

Article V. Des Membres 

Section 1. Toutes personnes âgées de 4 à 40 ans inclusive
ment qui désirent jouir des bienfaits et des bénédictions 
offerts par le but et le programme de la société, peuvent 
être membres, pourvu que celles au-dessus de onze ans 
rendent témoignage de la grâce salvatrice. de Jésus-Christ, 
et aient un bon comportement moral. 

Section. l, Les membres de la Société . des Jeunes Naza
réens seront divisés en trois classes : Cadet, Adolescen~, et 

Jeunes Adultes. 

Section. 3, Seuls ceux qui sont membres de l'église du 
Nazaréen et qui ont atteint leur douzième anniversaire de 
naissance voteront dans les réunions d'affaires de la Société, 
oé:è:'uperont des postes par voie ·d'élection ou serviront com
me présidents de comités permanents ou comme délégués 
à .l'assemblée de District ou aux Conventions Générales. 
Tous les membres cadets sont éligibles à voter et à occu
per un poste. dans l'association des Cadets Nazaréens. 

Arudes VI. Des Officiers 

Section 1. Les officiers de société seront : un président, 
un vice,.président, un secrétaire et un trésorier. Tous les 
officiers seront membres de l'église locale à laquelle se 
ra·uache la société qu'ils s~rveot. 
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Section. 2. Les officiers seront élus annuellement par les 
membres de la société, et serviront pour la période de l'an
née de l'Assemblée de District, et jusqu'à ce que leurs suc
cesseurs soient élus et qualifiés. 

Section. 3. Le président de la Société sera nommé par le 
comité de nomination, composé de trois membres au 
moins et de sept membres au plus de la Société des Jeunes 
Nazaréens, le pasteur y compris, et désignés par le pas
teur. Le comité soumettra au moins deux noms pour la-
fonction de président, pourvu cependant, que le p;ésident 
puisse être réélu par un vote sous forme de « oui » et. de 
« non », quand une telle élection est recommandée par le 
comité de nomination et approuvée par le pasteur. Le pré
sident sera élu par un vote majoritaire des membres pré
sents et votant au scrutin. So.n élection sera soumise à l'ap
probation du comité de l'église. 11 sera un membre ex-otli
cio du comité de l'église, à qui il fera un rapport annuel. 11 
soumetta un rapport à la réunion annuelle de l'église locale. 

Section. 4. Le vice-président d..: la société sera choisi par
mi les candidats soumis par le comité de nomination 
comme prévu à la secuon 3. 

Section. 5. D 'autres officiers de la société seront choisis 
parmi les candidats présentés par le comité de nomination. 

Section. 6. Dans le cas d 'une vacance à la fonction de pré
sident de la Société des Jeunes Nazaréens, elle serà com
blée en harmonie avec les provisions, pour l'élection du 
président, décrites dans la section. 3. 

Article VII. Du Conseil Exécutif 

Section l. Dans une société ou tous les membrei. sont au
dessus de onze ans et qui fonctioom: comme une division, 
le conseil exécutif sera composé du pasteur, des officiers 
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de la Société des Jeunes Nazaréens, des présidents des co
mités permanents et du directeur de l'Association des Ca
dets Nazaréens. 

Section 2. Dans une société qui fonctionne avec plus d'u
ne division au-dessus de onze ans, le conseil exécutif sera 
composé du pasteur, des officiers de la Société des Jeunes 
Nazaréens, des présidents de l'Association des Adolescents 
ou de l'Association des Jeunes Adultes et du directeur de 
chaque division. 

Section 3. Dans une société qui fonctionne avec deux dé
partements ou plus dans l'Association des Jeunes Adultes 
Nazaréens, le président de chaque département et les di
recteurs adultes des départements dans l'Association des A
dolescents deviendront membres du Conseil Exécutif. 

Section 4. Dans les églises n'ayant pas de Sociétés de Jeu
nes Nazaréens organisées, le co":tité de l'église locale. peut 
servir comme conseil exécutif afin de satisfaire les besoins 
des cadets, des adolescents et des jeunes adultes. 

· Article VIII • Des officiers de Division 

Section 1. Les officiers de chacune des trois divisions de la 
société ou départements des divisions, consisteront en un 
président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier 
qui seront élus au scrutin à une réunion annuelle de la di
vision ou du département ; l 'Association dts Cadets Naza
réens peut élire ses officiers chaque trimestre ou chc1que se
mestre. Il y aura aussi un directeur de l'Association des Ca
dets et un directeur de l'Association des Adolescents Naza
réens. 

Sect. 2. Le directeur de l'Association des Cadets Nazaréens 
sera élu par le conseil éxécutif de la Société des Jeunes Na
zaréens duquel il deviendra membre. Il n'y aura pas de li-
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mite d'âge pou.r êt.re di.recteur. Le di.recteur peut .réclamer 
des assistants adultes selon les besoins, et de tels assistants 
seront nommés par le conseil exécutif de la Société des 
J eunes Nazaréens. 
Sect. 3, Le directeur de l'Association des Adolescents sera 
nommé pa.r un comité composé du président de la Société 
des Jeunes Nazaréens, du pasteur et du conseil exécutif de 
l'Association des Adolescents Nazaréens et sera élu par le 
conseil exécutif de la Société des Jeunes Nazaréens dont il 
deviendra membre. Il n'y aura pas de limite d'âge pour 
être directeur. (,Quand l'Association des Adolescents Na
zaréens sera divisée en départements selon l'âge, au lieu 
d 'un directeur de l'Association des Adolescents Nazaréens, 
des directeurs seront élus, un pour chaque département 
comme il est prévu à la section 4 ci-dessous.) 

Section 4. Quand l'Association des Adolescents Nazaréens 
est divisée 1:0 deux ou plusieurs départements, chaque dé
partement aura un directeur adulte, élu conformément aux 
SectiQos l et 3, Article 8. Le directeur sera nommé par un 
comité composé du pasteur, du président de la Société des 
Jeunes Nazaréens, et des présidents des départements res
pectifs et élus par le conseil exécutif de la Société des Jeunes 
Nazaréens dont ils deviendront membres. 

Sect. 5, Le comité exécutif de chaque division ou départe
ment d'une division sera composé des officiers, des prési
dents de comités et du directeur. 

Se1.:t. 6. Chaque division de la Société ou dép,utement d'u• 
ne division peut avoir un comité de programme, un comité 
d 'évangélisation et de missions, un comité de littérature, un 
comité des activités, et tel autre comité jugé nécessaire 
pour la booue marche de son oeuvre. Les présidents des 
comités seront élus par le comité exécutif de la division ou 
du dé1-artement, dont ils deviendront membres. 
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Articles IX;, Des Réunions 

;• ' 

-, 6eciion -·l. Une réunion annuelle de la, Société <les Jeunes 
Nazaréens sera tenue en harmonie avec le Mazmel (Para

.. graphe -106. 5 ), dans fos soixante ( 60) jours qui suivent 
,l'Assemblée de District. D 'autres réunions d'affair.es peu
;veot être tenues durant l'année sur .la convocation du con
:seil exécutif et avec l'approbation du .pasteur. 

Sect. 2. A la réunion anouelle, les officiers de la Société 
seront élus en harmonie avec l' Article VI, Sections 1, 2, 3, 
4, 5, de la Constitution Locale. Des délégués à la Conven
tion de District de la Société des Jeunes Nazaréens seront 
élus en harmonie avec !'Article II, Section 2 de la Consti
tution de District, et des délégués suppléants en des nom
bres égaux. 

S~ction. ~- Une conférence semestrielle de l_a Société des 
Jeunes Nazaréens composée du pasteur, du conseil exécu
tif, et des comités exécutifs des trois divisions et des dépar
tements _sera tenue de préparer le plan de travail de toutes 
les divisions de la Société des Jeunes Nazaréens. 

Articles X. Amendements 

· Cette constitution peut être amendée par un vote des deux
.ùers _ de tous les membres présents ec votant à la Conven
tion Générale de li:l Société des Jeunes Nazaréens et avec 
l'approbation de l'Assemblée Générale. Toutes les mémoi
r·es conceroaot de tels amendements doivent parvenir au 
Secrétaire Général quinze ( 15) jours avant l'ouverture de 
"ta Convention Générale. 

692.2. La Société de District des Jeunes Nazaréens 

Article. l. Des membres. 
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Toutes les organisations locales <le la Société des Jeunes 
Nazaréens dans les limites du District de ..•.. seront mem
bres de la Société du District des Jeunes Nazaréens. 

Article 2. Conventions 

Sect. 1. Il y aura une Convention Annuelle de District de la 
Société des Jeunes Nazaréens pendant laquelle. des rapports 
seront reçus des officiers du district des directeurs du Con
seil du District, et des présidents de zone ; et toutes les 
affaires ayant rapport à !'oeuvre de la Société des Jeune-s 
Nazaréens peuvent être traitées. 

Sect. 2. La Convention du District sera composée des 
membres du Conseil du District, du Surintendant du Dis
trict, er des présidents des zones du district, des pasteurs des 
églises locales, des présidents des sociétés locales, des di
recteurs locaux de l'Association des Cadets Nazaréens, des 
anciens du district dans les limites d'-âge de -la S. J. N. et 
de deux délégués élus pour chaque société de trente mem
bres ou moins et un délégué additionnel pour chaque so
ciété de trente membres successifs ou une majorit~ fin~J~ 
de trente membres. Là où cela est possible les Associations 
d'Adolesceots et de Jeunes Adultes Nazaréens seront re-
présentées dans la délégation élue. _.,. , ., _ 

Article 3. Des Officiers. 
.. ,,: .,. 

Sect. l. Les Officiers du district seront: un président, un 
vice-président, un secrétaire, un trésorier, qui seront élu-s 
au scrutin à la convention annuelle et qui serviront jusqu'à 
la clôture de la convention annuelle suivante et jusqu'à ce 
que leurs suc~esseurs soient élus et qualifiés. 

Sect. 2. Tous les officiers du district seront des membres 
ayant droit de vote dans une Société Locale des Jeun.es Na-
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zaréens dans les limites du district au moment de leur 
élection. 

Article 4, Du Conseil de District. 

Section 1. Le Conseil de District sera composé des officiers 
du District de la Société des Jeunes Nazaréens, du Surin
tendant du District, du Directeur de l'Association des Ca
dets Nazaréens, le directeur de l'Association des Adoles
cents Nazaréens, du directeur de l'Association des Jeunes 
Adultes, du directeur de littérature, du directeur d'évangéli
sation et des Missions, du ou des directeurs des camps de 
Jeunesse, et six membres ordinaires élu·s au scrutin par la 
convention annuelle, trois d 'entre eux seront âgés de 12 à 
19 ans et trois seront âgés de 20 - 40 ans au moment de 
leur élection. 

Sect. 2, Le Conseil du District élira. un directeur de littéra
ture et un d'évangélisation et des missions et daus le cas 
où un Conseil séparé des Camps de Jeunesse n 'existe pas, 
on élira le ou les directeur (s) du camp de la jeunesse. 

Sect. 3. Le Conseil du District comblera toutes vacances 
qui puissent advenir au sein du cc,nseil durant l'intérimat 
des conventions. Si une vacance survient dans la fonction 
dll président de district, un comité de nomination compo
sé de trois à cinq membres sera désigné par le surinten
dant de district qui servira ccmme président. Un comité 
soumettra au moins deux candidatures pour l'élection par 
un vote à la majorité du Conseil de District. 

Article 5. Du Directeur Salarié de la Jeunesse 

Là où cela est désiré, la Convention de District peut éta• 
blir un plan pour l'élection d un directt:ur salarié de la jeu
nesse, plan qui sera soumis à l 'approbation du surinten
dant de disuict et du Conseil Consultatif de District. 
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Article 6. Des Zones du District. 

La Convention annuelle de District peut ordonner de divi
ser le district en zones. 

Article 7. Des Amendements 

Cette constitution peut être amendée par un vote des deux
tiers de tous les membres présents et qui votent à la Conven
tion Générale de la Société des Jeunes Nazaréens et avec 
l'approbation de l'Assemblée Générale. Tous les mémoi
res concernant de tels amendements doivent parvenir au 
Secrétaire Général 1 S jours avant l'ouverture de la Con
vention Générale. 

692. 3. La Société Générale des Jeunes Nazaréens 

Article I. Des Membres. 

Toutes les Sociétés locales et de district des Jeunes Nazaré
ens constitueront la Société Générale des Jeunes Nazaréens. 

Article II. De la Convention 

Section. 1. Il y aura une Convention Générale quadriennale 
de la Société des Jeunes Nazaréens. la durée de cette con
vention et le moment convenable seront déterminés par le 
Conseil Général en consultation avec le Conseil des Surin
tendants Généraux. 

Sect. 2. Le conseil général annoncera la date et le lieu de la 
Convention Générale, c1n moins quatre-vingt dix (90) jours 
avant une telle Convention. 

Sect. 3. La Convention Générale sera composée des mem
bres du Conseil Général, d'un délégué ministériel et d'un 
délégué laïque élu par chaque Convention de District des 
Jeunes Nazaréens pour les premiers .500 membres ou 
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moins * et un .déié.gné misiS(tériel * * et un délégué laïque 
pour chaque 750 membres additionnels successifs et pour 
tout reste rapproché de 750. To11s seront élus au scratin 
par un vote à la majorité. 

* Basé sur le rapport Ju nombre de membres de l'Assemblée 
de District avant la Convention Générale. 
:Il,., Lû.1ncif IJII- <n@nné p(Jr. le diitricl aM momevl de la Con
tJntlitm Gên611a)1. 

Sect. 4. Chaque délégué à la Convention Générale, au mo

ment de la Convention doit être un membre de l'Eglise du 
Nazaréen résidant dans le district * où il est élu. 11 sera 
dans les limites ctage de la Société des Jeunes Nazaréens. 
Aucun délégué qui a atteint sa quarante et uo.ième annivel'• 
aaire de n~i.ss~oce au momeCtt de la cQavention ne p~ 
siéger à la Convention. 

* Cette çlausQ ne s'applique pas à ceux qui demeurent près 
d.e$. li,nites dtt 4-istr:kl quand leur. résidence p~ut être de 
r <1ut.r.e c~té de la li,g.ne (fl'i les sip.1-r6 de leur lie" de culte ré
gulier. 

Sect. 5. Dans le cas d'un pasteur, il sera au moment de la 
ÇQav~1,1don Générale. µo membre de, et servant au nom de 
l' A.~semblée de District qui t'a éb1, au moment de la Con
'\lep:tion Générale. 

S~çt •. 6, Oans les cas des dis.tricts de missions étrangères 
et des districts d~ missions intérieures d'outre-mer la: re• 
présenta,tion à la Copvention Général~ sera gouvernée par 
les 41:p~temencs respectifs de l'Eglise Générale et reurs 
règlements missionnairts respectifs. 

Article III. Conseil Général 

Seetioo l. Le Conseil Génér11l élira par un vote me.j{H'itaire 
des deux-tiers au scrutin, un pr:ésklent génét'al et ua secré
taire général. 
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Sect. 2. A la convention générale, il sera élu au conseil gé• 
aérai uo membre de chacun des six zones d 'éducation aux 
U.S.A. et uo membre comme représentant du Common• 
wealth (la Grande-Bretagne exceptée) et un .représentant 
d'Europe y compris la Grande-Bretagne. · 

Sect. 3, Tous ces officiers Hus seroat des membres votant 
de la Société des Jeunes Nazaréens et qui n'auront pas at~ 
teiot leur trente septième anniversaire de naissance au mo-
ment de leur élection. · 

Sect. 4. la Convention Géoérale élita aussi ttois membr~s 
de la Société Générale des Jeunes qui feroot partie de l'As-. 
sociation des Adolescents Nazaréens. Ils seront élus par 
un vote majoritaire et ne doivent pas venir de la même 
zone d 'éducation. 

Sect. 5. Ces officiers élus constitueront un Conseil Général 
qui servira jusqu'à la clôture de la Convention Générale 
Quadriennale suivante ou jusqu'à ce que leurs successeurs 
soient élus et qualifiés. 

Sect~ 6. Dans le cas où un représentant d'une zone. du Con-
seil Général changerait de 1:ésidea-ce ou aba.ndoonetait sa 
positiou de membi-e de S0'1 église, de. la zone qu'il repré• 
sente durant le quadriennat, il perd -,a qualité de membre 
du Conseil Général au même instant et la vacance causée 
sera comblée confocmément à l'arùcle l, section 5, des 
Règlements Généraux. 

Secc. 7. Aucua repr~sentant de zo.oe du Conseil Général de 
la Société des Jeunes Nazaréens ne sera élu pour servir du
rant plus de deux q uadriennats. Aucun président ou secré
taire général ne sera élu pour servir durant plus d 'un qua
driennar. 

Sect. 8. Un Surintendant Général sera désigné par le Con
s~il des Surintendants Généraux comme membre ex-officio 
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du Conseil Général pour servir durant le quadriennat. Le 
travail du dit conseil sera soumis à la sanction du Conseil 
des Surintendants Généraux et du Conseil Général. 

Sect. 9. Le Conseil Général nommera à l'Assemblée Géné
rale deux membres du conseil pour servir comme membre 
du Conseil Général de l'Eglise du Nazaréen et comme re
présentant de la Société des Jeunes Nazaréens. 

Sect. 10. Le Conseil Général d 'accord avec le Conseil des 
Surintendants Généraux comblera toute vacance survenue 
dans le conseil entre deux Conventions Générales, selon 
l'Article I, sect 4 et 5 des Règlements Généraux. 

Sect. 11. Les devoirs du Conseil Général seront définis par 
les règlements adoptés par la Convention Générale. 

Article IV. Amendements 

Cette Constitution peut être amendée par un vote des 
deux-tiers des membres présents et qui votent à la Conven
tion '3:énérale de la Société des Jeunes Nazaréens et avec 
rapprobation de l'Assemblée Générale. Tous les mémoires 
concernant de tels amendements doivent parvenir au Secré
taire Général 15 jours avant l'ouverture de la Convention 
Générale. 
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Chapitre II 

693. I• Constitution Pour Les Sociétés Missiœ• 
naires Mondiales Nazaréennes. 

1. L'organisation locale de la Société Missionnaire 
Mondiale Nazaréenne. 

Article I. Du Nom 

Cette société sera donommée Société Mondiale Missionru1t.• 
re Nazaréenne de l'Eglise du Nazaréen de •••••. 

Article II. But 

Le but de cette société sera d'enrôler les membres de l'é. 
glise dans le service missionnaire actif, -de les unir daas la 
prière, et dans l'étude des besoins du sa.lut dans Je monde; 
de promouvoir une connabsaace plus vaste des chaa;lp$ 
missionnaires de l'Eglise du Nazaréen; d'in$pirer et <te 
provoquer la jeunesse à la compréhensiDn et à se donn.ei
volootairemeot pour le service missiona~re dema~dé par 
Dieu dans les champs missionnaires de l'Eglise et de rç. 
cueillir des fonds, comme prévu ailleurs dans cette consti
tution, pour étendre le royaume de Jésus-Christ à travers 
le monde. Cecte société sen une partie constituante de 
l'église locale et sujette à la supervision du pasteur et du 
comité. 

Article III. Des Membres 

Les membres de l'organisation locale de la S. M . M , :N. 
seront d1visés en trois classes : les membres actifs, 
associés, et cadets. 

Sect. 1. Toute personne de douze ans ou au-dessus et qui 
est membre de l'Eglise du Nazaréen sera classée comme 
membre actif de la -société. Une personne peut devenir Wl 
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membre actif en déclararit sori iateotioo de prier, de don
~e.r ,et ,<il.e travaille_r ~n vue de l'acco~pli~se,ment des p~~µ5> 
de la société. Le droit de voter et de tenir fonction seront 

• .. • . • 1 

limités aux membres actifs, sauf pour le groupement des 
~adets. Le droit de vote à la réunion annuelle· de la Socié
té Mondiale Missionnaire Nazaréenne sera limité aux 
membres actifs. 

Sect. 2. Toute personne de douze ans ou au-dessus et qui 
a·•est pas· membre de l' Eglise du Nazaréen peut devenir un 
membre · ·associé• de · la Socîété Missionnaire Mondiale 
Nazaréenne en admett~nt de s'unit dans la prière pour les 
buts de l'organisation· et en co~tribuant aux offrandes vo
lontaires pour le soutien des intérêts µiis.SÎOl)Qaires de l'E~ 
glise du Nazarée.n. .. . 

Sect. 3. Des enfants de onze ans et moins peuvent devenir 
des membres cadets de la Société Missionnaire Mondiale 
Naz-aréennet en déclarant leur désir d 'être membres et en 
admettant de prier pour le~ i-ntérêts missionnaires de l'E
glise -du Nazaréen p:1rcicip~r· à la contribution selon 
leurs moyens et travailler à la ré.tlisation des objectifs 
de la société. 

Ardcle IV. P~s Officùrs 

Section 1.' ElectiorÏdu Conseil. 
Les officiers de cette socié1é seront: président, vice-pré;j. 
dent, secrétaire. trésorier, secûtaire d'étude, secrétaire de pu
blicité, secrétaire ùe prières et de jeûnts, secrétaire d'enrô
lement de membres, secrétaire de la brochure Othe, Sheep 
(Les Autres Brebis) et se«::réraire de- la boîte à !'oeuvre. 
Ces officiers seront élus au scrutin annuellement par les 
.QJ.embres de la société ou bi_~:'.l. les membres du çqmité exé
_çutif pçuY,ent être les seuls officiers élus à la r éµnioo de l 'oE
g~ni~atioo _locale de la ~qci~té ~ ... issiqQn_air~ _Mon,diale 
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Nazaréenne, les-autres fonctions du conseil local doivent être 
désignées par le comité exécutif. Ces. 10 officiers ainsi que 
le chapitre des présidents, les superviseurs des cadets, tt de 
la jeunesse, et le pasteur constitueront le conseil local de 
la Société. . . 

Le président, vice-président, le sec~é_taire, le ,tréso-. 
rier, le secrétaire d'étude, le secrétaire de publicité consti
tueront le comité exécµtif de la Société. Le past~ur sera u~ 
membre ex-officio du Comité Exécudf de là Société · Mis
sionnaire 'Moriaiale Nazaréenne. 

Sect: 2. Election du Président. 

Le président sera nommé· par un comité de trois à sept 
membres actifs de la Société Missionnaire Mondiale 
Nazaréenne, désigné pade pasteur-qui servira de président. 
Ce comité soumettra ua ou plusieurs noms pour la fonction 
de président. Le président sera élu par un vote majoritaire 
au scrutin des membres actifs présents et qui votent, et cette 
élection_ sera soumise· à 1'a:pprobatiè>n du comité de l'égli
se. Le président sera un membre .cle l'église l~cale à laq~el
le se ratta,che la société, un memb.re ex-o!n,ciQ,A't cçm_1ité de 
l'église, et un membre _de l'Assemblée de Dfa.~_trict. · , 

Note : Là où il y a deU!x gr6upements ou plus dans là so-
ciété locale, suivez le plan prévu à l' Article VIII. 

Voyez les règlements locaux pour les devoirs des officiers, la 
nomination de superviseur~, d'a.ssistants et des comités, .. 

. • .. 

Secc. 3, Vacances. 

Les vacances survenues dans toute fonction élective seront 
comblées par un vote majodtaire des membres actifs de la 
Société Missioooai-re Mondiale -N.:1Zaréeaae, présents à 
une réunion mensuelle régulière de la Société. 

Dans le cas d'une vacauce dans la fonction du prési-
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dent local, le comité etécutif présentera un 011. plusiew:s 
aoms pour cette charge. 

Article V. 

Représentation à la Convention de District. 
La représe11tation iocale à la Convention de la Société sera 
composée: 

1. Du pasteur de l'église locale et le président de la 
Société locale tous deux membres de la Convention de Dis
trict en vertu de leur fonction. Dans le cas où Je président 
de la société locale sera incapable d'assisœc ou de servit, 
le vice--président pcendra sa place. 

2. De deux délégués élus pour les 2 5 premiers mem
bres actifs ou moios de la SMMN et un délégué addition
nel pour chaque 2 S membres ou un nombre approximatif 
de membres actifs de la Société. 

Article VI. Des R.éunions 

Sect. l. Ré1111ion mensRelle. 
Il y aura une ou plusieurs réunions d'affaires, d'é

tude missionnaire, et de prières tenues chaque mois, ou un 
minimum de douze réunions l'a.o. 

Sect. 2. Réunion annuelle. 
La réunion annuelle de la s()ciété aura lieu au 

moins 30 jours avant l'Assemblée de District, et pendant 
cette réunion les officiers de l'année su1Vaote seront élus. 
Le chapitre des o~ders sera élu ou dès1gaé devaat 1a Con
vention de Disttict. Les officiers assumeront leurs charges 
à la ciôture de l'Assemblée de District ou de 1a Conven
tion de District de !a S. M. M. N. quelque tardive qu'elle 
puisse être. 
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Article VII Des Fonds 

Section. l. Le Budget Général. Tous les Fonds recueillis 
par la société pour le Budget Général seront envoyés di
rectement au Trésorier Général. 

Les fonds pour le support du budget général recueil
lis de la manière suivante : ( 1) des offrandes régulières du 
budget général de la société missionnaire (2) de la Ligue 
de la Prière et ·de Jeûne ; (3) des offrandes spéciales telle 
que les offrandes de Pâques et du Jour d'action de grâces 
(U. S. A) 

Sect. 2. B,1dgets spéciaux. L'occasion sera de contribuer aux 
Fonds spéciaux pour des missions étrangères en dehors et 
par dessus les quotes-pans du Budget Général pour 
l'offrande d 'albâtre et les programmes radiophoniques en 
espagnol. Les fonds spéciaux additionnels pour les missions 
mondiales peuvent être approuvés et autorisés par le Dé
partement des Missions Mondiales et par le Secrétaire Exé
cutif du Dép,utement. 

Sect. 3. Fonds de Secours et de Retraite. Le fonds de Secours 
et de Retraite, sera géré par le trésorier général pour le 
compte de la Société Générale Mondiale Missionnaire Na
zaréenne et sera employé pour l'aide médicale aux mission
naires en service actif, les pensions et l'aide médicale pour 
les missionnaires retraités, une telle aide s'i!ra accordée par 
le Département des Missions Mondiales selon leur princi• 
pe établi. Les fonds seront recueillis : (J) en portant les 
noms des <léfuocs sur le « Memorial Rol » sur le paiement 
de $ 2 5 à cette fin spéciale. ( l) par des versements annuels 
de 60 cents de la part de chaque membre actif. 

Sect. 4. Le Fonds de Dépenses Générales. 
Chaque membre actif versera quarante cts. de dollar 

annuellement au fonds de dépenses générales. Ce fonds pour
voir a aux dépenses de l 'office général, aux dé-



250 CONSTITUTIONS 

penses des membres du conseil, aux dépenses pour la lit
térature, l'aide aux sociétés de district et locales. 

Sect. 5. Aucune partie de ces fonds généraux ci-dessus ne 
pourra être utilisée pour les -dépenses locales ou du district 
ou à des fins charitables. 

Sect. 6. Dépenses locales. Un fonds de d.;:penses locales sera 
pourvu soit par imposition ou par des offrandes volontaires 
(la valeur sera déter:niaée pu les besoins· locaux.). Un 
pourcentage du fonds local de dépenses peut-être mis de cô
té pour aider à payer les dépenses des délégués à la con
vention de district. 
Notez - Puisque notre église s'oppose strictement à toutes 
formes de commerce en vue de recueillir des fonds pour 
le support de l'Eglise et de son programme missionnaire 
les sociétés locales s'abstiendront de toute vente de mar
chandises ou de nourriture en tant qu'organisation, ou au 
nom de la Société Missionnaire Mond.ale :Nazaréenne. 

Article VIII. Des Chapitres 

Section t. Chapitre 
Cette société peut avoir un ou plusieurs cha?irres selon 
qu'il est autorisé par le comité exécutif, et approuvé par le 
pasteur e~ le comité de l'église locale; et tous ensemble 
constitueront la société locale. Un chap tre e : t une partie 
intégrale de la société loca!e, la division é .a ,c f ... ite parce 
qu'elle est convenable 

Une société locale pe11t requérir l'orgaoisation des 
chapitres de dames, d 'hommes, des chapitres mixtes, des 
chapitres de jeunes, des chapitres d'aciclescents et de ca
dets. 

Section 2. Elections. 

Ces chapitres se réuniront en session conjointe pour élire 
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les officiers autorisés par l'article IV. Le comité exécutif de 
la société locale aura une supervision générale du travail 
des différents chapitres, recevra toute littérature pour la dis
tribution aux divers groupements, gardera les archives et 
enverra les rapports pour les groupements mixtes. 

Section 3, Chapitre des officiers 

Les officiers de chaque chapitre seront : président, vice-pré
sident, secrétaire, trésorier, secrétaire d'étude, secrétaire de 
publicité, secrétraire d'enrôlement de membres, secrétaire 
de prière et de jeûne, secrétaire de la brochure Other Sheep 
(Les Autres Brebis), secrétaire de la boîte à !'oeuvre. Ces 
officiers seront élus annuellement au scrutin par les mem
bres du chapitre (Les officiers de la société locale peuvent 
occuper une position dans un chapitre.) Le président du 
groupement, le vice-président, le secrétaire, le trésorier, le• 
secrétaire d'étude, et le secrétaire de publicité formeront le 
comité exécutif du chapitre. 

Sect. 4 . Nomination du chapitre des Officiers 

Les officiers d'un chapitre seront nommés par un comité de 
nomination désigné par le pasteur 

Un président de chapitre devient membre du conseil 
local de la Société Missionnaire Mondiale Nazaréenne. 

Article IX Des Amendements 

Cette constitution peut être amendée par un vot-e d~s"-· · 
deux-tiers de tous les membres présents et qui votent à la 
Convention Générale de la Société Missionnaire Mondiale 
Nazaréenne et avec l'approbation du Département des 
Missions Mondiales. 

L'organisation de District de la Société Mondiale 
Missionnaire Nazaréenne. 
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Article I. Des Membres 

Toutes les organisations locales de la Société Mission
naire Mondiale Nazaréenne dans les limites du District 
de ...... . .. seront membres de l'organisation de District 
de la Société Missionnaire Mondiale Nazaréenne. Les ac
tivités de cette société seront sous la supervision du Surin
tendant de District, du Conseil Consultatif de District, de 
l'Assemblée de District et du Conseil de District de la 
S.M.M.N. 

Articles II. De la Convention de District 

Sect.1. But Il y aura une Convention annuelle de District 
de la Société Missionnaire Mondiale Nazaréenne, dans le but 
d'entendre les rapports des officiers de district et des pré
sidents locaux ; de s'unir daos la prière pour le travail ; de 
bâtir des plans positifs pour la propagation d'informations 
missionnaires et l'inspiration des sociétés locales ; et d'a
voir des réunions d 'affaires concernant l'organisation du 
district. 

La date et le lieu de la Convention annuelle de la So
ciété Missionnaire Mondiale Nazaréenne seront décidés par 
le Conseil de District de la S.M.M.N et le Surintendant de 
District. 
Sect. 2. Des membres. La Convention du Disrrict st:ra 
composée du Conseil de District de la S M. M. N, du Su
rintendant de District, des p1steJrs des églises locales, des 
présidents de zone d e la S. M. M. N. d es présideats des 
sociétés locales ; de deux délégués de chaque société locale 
ayant un nombre de vingt cin=t membres actifs ou moins, 
un délégué additionnel pour chaque vingt-cinq membres ac
tifs additionnels (ou un nombre appoximatif) et des mem
bres du Conseil Général de la S. M. M. N., des missionnai
res retraités, des missionnaires en congé et des missionnai
res désignés qui ont leurs qualités de membre d'église 
dans le district. 
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Articles III. Des officiers 

Sect. I. Conseil 

253 

Les officiers de cette société seront le président, le 
vice-président, secrétaire, trésorier, secrétaire d'étude de 
publicité, de prière et de jeûne, d'enrôlement de membres, 
de la brochure Other Sheep (Les autres brebis) et de la boîte 
à !'oeuvre. Les dix officiers nommés constitueront le conseil 
du district de la S. M. M. N. Le Surintendant du District 
sera membre ex officio du Conseil de District. 

Le Comité Exécutif de District sera composé du prési
dent, du vice-président, du secrétaire, du trésorier, du se
crétaire d'étude, et du secrétaire de publicité. 

Sect. 2. De l'élection des officiers. 
Le président de District 

La convention de District élira un président de district qui 
sera (a) nommé au scrutin et élu par un vote des deux-tiers, 
au scrutin. (b) ou en cas de réélection le président du dis
trict peut être réélu par un vote sous forme de oui et de 
non quand un tel vote est recommandé par le Conseil de 
District de la S. M. M. N. avec l'approbation du surinten
dant de district. Le président de district servira sans salai-· 
re. 

Des autres officiers 
Les autres officiers du district seront élus par un vote ·•r, ... · 

majoritaire au scrutin par la Convention entre deux candi
dats présentés pour chaque office par un comité de nomi
nation désigné par le Comité Exécutif de District. 

Ou encore la convention de district peut élire un tré
sorier de district et huit autres personnes pour servir au 
~ein du Conseil de District de la S. M. M. N. Ils seront @lus 
par un voLe à la majorité au scrutin parmi les candidats 
soumis par un comité de nomioa1ion désigné par le Comi
té Exécutif de District. 
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Les huit membres du conseil ainsi élus s'organiseront 
avec le président du district et le trésorier de district de la 
S.M.M.N et assigneront à chaque membre ses responsabi
lités conformément à la section 1. 

Sect. 3. Election des représentants du chapitre des adoles
cents La Convention de district peut élire au scrutin un ou 
deux représentants de l'association des adolescents pour sié
ger, au Conseil de District de la S.M.M.N. et faire toutes sug
gestions qui peuvent paraître utiles aux chapîtres des ado
lescents et d'observer la procédure du conseil. Le comité 
de nomination désigné par le Comité Exécutif de District 
désignera le double du nombre à être élu. 

Sect. 4. Des vacances. Une vacance à l'office du président 
du district sera comblée par un vote majoritaire du Conseil 
de District de la S. M. M. N. deux candidats ayant été 
soumis par le comité Exécutif de District d'accord avec 
le Surintendant du District. 

Toute autre vacance survenue au sein du Conseil de 
District entre deux conventions annuelles sera comblée par 
un vote majoritaire du Conseil de l>istrict de la S. M. M.N. 

Article IV. Des Amm:lements. 

Cette Constitution peut êcre amendée par un vote des deux
tiers de tous les membres présents et qui votent à la Con
vention Générale des Missionnaires Nazaréens, et avec l'ap
probation du Département des Missions Mondiales. 

693.3. L'Organisation Générale de la Société Mission-
naire Mondiale Nazaréenne. 

Article I. Des Memhres. 

Toutes les sociétés locales de district constitueront l'Or
ganisation Générale de la Société Missionnaire Mondiale 
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Nazaréenne. Elle sera rattachée au Département des Mis
sions Mondiales. 

Article II. De la convention Générale 

Sect. 1. Date et Lieu 
Il y aura une Convention Générale de la S. M. M. N . anté• 
rieurt? à l'Assemblée Générale. Le moment et le lieu seront 
déterminés par le Conseil Général d'accord avec le Surin• 
tendant Général responsable et le Département des Mis
sions Mondiales. 

Sect. 2. Des membres de la Convention Générale 
Cette convention sera composée des membres suivants ; 
des membres du Conseil Général ; des présidents de dis~ 
trict de la S. M. M. N. ; des deux délégués de chaque dis• 
crict de 900 membres actifs ou moins de la S. M. M. N. ; 
et un délégué additionel pour chaque 500 membres actifs 
adclitionnels (ou fraction majeure du nombre), les délégués 
seront élus au scrutin par un vote majoritaire de la Con. 
vention ·de District dans les 16 mois de la Convention Géné
rale. Toui délégué à la Convention Générale doit résider 
dans le district au moment de la Convention Générale de 
la S. M M. N. Si un délégué laisse le district, il perd le 
privilège de représenter ce district. Au cas où le président 
du district ne peut pas assister à la Convention Générale, 
le vice-président de district (ex•offecio) aura la permission 
de se rendre à sa place pour représenter le district. Dans Je 
cas de districts missionnaires mondiaux, de missions ioté• 
rieures d'autre-mer la réprésentatioo à la Convention Géné
rale sera gouvernée par les départements de l'Eglise Gêné• 
rale et leurs règlements respectifs. 

· Article HI Du Conseil Général 

Section 1. Choix du Président Général. 
Le président général sera élu parmi les candidats choi• 
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sis par un comité de nomination composé des zones repré
sentatives du Conseil Général, du secrétaire exécutif et d'un 
autre représentant de chaque zone. (2 pour la Zone Cen
trale nommés) par le Comité Exécutif du Conseil Général. 
Deux m embres du comité de nomination ne peuvent ve
nir du même district. 
Le secrétaire exécutif servira comme président du comité 
de nomination. Le comité soumettra les noms de deux ou 
trois personnes au plus pour la charge de président général. 
Les nominations seront approuvées par le Conseil des Surin
tendants G énéraux. Parmi ces candidats la Convention 
Générale élira par un vote au scrutin à la majorité des 
dwx-tiers un président général. Le président général sera 
un membre ex officio du Conseil Général et servira sans sa
laire. 

Sect. 2. De l'élection du Conseil Général d e la S. M. M. N . 
Le nombre de membres du Conseil Général de la S.M.M.N 
sera determiné par l'effectif des membres de la S.M.M.N 
des zones géographiques de la manière suivante : Un repré
sentant pour les premiers 20.000 membres actifs ou moins 
de la S.M.M.N. 

Quand la zone dépasse 40.000 membres actifs elle au
ra droit à l'élection de deux représentants du Conseil Gé
néral de la S.M.M.N. 

Un membre dn Conseil Général sera membre et u,1 
résident dans la zone ; il cesse automatiquement d'être le 
représentant de la zone au c.:>nseil, s'il veaût à se dépla
cer. 

Aucunt zone géographique n'aura de~x représenunr., 
d'un même district jusqu'à ce que chaque district de la zo
ne ait un représentant. 

Tou:. ies membres du Conseil (s,wf le Pr.:sideot Géné
ral pour lequel il est pourvu autrement) seront élus par la 
Convention Générale par un vote m aioritaire au scrutin. 
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Sect. 3. De la nomination des membres du Conseil" Général· 
Les· représentants de zone au Con·seil Général seront nom• 
més par le comité électoral d.~s zones, chaque district de la 
zone géographique ayant le privilège de soumettre deux 
noms au comité électoral. La zone géographique élira au 
scrutin les candidats de sa zone (deux fois le nombre à ê• 
ue élu). Parmi les candidats soumis à la Convention Gé. 
nérale pour l'élection, deux représentants ne peuveut venir 
d'un même district jusqu'à ce que chaque district de la zo. 
ne ait un reprêseotant. 

Section 4. Organisation du Conseil 
Le conseil élira par un vott'. au scrutin à la majorité des 
deux-tiers un secrétaire exécutif qui sera approuvé par le 
Conseil des Surintendants Généraux. Le secrétaire exécu
tif sera un membre ex officio du conseil. 
Le Conseil élira aussi parmi son propre .effectif un vice
président, et deux autres membres qui, avec le président 
général et le sec(étaire exêcutif, formeront le comité exé
cutif; trois d'entre eux constitueront un quoru~. ' 

Les .membres du conseil tiendront office jusqu'à la 
cI'ôture de la prochaine Convention Quadriennale ; sauf 
comme il est prévu à la section 2, et jusqu'à ce que leurs suc• 
cesseurs soient élus et qualifiés ; le conseil assignera à. ses 
membres la responsabilité des divers programmes et pro
jets. 

Sect. 5. Le Comité Exéc,ttij 
Le Comité Exécutif : 

1- En cas de vacance dans la fonction de président 
général dans l'intervalle des sessions de la Convention 
Quadriennale, soumettra les noms de deux candidats ·pour 
la charge de président général conformément à l'article· IV, 
Section I de la Constitution Générale. 

2- S'occupera de toute affaire jugée-nécessaire entre les 
sessions du Conseil Général. 
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Sect. 6. Surintendant Général Conseiller 
Un surintendant général sera nommé par le Conseil des 
Surintendants Généraux comme conseiller au Conseil Gé
néral pour servir durant le quadriennat. 

Sect. 7. Ré11nion du Conseil 
Le conseil se réunira annuellement avant la réunion du 
Conseil Général. Sept membres formeront un quorum. 
Un résumé du rapport des affaires considérées à la réu
nion annuelle du Conseil sera soumis au Département des 
Missions Mondiales pour son approbation. 

Article IV. Des Vacances 

Sect. 1. Président Général 
Si une vacance survenait à la fonction de président général 
dans l'intérimat des sessions de la Convention Quadrien
nale un président général sera élu parmi les candidats 
choisis par le comité exécutif du Conseil Général en con
sultation avec le surintendant général conseiller par un vote 
des deux-tiers de tous les présidents de district pour rem
plir la vacance et accomplir les devoirs de président général 
jusqu'à la clôture de la prochaine Convention Quadrien
nale pourvu que la question de la convocation pour une 
telle élection soit décidée pu le Conseil Général en con
sultation avéc le surintendant général conseiller. 

Sea. 2. ÛJnseil 
Si une vacance survient au sein du conseil durant le qua

drieonat, le Comité Exécutif présentera deux candidats. La 
vacance sera alors comblée par un vote au scrutin à la ma
jorité des membres du conseil. 

Sect. 3. Comité Exécutif 
Si une vacance survenait au sein du comité exécutif durant 
le quadriennat, deux noms seront présentés comme candi-
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dats du conseil. La vacance sera alors comblée au scrutin 
par un vote majoritaire du conseil. 

Article V. Des Amendements 

Cette constitution peut être amendée par un vote des deux
tiers des membres présents et qui votent à la Convention 
Générale de l'Organisation Générale de la S. M. M. N. et 
avec l'approbation du Département des Missions Mondia
les. 
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CHAPITRE III 

694. Des Règlements de l'Ecole du Dimanche 

But. 
Le·- bac de l'Ecole du Dimanche est. fondamentalement. tri
ple: 

1 - Enseigner la Parole de Dieu efficacement jusqu'à 
ce que les élèves soient sauv~s, entièrement sanctifiés et de
venus mûrs dans l'expérien.::e chrétienne. 

2 - Aider les chrétiens à croître spiritueJlement en les 
engageant dans un ministère d'enseignement, de recherche, 
de gagneur d 'âmes. 

3 - De localiser et visiter les personnes vivant en de
hors de l'Eglise jusqu'à ce qu• elles soient enrôlées et assistent 
régulièrement aux réunions. 

Article I. Des Memhres 

I. La qualité de membre dans l'Ecole du Dimanche de l 'E-
glise du Nazaréen de ........ est ouverte à tous ceux qui 
désirent l'aide et l 'association que cette école offre et qui 
consentent à devenir membres conformément aux princi
pes du Manuel et à ses règlements. Il y a trois classes de 
membres de l'Ecole du Dimanche, savoir : Ecole du Di
manche, Classe des Poupons, et le D ~partemenc du Foyer. 
(164 ) 

2. Toute personne éligible à être membre de l'Ecole du Di
manche, qui déclare sa bonne volonté d'assister aux réu
nions avec une certaine .régularité peut être eorôlée aus
sitôt, 

3. Les membres actifs devront être rayés de li liste immé
diatement lorsqu'ils se jo~gneat à une autre Ecole du Di
manche, déménagent de la ville, sont mores, ou demaodeat 
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spécifiquement que leurs noms soient enlevés. les membres 
qui ont cessé d'assister aux réunions, mais qui demeurent 
dans la communauté devraient être rayés seulement après 
que tout effort ait été fait par le moniteur, le superviseur, 
le surint~ndant et le pasteur pour gagner son assistance. 
Un membre qui n'assiste pas peut être transféré à une au
tre classe sur la recommandation du superviseur et du 
surintendant dans l'intérêt de le porter à assister réguliè
rement. Les membres qui n'assistent pas devraient être 
rayés seulement avtc l'approbation du pasteur. 

4. Le dénombrement des membres 
Le dénombrement de l'assi.stance se fera au plus tard au 
milieu du temps fixé spécialement au cas où il y a différen
tes heures pour les classes ou des services unifiés durant 
les jours spéciaux, qu'il n'y a pas de redoublement dans le 
résultat final soumis pour le rapport. 

Toutes les sessions de l'école du dimanche seront 
utilisées pour déterminer la moyenne d"assistance annuelle. 
5- Les membres de la classe des Poupons seront des en
fants qui n'assistent pas à l'école du Dimanche. Les pou
pons seront enrôlés par le superviseur de la classe ou « les 
visiteurs de départemects » 

Tous les membres de la classe des Poupons sont une 
partie de l'enrôlement total de l'Ecole du Dimanche en tant 
que membres du D épartement du Foyer. Les enfants de la 
Classe d es Poupons coivent être considérés comme dé
pendant du Département. les parents de ces enfants sont 
sous la dépèndauce du D épartement des Jeunes Adultes. 

Tout enfant qui n'a pas commencé à suivre les réu
nions de l'Ecole du Dimanche à partir de l'âge de 4 ans 
sera transféré sur la liste de projet du Département des 
Jardins D'Enfants. 

Les enfants àerneurrnt dans la classe des Poupons 
jusqu'à ce qu'ils viennent à l'Ecole du Dimanche avec plus 
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ou moins de régularité. Ils sont alors enrôlés dans une 
classe de garderie commode pour leur âge, garderie No 1, 
(bébé) garderie No 2 ou garderie No 3. 
Q .uand ils sont enrôlés au Département de garderie ils ne 
font plus partie de la Classe des Poupons. Ils sont comptés 
sur la liste de l'Ecole du Dimanche et dans l'assistance 
quand ils sont présents. 

Il est recommandé que la Classe des Poupons soit su
pervisée comme un projet par une classe de jeunes mariés 
de l'Ecole du Dimanche ou un département de jeunes 
mariés. 

Section 6. 
Les membres du Département du Foyer seront enrô

lés par le superviseur du Département du Foyer. 
Quand les membres du D épartement du Foyer sont pré

sents à l'Ecole ils devront être comptés comme visiteurs 
de la classe où ils assistent. 

Il est recommandé qu'une classe d'adultes d 'âge mûr 
ou e~core plus âgé ou qu'un département de l'Ecole du Di
manche ait la respo.1sabilité du Département du Foyer. 

Section 7. Quand une église forme une station de l 'Ecole 
du Dimanche, l'inscription et l'assistance de la station dé
pendent de l'Ecole du Dimanche mère jusqu'à ce que cette sta
tion devienne une église organisée. Les rapports de l'Eco
le du Dimanche de la station doivent être inclus dans les 
rapports de l'école mère, mais présentés comme une aff.ti
re séparée dans les rappcrts locaux et de district comme 
suit : 

Assistance 
5tation 

Total 

126 

2 3 

149 

Là où deux églises et plus prennent la r esponsabilité de 
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la même station de l'Ecole du Dimanche, les chiffre.5 de 
l'inscription et de l'assistance doivent être divisés égale
ment entre les églises gérantes. Une station sera définie 
comme un groupe qui a ce qu'il lui faut pour devenir une 
église organisée, ou un groupe d'extension avec plus 
d 'une classe. 

Section 8. Quand un groupe de personnes sous la supervi
sion du Département du Foyer ou d'un autre département 
approuvé de l'Ecole du Dimanche se réunit régulière
ment chaque semaine pour non moins d'une demi-heure 
pour l'étude de la Bible en un moment ou un lieu autre 
que l'école du Dimanche régulière, un tel groupe sera·con
nu comme une classe d'extension. L'inscription et l'assis
tance à la classe d'extension seront rapportées comme suit, 

Assistance 
Classe d'Extension 

Total 

126 

13 

139 

Article 11. Des Classes et des Départements. 

Section 1. Pour le travail d'enseignement et des activités 
de certains groupes. L'Ecole du Dimanche sera divisée en 
classes basées sur l'âge et d'autres conditions. Chaque 
classe sera à la charge d 'un m ::>Uiteur compétent et confo_!· • 
me au groupe d âge. 

2. Pour un travail plus efficient, une Ecole du Diman
che devrait être divisée en départements. Même une petite 
école, s'il y a plus d 'une classe pour les enfants, progresse
ra plus rapidement, s'il y a un superviseur de département 
pour coordonner le travail des classes des enfants. 

Aussitôt qu'il y a deux classes ou davantage dans un 
groupe, d'âge donné, par exemple: Cadets (9- 11) ans, 
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quelqu'un devrait être nommé comme superviseur des ca
dets bien qu'un service d'adoration séparé pour cadets ne 
soit pas possible. Un superviseur des jeunes et un supervi
seur d'adultes devraient être nommés aussitôt qu'il y a deux 
classes ou davantage dans l'un de ces groupes d 'âge. Le 
superviseur de département, conformément au Manrtel et 
aux règlements de l'Ecole du Dimanche, aura pour devoir : 
(a ) de participer à toutes les réunions de cabinet et de 
présider toutes les réunions des ouvriers de son départe
ment ( b) de proposer, conjointement avec le surintendant, 
au pasteur autant de professeurs qu'on peut avoir besoin 
et pourvoir ~ autant d'officiers et de volontaires qui peu
vent être requis pour un travail plus efficace du dépar
tement et (c) de coopérer avec le pasteur et le surin
tendant dans leurs plans pour l'avancement général de 
l'école. 

Section 3. Chaque classe de l'Ecole du Dimanche au-des
sus de l'âge de cadet devrait être organisée pour m ettre à 
exécution des projets dt service chrétien et d'autres acti
vités de classe. Le Département des Ecoles de l'Eglise, 
sur demande, fournira des informations et des plans pour 
une telle organisation de classe. 

4. Le Département des Ecoles de l'Eglise fournira, sur 
demande, des renseignements complets pour ·un plan de 
départementalisation de l'Ecole du Dimanche. 

Article III Des Officiers et de leurs Devoirs 

1. Les officiers de l'Ecole du Dimanche consisteront en un 
surintendant, un surintendant adjoint, un secrétaire, et un 
trésorier, et tous autres officiers selon les besoins. Ceux
ci seront élus conformément au M <i·n11cl, paragraphes, 1 59 et 
16;, 1 
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2. Il est du devoir du surintendant : {a) d 'administrer les 
affaires de l'Ecole selon le Manuel et les règlements ; (b) 
de se réuoir en conseil avec les moniteurs au sujet de leur 
travail; (c) de dresser un rapport annuel en vue de la réu
nion annuelle de l'église ; (d) de participer aux travaux de 
!'Assemblée du District ; (e) de coopérer avec le conseil 
du di~trict pour les écoles de l'église et le Département des 
Ecoles de l'Eglise à la promotion de !'oeuvre de l'école. 

~- Il est du devoir du surintendant adjoint de coopérer 
avec le surintendant à la promotion du mieux être de l'é
cole et en l'absence du surintendant d'exécuter les devoirs 
administratifs qui incombent à sa fonction. Dans les plus 
grandes écoles, il peut y avoir deux surintendants adjoints 
ou davantage qui peuvent être placés à la tête d'une oeuvre 
de promotion -- adhésion, visitation, etc ... 

4. Il est du devoir du secrétaire (a) d 'être familier avec le sys• 
tème officiel nazaréen des archives de l'Ecole du Diman
che. (b) de tenir un registre précis d'msu.iption de toute 
l'école (des cartes rtgulières d 'enregistrement devraient 
être employées), le registre de prtstnce, e.t'absence, de visi
teurs, et te:le autre rubr.ique qui peut être requise ; (c) de 
conserver des procès-verbaux corre'- ts de toutes les séan
ces du comité de l'école du dimanche. (eJ et de rtmplir et 
d'envoyer promptement toutes les fouilles de statistiques et 
d'informations r equises par Je pasteur, le Conseil <l'Educa
tion de l'Eglise et le Dt.parlement des Ecoles de l Eglise. 

5. 11 est du devoir du trésorier de recevoir tous les fonds 
recueillis par l 'Ecole du Dimanche et de les dépenser com
me prévu par le bubget en conformité avec les règles gé
nérales ét.z blies par le Conseil. Il maintiendra un compte 
exact de toutes les finanœs el fi.:ra un rapport mensuel dé
tai1lé au cabinet et un rapport trimestriel au conseil de tou
res les recettes, des dépenses et des obligations. Daos la pe-
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tite école une seule personne peut servir de secrétaire•-tré
sorier. 

6. Il est bon d'avoir un bibliothécaire, qui aura pour de
voir: (a ) d 'avoir à charge toute la littérature de l'école du 
dimanche, livres et revues, et de diriger leur distribution ap
propriée ; (b) de promouvoir et d'avoir charge d'une bi
bliothèque des ouvriers (c) de créer à l'école une apprécia
tion de la littérature saine et d'encourager la lecture d 'une 
telle littérature. 

Article Ill. 

7. Un comité de musique avec les devoirs suivants peut être 
utile : (a) avoir la charge générale de la musique de l'école, 
(b) de veiller du choix de personnes aptes pour conduire 
le chant et jouer les instruments de musique ; (c) de veilltr 
à la préparation de chants appropriés pour chaque départe
ment ; (d) de créer dans l'é cole entière une appréciation 
pour la musique saine dans l'adoration chrt tienne et la for
mation -du caractère ; (e) d'organiser td travail d 'ensemble 
qui peut être désirable et utile. 

Article IV. De l'Administration et de la S11pervision 

1. Cette école est une partie organique de l 'église locale, et 
du program!ne d '·éducat ion de l'église locale. Elle est sc us 
la supervision générale du comité de l 'église, au soin du 
pasteur, et sous le contrô le immédiat du surintendant de 
l'Ecole du Dimanche. 
2. Il y aura un cabinet d e l'Ecole du Dimanche, à qui in
combera le travail administratif de l'école Le cabinet 
comprendra des officiers généraux et d es superviseurs de 
de département de l'école du dimanche, s'il y en a. (Dans 
le cas où l'église locale, les mem bres du conseil chr~tien 
le trouve bon les membres du Conseil des écoles de ! 'E
glise et les moniteurs de l'Ecole du Dimanche.) Ce cabi-
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net est le corps exécutif de l'école et se réunira régulière-
ment le ................ jour de chaque semaine (ou mois), 
avec le surintendant ou le pasteur comme président. Ce 
cabinet considèrera (a) les intérêts généraux de l'école et 
formulera et exécutera des plans pour la réalisation de ces 
intérêts ; et (b) recommandera au Conseil les matières qui 
devraient requérir sa considération. 

3, Une conférence générale de l'Ecole du Dimanche aura 
lieu le........ jour de chaque trimestre, mois ou semaine, 
Elle peut être une conférence générale composée de tous 
les moniteurs et officiers ( b) une conférence générale avec 
les départements et les classes réunies ou (c) une réunion 
par les départements durant toute la période. Dans les 
réunions générales le surintendant, le pasteur ou le direc
teur d'éducation peuvent présider. Ces réunions seront pla
nifiées à l'avance pour faciliter les dévotions, les révisions 
de progrès, l'étude et la discussion pour l'amélioration des 
programmes, les nouveaux plans, l'inspiration générale et 
la fraternité. Des mesures et besoins généraux peuvent être 
proposés · au cours de ces réunions et adressés au corps 
exécut.t compétent pour action officielle et exécution. 

Article V Des Convt:ntiom 

Conventions de District -- Tous les pasteurs le~ directeurs 
l0~aux J;s écoles <lt! l'église les surintendants de l'école 
du Dimanche, lt:s présidents du conseil des écoles de l'é
glise t:t les superviseurs de département seront des mem
bres ex o,ficio _de la convention de District. (2 39) 

Cnaque é(:oJe du dimanche locale élira des représen
tants additionnels dom le nombre sera égal au quart des 
officiers et des moniteurs de l'école. 

Lç conseil servira comme comité de nomination pour 
choisir au moins le nombre des candidats à être élus. 



268 CONSTITUTIONS 

Les candidats seront choisis parmi les officiers de l'E
cole du Dimanche, les moniteurs et les ouvriers des autres 
branches de l'école de l'église telles que : Ecole Biblique 
de Vacance, Caravane, Service d 'Entraînement Chrétien, 
vie familiale chrétienne, D épartement du Foyer, Classe des 
Poupons et Visitation. 

En choisissant les candidats une attention sera aux bran
ches de l'école de l'église capables de donner plus d'em
phase à la convention. Des efforts seront déploy~s pour 
choisir des candidats parmi les professeurs des divers 
groupes-d'âge de l'école du dimanche. Tous l e s candi
dats seront des membres de l'Eglise du Nazaréen. 

Les représentants seront élus au scrutin au cours d'u
ne session régulière de l'école du dimanche. Les membres 
de l'école du dimanche âgés de 12 ans et plus seront éli
gibles à voter. Il est prévu, cependant, que le conseil des 
écoles de l'église locale peut servir dt: corps électoral pour 
le représentant de la convention là où cela est désiré. 
Un vote à la majorité simple sera suffisante pour l'élec
tion. Au cas où les re1-r_éseotants élus ne peuvent assister à 
la session, des représentants alternatifs seront désignés 
dans l'ordre des votes reçus. 

Les personnes intéressées, non élues comme représen
tants peuvent être encoui-agées à assister à la convention. 

Les représentants élus auront la priorité dans toute as
sistance financière prévue par l'église. 
2. Convention G'énérale 

Lt:s membres du D épartement des lcoles de l'Eglise, 
le personnel du dlpartement tou~ L:s surintendants de dis
trict, les présidents tes (cnseils d.Education de District 
pour les écoles de l'église et les prcfes~eurs d 'éèucation 
chrétienne dans oos Collèges et sémicaires seront des re
présentants ex officio à la Convention Générale. 

Chaque district élira des représentants dont le nom-
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bre sera égal à l'effectif de son conseil de district pour les 
écoles de l'église ou un nombre égal à 1 % des officiers et 
des moniteurs de l'école du dimanche du district, même si 
le nombre est plus grand. 

Le surintendant de district, le président du conseil de 
district pour les écolts de l'église et au moins trois autres 
personnes nommées par eux constitueront un comité de 
nomination qui choisira le triple du nombre des candidats 
à être élus. · 

Les candidats incluront les ouvriers les plus actifs de 
l'école de l'église dans le district -· directeurs de district, 
membres du conseil d'éducation de l'Eglise du district, di
recteurs locaux d'éducation chrétienne, surintendants et 
moniteurs remarquables de l'école du dimanche. Ne peu
vent être élues les personnes qui serviront comme délégués 
à la Convention de la Société Générale des Jeunes Naza
réens ou de la Convention de la Société Générale et Mon• 
diale Missionnaire Nazaréenne. Les trois conventions ont 
lieu en même temps et une personne ne peut effective
ment représenter son district dans plus d'une convention. 

Les représentac.ts seront élus au scrutin à la conven
tion du district de l'école de l'église 16 mois avant la con
vention générale ; 5 0% des représentants seront des laïcs 
des deux sexes. Si aucune convention n'a lieu les représen
tants seront élus à l'assemblée du district. 

Tous les représentants à la Convention de District pré
sents seront éligibles à voter. Un vote à la majorité simple 
sera suffisant pour l'élection. Au cas où les représentants 
élus ne peuvent assister à la convention, des délégués sup. 
pléaots seront désignés dans l'ordre des votes reçus. 

Les représentants qui assistent à la convention pour
raient recevoir une assistance financière du district compa
rable aux dépenses prévues par le district pour les délé
gués à la Convention de la Société des Jeunes Nazaréens et 
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à la Converttion de la Société Missionnaire Mondiale du 
Nazaréen. 

Article VI- Amendements. 

Ces règlements peuvent être amendés par un vote à la ma
jorité des membres présents et votant à l'Assemblée Géné
rale. 
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Formes 



L'EGLISE LOCALE 

L'ASSEMBLEE GENERALE 

CAHIER DES CHARGES. 
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à 

CHAPITRE I. 

695. L'Eglise Locale. 

695.1 Recommandation à l'Assemblée de District. 

Le Comité de l'Eglise du Nazaréen de - - ----
recommande A B - --- - -- ----------
à l'Assemblée de District de 

pour* ----------------------
Nous certifions que _ ______ a rempli toutes les 

conditions requises pour une telle requête. 

Par vote du Comité de l'Eglise ce 

jour de 19 ------- ---- -
Président 

Secrétaire. 

* Licence de ministre 
Renouvellement de la licence de ministre 
Commission de Directeur <l'Education 
Chrétienne. 
Chanteur-évangéliste 
Licence de diaconesse de district 
Consécration comme diaconesse 
Ministre de Musique. 

Note. -··· Cette forme peut-être utilisée pour huit recom• 
mendations différentes. 

Remplissez l'espace qui s11it l' astérique ( *) par la phra
se qui convient. 
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695.2. Certificat de recommandation. 

Le présent certificie que A 

B est un membre de l'Eglise du Nazaréen -------
de et est de ce fait recommandé à la con-

fiance chrétienne de ceux à qui ce Certificat peut-être pré
senté. 

Pasteur. 

Date 19 

Note ---- Quand un certificat de ·recommandation est remis a 
une personne sa qualité de membre cesse immédiatement dans l' é
glise locale qui a remis le certificat. ( 104. 1.) 

695. 3. Lettre de Démission. 
La présente certifie ·que A ---------- B 

a été jusqu'à cette date un mem------------
bre de l'Eglise du Nazaréen de et sur sa 

requête, cette lettre de démission lui est remise. 
Pasteur. 

Date 19 

Note -·· La qualité de membre se perd immédiatement par la 
remise d'une lettre de démission. (104.2) 

695. 4. Trrnsfert de Membres 

Ceci certifie que A B 

est un membre de bonne ré-

putation de !'.Eglise du Nazaréen de _______________ _ 

et sur sa requête, il (elle) est par les présentes transféré ( e) 
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à l'Eglise du Nazaréen de 

dans le district de 

27S 

Quand l'Eglise qui reçoit accuse réception du trans
fert, la qualité de membre cesse dans l'Eglise locale. 

Pasteur 

19 Adresse 

Note -- Un transfert est valable seulement pour trois mois, 
(104) 

695. 5. Accusé de Réception de Transfert. 
Ceci certifie que A __________ B _ _ _ _ 

du Nazaréen de 

jour de 

a été reçu comme membre par l'Eglise 

ce 

19 

Pasteur 

Adresse 

695. 6. Licence de Prédicateur Local 

Le présent certifie que_____ ___ est licencié 

comme un prédicateur local dans l'Eglise du Nazaréen 
pour un an, pourvu que son esprit et sa conduite soient 
conformes à l'évangiJe de Christ, et que son enseignement 
corresponde aux doctrines établies par les Saintes Ecritu
res celles qu'elles sont acceptées par la dite Eglise. 

Par Ordre du Comité de l 'Eglise du N azaréen de 

Fait à 

, le Jour de 19 
--- - - - - - - - - -

Président 

Secrétaire 
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69 5. 7 . Licence de Diaconesse Locale. 

Par la présente il est ce.rtifié que ____ est licen-

ciée comme diaconesse locale dans l'Eglise du Nazaréen de 

--- -~pour un an, pourvu que son esprit et sa conduite 

soient conformes à l'évangile de Christ et qu'elle accepte 
les doctrines établies des Saintes Ecritures tellt:s qu'elles 
sont acceptées par la dite Eglise. 
Par ordre du comité de l'Eglise du Nazaréen de 

Fait à le jour de 19 --- ------' -- -- ---- ----
Président 

Secrétaire 
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CHAPITRE II 

696. L'ASSEMBLEE DE DISTRICT 

696.1. Ordination 

277 

Nous faisons sa voir par les présentes que, sous la pro
tection du Dieu Tout-Puissant et avec un regard sincère à 
sa gloire, par la prière et d'autres services religieux 

a été mis à part en ce jour et ordonné comme Ancien dans 
l'Eglise de Dieu, selon les r ègles de l'Eglise du Nazaréen, 
ayant été jugé digne et bien qualifié pour cette tâche par 
l'Assemblée de District _ _ _ il est par les présentes re-

commandé à l'attention de qui de droit comme une per
sonne digne d 'administrer les sacrements et les ordonnan
ces et de nourrir le troupeau de Dieu aussi longtemps que 
son esprit et sa conduite soient conformes à l'Evangile de 
Christ et que son enseignement soit en harmonie avec les 
doctrines établies de l'évangile. 

En foi de quoi nous avons apposé nos signatures et le 
sceau de l'Eglise du Nazaréen, ce 

jour de de l'an de grâce mille neuf cent 

Fait à 

· Surintendant Général 
Secrétaire de Distriet 

( 404.; ) 

696. 2 . Certificat de Reconnaissance 
Nous faisons savoir par les présentes que, sous la 

protection du Dit!u T out-Puissant, et avec un regard sincère 
à sa gloire, _______ a été reconnu en ce jour 

comme un ancien dans l'E,glise <le Dieu, selon les règles 
de l'Eglise du N azaréen ayant été jugé digne et bien quali
fié po ur cette tâche par l'As semblée de District de ----

et il (ou elle ) est par les présentes recommandé (e) ---
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à l'attention de qui de droit comme une personne digne 
d'administrer les sacrements et les ordonnances de nour
rir le troupeau de Dieu .aussi longtemps· que son esprit et 
sa conduite soient conformes à l'Evangile de Christ t'!t que 
son enseignement soit en harmonie avec les doctrines éta
blies de l'Evangile. 

En· foi de quoi nous avons apposé nos signatures et le 
steau de l'Eglise du Nazaréen ce _________ jour 
de _____ de l'an de grâce mille neuf cent ____ _ 

Fait à 

(405 . . l) 

Surintendant Général 
Secréuire de District 

696.3. Certificat de Diaconesse. 
Le . présent . atteste que a été en ce 

jour •.consacrée comme diaconesse dans l'Eglise de Dieu, 
selon les règles de l'Eglise du Nazaréen ayant été jugée 
digne· et .bi-en qualifiée pour cette oeuvre par l'Assemblée 
de District de _ _________ et elle est par les pré-

sentes recommandée à l'attention de qui de droit comme 
une personne digne d'accomplir !'oeuvre d'une diaconesse 
aussi longtemps que sa conduite et son esprit soient con
·formes à·l'Evangile de Christ..et-que son enseignement soit 
en ·harmonie avec les doctrines établies de !'.Evangile. 

En foi de quoi nous avons apposé nos signatures et le 
sceau de l'Eglise du Nazaréen ce jour de ----
de l'an de grâce mille neuf cent 

Fait .à 
- ----------

Su.rintendant Général 
Secrétaire de District ---------- ------

(417 .. 2.) 
696.4. Licence de ministre. 

La présente attestt: que - ----- est fait minis-
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tre licencié de l'évangile dans l'Eglise du Nazaréen pour 
un·an pourvu que son esprit et sa conduite soient·confor
mes à l'évangile de Christ, et que son ministère correspon
de aux doctrines établies dans les Saintes Ecritures est ac
ceptées par la dite Eglise. 

Par ordre de l' Assembl,ée de District de l'Eglise du 
Nazaréen en 

Fait à 
le jour de ·19 ---

Surintendant Général 

Secrétaire de District 

(403.4) 
696. 5. Licence de Diaconesse. 

La présente atteste que ____ est fait diaconesse 
licenciée dans l'Eglise du Nazaréen pour un an, pourvu 
que son esprit et sa conduite soient conformes à l'Eva,;igi
le de Christ et qu'elle demeure daos les doctrines établies 
dans les Saintes Ecritures ·et acceptées par la dite église. 
Par ordre del' Assemblée de District de l'Eglise du Nazaréen. 

Fait à___ le _ __ jour de 

19 

(416.2.) 

Surintendant' Général 

Secrétaire de District 

696.6. Commission <l'Evangéliste. 
La présente atteste que est commission-

né comme un Evangéliste dans l'Eglise du Nazaréen par 
action de l'Assemblée de District ------

Cette commission est valable po·ur un an à compter de 
cette date. 
Fait à_____ le___ jour de_____ 19 __ _ 

Surintendant Général ----------- Secrétaire de · District 

(410.S) 
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•69 6. 7. Evangéliste enregistré. 
Le présent atteste que _ __ est un évangéliste enre-

gistré dans l'Eglise du Nazaréen, par action de l'assemblée 
de District de 

Ce certificat est valable pour un an à compter de cette 
date. 
Fait à _____ le ___ jour de _____ 19 

(410.5) 

Surintendant Général 

Secrétaire de District 

696.8 Commission de Chanteur-Evangéliste 
La présente certifie que ______ est commission-

né comme un Chanteur-Evangéliste dans l'Eglise du Naza
réen par action de l'Assemblée de District de ---

Cette commission est valable pour un an à compter 
de cette date. 
Fait à le jour de - ·-- -- 19 

Suriorendant Général 

Secrétaire de District 

(413.4) 
696. 9. Chaoteur-~vatigéliste enregistré. 

Le présent certifie que est enregistré comme un 

chaoteur-evaogéliste dans l'Eglise du Nazaréen ayant été 
enregistré par l'Assemblée de District de 

Ce certificat est valable pour un an à compter de cette 
date. 
Fait à 

(41 3.4) 

le jour de - ----- 19 

Surioteudant Général 

Secrétaire de District 

696. LO-. Commissioçi de ministre de musique. 
La présente atteste que _______ est commis-

sionné comme un min:stre de musique dans l'Eglise du 
Nazaréen par action de l'Assemblée de District 
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Ce certificat est valable pour un an à compter de cette 
date. 
Fait à le jour de 19 - --- ----- -----

Surintendant Général 

Secrétaire de Di.s.trict 

(414.2) 

696. 11. Commission de Directeur <l'Education Chré
tienne. 

La présente atteste que est commissionné comme ----
Directeur <l'Education Chrétienne dans l'Eglise du Na
zaréen par action de l'Assemblée de District de 

Cette commission est valable pour un an à compter 
de cette date. 
Fait à le jour de 19 ----- -------- --- ---

Surintendant Général 

Secrétaire de District 
(411.2) 
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696.12 Transfert par le District 

Transfert de District. 

Au Président de l'Assemblée de District de : ---
Le présent atteste que _________ _ 

(nom) 

( ) Ancien -- année d'ordination ....•...•• ( ) Ministre 
licencié ; ( ) Diaconesse, est de bonne réputation dans 
notre district et 11yant sollicité un transfert il ( elle) est par 
l~s présentes recommandé(~) et transféré (e). Il lelle) est sou
mis te) à l'action de votre Assemblée de Dist.rict. 

(Utilisez la forme ,onvenable ci-dessous) 
Par ordre du Conseil Consultatif de District de - ---
le 

Surintendant de District 

Secrétaire de Distnct 

Adresse 
Par ordre de l'Assemblée de District de le - - --- --···--
Date 

Surintendant Général 

Secrétaire de District 

(203,-7, 406.l) Adresse 

Accusé de Réception de Transfert. 
a été reçu par notre Assemblée District en 

session a la date metinonnée ci-dessous. 
Assemblée de District ------ ---------
Date de Reception 

Secrétaire de District 
(203.6, 406.3) 
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Note. Le secrétaire de district avisera le secrétaire. du district 
qui a émis le transfert, de sa réception. Ce transfert est valable jus• 
qu'à la clôture de l'Assemblée de District suivante à laquelle il est 
adressé 

Note. Le transfert d'un ministre licencié, ou d 'une diaconesse li
cenciée sera valable seulement qlland il est accompagné d'un rap
port détaillé de ses notes au cours du cycle d'études, dûment certifié 
par le secrétaire du Conseil de District pour les Etudes Ministeriel
les de l'Assemblée de District qui délivre le transfert. 

CHAPITRE III 

697. Cahier des Charges 
J. Pour le jugement d'un membre <l'Eglise 

2. Pour le jugement d'un ancien. 
3. Pour le jugement d'un ministre licencié. 

Les cahiers des charges peuvent être fournis par le Secrétaire 
Général, 6401 The Paseo ; Kansas City, Mo. 64131. 
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700. OFFICIERS GENERAUX 

700. 1 Surintendants Généraux 

Samuel Y ouog 

V. H. Lewis 

George Coulter 

Edward Lawlor 

Eugène L. Stowe 

Orville W. Jeokins 

700. 2. 

700. 3. 

700. 4. 

Su.rintendanrs Généraux Honoraires. 

D. L. Vaoderpool 
Hardy C. Powers 
G. B. Williamson 
Hugh C. Benner. 

Secri-taire Général 
B. Edgar Johnson 

Trésorier Général 
John Stockton 

Editeur de « Herald of Holiness » 

W. T. Purkiser 

Quatier Général lntèrnational 
640 l The Paseo. 

Kansas City, Mo. 6413 l 

CHAPITRE II 

CONSEILS ET 'COMITES ADMINISTRATIFS 

701. 1. CONSEIL GENERAL 

Les Membres par Zones 
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( t ) Zone Centrale 
E. W. Martin 
Jack Lee 
Harlao Heinmiller 
L. D. Mitchell 

(2) Zone· du Centre est. 
H.H Hendershot 
L. B. Hicks 
E. H. Steeobergen 
Selden Kelly 

(3) Zone Orientale 
Kenueth Pearsall 
Morris Wilson 
Neel Price 
Robert Wilfoog 

(4) Zone du Centre Nord. 
Ray Hance 
C. William Ellwanger 
Blaine Proffict 
D. A. Diehl 

(5) Zone du Nord-Ouest. 
W. D. McGraw 
Percy. J. Bartram. 
Gordon Olsen 
J. Robert Mangum. 

( <-) Zone du Centre Sud. 
W. Raymond Mc Clung 
M. Harold Daniels 
Glenn Mc Arthur 
John Bundy 
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(7) Zone du Sud-Est. 
Otto Stucki 
T. E. Martin 
Charles Oney 
Homer Adams 

(8) Zone du Sud-Ouest 
L. Guy Nees 
Ponder Gililand 
J. Wesley Mieras 
F. L. Smee 

(9) Zone de la Communauté Britannique 
George Frame 
Hermann L. G. Smith 
Kenneth. I. Olsen 

( 10) Education 
John Riley 
Edward S. Mann 

(11) Société Missionnaire Mondiale Nazaréenne 
Mrs. Gordon T. Olsen 

(12 ) Société des Jeunes Nazaréens. 

Jim Bond. 

7ùl.2. Cour d 'appel Générale 
T. W. Willingham, Président, 6401 The Paseo 
Kansas City, Mo. 64131 
W. Shelburne Brown. 
Roy H Cantrell 
T. E. Martin 

701.3. COMITE DU LIVRE 
William Greathouse 
M. A. Luno. 
T. E. Martin 
Norman Oke 

E. S. Phillips 
H . T. Reza 
Fletcher Spruce 

289 



290 APPENDICE 

701.4. Conseil Général de la Société des Jeunes Nazaréens 

Jim Bond, 
Gordon Wetmore, 
Dallas Mucci 
Lee Davis 
Ron Fry 

Président 
Secrétaire G énéral 
(Zone orientale) 
(Zone du Sud-Est) 
(Zone de la Communauté Bri
tannique) 

Jack Archer (Zone de Mount VermooJ 
Dave Humble (Zone d'Olivet) 
Telmadge Johnson (Zone de Bethany) 
Gordon Olsea (Zone de Nampa) 
Millard Reed. (Zone d 'Amérique Centrale) 
Will Spaite (Zone de Pasadena) 
Fred Huff, Pon Bebefiel, Gary Rabbins, 

Fred Huff, Ron Bene.fiel, Gary Robbins, 
(Membres Libres) 

Paul Skiles, Secrétaire Exécutif du Département de la 
Jeunesse 

701.5. Conseil Général de la Société Missionnaire Mon
diale Nazaréenne. 

Mrs. Gordon Olsen, 
Louise R. Chapman, 
Mary L. Scott, 
Mrs. Hermann L. G. Smith 

Président 
Présidente Honoraire 
Secrétûre Exécutif 
(Zone de la Communauté 

Britannique) 
Mrs. L. S. Oliver (Zone Centrale) 
Mrs. Robert Goslaw (Zone orientale) 
Mrs. Harvey S. Galloway (Zo:ie du centre Esc) 
Mrs. Norman Bloom (Zone du centre nord) 
Mrs. W. Raymond Mc Cluog (Zl)ne du Centre Esc) 
Mrs. R. Wesley S.1nner (Zo.'le du .•hd-Ouest) 
Mrs. Robert O. Jackson (Zo.1e du Nord-Ouesc) 
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701.6. Les Aministrateurs du Séminaire Théologique 
Nazareén 

Kenneth Pearsall 
Reeford Charey 
Harvey S. Galloway 
Thomas Hermon 
L. Guy Nees 
W. D. Mc Graw 
Herman L. G. Smith 
Ray Hance, 
L. S. Olivier 
M. Harold Daniels 
Leslie Parrot 
C. Wm. Ellwanger 
F. L. Smee 
Selden Kelley 
John Wordsworth 

(Zone Orientale) 
(Zone du Sud-Est) 
(Zone du Centre-Est) 
(Zone du Centre Sud) 
(Zone du Sud-Ouest) 
(Zone du Nord-Ouest) 
(Zone du Canada) 
(Zone du Centre Nord) 
(Zone Centrale) 
(Ancien) 
(Ancien) 
(Ancien) 
{Laïque) 
(Laïque) 
(Laïque) 

70 l. 7. Administrateurs du Collège Biblique Nazaréen 

FredJ. Hawk 
H. H. Hendershot 
Robert I. Goslaw· 
Dean Baldwin 
Bert Daniels 
W. Raymond Mc Clung 
Otto Stucki 
Nicolas A. Hull 
J. Donald Freese 
Roy Carnahan 
Donald Moore 
T. E . .Marun 
E. H. Sceeabergen 
Blaine Proffit 

(Zone Centrale) 
(Zone du Centre Est) 
(Zone Orit!ntale) 
(Zone du Centre Nord) 
(Zone du Nord Oue~t) 
(Zone du Centre Sud) 
(Zone du Sud-Est) 
(Zone du Sud-Ouest) 
(Ancien) 
(Ancien) 
(Ancien) 
(Ancien) 
(L:iïque) 
(Laïque) 
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Paul Macrory 
Lewis Shingler 

(Laïque) 
(Laïque) 

701.8. co~UTE DES LIMITES 

APPENDICE 

O. J. Finch, Secrétaire convocateur 
L. S. Oliver 
Robert Scott 
E. L. Cornelison 
Otto Stucki 
Wilson R. Lampher 
Robert I. Goslaw. 

CHAPITRE III 

702. Disciplines Administratives. 

702.1. Procédure Parlementaire 
Nous recommandons l'adoption (Robe('t's Rules 

of Order) Des Règles d'Ordre pat H . M. Robert, quand 
aucuqe méthode définie de procédure parlementaire. n'est 
indiquée dans le Man11el. (Résolution adoptée par l' Assem
blée Générale de 1968) 
702.2. Rentes 

Il est interdit au Conseil Général et aux institutions 
de l'église d 'utiliser les dons de rente jusqu'à ce qu'ils de
viennent propriété valable par la mort du reotît:r et que de 
tels dons, soient soigneusement investis ' dans les fouds or
dinairement reconnus comme fonds légaux par les tribu
naux du pays. (Adoptée par l'Assemblée Générale, l9.l3, 

1968) 
702.3. Dette 

Aucune institution ne p eur ~ncourir une dette quel
conque sur h base de promesses et les gages ne doivent 
pas être comptés comme actifs. 
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(Adoptée par l'Assemblée Générale 1923, 1968) 
702.4. Sociétés bibliques. 

(1) Société biblique approuvée 

L'Eglise du Nazaréen met une emphase spéciale sur la 
Bible comme la révélation écrite de Dieu, et nous croyons 
qu'elle est le seul agent efficace pour gagner de nouveaux 
disciples pour J ésus-Christ, et parce qu'il y a un besoin crois
sant pour plus de copies des Saintes Ecritures ; par con
séquent qu'il soit 

Réso/11, Premièrement•· Que l'Assemblée Générale 
exprime sa cordiale approbation et toute sa sympathie à 
!'oeuvre entreprise par les Sociétés Bibliques Unies dans le 
monde. 

Deuxièmement • Que nous appuyons l 'observance du Di
manche Universel de la Bible en dirigeant l'attention en 
ce jour sur la place essentielle que les Ecritures doivent oc
cupper dans la vie des chrétien,;. 

Troisièmement, •· Que l'Assemblée Générale autorise soil 
. Sec1·étaire Général, ou un adjoint qu'elle pourra désigner,à 

prendre parc au cours du prochain quadriennat, à chaque 
session annuelle du Conseil Consultatif de la ~ociété Bibli
que Américaine tenue en Décembre à la Maison de la füble 
dans la ville de New-York. 

( 2) Ojf Ntnde po11r les Sociétés Bibliques. 

Nous avons résolu, Que l'EgJ.ise du Nazaréen désigne le 
deuxième dimauche de D écembre de chaque année comme 
un temps spécial pour la présentation de cet important su
jet et la collecte d'une off randle pour la Société Biblique A
méricaine aux U. S. A. et les Sociétés Bibliques au Canada 
et aux Iles Britanniques ; qu'un effort spécial soit accompli 
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pour porter toutes nos églises à prendre part à une telle 
offrande (adoptée par l'Assemblée Génfrale de 1968) 

(Note : Il est entendu que nos églises en Ecosse envoient leurs con
tributions à la société Biblique Nationale d'Ecosse, les Eglises d' An
gleterre à la Société Biblique Britannique et Etrangère, et les Eglises 
du Canada à la Société Biblique Canadienne. 
Les églises des Etats-Unis adresseront les leurs à The Paseo, Kansas 
City Mo. 64131, U.S.A. pour l'aide à la Société Biblique Améri• 
caine) 

702.5. ATHLETISME 

Les écoles et universités de l'Eglise du Nazaréen se
ront soumises aux règlements que le Département <l'Edu
cation imposera à propos des activités interscolaires 
(Adoptée par l'Assemblée Générale de J 964) 

702.6. THEATRE 

Attendu que, Il y a danger dans l'emploi excessif des pro
ductions théâtrales dans nos écoles et Universités ; qu'il 
soit résolu 

Que cette pratique soit soigneusement restreinte et 
qu'un plus grand accent soit mis sur l'exercice spirituel 
qui conduit à une saine expérience chrétienne (Adoptée 
par l'Assemblée Générale 1940 et 1668) 

702. 7. Administrateurs des Universités Nazaréennes. 
Nous demandons aux conseils de discipline de nos 

universités de reviser leur constitution et règlements aus
sitôt que possible afin d'équilibr.:r leur effectif entre les 
ministres et les laïcs (Adoptée par l'Assemblée Gfoérale, 
1956, 1968 ) 

702.8. Utilisation de~ bâtiments de l'Eglise. 
Cette Assemblée Générale s'appuie sur la tradition 

qui interdit l'utilisation d ' une partie quelconqu~ de nos 
sanctuaires à des fins récréatives et divertissantes (Adop
tée par l'Assemblée Générale, 1968) 
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702.9. La Revue Financière 
Tous les sujets de finance adoptés par l'Assemblée 

Générale seront transmis au Conseil Général qui sera au
torisé à ajuster proportionnellement avtc les conditions 
économiques existantes, l'allocation annuelle de n'impor
te quelle institution ou agence de l'église en harmonie avec 
l'entière obligation financière de l'église générale (Adoptée 
par l'Assemblée Générale, 1968) 

792. 10. Le Manuel 

(1) Nous avons résolu, Que le Manuel soit adopté tel 
qu il est amendé par la Dix Septième Assemblée Générale 
(Adoptée par l'Assemblée Générale, 1968) 

(2) Nous avons r-ésolu, Que tous les amendements lé
gislatifs apportés au Manuel par la Dix Septième Assem
blée Générale aient leur plein effet à partir d'une date qui 
sera annoncée dans le « Herald of Holiness » par le Con
seil des Surintendants Généraux (Adoptée par l'Assemblée 
Générale, 19 68) 

(3) Nous avons résolu, Que le Comité d'.Edition du Ma
nuel soit, par les présentes, autorisé à harmoniser les sujets 
de conflit qui peuvent apparaître dans l'ensemble des ac
tions de la Dix Septième Assemblée Générale en vue d'o
pérer des changements dans le Manuel (Adoptée par l'As-
semblée Générale, 1968) , · 

702.11. Revue Appendice du Manuel. 

Tout sujet faisant partie des chapitre III et V de l' Ap
pendice s'étendant sur trois quadriennats (12 ans) sans au
cune reconsidération sera transmis par le Comité de Réfé. 
rence, au ·comité de l 'Assemblée Générale pour la même 
considération comme un mémoire de l'Assemblée Généra
le. (Adoptée par l'Assemblée Générale, 1964) 
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702.12. Tenure des Comités 
Nous avons résolu, que tout comité spécial créé pour 

un besoin quelconque, à moins que spécifié autrement, ces
se d'exister à l'Assemblée Générale suivante, 1968) 

702.13. Affaire de l'Assemblée Générale. 

(Extrait de Guide du Délégué, 1968) 

MEMOIRES RESOLUTIONS ET PETITIONS 
POUR REFERENCE 
NON ANNONCEE 

Règle 25 Mode de présentation. 

Mémoires, résolutions ou pétitions 3 la considération 
de l'Assemblée Générale peuvent êt.ce adressés par l' inter
médiaire des Assemblées de District, au c.;omité autorisé 
par l'Assemblée de District à cette fin, le Conseil Général 
ou l'un de sts dé1-artements reconnus, les comJllissioos de 
l 'église générale 01.a d 'au moins cinq membres de l'Assem
blée Générale qui apposeront leur signature conformé
ment ·à .la règle 26. 

Règle 26. Forme de présentation. 
Les membres présent.lot des mémoires, résolutions ou 

pétitions les présenteront en triplicata, daccilograptues sur 
papier uniforme fourni par l'Assemblée Générale. Cnaque 
point préseDlé inclura les parties suivantes: 

(1) Sujet 

(2) Nom dt.:s délégués ou groupe faisant la présen
tation. 

Règle 27. Remise au Secrétaire. 
Mémoire, résolutions, et diverses pétitions non sujers 

à considération immédiate seront préstntés au Secrétaire 
Général en triplicata sans avis. Les sujets ainsi présentés 
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seront numérotés et envoyés au Comité de Référence. 

Règle 28. Mémoires imprimés. 

Il est recommandé que les mémoires soumis à la con
sidération de l'Assemblée Générale soient envoyés au bu
reau du Secrétaire Général au moins 90 jours avant la con
vocation de l'Assemblée Générale, afin qu'ils puissent être 
compilés pour impression et qu'ils soient inclus au « Gui
de du Délégué ,. (Delegate's Handbook) 

Règle 29. Présentation Sépatée. 

Chaque mémoire, résolution, ou pétition pour référen
ce sera écrit sur feuille séparée. 

Règle 30. 

Propositions pour amendements au Manuel. 
Propositions pour chaogements à apporter au Manuel 

de l'Eglise doivent être présentées par écrit et mentionne
ront la page, le paragraphe et la section du Manuel qui 
doivent être affectés, et le texte tel que présenté sera adop
té. Ils seront acheminés aux comités selon les Règles 39 
et 42. Ces comités auront pleine autorité pour considérer 
de telles propositions et rapporteront leurs recommanda
tions à l'Assemblée Générale. L'Assemblée Générale après 
l'audition de telles recommandations et des propositions, 
les soumettu au Comité d'éducation du Manuel pour êt_re 
harmonisées avec les autres provisions du Ma11uel. · 

.... 1 ... :··-: :-- .... ::: : .. ::. 

CHAPITRE IV 
703. INTERPRETATIONS DE LA LOI DE L'EGLISE 

Actions Judiciafres 

703, 1. Le Conseil Consultatif de District a t-il le droit de 
transférer un membre de l 'Assemblée de District à une dé; 
nomination ? 
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Réponse. Le Conseil Consultatif de District n'a pas 
d 'autorité pour transférer un membre de l'Assemblée de 
Districc à une autre dénomination. 
703.2. (a) Un surintendant de district a-t-il le droit de 
donner son approbation écrite à la vente des biens de l'é
glise sans le consentement du Conseil Consultatif de dis
trict ? 

(b) A t -il besoin du consentement du Conseil Con
sultatif de District ? 
Réponse (a) Le surintendant de district a le droit de don
ner son approbation écrite à la vente de la propriété de 
l'église sans l ' approbation du Conseil Consultatif de 
District. 

(b) Il n'a pas besoin du consentement du Conseil 
Consultatif de District. 
703,3. A propos de la règle générale No 25. l (7) « être 
membre ou lié par serment à des ordres secrets ou frater
nités secrètes » 

(a) Cela signifie t-il que l'Eglise du _Nazaréen ne permettra 
pas à ses membres de conserver leur anc,enne police d'as
surance dans cette classe d'ordre pourvu ½UI'! les frais 
l>Oient payés dans ce but seulement et qu'il n 'y ait pas d'as-

.. so~iation avec cette organisation. ? 

(b) Une église a-t-elle le droit de mainten ir la qualité 
de membre d'une personne quand ceHe-ci adh ère à un or
dre secret uniquement dans le but de conserver sa police 
d'assurance et tandis que la dite église annule la qualité de 
membre d autres perscn .• es parce qu'eLe. SJnt memi:,res du 
même ordre ? 

Réponse : (a ) (b) Selon le paragraphe N o 25. 1 (7) de 
· notre l'J.anmd on ne peut ê tre U t1 membre de l'Eglise du 

Nazaréen et en même temps appartenir à une frat·e~nité 
secrète. 
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703. 4. Une femme épouse un homme qui s'était marié 
antérieurement et divorcé pour une raison anti-scripturaire. 
Serait-elle exclue en tant que membre de l'Eglise du Naza
réen pourvu qu'elle remplisse personnellement les condi
tions requises pour sa qualHicatiou ? 

Réponse : Une telle personne, vu son cas, serait exclue, en 
tant que membre, de l'Eglise du Nazaréen. 

703. 5. A propos du paragraphe No 25. 1 (3) du chapitre 
des Règles Générales, concernant « l'usage du tabac sous 
une forme quelconque ou d 'en faire le trafic » 

Cela entraine-t-il l'exclusion, en tant que membre de 
l 'Eglise du N azaréen, d 'une personne qui est employée de 
bureau, soit ~omme manager, ou entre autres choses quand 
elle est obligée de vendre du tabac ? 

Réponsé : Il y a une différence entre faire un trafic comme 
propriétaire a ·ua negoce et vendre en tant qu'employé et, 
par conséquent, nous ne devons pas interpréter la vente 
exécutée par un employé comme une violation de la lettre 
<lu Manuel. 

70j. 6. A une réunion d 'affaire de l'Eglise convoquée à 
l'effet de voct:r pour le rappel d 'un pasteur est-il légal de 
compter 1es voix aes membrt:s non présents au moment du 
vote I 

Répom.e : 11 serait illégal de compter les voix des ·mem-
bres non preseuts au cours d ' un tel vote. ·· · -

7 O 3. 7. Si un nuuistre licencié remplit toutes les conditioas 
requises pour k reaouvellement de sa licence conformé
ment au paragraphe 403.2, l'Asseµiblée de l)istrict est-elle 
obligée oe renouveler une te:lle licence. 

Réponse : Une Assemblée de District n 'est pas dans l'obli
gation conformément au par. 403.2 de renouveler une tel-
1e licence. 
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103.8. Une église a une dette sur sa propriété. Elle élit 
un comité de finances composé de trois membres du Comité 
de l'Eglise avec instructions de recevoir et de dépenser 
toute valeur consacrée à la dettt: de l'église. L'Eglise a t· 
elle le droit de constituer un tel comité comme dépositaire 
de cette partie des fonds de l'église et de lui permettre de 
recevoir et de dépenser sur le compte de cette partie des 
fonds indépendamment du trésorier de l'église réguliè
ment élu ? 

Réponse : Oui 

703. 9, Un pasteur démissionne. Le surintendant de district 
convoque le Comité de l'église afin de considérer la nomi
nation d'un homme pour remplir la vacance jusqu'à la pro
chaine Assembl_ée de District. Il constate que le Comité de 
l'Eglise a déjà tenu une réunion et choisi un homme pour ren
plir la vacance ·ec l'a appelé aussi pour l 'année suivante. 
L'Eglise a t-elle agi dans ses droits ? 

Répons.e : Non, 

703. 10. Au cas où un surintendant de district et un pas
teur omettent d'enquêter sur les charges portées contre un 
ministre dans les limites -de leur Assemblée de District 
conformément au par. 502 du Manuel, ce surintendant ou 
ce pasteur serait-il incriminé pour défaut d'investigation ? 

Réponse: Un surintendant de district serait incriminé s'il 
omettait d'enquêter sur les accusations écrites portées con
tre un ministre dans les limites de son assemblée de dis
trict. Sa responsabilité par devant l'Assemblée de District 
est la preuve qu'il sera pris à parti pour avoir manqué aux 
devoirs de sa charge (Adoptée par l'Assemblée Générale 
de l 928) 
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703.11. 

Clarifier le statut d'un ancien dont le nom peut être 
rayé de la liste des membres d'une église locale pour mo
tif d'absence au delà de six mois sans raison valable, et l'a
bandon de l'église durant cette période. Si une église loca
le raie son nom de la liste des membres, quelle est sa posi
tion dans l'assemblée ? 

Réponse : Le comité Judiciaire o'pine que le retrait du 
nom d'un ancien de la liste des membres d'une église, sous 
les conditions sus-mentionnées, ne peut affecter son statut 
de membre de son Assemblée de District. 

(Adoptée par l'Assemblée Générale de 1940) 

CHAPITRE V 

704, . Sujets courants d'ordre moral et' social. 

704.J. Prière et Bible ,à l'école et à travers La Nation. 

Atten.du que, les Etats-Unis d'Amérique ont.été fondés 
· sur des principes chrétiens et sur la loi de Dieu ·qui 
est exprimée dans les Saintes Ecritures ; et Attendu .que, 
Le premier amendement de la Constitution stipule que « le 
co.Jgrès ne fera aucune loi concernant l'établissement 
d 'une religion (d 'état) ou la prohibition de son •U_bi:e .e~er ... 
ci ce « et, . . ~,::-.;: ';!!r.~\ 

Attendu qu\!, la prière et la lecture de la Bible n'ont· 
jamais été en opposition à la Constitution de cette grandet 
nation ; et Attendu que, Nous avons toujours été tout au 
long de notre histoire une nation chrétienne craignant et 
honorant Dii;u ; et Attendu que certarnes forces reli~ieu
ses, athées et séculières, ont formé le dessein de saper cet
te structure éprouvée de notre vie natiop.ale ; qu'il soit ré
solu, Que la Seizième Assemblée Générale de l'Eglise du 
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Nazaréen en session à Portland, Oregon, en Juin 1964, 
soit enregistrée comme appuyant : 

(1) Toutes les références actuelles à Dieu sur notre 
monnaie nationale et dans le serment d'allégeance, et autre 
tradition pieuse. 

(2) Le système actuel d'aumônerie dans les administra
tions fédérales, étatiques et locales. 

(3) Ptière volontaire et lecture de la Bible dans les ins
tructions publiques, privées et gouvernementales. 

( 4) La pratique traditionnelle du baccalauréat de l'école 
publique. 

(5) Prière et autres observances religieuses par les organi
sations publiques et civiques 

(Résolution adoptée par !,'Assemblée Générale de 1964) 

704. 2. GUERRE ET SER VICE MILITAIRE 

Nous croyons que la condition idéale du monde est 
celle de 1a paix et qu'il est de l'obligation entière de l'Egli
se chrétienne d'utiliser son influence à la poursuite des 
moyens qui rendront les nations de la terre capables de 
vivre en paix et de dédier mus ses agents à la propagation 
do message de paix. 

Cependant, nous constatons que nous vivons dans un 
monde où les forces diaboliques et les philosophies sont 
activement en conflit avec de tels idéaux chrétiens et qu'il 
peut se produire des conjonctures internationales qui obli
geront une nation à se mettre sur pied de guerre pour la 
défense de ses idéaux, de sa liberté, et de son existence. 

Puisqu'elle s'est consacrée à la cause Je la paix, l'Egli
se du Nazareén reconnaît que la suprême allégeance du 
chrétien est envers Dieu, et par conséquent elle n'essaie 
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pas d'alliéner la conscience de ses membres à l'égard de 
leur participation au service militaire en cas de guerre, 
bien qu'elle croie que le chrétien individuel en tant que 
citoyen est appelé à rendre service à sa propre nation par 
tous les moyens qui sont compatibles avec la foi chrétien
ne et la manière chrétienne de vivre. 

Nous reconnaissons aussi comme conséquence de 
l'enseignement chrétien et du désir chrétien de paix sur la 
terre, qu'il y a parmi nos membres, des personnes qui ont 
des objections de conscience à l'égard de certaines formes 
de service militaire. 

En conséquence l'Eglise du Nazaréen réclame pour 
les objecteurs de conscience existant au sein de son orga
nisation les mêmes exceptions et considérations concer
nant le service militaire, qui sont accordées aux membres 
des organisations religieuses non combattantes reconnues. 

L'Eglise du Nazaréen, par l'itermédiaire de son secré
taire général, préparera un registre dans lequel les person
nes qui sont dOment considérées comme membres de l'E
glise d·u . Nazaréen pourront consigner leurs convictions 
d'objecteurs de conscience. (Adoptée par l'Assemblée Gé
nérale le, 1940 1968). 

704. 3. RACE ET DISCRIMINATION 

Nous, les membres de la Dix-Septième Assemblée 
Générale dt: l'Eglise du Nazaréen, désirons réaffirmer 
notre position historique de compassion chrétienne pour 
les hommes de toutl:!s races. Nous croyons que Dieu est le 
Créateur de tous les hommes, et que d'un seul sang tous 
les hommes sont sortis. 

Nous <;royons que chaque individu sans considération 
de race, de couleur ou de croyance, doit avoir l'égalité de
vant la loi, y compris le droit de vote, un égal accès aux 
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opportunités d'éducation et à toutes les facilités publiques 
et à une égale opportunité, selon ses capacités, de gagner 
une vie libre de toute discrimination de travail et de toute 
discrimination économique. 

Nous incitons nos églises en tous lieux à poursuivre · 
et à renforcer les programmes d'éducation en vue de pro
mouvoir la compréhension et l'harmonie entre les races. 
Nous avons le sentiment que la recommandation biblique 
« Recherchez la paix avec tous » (Heb. 12 : 14) doit gui
der les actions de nos membres. Nous prions · instam• 
ment chaque membre de l'Eglise du Nazaréen d'examiner 
hunblement ses attitudes et ses actions personnelles à l'é
gard des autres race,;, comme un premier pas, une premiè
re étape dans l'atteinte du but chrétien de la pleine parti
cipation de tous à la vie de l'église et de la communauté 
toute entière 

Nous mettons à nouveau l'accent sur notre croyance 
que la sainteté du coeur et de la vie est la base d'une vie 
correcte. Nous croyons que la complète compréhension 
entre les groupes raciaux viendra quand les coeurs des 
hommes seront changés par la complète soumission à Jé
sus-Christ, et que l'essence du vrai christianisme consiste 
à aimer Dieu de tout son coeur, de totite son âme, de tout 
son esprit et de toute sa force et son prochain comme soi. 
même. (Adoptée par l'Assemblée Générale, 1968) 

704.4. Le Tabac et ses Efferts sur la Santé et la Morale. 
Vu notre position historique sur l'usage du ubac et 

ses conséquences néfastes ; et Attendu que, le témoignage 
médical appuyé par les documents de l'Association Médi
cale Américaine sur le Cancer, la Commission Fédérale 
sur le Commerce, le Département de la Santé, de l'Educa
tion et du· Bien-Etre et d'autres associations à travers le 
monde, a condamné son emploi comme étant un risque 
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pour la santé, et a démontré de façon concluante que son 
emploi peut produire et déterminer des changements à la 
fois sérieux et permanents dans la physiologie normale du 
corps ; et Attendu que, Il nous est recommandé de main
tenir nos corps comme le te.mple du Saint-Esprit ; et : 
Attendu que, No_us sommes concernés à propos de la pro
tection de notre jeunesse contre tout ennemi de la santé et 
de la morale ; et : 

Attendu que, La Commission Fédérale sur le Commerce a 
ordonné l'apposition de l'avertissement de risque pour la 
santé sur chaque paquet de cigarettes; et : 
Attendu que, La Sociét~ Américaine sur le Cancer a mené 
une campagne concertée contre l'usage du tabac, 

Nous avons résolu, Que l'Eglise du Nazaréen encou
rage ces agences et organisations à maintenir cette attitu
de, et qu'elle envoie à chacune d'elles une déclaration de 
notre soutien. (Adoptée par l'Assemblée Générale, 1968). 

704.5. Séparation de l'Eglise et de l'Etat. 

Nous, la Quinzième Assemblée Générale de l'Eglise 
du Nazaréen, désirant réaffirmer notre désir continuel que_ 
notre grand héritage protestant soit compris et sauvegardé, 
rappelons à nos membres que nos libertés politiques et re
ligieuses reposent sur des concepts bibliques de dignité de 
l'homme en tant que créature de Dieu et de la sainteté de 
sa conscience individuelle : Nous encourageons nos mem
bres à participer à l'activité p,olitique pour le soutien de ces 
concepts hisLOriques et d 'être toujours vigilants contre les 
menaces à notre précieuse liberté. 

Nous reconnaissons qu'aux Etats-Unis la séparation 
entre l'Eglis_e et l'Etat est uae tradition qui a implanté ces 
principes sur le plan national, étatique, et local, croyant 
que nos précieuses libertés s,ont constamment en danger, 
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nous préconisons l'élection d'hommes aux fonctions pu
bliques à tous les niveaux de gouvernement, qui croient à 
ces principes et qui sont redevables seulement à Dieu et 
aux électeurs qui les ont élus, quand ils s'occupent d'une 
affaire publiqut-. En outre, nous résistons à toute atteinte 
portée à ces principes par des groupes religieux recher
chant des faveurs spéciales. 

Nous croyons que le rôle de l'Eglise est d'être prophé
tique et de rappeler constamment à ses membres que « la 
justice élève une nation ,. 

(Adoptée par l'Assemblée Générale, 1960) 

704. 6. Danse Moderne ou Populaire. 

Nous avons rêsolu, Que nous sommes par traditon 
opposés à la danse moderne ou populaire, soit dans les 
salles de danse ou autres lieux, même sous le couvert des 
classes d 'éducation physique (Adoptée pas l'Assemblée 
Générale, 1952, 1968) 

704. 7. Revues, Radio et Télévision. 

Quoique nous vivions à une époque de grande confu
sion morale au cours· de laquelle nous faisons face à une 
puissante infiltration des maux actuds dans l'enceinte sa
crée de nos foyers, par l'intermédiaire de différents moyens 
comme : la littérature populaire, ta radio, et le moyen le 
plus moderne: la télévision, il est essentiel que les protec
tions les plus sévères soient mises en oeuvre pour préser
ver nos foyers du sécularisme et di.1 moodanisme. 

Tout en reconnaissant que ces agents ~ont de grande 
valeur dans la propagation de l'fvangile et le salut des 
âmes, nous dép:oroas le bas niveau moral d 'une grande 
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partie de la littérature populaire, des revues comiques, des 
articles et des dessins de quelques magazines et du conte
au de nombreux livre·s. 

Nous déplorons pareillement l'appel sensuel de nom
breux programmes de radios et de télévisions. Nous croy
ons qu'il e·st fâcheux pour nos foyers d'écouter ou de re
garder des programmes du type des films d'Hollywood ou 
les spectacles du niveau de la vaudeville. Nous demandons 
par conséquent à nos dirigeants et pasteurs de mettre for
tement l'accent dans nos périodiques et du haut de leur 
chaire sur ces vérités fondamentales qui développent le 
principe de la discrimination entre le mal et le bien qui 
peuvent être acquis par ces moyens. 

Nous suggérons que le conseil donné à John Wesley 
par sa mère, à savoir « Tout ce qui trouble votre raison, 
altère la sensibilité de votre conscience, obcurcit votre sens 
de Dieu ou vous enlève le goût des choses spirituelles, tout 
ce qui augmente l'autorité de votre chair sur votre esprit, 
cette cho.se est pour vous un péché », forme la base pour 
cet enseignement de la discrimination. 

Nous recommandons spécialement que la lecturt, l'au
dition, et la vision, le jour du repos, soient en rapport a
vec nos plus hauts sta~dards de sainteté, et que ~ous ne per
mettions pas qu'un programme quelconque de télévision 
devienne un substitut à l'assistance au culte religieu~ .(Adop
tée par l'Assemblée Générale, 1952, 1968) 

704.8. • Bain Public 

Résolution. Que les nôtres exercent un jugement chrétien 
en ce qui concerne le fait de se baigner dans les endroits 
publics, de la même manière que nous leur recommandons 
instamment d'exercer de la modestie dans l'habillement, 

(Adoptée par l'Assemblée Générale 1968) 
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